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BULLETIN 
DE LA. 

SOCIËTE ARCHËOLOGIQUE 

HISTORIQUE ET SCIEIlTIFIQUE 

DE SOISSONS 

PREMIÈRE SÉANCE 

Séance du 7 Janvier 1895 

Présidence de M. Alexandre MICHAUX 

Le procès-verbal de la dernière séance est lu et 
adopté. 

LIVRES OFFERTS ET DÉPOSÉS 

10 Revue des travaux Icientillques,numéros 18947 à 8. 
~ Bulletin. de l'Association. phiÙJtecltnique. f894, 

num6ros 8 à 9. 
T. " (se lérie) - t 



30 Bulletin de la Société des Sciences, Lettre8 et Arts 
de Pau, f891.92,2· série,t. 21 et f892 93,2' série, t. 22. 

",0 Bulletin de la SDciété académique de Brest, f893-94, 
2' série, t. 19. 

5' Bulletin de la Société archéologique tjt historique de 
l'Orléanais, t. 10, nO 153, 1894. 

6° Smithsonian Institution. Géological Survev. 
Annual report 1890-91, frt part. géology. 2e,irrigation. 

id. f891 -92, I. director, II. géology, lII.irrigation. 
7° Smithsonian report. National muséum, f891, 1892. 

NOMINATION DE MEMBRE 

M. Beaumont, sous-directeur des contributions indi
rectes à Soissons, présenté à la dernière séance est 
admis comme membre titulaire. 

CORRESPONDANCE 

M. le Président communique à l'Assemblée une lettre 
du bibliothécaire de la Sorbonne demandant la collection 
de nos bulletins pour cette bibliothèque. Les savants 
pourraient y puiser des renseignements utiles pour Jeurs 
travaux, et cette considération suffit à justifier la 
demande. 

TI est donné lecture d'une lettre de M. le vicomte de 
Barral, présid.ent, appuyant cette demande. 

TI est décidé qn'on enverra la deuxième série, - la 
première étant incomplète; plusieurs volumes sont 
entièrement épuisés. 



-8-

ÉLECTION DU BUREAU POUR L'ANNÉE 1895 

Il est procédé aux termes du règlement au vote pour 
le renouvellement du bureau pour l'année 1895. 

Les mêmes membres ont été réélus. 

Le bureau se trouve donc ainsi composé: 

Président: 
Vice-Président: 
Secrétaù"e : 
Archiviste: 
Trésorier : 

M. le vicomte DE BARRAL; 

M. BRANCHE DE FLAVIGNY; 

M. l'abbé PÉCHEUR, 

M. Alexandre MICHAUX i 
M. DELORME. 

COMPTES DU TRÉSORIER 

M. Delorme, trésorier, présente ses comptes de 
gestion pour l'année 1894 j ils sont approuvés et des 
félicitations sont votées à M. Delorme. 

COMMUNICATIONS ET TRAVAUX 

lA. l'abbé Pêcheur offre à la Société, pour être déposée 
aux Archives l une liasse de papiers anciens et de titres 
sur l'époque de la Révolution, sur Oulchy-le-Château et 
des notes biographiques sur divers personnages. 

Remerciements. 
Il est donné lecture d'une notice biographique de 

M. l'abbé Pécheur, sur l'abbé Hébert, écrivain. 
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BIOGRAPIIIE 

De M. l'abbé Charles Faron Hébert, écrivain 

Parmi les ecclésiastiques contemporains de la Révolu
tion, du diocèsE> de Soissons, il y aurait injustice à 
oublier M. Hébert qui mourut curé de Lucy-le-Bocage, 
arrondissement de Château-Thierry. Il était natif du 
diocèse de Meaux et se retira en celui de Soissons. 
Comme il n'y avait pas de presbytère dans cette paroisse 
il dut se résigner à partager l'habitation de l'un de ses 
paroissiens, un fermier nommé M. Duclerc, père d'un 
futur prêtre de ce nom, lequel, après avoir été vicaire 
de la collégiale de Saint-Quentin et curé-doyen de 
Ohauny, voulut venir finir ses jours à Lucy, son pays 
natal. M. Hébert occupait une chambre donnant sur la 
cuisine, grande pièce servant de salle à manger, suivant 
l'usage patriarcal d'alors, à tout le personnel de la 
maison; il Y prenait ses repas avec les autres. L'abbé 
Hébert, avant de devenir historien. se livrait à des études 
sérieuses, s'occupant de sciences théologiques Ainsi °M. 
Leblanc de Beaulieu ayant publié une circulaire en 1810, 
où il soutenait selon l'ancien système : que l'usure était 
défendu, hors le cas dit en latin; lucrum cessans et 
damnum emergens, c'est à dire lorsqu'on ne tire pas 
profit de son argent et qu'on redoute une perte, ua 
dommage. en le prêtant. Il combattis cette doctrine 
par des preuves très plausibles tirées de la raison, et 
soutint le sentiment admis par l'école moderne. Son 
manuscrit, qui fut entre les mains de M. Couillet, l'un 
de ses successeurs, a été perdu, selon un renseignement 
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fourni par M. Delaplace, chanoine et doyen du chapitre 
de Soissons, lui-même théologien distingué. 

Heureuseme:1t, il est re!té de M. Hébert un autre 
manu-;crit jmportant, un véritable livre d'érudition sous 
ce titre: Mémoire pour servir à l'Histoire de CMlcan. 
Thierry. Ayant, lui, prêtre étranger, habité cette ville, 

il fut, comme plusieurs de ses confrères qui s'y étaient 
arrêtés, ainsi que dans ses environs, examin6 par M, 
Leblanc de Beaulieu, ou ses vicaires, sur leurs antécé
dents ou opinions actuelles (~t interdit du saint ministère 
ainsi qu'il nous l'apprend lui-même dans son livre, à la 
suite de la Révolution. Il profita de son séjour à Château
Thierry pendant cette interdiction pour composer son 
ouvrage sur lequel il s'exprime ainsi : « Horum com
menta1'iorum auctor est presbyter Theoderici Castri commo· 
rans quem Episcopus parwm revera idonenm a sacro 
tribunali amoveras, iis conscribendis ittterdictionis suœ 
tempus ... Ces mémoires ou commentaires, comme il les 
appelle,~il les acheva lorsqu'il fut enfin nommé à la cure 
de Lucy-le-Bocage. Ils forment deux volumE's in 4 écrits 
de sa main sur un papier solide et en caractères nets 
fort lisibles. Il les dédia à un officier du 1er régiment 
de hussards, l'un de ses parents et ~mis nommé Houdet. 
Si on peut reprocher à l'auteur de tomber parfois dans la 
prolixité et la minutie, on ne doit pas moins lui savoir 
gré de ses nombreuses et précieuses informations. Il 
avait vu l'ancien régime, traversé toute la Révolution 
et ses suites dont il déplore les excès; il pouvait donc 
recueillir bien des traditions, bien des anecdotes sur les 
personnes et les choses, bien des pièces manuscrites. 
Lui-même il déclare, en son tome premier, page 315 : 
que la plupart des chartes qu'il signale cr ont été ramas· 
sés parmi les ordures, dans les appartements qu'avait 
occupés le district séant ea la maison des Cordeliers 
pendant la Révolution »). Son style toujours simple et 
digne dans ses appréciations, est de la bonne école 
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française. TI Y fait éclater partout, et sans réticence, ses 
sentiments religieux c'est à dire ceux d'un prêtre ins
truit et l'it1illi dans les pratiques de son état. Son ouvrage 
divisé par cahiers, en contient huit et fut terminé le 
samedi 29 novembre 1806. Nommé curé de Lucy-le. 
Bocage, l'abbé Hébert n'habitait plus, en f814, 
Château-Thierry; retiré en cettq paroisse, il y remplis. 
sait ses devoirs de pasteur avec un zèle si intelligent et 
une exactitude si rare qu'on le vit quelquefois, par 
exemple, prêcher, même en plein vent au pied d'une 
croix. C'est là qu'il mourut le 21 mai 1818, laissant après 
lui son ouvrage manuscrit, fruit de ses longues recherches. 
TI s'en trouve un exemplaire relié en carton, à la 
Bibliothèque du grand Séminaire de Soissons, c'est sur 
celui-ci que nous avons puisé pour les Annales du diocèse 
tout ce qui concernait Château-Thierry. Nou! croyons 
qu'il en existe d'autres copies, un au moins dans cette 
ville, et qu'on eut renùu service à l'histoire provinciale 
en le publiant. M. l'abbé Poquet en a tiré en grande 
partie son Histoire de Çhâteau- Thie1 ry formant 2 vol. 
in-8, mais on a trouvé qu'il n'avait pas mentionné 
expressément le parti qu'il avait tiré des travaux de M. 
Hébert ; en lui rendant l'hommage que celui-ci méritait, 
il eut évité des critiques bien amères, bien propres à le 
contrister. 

La séance est levée à cinq heures. 

o 0 ::>O!I§o<>o CI 
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DEUXIÈME SÉANCE 

Séance du li Févier 1895 

Présidence de M. Alexandre MICHAUX 
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Le procès-verbal de la dernière séance est lu et 
adopté. 

LIVRES OFFERTS ET DÉPOSÉS 

10 Joun"al des Savants, Novembre et Décembre 1894. 
20 Recueil de la Société Havraise d'études diverses, 

6te année, 1894, 1er,2- et3' trimestres. . 
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3° Mémoires de r .Académie d'.Angers, t. 2, 1892-93 
4° Com.ité archéologtque de Senlis, 3" série, t. 8, 

1893 
5' CongrM archéologique r/,e France à Brives. 1890 

6° à Dôle, Besançon, 1891. 
7° :Julletin de l'Ar:adémie du Vl.lr, t. 17. 29 Iasc. 

1894. . 

8° Table de la Sociéte d'émulntion ,lu Jura: 1875 
à 1892. 

9° Bulletin de la Société de l'histoire de ParÏ& et de 
l'a" de France, 228 année, 6· live 1894. 

10e Société historique de Compiègne. Procès verbaux 
nf,1894. 

11° Jfémoiresde la SocléU d'émull1tion du Jura,5e série 
4' vol. 1893. 

12° Bull<'lin de l'Association philotechl1.ique, Décembre 
189i et Janvier 1895. 

j 3° Bulletin de la société historique de Langru. t 4 
nO 51. Décembre 189!. 

UO Bullc.'tin de lit société d'anthropologie de Paris t 5. 
48 série, Avril, Mai et Juin 1894, 

15° Bulletin de la sociét6 des antiquaires de la J/ormz'e, 
t. 9. 17Je liv. 38 (ase. 1894. 

COMMUNICATIONS ET TRAVAUX 

Le dernier bulletin de la Société archéologique et 
historique de l'Orléanais contient différents articles 
intéressants, entre autrES un discours de M. Baguenault 
de Puchesse, président de cette savante société. 

Dans ce discours, nous trouvons. un passage sur une 
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monographie da Gautroy et de]a 'Mothe St Cyr, qui nous 
parait devoir être cité: 

« Par le fait de plusieurs saisies judiciaires. la Mothe
Saint-Cyr passe alors entre les mains de Jean de Vailly 
ou de Vaily. Ce personnage dut jouer un rôle assez 
marquant sous ]e règne de Charles VII. L'auteur le 
suppose, il eut pu l'affirmer. La mémoire de Jean de 
Vaily, dirons-nous à M. des Francs, se lie intimement 
avec les souvenirs de Jeanne d'Arc, soit à Poitiers. soit 
à Orléans. et peut-être même à Saint-Cyr-en-Val, A 
Poit.!ers, le seigneur de la Mothe-Saint-Cyr était premier 
président du Parlement quand parut dans cette ville la 
future libératrice de la France. A Orléans, il accompagnait 
la libératrice elle-même. lors d03 son passage en date du 
19 janvier (n. st.) A Saint-Cyr·en-Val, en raison d'une 
cause bien digne d'être recherchée, le nom glorieux de 
la Pucelle est encore attribué à une modeste voie rurale 
qui jadiS, par l'une de ses extrémités, butait sur le castel 
de Jean de Vaily. tandis qu'au côté opposé, elle présen
tait pour objectif la vieille tour au style flamboyallt de 
l'église paroissiale. 

({ Dès lorI! le petit fief prenant le nom de Mothe-Vailly 
Vailyou Veilly se maintient, l'espace de deux cents ans, 
dans la même famille et devient l'apanage d'une suite 
presque ininterrompue d'hommes distingués et de grands 
auxiliaires de la monarchie. Tels sont: un doyen du chapitre 
de Sainte·Croix qui faillit en 1438 deven:r évêque d'Orléans, 
un habile diplomate que François 10

• nomma évêque de 
Rennes, un président du parlement de Bretagne. 

A la suite de cette citation se trollve lanote suivante 
qui nous n paru intéressante pour fixer la prononciation 
du nom de Vailly. 

Vaily, Vailly, feily, Veilly; Vely, Velly,' Vesly, 
sont un seul et même nom de famille diversement ortho· 
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graphié, mais se prononçant toujours d'une façon 
identique Vel-ly, Vè-ly, c'est à dire en njgligeant en 
quelque sorte le premier l, quand cette lettre est redou· 
blée, et en évitant le son mouillé qu'elle pourrait produire. 
Dans les variantes Vailly, Veilly, les groupes de voyelles 
ai, ei se rendent par le son de l'à ouvert tel qu'il se fait 
sentir dans les mots maison, reine, équivalents de mèson, 
rène. 

Nul doute. par conséquent, qu'il ne faille identifier l'un 
avec l'autre: 1° le premier président dl parldment de 
Poitiers qui dut étudier Jeanne d'Arc de très près (Cf 
Chronique de la Pucelle, QUICHERAT, Procès, t. IV, 
2ft), et qui est appelé par les historiens Jean de Vaily 
ou Vailly (Cf, DE BEAUCOURT, Histoire de Charles VII, 
t. 1, II, III passim.) - Félix AUBERT. Le Parlement de 
Paris. t. 1 et II passim) i 2° le personnage que nos 
comptes de ville (Cf. QUICHERAT, t. V. page 270) dési
gnent sous le nom de Maitre Jehan de Velly, comme 
accompAgnant Jeanne d'Arc à Orléans le 19 janvier 1430 
(n. st) A cette date, l'héroïne fêtée par les procureurs 
de la cité se trouyait escortée de trois compagnons de 
route qui furent également mis en grand honneur. Jean 
de Rochechouart, seigneur de Mortemart, faisait partie 
du conseil du roi. Mait~e Jean Rabateau était ce conseiller 
du Parlement de Poitiers qui eut le privilège d'offrir 
l'hospitalité à Jeanne. Qui donc pourrait être Maitre 
Jehan de Velly, sinon l'illustre magistrat dans lequel 
nous retrouvons le seigneur de la Mothe , 

D'ailleurs, les titres du château de la Mothe nous 
montrent un célèbre évêque de Rennes, arrière-petit
neveu du président de Poitiers, qui. adjoignant à son 
nom patronymique la désignation de son fief orléanais, 
se faisait appeler Dodieu de Velly, de Vèlyou de Vesly. 
En dépit tIes formes orthographiques qui ne sont contra
dictoires qu'en apparence seulement, il faudrait donc pro
noncer Mothe- VeUy ou Vaily, et ijon vas Mothe. Vailly, en 
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mouillantles deux l comme l'usage semble s'en être établi, 
bien à tort depuis une époque probablement très récente ,. 

Le nom de Vailly-sur.Aisne a toujours été prononcé 
Vély et l'est encore ainsi aujourd'hui. 

De même Montmirail se prùnonce Montmirel. On 
pourrait citer bien d'autres exemples. 

La séance est levée à cinq heures. 
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TROISIEME SÉANCE 
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Le procès-verbal de la dernière séance est lu et 
adopté. 

UVRES OFFERTS ET DÉPOSÉS ' 

10 Mémoires de la Sociétd Savoisienne, t. 33, :1.894. 
20 Mémoires dB la Sociéle académique de l'Oise, Beau

vais, t. t5, 3e part. t894. 
3° Bulletin archéologique dtt Comité des travaua: hislo

riques, no 3, 1893 et nO 1 t894. 
40 Bulletin archéologique et historique de Tarn et· Ga

ronne, t. 22, i894, i à 4e trim. 
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5° Mémoires de la société des antiquaires de Picardie, 
4' série, t. 2. 

6° Bulletin de la société D"nk~rquoise, t 894, 1 er fasc. 
7° Bulletin de la société d'études des Hautes-Alpes,lS' 

année, 2" sere nG 12.4" trime 1894. . 
8° ~lémoires de la société archéologique de l'Orléanais, 

t.25, 1894. 
9° Bulletin de la société d'agriculture Sciences et arts de 

la Sarthe, 2' série t. XXVI, 34e de la colle ct. 1er fasc. 
189394. 

tQo Bulletin de la Société des antiquaires de Picardie, 
nOI 2 et 3, 1894. 

1 t 0 Bulletin de la Société des antiquaires de la M orinie, 
43e année, 172e livr t. 9, 1894, 4" fasc. 

t2° Bulletin de la société Nivernaise des lettres, sciences 
et al ts, 3' série, t. 6,16' de la collect. 2' fasc. 1894. 

t3° Bulletin dl! ln société de l'histoire de Paris et de 
l'Ile de France, 2fe année, f894. 

14° M~moires de la même société. t. 2t, 1894. 
t50 ProGës-verbauœ de la Sociét~ des lettres, sciences et 

arts de l'Aveyron, t.16, 1891 à 1894. 
t6° Société archéologique de Bordeauœ, t. X 4e fasc. 

1894. 

NOMINATIONS DE MEMBRES 

Sont admis comme membre~ titnlaires, M. Emile 
Lambin, de Paris et M. Gauguier, licencié en droit à 
Sois~ons. 

CORRESPONDANCE 

Le dépouillement de la correspondance et l'examen des 
livres offerts et déposés, commencent la séance. 
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COMMUNICATIONS ET TRAVAUX 

Parmi les ouvrages reçus on nous signale une publi
cation faite dans les mémoir6S de la Société de l'Orléanais 
sur le vieux langage du pays. Dans la liste des anciens 
mots donnés par l'auteur on e!1 trouve un certain nombre 
qui n'appartiennent pas exclusivement aux environs 
d'Orléans et que nous pourrions aussi revendiquer dans 
nos contrées. 

Plusieurs membres engagent un de leurs collègues 1 
faire un travail sur ce sujet. 

Au nombre deR ouvrages offerts, on remarque : 
Un travail de M. Théophile Eck. de Saint-Quentin, sur 

les fouilles de la place de l'Hôtel de Ville de Saint-Quentin. 
Remerciements ; 

Une brochure de M. Lambin. intitulée la fi lore 
gotluque, et deux articles du même sur la cathédrale de 
Soissons et sur Saint-Jean·des-Vignes. 

Dans ces brochure et articles, l'auteur étudie la flore 
murale du Moyen-Age; il la trouve dans les sculptures 
des chapiteaux, dans les frises des églises, etc. C'est une 
étude d'archéologie à un point de vue tout spécial; la 
flore est un des éléments de l'architecture ogivale, puis
qu'elle constitue son ornementation. 

A propos de la cathédrale de Soissons l'auteur estime 
qu'elle« charme par la pureté de ses lignes, la simplicité 
de son ordonnance et de son élancement ». C'est, dit·il, 
la première des catMdl'ales de second orùre. 

D'après lui, les cathédrales de Sens et Laon, même de 
Rouen, «n'ontpasl'envolée de Saint Gervais de Soissons. 
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~xaminant la flore murale, il voit sur les chapiteaux, 

l'arome, le plantain. la fougère, la vigne, le chrysan
thème et le chêne. 

L'autre étude faite au même point de vue est consacrée 
à Saint-.Tean-des Vignes. L'auteur y trouve dans les 
sculptures de cette abbaye, la feuille fe chêne, la petite 
vigne, la chélidoine, le lierre, la renoncule. le trèfle et 
un rinceau d'armoise de toute beauté. 

le même, M. Emile Lambin donne lecture d'un travail 
intéressant sur la Flore de la Cathédrale de Soissons, 
complétant l'article dont il vient d'être parlé. 



• 
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LA FLORE 
DB LA 

CATHEDRALE DE SOISSONS 

Par M. Emile LAMBIN 

Messieurs, 

Dans le journal La Semaine des Constructeurs, j'ai donné, 
en juillet 1890, one déscription très .ommaire de la Cathé
drale de Soissons lU point de vue de l'ornementation, et j'ai 
eu l'honneur de vous en adresser un exemplaire. Aujourd'hui 
après une étude plus complète de l'ornementation, c'est-à-dire 
de la Flore de ce monument, je viens vous soumettre le ré
sultat de mes recherches. 

Au commencement de ce siècle, les études archéologique. 
ont commencé par celle de nos cathédrales, et de remarqua
bles ouvrages ont eté écrits. Touldois, c'est surtout la cons
truction qui a été étudiée. L'ornementation et la statuaire, 
slns avoir été négligées. n'ont peut-6tre pas éveillé la même 
sollicitude, et dans la plupart des livres donnant la descrip"
Mn de nos édifices religieux, les auteurs lorsqu'ils parlent de. 
chapiteaux,des rinceaux, des frises, le contentent de dire qu'ils 
sont feulllagés 00 qu'ils appartiennent au règne végétal, ce 
qui est la même chose. Cependant l'étude de la flore gothique 
est bien intére8sante. Rien de plus attrayant que d'essayer de 
lire sur nos chapiteaux, de reconnaitre, de deviner parfois, la 
feuille que l'artiste du Moyen·Age a prise pour modèle ; 
l'interprétant, c'est·k dire lui donnant une forme sculpturale, 
011 l'imitant simplement, c'elt-k-dire la rendant telle que la 

T. , (se - lérie) 2 
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nature la lui avait offerte. D'ailleurs, la flore, qoi est uue 
partie essentielle de l'art gothique, a encore ceci d'important, 
e'est qu'elle nous vient en aide pour dater un monument. Et 
sans sortir de notre région, c'est elle qui m'a permis de dater 
le chœur de l'église de Pommiers, et de me trouver, sans le 
savoir alors, d'accord anc un maître éminent, M. Jules de la 
Prairie, un des Condateurs de notre société, et son pren:.ier 
président. 

La Cathédrale de Soissons n'a pas, il est vrai, des chapi
teaux très ouvragés, mais ils n'en méritent pas moins d'ê:re 
étudiés. Dans cette sculpture on trouve la sobrIété des 
premières années du gothique, la Hoblesse et l'élégance du 
coup de ci!'eau des artistes de l'I1e-de-France qui Cut alors 
l'Attique de notre patrie, 

Nou!! commencerons, si VOU!; le voulez bien. Messieurs, par 
étudier le porche, la neC, le chœur, les transepts. Puis nous 
ferons le tour de l'édifice par les bas-cOtés et le pourtour du 
chœur. Enfin, après avoir vu la chapelle, dite du Collège, 
nous jetterons un rapide coup d'œil sur l'euerieur beaucoup 
moins orné qUI) l'intérieur. 

POROHE 

La sculpture du porche est variée. Les deux chapiteaux 
des grosses colonnettes qui supportent les retombées du grand 
arc plein-cintre de la tribune des orgues,présentent, à droite, de 
l'arum avec crochets et des Ceuilles de vigne très délicatement 
posées sur la corbeille du chapiteau, et à gauche, de l'arum 
avec crocheta de Cougère. Dans la partie centrale. dans les 
parties situées sous la tour achevée et sous la tour inachevé~, 
on trouve encore de la vigne; mais surtout de l'aram avec 
crochels de fougère. 

Remarquons que la feuille d'arum t'st celle qui domine dans 
la cathédrale de Soissons, Elle Corme ces beaux crochets 
terminés soit par son enroulement sur elle-même, soit par de 
petites pousses de Cou gère. Nous le disons ici pour éviter 
d,'inutiles répétitions. Une seconde remarque générale k Caire 
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Bur nos chapiteaux, c'e~t que leurs feuillages sont disposés sur 
deux rang~ qui forment comme deux couronnes. Les piliers 
qu'ils surmontent sont cylindriques, mais cantonnés d'une 
colonnette engagée sur la face qui regarde la nef. Ceci dit, 
entrons dans cette nef. 

NEF 

La nef se compose de sept travées. Là se dreEsent douze 
piliers supportant les grandes arcades qui sont d'un dessin si 
pur, si maJcatueux. 

A droite, le premier pilier nous présente SUT son chapiteau 
une couronne de vigne et une courollne de fougère. L'inter
prétation de la CeUille de "Igne a une simplicité et une 
noblesse remaquablés. On la retrouve sous le porche dans 
la partie située SOU8 la tour achevée, Cc p,emier chapiteau est 
un des plus beaux de l'édifice. "ur le chapiteau du deuxième 
pilier nous voyons l'arum en crochet. Sur le chapiteau du 
troisième, apparaissent deux rangs de Ceuilles de vigne, Ceuilles 
larges et à dents pointues dont les crochets sont Cormés par de 
petites grappes de raisID. Ce chlpiteau est egalement remar
quable. Sur ceux du quatrième et dll cinquième on "oit 
encore l'arum en crochet. Le chapiteau du sixième pilier est 
assez original. II est Cormé di deux rangs de feuilles cQuroées 
au milieu dans leur largeur et ne laissant voir par conséquent 
que leur partie supérieure; Ce sont des Ceuillés d'arum 
simple, c'est à dire sans crochet. Cependant la feuille n'étant 
pas complète. on pourrait peRt être dire que nous avons la du 
plantain. Il ne serait pas surprenant que l'artiste eftl, sinon fait 
un chapiteau exclusi"femenl de plantain, du moins mêlé les 
deux feuilles,altendu que certaines d'entre elles sont plus larges 
que les autres et ont, en effet, la courbe du plantain. Ce qui 
Ilerait ~trange, dans ce cas, c'est qu'aucune Ceuille complète de 
celte plante n'apparais~e dans la Cathédrale. Âussi sommes
nous portés k troire qu'il n'y a là que de l'arum. 

A gauche, les chapiteaux des piliers offrent moins de 
variété. Les cinq premiers sont d'arum en crochet. TouteCois 
chacun a son caractère propre et c'est ici qu'il Caudrait 
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admirer la fécondité d'esprit de nos artistes qui trouvaient 
moyen de composer tant de chapiteaul sans qu'un seull'8ssem
bllt à l'autre. Quant au sixième, il est Cormé comme celui de 
droite auquel il correspond, d'arum simple ou d'arum et de 
plantain mêlés. Pénétrons dans le chœur. 

CHŒUR 

Le chœur, proprement dit, a quatre travées, et le rond-point 
en a sept. Dans celte parlie de l'édifice quatorze piliers sem
blables à ceux de la nef, supportent les arcades du chœur et 
les arcs sur-élevés du sanctuaire, si imposant quand on le voit 
du porcbe. 

A. droite, le chapiteau du premier"pilier nous présente deux 
rangs de fougère et de vigne, d'une belle composition; celui 
du deulième, de l'arum simple semblable à l'arum des deux 
derniers chapiteaux de la nef, eelui du troisième, de l'arum ell 
crochet; celui du quatrième. encore de l'arum en crocbet ; 
celui du dnquième, d'uoraog d'arum avec crochets et un rang 
d'arum simple ; celUI du siJième, deux rangs d'arum, doot 
un rang vu de plat, et un rang vu de dos j celui du septième, 
deux rangs de grande vigne primordiale, c'est li. due telle 
qu'on l'interprétait dans les premières années d. la belle 
époque gothi~ue. Malheureusement la rApe du maçon a passé 
sur cette vigne et en a de beaucoup diminué le relief et 
l'effet. 

A. gauche, le chapiteau du premier pilier nous offre de 
l'arum en crochet; celui du deuxième, de l'arum eo croehet 
également ; calui du troisième, de grandes feuilles de cbêne, 
posées horizontalement sur la corbeille reconnaissables à leur 
dentelure et à leurs fortes nervures, feuilles rares à l'origine 
du gothique; ceux du quatrième et du cinquième, de l'arum 
en crochet; celai du si1ième, de Jolies palmeltes de fougère 
d'on dessin très élégant; celui du septième, de l'arum en 
crochet mêlé à ces palmettes. 

Telle est la flore de la nef et du chœur, celle de. gros 
chapiteaus:, IIui se répète dans toutes les parlies anciennes de 
'édi6r.e. Examinons maintenant les transepts. 
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Les transepts sont très intéressants. Celui do sud donne le 
premier 1ge de la cathédrale et celui du nord en donne le 
dernier. 

TRANSEPT SUD 

La première colonnette engagée du transept sud, sur le 
bas-cÔté de la ner, a Rur son chapit.au de la vigne dont les 
reuilles sont pliées. Ce travail est d'une légèreté et d'une 6nesse 
que l'on retrouve rarement aill~urs. Le premier pilier de la 
première travée, la droite dans le transept, présente un 
chapiteau d'acanthe que plusieurs considèrent comme le plus 
beau de toute la cathédrale. Il est incontestablemenl très 
remarquable ~oit au point de vue de la composition, soit au 
point de vue de l'exécution. Le premier pilitr de la première 
travée, à gauche et faisant face à celui dont noui veno!!s de 
parler, offre un chapitean de vigne digne de Caire pendant au 
chapite.\o d'acanthe. Au-dessus des arcades de ce transept 
coort UDe frise de 'figne enroulée d'une grande pureté de 
de8slD et d'une extrême délicatesse. A. l'entrée de la chapelle 
qui se trouve à gauche dans le transept, nous voyons à droite, 
sur les cbapiteaux des colonnettes engagées,de la fougère, et ~ 
gauche, sur les!cbapiteanx des mêmes colonnettes engagées, de 
la Tigne primordiale. Dans l'intérieur dl la chapelle, fougère 
et vigne le retrouvent avec l'arum. Dans la galerie située au 
premier étage, enlre les grandes arcades et le triforium, 
elistent des chapiteaux d'arum et de fougère. Le plus beau 
Isl celui de Il première colonnette annelée. lI.l)roite, en~lgée 
dans le mur de clOlure. Ce chapiteau de fougère peut rinliser 
avec ceux d'en bas. D'lllleurs, toule la scupture de ce tranlepl 
el' irréprochable. 

TRANSEPT NORD 

En passant du transept lud .an8 le transept nord nous 
franchissonl l'espace d'au moins cent aonéel. U, noui aper. 
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cevon. lei Ceuillel ondulées, plilsées, nervé,. en creux, qlli 
indiquent le XIV' siècle. Cel feuilles lont gracieusement 
piquées, par petitl bouquets, sur l'arum dont elles Corment lei 
crochets 

Sur les chapiteaux des gros piliers, à droite, nous voyonl 
lur le premier de l'arum avec crochets de trèfle, sur le second 
do trèfle et du lierre, et lur le le chapiteau principal du pilier 
engagé du murde clÔture où se trouve la rose, des Ceuilles de 
lierre cordirorme. La chélidoine. la renoncule, le trèfle se 

, montrent lur les chapiteaux des colonnettes engagées du mur 
de côté. 

Sur les chapiteau dés gros piliers, à gauche, nous voyons, 
sur le premier de l'arum, avec crochets de trèfle, probable
ment; sur le second de l'arum avec crochets de lierre, et snr 
le chapiteau principal dll pilier engagé danll le mur de cldture 
où 18 trouve la rose, de l'arum avec crochels de trèfle bien 
visible. La chélidoine,la renoncule et le trèfle se montrent sur 
les chapiteaux des colonnettes engagées du mur de côté. 
Comme on le voit, les feuille. qui ornent ce transept .ont 
différentes. aussi bien par leur nature que par leur travail, de 
celles des autres parties de la cathédrale. Le trèfle, la renoncule, 
la chélidoine elle lierre ont remplacé la fougère et la vigne. 

Dans les bas-côtés. sur les chapiteanx engl~és des murs de 
clôture, noui retrollvons les feuilles des gros piliers de la 
neC. 

Dans le bas·côté droit les motifs sont Ylriés et IraItés avec 
élégance. 

Nous ,oyons : Sur les chapiteaux des colonnettes ~!dll 
premier pilier. des bouquets de petites feuilles de vigne qui. 
vues à distance, ont une vlgue relsemblance avec le. feuilles 
de chêne ; sur ceux des colonnettes du deuxième piller, de 
larges feuilles de vigne à dents pointues, semblables à celles 
du troisième pilier de la nef, qui Corment Je fond de la cor
beille dQnt le milieu ~insi que lei angles IQni ornés de belle~ 



- 23-

Ceuilles d'arum, bien complètes, qui ont pour crochets de 
petites Ceuilles rappelant celles du fond i sur ceux des colon
nettes de troisième pilier, de grandes feuilles de ligne au 
milieu, semblables aux précédealcs, arec le même arum et les 
mêmes cror.hets, mail! le tout disposé d'une façon laD peu d,C# 
férenle, aucun chapiteau ne devant être identique à un autre ; 
là sur la petite colonnette droite se trouve une branche de 
Ceuillage qui doit être du hêtre, sur la petite colonnette 
gauche se tient une petite feuille de vigne ilolée; sur ceux 
des colonnettes du quatriè11le pilier des bouquets de Ceuille 
de vigne temblables aux bouquets du premier pilier, disposés 
et rendus avec un goo.t parfait ; sar ceux des colonnettes du 
cinquième pilier de l'arum, avec crochets, sauC sur la colon
nette droÏLE' où l'on aperçoit du chêne bien caractérisé; enfin, 
sur ceux des colonnettes du sixième pilier de l'arum en crochet. 

Dans le bas-CÔté gauche les chapiteaux des colonnettes des 
six piliers engagés ne donnent que de l'arum en crochet. 
C'est la sculpture de la première période gothique dans toute 
sa Eimplicité. 

Pour l'artiste, le bas-cÔté droit eat très intéressant àétndier. 
II ya là des motiCs qui ne manquent pas d'originalité et qui 
sont fouillés avec une grande délica.tesse de cileau. 

POURTOUR DU OHŒUR 

Dans le pourtour du chœur nous retrouvons la simplicité 
de la partie gauche de la nef. Là aussi sur les piliers enga
gés l'œil n'aperçoit que des chapiteaux d'arum en crochet. 

TRIFORIUM 

Le triCorium fait le tour de l'Adifice. Dans la nef, le chœur 
et le transept sud, les chapiteaux des colonnettes sont tous 
formés d'arum en crochet. Dans le transept- nord ils sont for
més d'arum, mais les crochets reproduisent les Ceuilles ondu
lées, plissées, nervées en Creox des ~ros piliers et des piliers 
"DgaJél. 
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CL'EFfit DE VOUTE 

Les clefs de voûte de notre cathédrale sont des couronnes 
de feuillage dans lesquelles revivent, en quelque sorte, les 
plante. des piliers, c'est-à-dire l'arum, la foug~re et la vigne. 
Celui qui aura étudié les chapiteaux reconnatlra facilement 
tes Ceuilles des c1eCs. Ces cleCs admirables tant au point de 
vue de la composition qu'au point de vue de l'exécction, sont 
pour la plupart, de véritables cbef-d'œuvre. Impossible de 
trouver quelque chos~ de plus noble, de plus achevé. C'est 
l'art ornemental du Moyen-Age dans toute sa perfection: ce 
lont des maltres qui ont scul pté ces clefs. 

En terminant cette étude sur l'intérieur de la cathtdrale de 
Soissons, nous ferons encore une remarque. Le nénuphar est 
avec l'arum, le plantain, la fougère et la vigne l'une des 
feuilles reproduites par les pr~miers sculpteurs gOlhlques, 
l'acanthe appartenant surtout à la période romane, Or, ce 
qui est assez étrange, c'est que cet édifice n'ait pas de nénu
phar, même dans le transept sud qui est la partie la plus 
ancienne de l'édifice, puisqu'il date de la 6n du XII' siècle, 
H75. Le chœur terminé au commen"ement du XIII' sièc~e, 
Ut!, n'en présente pas non plus. Quant k la ner comtruite 
après le chœur, on s'explique, à la rigueur, qu'e~le ne compte 
pas cette feuille parmi celles qni la décorent. Mais quand on 
pense qu'avec les trois Ceuilles de 'arum, de la Cou gère et lie 
la vigne, les artistes de Soissons sont arrivés à orner pres
que la totalité de cet immense nisseau, attendu que Je 
traniept nord a seul une flore différente, on reste étonné 
en présence de telles ressources d'imagination, en présence 
d'un génie qui sut unir dans une égale mesure la souplesse 
à la vigueur. 

Avant de sortir de la cathédrale, voyons la chapelle 
dite do Collège dans laquelle on pénèlre par une lalerie 
ouvrant sur le bas-cOlé gauche. 



-!S" 

ClIIAPELLE DITE DU COL~GE 

L. flore de cette chapelle, de Corme carrée, est celle du XIV' 
siècle que DOUS aVODS déjà trouvée dans le transept nord. Sur 
les chapiteaux des deux piliers cylindriques qui se dresfent au 
milieu on voit sur celui de droite du trèfle bien dessiné et sur 
celui de gauche de la renoncule assez contournée. Sur les 
piliers engagés du rond. de chaque côté de l'autel, on distingue 
à droite de la vigne, en partie détruite, et à gauche de Ja 
ch~ Iidoine. 

Dans la galepie, sur les piliers qui Corment rentrée de cette 
chapelle à laquelle on parvient en gravissant quelques mar
ches. existent des chapiteaux sur lesquels on a jeté du lierre,de 
l'ellébore noir, plante rare daos le gothique, de la renoncule. 
do chêne et de la vigne. Celte sculpture a une toute autre 
nleur que celle de la chapelle même et du reste de la galerie. 
Elle doit très probablement être plus ancienne. La (euille 
que noos appelons ellébore nOIr pourrait être da la 
vigne-vierge, si la vigne-vierge &Tait été connue dans nOI 

contrées allx XIII' et XIVO siècles; ma:s commn cette plante 
n'existait pas chez nous à cette ép'lque, nous ne voyons guère 
parmi n08 plantes indigènes que l'ellébore noir qui ait pu 
servir de modèle aux sculi'teurs de Soissons. 

Ce motif et ceux qui I"a('compagnent sont magistralemen t 
traités, Burtout le motIf de vigne qui n'est pas la vigne pri
mordiale qui se voit daos le transept sud et daos le chœor, ni 
la grande vigne pointüe du troi·ièmo pilier de la nef, l 
droite, mais bien la btllle vigne du milieu du 1111' siècle qui 
se rapproche de celle du premier pilier de la oef, à droite, dont 
nous avons parlé en commençant. Sortoos maintenant do la 
cathédrale et jetons un regard sur son extérieur. 

PORTAILS 

Le grand portail de ce bel édifice n'a rien de très intéres· 
liant au point de vue de la flore. Les tympans et le. voussures 
ont été reCaits au XVII' siècle et tout CI qui ilouvait J exister 
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de feuillage a été enlevé. Les parties hautes sont elles·mêmes 
p~u ornées. 

1\1als il 1 n est tout autrement du petit portail du transept 
nord situé sur la (Rce e~t de ce transept Il n'a pas été retouché 
et tous les chapiteau 1 des colonnettes des é[;rasements nous 
donnent de la vigne naturelle avec grappes de raisin,telle qu'on 
l'imitaIt au XIV· siècle. Sur le bandeau posé sur les pieds 
droits de la porte, a été au~si jeté du lierre naturel. 

Telle est, Messieurs; esquissée ùans ses ligne, principales. 
la flore de notre cathédrale, édifice si majestueux et SI char. 
mant par la pureté de ses lignes, la simplicité de son or
donnance et l'élancement de ses voûtes. Au point de vue de la 
conlruction c'est un chéf. d'œuvre ; au point de vue ,!e l'or
nementation elle donne bEaucoup plus qu'elle ne semble 
promettre au premier coup d'œil. En effet, lorsqu'on l'étudie 
pilier par pilier, on y découvre des richesses inespérées. 
Puissent ces lignes la montrer sous un jour nouveau, et 
augmenter encore, si cela est possible, l'adilliration qre l'on a 
pour elle. 

La séance est levée à cinq heures. 
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...... 
Le procès-verbal de la dernière séance est lu et adopté. 

LrVRBS OFFERTS ET DÉPOSÉS 
, 

10 Mémoires de la Société archéologique du Midi de la 
France, t. 15, irelivr., 1894. 

20 La Thiérache, (Bulletin de la Société de Vervins), 
t. 15, i892. 

3° Journal des Savants, Janv. et Fév. 1895. 
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40 Annales de l'académie de Mâcon, 2' série, t. X., 1893. 
5° Revue historique et archéologique du Maine, t. 36, 

1894, 2- semestre. 
60 Bulletin historique et philologique du Comité des 

Travaux historiques, 1894, 1 et 2. 
7° Revue de.s Etudes grecques, t. 7, num~ros 27-28. 

juill.-décemb. 1894. 
8° Revu~ agricole, industrielle, historique de Valen· 

eiennes, t. 44, 1894. 
9° Bulletin de la Société de l'histoire de Paris, 22 

année, tre livre 1895. 
iOo Revue de Saintonge et d'Aunz's, 15- vol., 1re et 2-

live 1er mars 1895. 
] t 0 Bulletin de la Sociité d' A nthropologi~ de Paris, 

4' série, t. 5, nOI 7 et 8, 1894. 
12° Annuaire de la Société Philotechnique, tome 53. t894. 
13° Bulletin de l'association Philotechnt'que. 16' année, 

rév. 1895. numéro 2. 
14° Annuaire des bibliothèques et des arcMve8, 1895. 
15° Bulletin de l'académie royale de Belgique, 1891, 

92,93, 94, t. 22 à 27. 
16° Annuaire de l'académie royale de Belgique, 1894. 
170 Les Reclus de Toulouse sous la Terreur, par M. 

de Bouglon. 
180 Bulletin archéologique du Comité des Travaux histo

riques, 1893, no 3. 1894, n' t. 

CORRESPONDANCE 

On procède au dépouillement de la correspondance et 
des livres et ouvrages offerts. 
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Un membre de la Société, au sujet des publications 
reçues, prie M. Vauvillé de vouloir bien donner quelques 
renseignements sur l'époque et les pièces dites Solutréen
nes qu'il a présentées à la Société d'Antropologie de Parisi 
pièces dont il est question dans un article de lui publié dans 
les Bulletins de cette dernière Société reçus récemment. 

11. Vauvillé donne sommairement les détails sur la 
classification de l'époque paléothique, établie par M. G. 
de Mortillet. TI parle de la faune et explique par dessins 
la forme et les types principaux des instruments des 
diverses époques de la classification qui comprend les 
suivantes par ordre d'ancienneté: 

10 Chelléenne (de Chelles, Seine· et-Marne) ayant en 
général de forts instrume::lts plus ou moins grossièrement 
taillés sur les deux faces, en forme d'amande. Ces 
instruments se trouvent en général dans le fond de 
grévières ou balastières du fonds de nos vallées ; 

2° Moustérienne (Moustier, de la vallée de la Vézère, 
Dordogne )dont les instruments principaux sont la pointe, 
taillée généralement sur une face, et le _racloir, instru
ments typiques de l'époque; 

3° Solutréenne (Solutré, Saône-et-Lo~re), ayant une 
industrie de taille admirable, avec des pointes dites en 
feuille de laurier. Les pièces dites en feuille de laurier, 
très variables comme longueur, sont de très peu d'épais
seur, elles paraissent avoir servi de pointes de jnelot ou 
lance. 

Les il1struments de cette époque se trouvent principa
lement à Solutré, dans la vallée de la Vézère, dans la 
vallée de la Tardoire (Charente) et d'autres localités du 
midi de la France; 
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4° Magdalénienne (La Magdeleine.vallée de la Vézère) 
ou époque de la gravure SUl' os ou ivoire; à cette époque 
le renne était très commun j l'instrument typique était le 
burin qui servait à la gravure. 

Cette classification 8 été subdivisée par M. G. d'Ault 
du Mesnil, en intercalant entre les époques chelléenne et 
moustérienne, l'époque acheuléenne (St-Acheul, Somme). 
Ce nom avait d'abord commH représentant le chelléen de 
M. G. de Mortilet; ce dernier a admis cette nouvelle 
époque intermédiaire. 

Ensuite on arrive à l'époque néolithique (époque de la 
pierre polie) ; elle est aussi divisée en plusieurs périodes 
ou époques. 

On continue la lecture du travail de M. l'abbé Pécheur 
sur l'historique des rues de Soissons. 

La séance est levée à cinq heures . 

. -
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_.""GE 

Le procès verbal de la dernière séance est lu et adopté. 

LIVRES OFFERTS ET DÉPOSÉS 

1 0 Bulletin de la Société Philomatique. 8e série, t. 6, 
t893.94. 

20 Bulletin du Comité de8 Travaux historiques. sect. 
des Sciences éC01wmiques et sociales, 1894. 

, 
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3° Remte des Travaua) sC'tentifiquca, t. 14, numéros 9 
et 10, t894. 

4° Bulletin de la Société d'étude& des Hautes Alpes, 
14' année, 28 série, nO t3, l" trime t895. 

5° Smithsonian. report 1893. 
6° Société linnéenne du Nord de la FraMe, t. 12, nu

méros 259,270. 
7° Bulletin de l'Association Phzlotechnique, 16' année, 

n' 3, mars 95. 
8° Bulletin de la Société Dunkerquoise, 2' fascicule, 

1894. 
90 Mémoirtls de la Soc'tétd des Antiquaire. :lu Centre, 

20' vol. 1893-94. 
10° Bulletin de la Société de la Mor;nie, t 9, 43' 

année, 1'" fasc. 1895 
il ° Bulletin. de la Socù}té d' ~t1tdes scientifiques et 

archéologtques de Draguignan, t. 19, 1892-93. 

CORRESPONDANCE 

Parmi la correspondance. se trouve une lettre de 
l'Académie royale de Stockolm, demandant une échange 
de publications. Accepté. 

COMMUNICATIONS ET TRAVAUX 

M. Plateau parle ensuite de la restauration de l'église 
de Ohacrise, exécutée par M. l'abbé Maréchal, avec 
autant de soins que d'intelligence. 

M. Plateau fait un rapport verbal sur la réunion des 
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Soci~Ms savantes qui a eu lieu récemment à la Sorbonne, 
et au cours de laquelle il a fait une lecture sur les baux 
et la valeur relative des terres de différentes époques. 

M. Vauvillé complète les renseignements donnés par 
M. Plateau. Il parle de la lecture faite le 18 avril der
nier, d'une note de M. Minouflet, instituteur, à Romeny, 
la en séance à Paris, sur 17 pièces de monnaies gau
loises trouvées au Grand-Rozoy, canton d'Oulchy-le· 
Château, au lieudit Grigny ; ces pièces appartenaient 
aux Suessiones, aux Remi, aux Sylnneckes, aux 
Meldes, etc. 

Des empreintes de ces pièces sont présentées par M. 
Vauvillé. 

Mon_aie. Gauloise. trouvée. au Ple.sier-Buleu 
et. au Grani-Rozoy 

Les journaux de Soissons, des 7 et ft avril dernier, 
ont inséré un article sur Oulchy le-ChAteau, concernant 
une note intéressante de M. Minouflet, instituteur l 

. Roreeny, sur les découvertes, faites par lui, de monnaies 
1 gauloises au lieudit Grigny, sur 1. territoire de Plessier

Huleu. 
La Dote de M. Minouflet a été lue à la s~aDee du ! 

avril dernier, de la Société Archéologique de ChAteau
Thierry, 17 monnaies gauloises ont été présentées et 
décrites. 

M. Moulin, délégu~ de la Société de Château-Thierry, 
a ausl!i présenté les 17 monnaies gauloises et lu l'article 
de M. Minouflet, au Congrès des Sociétés Savantes à la 

'1'. , (8' - Mrie) 8 
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Sorbonne, dans la sêance de l'après-midi du 18 avril 
dernier. 

Les 17 monnaies gauloises, présentées au nom de M. 
Minouflet au Congrès de la Sorbonne, dont voici les 
empreintes, comprennent: 

1. monnaie fausse en or (pièce fourrée). 
3 monnaies de bronze, et i 3 en potin. 

Ces t 7 monnaies se rapportent, d'après le catalogue 
des monnaies gauloises de la Bibliothèque Nationale, 
aux peuplades suivantes: Atrebates, Allobroges, Car
nutes, Catalauni, Leuci, Meldi, Remi, Senones, Silva
nectes et Suessiones. 

L'ensemble de ce numéraire des 1.7 monnaies gau
loises de Grigny, qui ont été déterminées, permet de 
croire qu'il représente bien celui des monnaies qui étaient 
en circulation après la conquête romaine. 

S'il m'est possiblA d'avoir communication des autres 
monnaies gauloises, recueillies à Grigny. par M. Minou
fiet, je me propose de donner à la Société, dans une 
prochaine séance. tous les renseignements que j'aurai 
sur l'eu semble de toutes les monnaies gauloises provenant 
de cet endroit. 

Je pense devoir rappeler à la Société. qu'il y un cer· 
tain nombre d'années, des monnaies gauloises en 01' ont 
été trouvées, tout près du lieudit Grigny, sur le territoire 
de Grand-Rozoy. 

Voici des empreintes des monnaies en or de Rozoy, 
. ayant été achetées par notre bien regretté collègue et 
ancien Président de la Société, M. Choron. 

L'une de ces monnaies est de CRICIRV, une autre 
est attribuê aux Remi. 

La s~ance est levée à cinq heures. 
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SIXIÈME SÉANCE 

Séance du Lnndl 10 .Juin 1895 

Présidence de M. 18 Vicomte tÙ BARRAL 
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Le procès verbal de la dernière s~ance est lu et adoFté. 

LIVRES OFFERTS ET DÉPOSÉS 

t o Jourttal des Savants, mars et avril 1895. 
2° Bulletin de III Société d'Agriculture Sciences el Arts 

de Poligny (Jura), 35- année, 1894, numéros 1 à 12. 
30 Congrès archOOlogi'lue de France. 59' session à Or

l~ans, 189~. 
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40 Mémoires de lll. Société ~cadémique de Cherbourg, 
189!. 

5° BulleUn de la Société des Sciences de l' Yonne. 48' 
vol., f894. 

6° Bulletin de la Société d'Emulation du Bourbonnai" 
a' livr., oct. 1894. 

7° Bulletin de la Société archéologique de l'Orléanais. 
t. 10. n' 154, 2' semest 1894. 

8° Annales de la.Sociét~ archéologique de CMtea1/,
Thierry, 1.893. 

9° Bulletin de l'Association Philotechmque, 16' année, 
no 4. aVI il 1.895. 

10° Bulletin de la Société de l'histoire Je Paris et de 
l'Ile de Fratlce, 22' année. 28 live 1895. 

HO Romania, t. 2-', nO 93, janvier 1.895. 
1.2° Mémoires dt la Société Philomatiqu6 de Verdun, 

t. 13, 2' partie 1895. . 
13° Bulletin de I~a Société Dunkerquoise, 1892-93. 
1.40 Bulletin dt! la Société d'Anthropologi" 4' série, 

t. 5, nO 9, nov.-déc. 1.894. 
1.50 Mémoires dl~ la Société Eduenne, t. 22, nouvelle 

série, 1.894. 
16° Revue de la Société des Etudes historiques, 4' sé

rie, t. 12, t894, 60' année. 
17' .Annual report o{ the bureau of ethnologv. t889-90 

et 1890-91. 
1. go Dakota gra:rnmar by lUggs. 
An ancient qua,.ry in indian terrilory by Holmes. 
List of the p&~blications of the bureau of ethnology 

'f/)ith index by HQdge. 
19° La semainEt du Bâtiment, numéros du 25 avril, 16 

et 25 mai 1895, ut. de M. Lambin. 
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CORRESPONDANCB 

La correspondance comprend une lettre de M. le comte 
de Marsy, président de la Société française d'archéologie 
contenant le programme du Congrès archéologique qui 
sera tenu du 5 au 13 juin à Clermont-Ferrand (Puy-de· 
Dôme) et portant invitation aux membres de notre Société 
qui désireraient y prendre part. 

COMMUNICATIONS ET TRAVAUX 

Parmi les ouvrages déposés, on remarque plusieurs 
articles publiés, dans un journal spécial d'architecture 
par notre collègue M. Emile Lambin, contenant des 
études sur diverses églises des environs de Paris, et le 
commencement d'un travail portant le titre : Manuel 
d'architecture et d'archéologie. Remerciements. 

M. Plateal~ a donné lecture de son rapport sur la 
dernière réunion des Sociétés Savantes à la Sorbonne, 
du 16 au 20 avril dernier. 

Dans l'une de ces séances, il a lu une étude sur les 
fermages en 1640, sa communication ou plutôt la conclu
sion qu'il en tirait a donné lieu à diverses lIbservations, 
notamment de M. Frédéric Passy. 4: Votre délégué. dé
clare l'auteur du rapport modestement, a subi un rude 
assaut .•• Mais personne n'est resté sur le carreau et la 
bataille a fini par quelques propos qu'un plus autorisé 
aurait pu prendre pour des compliments » ••• 

Le surplus du rapport rend compte des lectures de tra· 
vaux que M. Plateau a entendues. 



-.88 -

RAPPORT 

sur la RéurlioD des Sociétés Savantss 

Votre délégué au Congrès des Socié,és Savantes qui 
a eu lieu à Il Sorbonne du 16 au 20 avril t895, doit 
d'abord s'excuser èe n'avoir qu'imparfaitement rempli sa 
mission. Des préoc~upations personnelles, peut être exa
gérées, relatives à la lecture imminente d'un mémoire à 
la section des Scie Mes économiques et sociales, ont nui 
à l'assiduité et à l'attention sur le~quelles vous aviez le 
droit de compter. 

Néanmoins, il a pu assister, dans les différentes sec
tions, aux lectures qui, au vu du programme, semblaient 
devoir être plus int,kessantes pour vous et pour lui. 

Aux Sciences économiques où les convenances le rete· 
naient plus particulièrement, il a entendu des commu' 
nications sar de grll.ves et sérieuses questions d'économie 
sociale. 

M. le Dr Barthier, MM. de la Grasserie et Villey' de 
Caen, ont traité la t 2' ùu programme sur la dépopula
tion de la France. M. Barthier a constaté, ce qui n'est 
pas nouveau, que :tes Camilles les plus riches en enfants 
sont celles, en haut où l'on observe les prescriptions et 
préceptes de la relil~ion et au bas de l'échelle celle des 
prolétaires de la plus basse classe. De ces derniers il ne 
parait pas se soucior beaucoup, ne voyant dans cette 
superproduction que des recrues l,our l'armée du vice et 
du désordre. Les l'emèdes proposés pour obvier ClU mal, 
n'pffrent rien de nouyep,u et surtoqt de conclu~nt. Les 



-39-

orateurs, en constatant l'heureuse influence de la reli· 
gion pour l'extension de la famille, ont manqué de logique 
en ne la recommandant pas comme le moyen le plus 
moral à opposer au fléau du malthusisme. La proposition 
eut peut-être été compromettante. - En~uite MM. des 
(illeuls et Léon Lallemand ont parlé des mesures prises 
dans la seconde moitié du XVIII' siècle, par un certain 
nombre de bourgs et villages pour assureI', à titre gratuit, 
l'assistance médicale en faveur des indigents. 

Des renseignements qu'ils ont fournis. il résulte que 
ces œuvres dei bienfaisance (lnt été, le plus souvent, le 
fait des confréries et corporations religieuses et de per
sonnes pieuses assistées de sœurs de charité. 

Enfin, dans ia même section, M. Plateau, votre délégué, 
a lu l'étude sur les fermages en 1640, dont vous avez eu 
la primeur au mois de novembre dernier. Il n'y aurait 
rien à ajouter si les libre-échangistes de l'assemblée, M. 
Frédéric Passy en tête, n'avaient, sous des artifices d'ar
chéologie et de philologie, soupçonné les tendances pro
tectionnistes de l'auteur: Votre délégué a subi un rude 
assaut et s'est défendu comme il a pu. 

Personne du reste n'est resté sur le carreau et la ba. 
taille a filli par quelques propos qu'un plus autorisé 
aurait pu prendre pour des compliments. 

La morale qu'on pourrait tirer de ce débat, c'est que 
le parti libre-échangiste, c'est à-dire industriel et com
mercial, jetterait volontiers r agriculture et les agriculteurs 
par dessus bord et ne se fait pas faute de proclamer que 
le droit de sept francs sur le blé porte la plus grave 
atteinte à la prospérité de la France. C'est naturellement 
l'opinion des villes manufacturières et maritimes. 

Ces discussions d'ordre économique et politique quoique 
très sérieuses et très attachantes ne pouvaient retenir 
plus longtemps votre dôlégué. Ses sympathies allaient 6. 
l'archéologie et il a'est empressé d'y retourner, Malgré 
les coqrts moments ~u'il a ~u ., con$acrer~ il a eu III sa· 
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tisfaction d'entendre plusieurs communications aussi 
instructives qu'attraJsntes. Il faut citer en premier ligne 
le remarquable tranil de M. Juliot de Sena, qui, dans 
une narration claire et élégante, nous a raconté comment 
ses collègues et lui. A. force de patience et j'ajouterai 
d'ingéniosité. ont pu reconstituer un superbe monument 
romain. En combinHnt. recombinant, juxtaposant quel. 
qoles pierres sculptées tirées des murailles de la ville. ils 
sont arrivés à restituer plusieurs fenêtre!!. richement 
encadrées, garnies de grilles de fer, séparées les unes des 
autres par des colonnes engagées, surchargées de pam
p~es et de raisins, d'enfants et d'animaux se jouant un 
milieu des rameaux. 

Cette façade, don1; un dessin a été présenM, parait 
deToir appartenir l un monument considérable, dont la 
destination était, en tous cas, purement civile. 

M. Braquehaye, de Bordeaux, nous a fait connaltre un 
important monument funéraire de l'époque romaine. 
reconstitué également comme celui de Sens à l'aide de 
pierres trouvées dans les anciennes fortifications. r.'est, 
parait-il, un tombeau romain d'une famille de la ville, de 
forme pyramidale el; orné de statuettes et de bas-reHefs 
d'un ass~z beau style. Le temps ne me permet pas d'en 
donner une description plus complète. 

Notre sympathÏl(ue collègue de Saint Quentin, M. 
Pilloy a captivé l'attention de l'auditoire par la lecture 
d'un mémoire instructif sur l'émaillerie aux Il· et Ille 

siècle. n noull a dé~rit de la façon la plus comp~tente les 
procédés techniques, de cet art décoratif. Nous conseillons 
à nos collègues la :lecture de ce curieux travail. 

La description fort savante et habilement commentée 
de quelques églises de province ne nous a pas manqu~. 
Essayer de les décrire à mon tour n'est pas dans mes 
moyens, je craindrnis les trahisons de ma mémoire, je le 
regrette pour ceux qui auraient pu voir ces édifices ou 
auraient l'intention de les visiter. Autant qu'il m'a été 
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permis d'en juger, ils ne diffèrent pas sensiblement des 
nombreux et précieux spécimens que nous avons autour 
de nous et qui sont à notre disposition. 

Votre délégué n'a pas eu la bonne fortune d'entelldre 
rien qui ait rapport au préhistorique. Il ressort de ce 
qui m'en a été rapporté, qu'il n'y a rien de plus que ce 
qlle vous en savez. • 

Nous sommes certamement au courant des conquêtes 
plus ou moins effectives, réalisées dans ce domaine du 
vague et de l'incertain. 

Loin de moi, la pensée de dédaigner ces recherches 
faites rour la solution des problèmes troublants des âges 
primitifs et je rends hautement justice à ces savants 
pionners qui la plume et la pioche à la main s'efforcent 
de soulever le voile. - Si j'ai parlé de pioche c'est que 
nombre de ces mémoires étaient la résultante de fouille. 
heureuses. Quoi de plus favorable aux travaux d'une 
Société soucieuse du progrès' c'est peut-être une des pre· 
mières conditions de sa vitalité. 

Qu'il me soit permis, en terminant, d'émettre]e vœu 
que notre Société sorte à cet égard de sa trop prudente 
réserve, C'est une question d'at'gent, c'est v:rai, mais elle 
n'est pas insoluble, c'est aussi ]a source de l'instruction 
et de la renommée. Les champs d'exploration lie nous 
manquent pas et nous n'avons pas de longs voyages à 
entreprendre pour les rencontrer. 

Le dernier numérJ du Bulletin de la SociéM d9 l'his
toire de Paris et de l'Ile de France (2' livr. 1895), 
contient la suite de l'inventaire sommaire d'un minutier 
parisien du XIV· siècle par M. Ern. Coyecque. 

Nous y trouvons, entre autres choses: 

23 oct. 1539. (Minutier de Katherin Fardau, notaire du 
roy) - lIa requête de Claude Merlet, curé de Condor, 
agissant pour Jean Desmarests, principal des écoles de 
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Soissons~ et chapelain de la chapelle Saint· Nicolas ad 
scolares, de Soissons, Pierre Augevin, vicaire de Saint
Marcel, âgé de 32 ans, et Claude Bucquet, chapelain de 
la même église, âgé de 28 ans, certifient qu'Abraham 
Hénocque, pr~tre au cloitre Saint Marcel, est décédé chez 
son frèl'e, Balde Hénocque, chanoine de Saint·" arcel, et 
qu'il a été inhumé la 19 précédent entre 7 et 8 heures du 
matin, en l'église Saint Martin au cloitre Saint Marcel. 

17 novembre. Association à part égale entre Honoré 
Richard, teinturier en drap à Saint Marcel, près l'église 
Saint-Médard etJacquesde Villechocq. teinturier à Saint-
1\ arcel. Ce dernier vient demeu!'er avec sa famille et ses 
gens, chez SO'1 associé, dans une maison appartenant à 
Pierre Gonet ;.ou Gruet), teinturier à Soissons et apporte 
un matériel de lainlurel'ie, notamment deux chaudières, 
se trouvant au Faubourg Saint Crépin, de Soissons. 

La séance est levée à cinq heures. 
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...... 
Le procès-verbal de la dernière séance est lu et adopté. 

LIVRES OFJ.o'EUTS ET DÉPOSÉS 

to Lisle de, membres du Comité des travaua: historiq. 
ellcientifiq 1895. 

2° Dilcours de M. Poincaré, ministre de l'instructio" 
publique au congrès des sociétés .avanles, 1895. 

3° Programme du con9r~s pour 1896. 
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40 Bulletin de l'Association Philotechnique, Mai 1895, 
nO 5. 

50 Les grandes orgues de lœ cathédrale d'Amiens, par 
M. Darsy, seconde note. 

6° Bulletin de la sociéU des antiquaires de Picardid, 
n' 4, 1894. 

70 Académie d'HippOlze, nO 39, rase. trimestriel. 
SO Mémoires de la Société archéologique de Constantine 

3t série, S- vol. J 894. 
9' Bulletin de la Société d'études des Hautes-Alpes, 

2' série, U e année, nO 14 2' trim. 1895. 
10° Revue des étude, grecques, t S, nO'29, janvier, avril 

tS95. 
fi 0 tes C harte& de Saint Bertin. t. 3, 3e rase. 
12° Annuaire de l'Académie royale de Belgique, 1892 et 

1893. 
13° La semaine du bâtiment. t5 juin 1895, contenant 

la suite du Manuel d' .. rchitecture de M, Emile Lambin. 

CORRESPONDANCE 

Après la lecture du procès verbal de la dernière séance, 
il est procédé au dépouillement de la correspondance, des 
livres et brochures reçus. 

Parmi ces derniers se trouvent plusieurs exemplaires 
du programme établi pour le Congrès des Sociétés 
savantes en 1896. Un exemplaire a été remis à chaque 
mpmbre. 
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COMMUNICATIONS ET TRAVAUX 

M Bouchel continue la lecture de son travail sur les 
pélerinages anciens dans nos environs. li a traité 
notamment les pélerinages de sainte Anne à Saint-Chris
tophe-à-Berry, de saint Ansery à Saint Bandry, de saint 
Antoine dans la forêt de Villers-Cotterêts près de Fave
rolles, de sainte Clotilde à Vivières, de saint Guislain à 
Vaudesson, de saint Hubert à Limé et dans la forêt de 
Retz, de saint Maurant à Margival, de sainte Radegonde 
à Missy-sur-Aine, de sainte Restitue à Arcy, de saint 
Yves à Hartennes. 

La séance est levée à cinq heures. 
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HUITIÈME SÉANCE 

Séance du Lundi 1er AoQ.t 1893 

Prtsidence de M. Alexandre MICHAUX 

-.-
Le procès-verbal de la dernière séance est lu et adopté. 

LIVRES OFFERTS ET DÉPOSÉS 

10 Mémoireg de la Sociétl d'émulation dt Cambrai, t.49' 
avril 1894. 

2° Bulletin de l' .Association philoteclmique, 16e année, 
juin et juillet t895. 
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3° Revue de Saintonge et d'Aunis, t5e vol. 4' livre 

juillet 1895. 
4° Bulletin de la Société d'agriculture, sciences et arts 

de la Sarthe, 2' série, t. 27~ ter fasc. 1895. 
5° Revue des travaux fcientifiqtUs,t. 14, nO H, 1894. 
6° t. 15, n° t, 1895. 
7° Romania, nO 9i, avril 1895. 
8° Bull ... tin de la locUté d'anthropologie de Paris, 

,. série, t. 5, nO tO, iécembre 1894. 
9° Bulletin de la Société des antiquaires de la Morznie, 

.U' année, 174' livre t. 9, 2& fasc. t895.' 
tOo Bulletin de la Société archéologique de la France, 

n° t5, 1804.-95, 
t 10 Mémoires de la Société dunker![uoise, 27' vo1.1892· 

t894. 
no La Semaine du batiment nOS t2, 14 et t5 juillet 

1895. 

COBRESPOND~CE 

Parmi la correspondance, on trouve une lettre de 
M. Barthélemy annonçant qu'une Société d'etnographie 
nationale et d'art populaire vient d'être fondée à Paris, 
sous la présidence d'honneur de M. Xavier Charmes, 
membre de l'Institut, directeur au ministère de l'Instruc
tion publique, et Henry Roujon, directeur des Beaux
Arts, et sous la présidence effective de M. Theuriet André. 

Monsieur le Président, 

J'ai l'honneur de vous informer qu'une Société d'etnographie 
nationale el d'art populaire vient d'être rondée k Paris, 10US, 



la présidence d'honneur de MM. Xavier Charmes, membre de 
l'Institut, directeur au ministère de l'instruction publique, et 
Henry Roujon, directeur tIes Beaux-Arts, et sous la préside'lce 
effective de M. André Theurie&. 

Celte Société se propose: 
{o De répandre, concurt'mment avec les Sociétés similaires 

existant à Paris ou en province, le gOlÎt des études tradition
nelles françaises, le respect pour les mille objets de la vie 
locale ayant un caractère d'originalité et dont la conservation 
importe à l'intelligence de notre vie nationale. 

2° D'encourager, en mettant en lumière l'intérêt qu'elles 
présentent, les industries d'arL propres à chaque province, 
antres que celles instituant des objets disparus. 

3° De meUre en relief par dM expositions,des représentations, 
des auditions' et des conférences, l'arL populaire disparu ou 
existant, les légendes, le parler, la danse, la littérature de 
chaque province. 

'" De provoquer la réunion annuelle à Paris d'un c~ngrès 
qui formerait une section du Congrès général des Eociétés 
savantes et des beaux-arts. 

5° De contllbuer, dans la mewre de son action, il l'édat de 
la section d'ethnographie et d'art populaire à fexposition uni
verselle de t 900. 

La Société d'ethnographie nationale et d'art populaire veut être 
a\"ant tout une société d'action. Elle désire marcher d'accord 
avec les sociétés de Patis et des départements qlJI se sont con
sacrées à l'étude et à la protection des traditions Crançait:es,avec 
ces savants dont l'admirable patience a recherché et mis au 
jour tout ce qui pouvait fixer la physionomie pittoresque de 
notre histoire. La présence dans son comité de M Gaston Pâris, 
président :de la Société des parlers de France, de MM. Paul 
SébiIIot, BourgalJ Il, Ducoudray. Guidon, docteur Hamy~ Vissant 
d'Indy, Landrin, Plantady, Félix Regamey, de la Société des 
traditions populaire, est un s1ir garant de l'esprit d'on ion qui 
l'anime. 

Les aulres membres du Comité sont MM. Bonnat et Pu,is 
de Chavannes, vice présidents; Gustave Boucher, secrétaire
archiviste; docteur Constant Cousin, trésorier; Jean Aicard, 
Arsène Alexandre, Benedicté, Bigard-Fabre, Charles Bordes, 

T, v (S· - série) " 
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Armand Dayot, Gaston Deschamps. Paul Deschanel. Guillaume 
Dubure, Georges Foucart, de Fourcaud, Garran de Balzan, 
Edouard Garnier, Gelis·Didot, Octave Grousset, Gabriel Hano
taux, Louis Hémon, Lafeneslre, de Montaiglon, Monprofit, 
Antonin Proust, Roger Ballu, ehades Yriarte. 

Il vous apparaitra, ~ronsieur le Président, que c'est bien une 
œuvre nationale qu'ont entreprise les fondateurs de la Société 
d'ethnographie nationale et d'art populaire. C'est aussi une 
œuvre de sauvetage.Répandre le goût des études traditionnelles 
françai5es,réagir dans la mesure du possible contre l'unification 
chaque jour plus complète des mœurs el des modes, metlre en 
relief, à côté des industries d'art propres à chaque province, 
ces légendes, ces. chants, cette littérature populaire qu'on ne 
peul étudier sans aimer davantage notre pays, c'est là une de3 
manirestations les plus tlures du patriotisme et la Société qui 
vient de naitre a le droit de compter sur le concours de tous. 
Nou~ faisons appel, Monliieur le Président, au concours de 

votre Société, assurés d'avance qu'il ne DOUS fera pas défaut. 
Ce que nous demandons aux Sociétés savantes, auxquelles il 

est dans notre programme de laisser la plus complète indépen
dance, ce n'est pas un appui matériel, mais un appui moral. 
Nous leur demandons de nous fournir les renseignements qui 
pourrollt nous aider dans l'lluvre que nous avons entreprISe, 
de mettre le but que nous poursuivons au premier rang de 
leurs préoccupa'ions, de faire l'œuvre permanente A laquelle 
nous les convions et de contribuer en même temps à assurer 
l'éclat de la manifestation que la Société d'ethnographie prépare 
pour l'exposition de i900. 

Veuillez agrée~, Monsieur le Président, l'assurance de mes 
sentiments de haute considération. 

Le {' ecrétaire général, 

C. Bt\RTHELE ~Y. 

Parmi les livres déposés, on remarque le dernier 
Bulletin de la Société d'anthropologie de Paris contenant 
deux communications de M. Vauvillé ; l'une sur une 
faucille de bronze trouvée dans les dragages de la rivière 
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d'Aisne, un peu en amont de Soissons i et la sèconde sur 
les habitations mérovingiennes non construites du dépar
tement de l'Aisne existant sur les territoires de Tartiers, 
Osly-Courtil etc. ,et le mobilier usuel,poterie et ustensiles, 
recueilli dans ces habitatations. 

Dans le dernier numéro de la Revu, de Saintonge et 
d'Aunis. se trouve une notice archéologique sur M. Joly 
d'Aussy, vice président des Archives historiques de 
Saintes, décédé au château de Crazannes, à l'âge de 
61 ans.Au nombre de ses ancêtres, seigneurs de Nautillé 
de Pellouaille et de Ternant, était Jean-Baptiste Joly 
d'Aussy. né à Soissons en 1693, marié le 30 juin 1749 à 
Jeanne-Esther de Campet de Soujon d'Estrées. Il mourut 
le if mars 1772. 

La famille Joly d'Aussy, anoblie en 1686,portait d'azur 
au chevron d'or, accompagné de trois trèfles d'argent, 
deux et un, couronne de comte tenant de sauvage armés 
de massues. 

COMMUNICATIONS ET TRAVAUX 

M. Delorme communique un travail de M. Léon 
Lecercle sur les anciens numéros des maisons de la ville 
de Soissons qui jadis ne formaient qu'une série et étaient 
au nombre de plus de t500. 

Un membre donne lecture d'une lettre de M.Marchand, 
directeur de l'observatoire du Pic du-Midi sur l'utilité des 
paratonnerres. 
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Le procès-verbal de la dernière séance est lu et 

adopté. 

LIVRES OFFER'J'S ET D~POSÉS 

fO Journal des Savants, mai, juin, juillet, août t895. 
2° Soctété des antiquaires de Picardie,alb arch.lO fase. 
3° ...... Monuments religieux de l'architecture 

romane et de transition dans la région picarde. far 
M, C. Enlarq. 
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4° Commission des antiquités et dr.s arts de Feine et Oise 
158 volume, 1895. 

5° Bulletin de l'académie d'Hippone (1894) nO 27. 
6° Mémoires de la Société académique d'agriculture, des 

sciences, arts el belles lettres de l'Aube, 3e série, t. 31, 
1894. 

7° Bulletin de la Société belfortaine d'émulation 1895, 
nO 14. 

80 L. Spmaine du bâtiment, nOS tG. 17, 19, ~O, 21. 22, 
du 3 août r,. 14 septembre i895 

go CinquaYltenaire de la &ociété archéologique et histo
rique du I.imousin, 1895. 

10° Romania, n° 95, juillet 1895. 
Hu Catalogue du musée lapidair'! rémois, exposition 

r-1trospective de Reims. 
120 Mémoù"es de la Société archéologique de llambouillet, 

t. fO, 1890 à 93. 
13° Bulletin de la Sociélé d'anthropologte,t. 6,4" série, 

1895, fa~c. 1 et 2. 
14° Rép. de la Société de statistique de Maruille, t. 43, 

38 partie 1895. 
150 Revue des travaux scientifiques, t. 15. nO' 2 et 3, 

et t. 14 n° 12. 
160 Bulletin historique et philologique du Comité des 

travaux hist, n 8 3 et 4, 1894. 
17° Revue de Saintonge et d'Aunis 158 vol., 58 livr. 

l or sept. 1895. 
18° Mémoires de la Société historique du Cher,4° série, 

tOe vol. 1894 95. 
190 Bulletin de la Société de l'histoire de Paris et de 

l'il" de France, 228 année. 
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CORRESPONDANCE 

Parmi la correspondance, se trouve une lettre de 
M. le 8ous-Préfet de Soissons, annonçant que, sur la 
demande de M. le Préfet, le Conseil ganéral de l'Aisne, 
a voté dans sa dernière session l'allocation annuelle de 
200 fI' au profit de la Sociét6 archéologique. 

Au nombre des ouvrages remis, on remarque: 
10 Plusieurs numéros de la revue intitulée la Semaine 

du bàliment contenant divers articles intéressants de notre 
collègue, M. Emile Lambin. 

20 Deux catalogues: un du Musée lapidaire de Reims 
et l'autre des objets d'art et curiosités exposés au palais 
archi-épiscopal de Reims. 

30 les monuments religieux de l'architecture romane 
et de transition dans la région picarde, diocèse d'Amiens 
et de Boulogne, par M. Camille Enlart. 

Des 'remerciements sont votés aux donateurs de ces 
ouvrages et un compte-rendu sera fait de celui de 
M. Enlart 

COMMUNICATIONS ET TRAVAUX 

M. Vauvillé donne lecture d'articles; 10 Sur l'un des 
ateliers néolithiques du territoire de Mercin; 2° sur les 
fouilles et objets provenant d'une sépulture dite de 
l'époque gauloise marnienne, sur le territoire de la même 
commune. 

M. le comte Albert de Bertier fait une communication 
verbale sur des fouilles qu'il a faites à Cœuvres. Il a 
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d'abord découvert une sépulture de jeune fille contenant 
le squelette accompagné de fibules et tl'un vase en verre 
irisé, parai"sant être de l'époque gallo-romaine. D'autres 
fouilles, faites autour ayant été infructu6use,S, font 
supposer que cette sépulture était i!lolée. Il est assez 
difficile de lui assigner une date, cependant on pense que 
ces restes pourraient être des contemporailLs des Antonius 
(fin ÙU II' siècle de l'ère clœétienne). 

M. Collet donne lecture du commencement d'un travail 
sur la communauté. des marchands drapiers, merciers, 
joaillidrs. quincailliers et épiciers de la ville de Soissons 
aux XVII. et XVIIIe siècles. 

Cette lecture comprend cinq chapitres, savoir : les 
Statuts et Réglements. les Bureaux et Concierges, les 
Gardes et autres Notables. les Droits, Privilèges et 
Prérogative •• les Réceptions et Admission des marchands 
dans la corporation. 

La séance ellt levée à cinq heures. 
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Séance du Lundi" Novembre 1895 

Présidence de M. le vicomte de BARRAL 

Le procès-verbal de la dernière séance est lu et 
adopté. 

UVRES OFFERTS ET DÉPO~ÉS 

1° Bulletin et Mémoires de la Société archéologtque 
d'Ille et Vilaine, t. 24, t895. 

2° Revue des études gret'ques,t, 8, nO 30, mai, juin 95 •. 
3° M,jm.oires de la Société d'ag,. :wlttt1'e, sciences et arts 

4' D01fai, 3' lérie, t. 4, 1891·9~. 
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4° Bulletin de la Société des ,ciences hist. et natur. de 
l'Yonne,49" vol. 1895. 

5° Bulletin de la Société rles antiquaires de Picardie, 
1895, no t. 

6° Annales de la Société des lettres, sciences et arts des 
Alpes Maritimes, t. 13 et 14, 1891-94. 

7° Bulletin de la Société d'études des Hautes Alpes, 
14e année, 2" série, n015, 3e trim. 1895. 

8' Bulletin de la PociétJ des sciences, lettret. et arts de 
Pau, 28 série, t 13, 1re , 2", 3" et 4e liv. 18J!. 

9° Revue historique et archéologique du Maine, t. 37, 
1rr semestre 1895. 

10° Travaux de l' .Académie nationale de Reims,94evol. 
i89~·93 t. 2. 

11 0 Mémoires de la Société d'émulation du Jura,59série, 
5' vol. 1894. 

120 Bulletin de la société historique de Compiègne,t.8, 
1895. 

13° La Semaine du bâtiment, 20' année, nO 26, 19 oct. 
1895. 

i4° Revue des travaux ,eientifiques t.i5,no 4 et 5,1895. 
15° Bulletin de l'Assoczidion phûotechrdque, 16" année, 

no 8. août 1895. 
t6' Société arch. et hist. de l'Orléanat's, t. 11, nO 155, 

II' et 26 trim. {805. 
f7°Annualreport of the mithf;d states geologicalstwvey 

i892-93, 2 vol. 

CORRESPONDANCE 

Après l'inscription des livres offerts et déposés, on 
remarque parmi ces derniers entre autres un volume des 
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travaux de l'Académie de Reims, un volume du Bulletin 
de la Société historique de Compiègne, un numéro de la 
Semaine du bâtimmt contenant la suite du cours d'archéo
logie de notre collègue, M Emile Lambin, de Paris. 

COMMUNICATIONS ET TRAVAUX. 

Le même, M. Emile Lambin donne lecture d'un 
travail fort intéressant sur la flore des sculptures du 
cloitre et du portail de Saint Jean ùes Vignes. 

De ce travail, très étudié, il résulte que l'on rencontre 
surtout représentés. sur les chapiteaux et les frises, la 
renoncule les feuill'ls de chêne, de vigne. de lierre, du 
chardon, de la chélidoine, de l'érable, du figuier, du 
trèfle, etc. 

• LA FLOnE DE SAINT-JEAN-DES-VIGNES 

De Soissons 

Après vous avoir donné]a Flore de la Cathédrale de 
Soissons, dont j'avais esquissé les grandes lignes dans le 
journal la Semaine du Bâtiment, je selai~ incomplet si je 
ne vous donnais aujourd'hui la Flore de Saint-Jean-des
Vignes dont j'ai également parlé dans le même journal en 
octobre 1893. 

La Flore de Saint-Jean-des-Vignes se divise en deux 
parties: celle de la façade et celle du cl&ttre. La première 
est des x.m', XIVe Et XV' siècles. La seconde me parait 
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être des xme et XIVe siècles, bien que M. de la Prairie, 
dans son étude sur les Eglises de l'arrondissement de 
Boissons classées chronologi1uement,nous donne le cloitre 
comme étant seulement du XIVe siècle. Il est d'ailleurs 
vraisemblable que les chanoines de Saint-Jean ont dlÎ 
construire leur cloitre. qui leur était indispensable, bien 
avant l'achèvement de leur église. Commençons par étudier 
la façade 

Ici nous n'avons plus le travail du xu' siècle et des 
premières années du xm8 siède, cette simplicité et cette 
grandeur de composition que nous avons admirées dans 
la sculpture de la cathédl'ale. Mais si l'œuvre des sculp. 
teurs de Saillt·Jean n'a pas toujours l'allure magistl ale 
de celle de leurs prédéc.esseurs, elle a une variété, une 
délicatesse infinies, et on admire chez ces artistes comme 
r,hez les premiers maltres, la fécondité de l'esprit servie 
par une grande habileté de main. 

La porte centrale de la façade a pour archivolte un 
rinceau de vigne allongée admirablement fouillé. Les 
chapiteaux des colonnettes de l'ébrasement droit et les 
petites frises qui les réunissent nous présentent de la 
renoncule, du chêne, du lierre, du chardon et de la chélidoine. 
Les chapiteaux des colonnf'tttes de l'ébrasement gauche et 
les petites frilles nous donnent de la renoncule, du lierre, 
du chêne, du houblon et de la chélidoine. 

Sur le contl'efort oxistant entre la porte centrale et la 
porte droite, on voit de la vigne, du chêne et un petit 
bouquet de feuilles qui nous paraissent bien être des 
feuilles de hêtre, plante rare dans nos édifices gothiques, 
car nous l'avons seulement trouvée ici. . 

Sur le contrefort existant entre la porte centrale et la 
porte gauche, la renoucule seule apparait. 

La porte droite n'a pas d'archivolte feuillagée : sur les 
chapiteaux des colonnf~ttes et sur les frises de l'ébrase
ment droit nous voyons de la renoncule de l'érable, de 
la chélidoine et de la vigne. Là, dans une frise se trouve 
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une feuille à cinq lobes pointus dont il ne nous a pas été 
possible de déterminer l'e15pèce. Sur les chapiteaux des 
colonnettes et sur les fl'ises de l'ébrasement gauche, noua 
apercevons de la chélidoine, de la renoncùle, du chêne, 
du lierre et une plante qui ressemble assez à celle que 
nous n'avons pu déterminer dans l'ébrasement droit. 

La porte gauche, comme la porte droite n'a pas 
d'archivolte feuillagée. Sur les chapiteaux des colonnettes 
et sur les frises de l'ébrasement droit nous voyons de la 
renoncule, du figuier, du trèfle. Sur les chapiteaux des 
colonnettes et sur les frises de l'ébrasement gauche, nous 
apercevons du lierre, de la renoncule et de la chélidoine. 

Par l'étude seule de ces trois portes, on peut se rendre 
compte du nombre des feuilles choisies comme modèles par 
les artistes de Saint Jean. 

En pénétrant sous le porche intérieur qui précédait la 
nef aujJurd'hui détruite. on trouve sur chapiteaux des 
grosses colonnettes de l'arum en c".'ochet, de la chélidoine, 
du trèfle et du lierre. La clef de vollte du milieu qui a 
déjà la forme pendante des clefs du xv8 siècle, présente 
un feuillage qui nous parait être de la vigne. Celle de 
droite a disparu, mais celle de gauche, qui a échappé à 
la destruction, est fort belle. Elle est faite de vigne et de 
raisin. Cette vigne est celle du XIII' siècle et rappelle celle 
de la cathédrale. D'ailleurs toute la sculpture des trois 
portes a le caractère du milim ou de la fin de ce beau 
siècle. Ce n'est que plus haut, sur la façade, que le 
XlV· siècle va te montrer. 

Cette façade est divisée dans toute sa largeur par trois 
grandes frises. La première est placée au-des!lus des 
portes et file derrière leurs frontons; la deuxième est 
posée sous l'immense cercle qui enfermait la rose, et la 
troisième se trouve au·dessus de ce cercle, à la nais
sance des clochers. La première e3t formée de chélidoine 
mêlée de quelques feuilles de vigne; la deuxième e~t 
faite de trèfle, de chélidoine également mêlée de vigne, 
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et la troisième présente du trèfle qui a le caractère des 
frises précédentes. puis des petits feuillages en forme de 
palmes, quelques motifs de fantaisie avec des têtes d'ani
maux, et des feuilles de chardon largement découpées, 
le tout indiquant le xv' tlt le XVI- siècles. 

Sous la rose existe une galerie à jo.u'. Sur les chapi. 
teaux de ses petites colonnettes on voit de la renoncule, 
du chêne et du trèfle. 

Les feuillages des grandes frises, sauf ceux d'une partie de 
la troisième, donnent bien le travail des sculpteurs du 
XIV' siècle Ils sont ondulés, plissés, nervés en creux. 
Ils ont un fort relief et la lumière produit sur eux de 
jolis effets. Disons toutefois que dans cette sculpture 
tourmentée du XIV' siècle, il est difficile de distinguer 
clairement, surtout à une pareille hauteur, la vigne de 
la chélidoine dont les lobes prer.nent une grande ressem 
blance sous le ciseau des artisies. Cependant nous avons 
cru voir, ainsi que nous l'avons dit, de la vigne mêlée à 
la chélidoine. 

De la façade passons maintenant dans le cloitre. 
Pour pénétrer dans le cloitre, il faut aujourd'hui tour· 

ner les clochers et arriver sur le terrain où s'élevaient 
autrefois la nef, le transept et le chœur de l'église. Là, 
on a, à sa gauche, la galerie qui regarde le nord et qui 
est assez bien conservée; devant soi la galerie qui 
regarde l'est, placée sur la même ligne que la façade, et 
qui, elle aussi, a pu échapper à une entière destruction; 
et à sa droite, les vestiges de la galerie regardant le 
midi, vestiges qui consistent en des fragments d'arcs 
reposant sur leurs consoles fixées au mur de clôture. 
Quant à la galerie qui regardait l'ouest et sur l'empla
cement de laquelle arrive le visiteur, il n'en reste absolu
ment rien. 

Sur les chapiteaux des colonnettes des arcades des 
galeries regardant le nord et l'est, on voit du chêne, de 

\ 'acanthe, du géranium des champs que nous n'avions pas 
- - . ..-11 
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encore rencontl'é ailleurs, de la renoncule, du lierre, de 
l'érable et de la vigne; sur les consoles appuyées au mur 
de ces deux galeries on voit de la vigne à lobes rointus' 
qui rappelle celle de plusieurs chapiteaux de la cathédrale, 
de la belle vigne à lobes arrondis semblable à celle de 
la clef gauche du porche intérieur. dl1 chêne et une jolie 
feuille qui doit être de la renoncule avec son bouton d'or 
Toute cette sculpture, surtout celle des consoles, a le 
caractère du XIII' siècle. Sur les consoles du mur de la 
galerie sud nous apercevons de la vigne pareille à celle 
de l'archivolte de la porte centrale de la farade, de la 
grande berce et de la vigne naturelle avec raisin. Le 
motif le plus original que présente ce cloître est certaine· 
ment cette grande berce que nous avons trouvée ici pour 
la première fois. L'artiste a conservé li la feuille sculptée 
le trait principal de la feuille naturelle qui est dans la 
liaison des lobes supérieurs aux lobes inférieurs par une 
partie droite. La grande berce peut être considérée à 
Saint Jean comme une plante locale; on en cueille à 
volonté sur les pelouses qui entourent les ruines. Nous 
sommes porté à croire que ces consoles de la galerie 
regardant le sud sont. comme les autres, du XIIIe siè
cle. 

Au·dessus des arcades des deux galeries regardant le 
nord et l'est, court une frise de chélidoine identique à 
celle de la façade, et les arcs sont encadrés par des rin
ceaux de clochettes, Frise et rinceaux sont du XIV' siècle. 
Sur CI point il n'y a pas à discuter, G'est probablement 
l'existence de cette frise et de ces rinceaux, fort beaux 
d'ailleurs, qui a dû frapper les archéologues lesquels ont 
pensé que toute la s~ulpture du cloitre était du XIV' siè
cle. 

Telle est, Messieurs, l'admirable flore de Saint-Jean
des Vignes. 

De l'Eglise et du Cloitre sur lesquels ont passé la Révo
lution et la dernière guerre, il ne reste plus qu'une 



- 64-

façade mutilée et des arceaux à moiti~ brisés. Mais avec 
ses porches ouverts, sa grande rose trouée, ses galeries 
dégradées et ses clochers déchirés, cette façade est 
encore in:posante, et les flèches de Saint-Jean· des
Vignes, dont la plus haute 8'élève à soixante.quinze 
mètres du sol sont, on peut le dire, les reines de la con
trée. 

La séance est levée à. 5 heures. 
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adopt~. 

LITRES OFb'EnTS ET DÉPOSÉS 

t o Journal des Savants, SApt. et oct i895 
2° Carlulaire de l'abballe de St A/arlin de (lontoise, 

Far M. Depoin, 1895. 
ao Smitltson;alllnst chinook ttzts by {ranz }Joas. 
40 Id. archJologic investigatiOlll in Jarne" and 

Potomac Walleys by 0, Fowke. 
T. v (3' - série) 5 
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ùl. The siou an Tribes 01 the east by J. 
Mooney. 

60 Mémoires d~ la SociJté d'agriculture de la .l1arne. 
]89', Châlons. 

7° Sociélé des Antiquaires de Franc", table de 1807 à 
t889. 

80 Revue de Samtonge et d'Aunis, 15" vol. 6° livr. l"r 
novembre 1895, 

90 Mémoires de la Société d'agriculture, scienc:es et arts 

d'O"léans, t,33, nOS 1 à 4. 1894. 
t 00 Société de secours des Amis des Sciel.ctJs. 34 et 35-

année 1895. 
II 0 Bulletin de la Société Dunkrrquoise, 1er fascicule 

1895. 
}20 Bulletin de la Société d'anthropologie. t, 6. 4e série, 

nos 3 et 4. 1895. 
130 Bulletin du comité dt.8 travaux histortques, .sctences 

économique~, Congrès des Sociétés savantes 1895. 
Ho Soclété Htt:Jraise d'études diverses, 1894, 4' tl'i· 

mestre, et 1895, ter et 28 trimestre. 
l5° Centenaire d'A neelot, 1894. 

168 La Semaine du Bâtiment, nol 27 à 30 inclus • . 
COMMUNICATIONS ET TIlAVAUX 

Une lettre de M. le ministre de l'Instruction publique 
et des Beaux-Arts confirme la date de la 20' réunion 
des sociétés savantes des départements fixée du 7 au il 
avril prochain. 

Les manuscrits se"ont reçus jusqu'au 31 janvim' 189B 
inclusivement, 
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n est déposé sur le bureau de la Société, au nom de 
M. l'abbé Pécheur, chanoine honoraire, différents titres 
et pièces, concernant diverses communes, notamment 
Montigny-Lengrain, Valsery. Vingré, etc., et un manus· 
crit sur le passage d'Attila et de son armée à travers le 
Soissonnais. surtout le canton d'Oulchy.le-CUteau.· 

M. VauvilM donne lecture du commencement d'un tra
vail sur les papiers monnaies émis en France depuis 
Louis XV et comprenant les billets de banque de Law, 
les assignats, les mandats territoriaux, les bons commu· 
naux, etc. 

n termine par la nomenclature des papiers monnaies 
créés spécialement pour le département de l'Aisne et les 
villes et communes de ce département, surtout pendant 
la Révolution. 

M. Collet communique un travail adressé par M. Brun 
A M. Judas, bibliothécaire. 

n est intitulé le Soi,8onnais au temps de la Fronde et 
contient une quantité de lettres et de renseignements 
trouvés aux archives du ministère de la Guerre, et ren
dant compte des opérations raites à cette époque et 
des souffrances endurées alors par nos populations. 

Dans le même travail se trouve une partie consa
crée A la ville de Guise pendant l(>s mêmes temps de 
trouble. 

Tous ces renseignements sont authentiques et tout A 
fait inédits. ns complètent ce . que les auteurs ont déj' 
dit sur ce sujet. Les historiens les consulteront avec in
térêt et pourront 1 puiser. 

A la demande de M. le Président, la SociéM adresse A 
l'auteur, M. Brun, les plus vifs remerciements et des 
lélicitations, 
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LETTHES INÉDITES 
Concernant le Soissonnais et les Pays voisins 

PENDA.NT LA OUERRE DE LA FRONDE 

(16'8.4653) 

La région qui forme aujourd'hui le département de 

l'Aisne a eu tant d'historiens, et d'uue érudition si bien 

informée, qu'il n'y a sans doute plus beaucoup de décou

'fertes notables 1 faire dans son passé. Aussi bien tell13 

n'a pas été ma prétention quand j'ai recherché dans les 

archives du Ministère de la Guerre et dans celles des 

Affaires étrangères les leUres échangées, pendant la 

Frohde, entre la cour et divers personnages de consé

quence au sujet du Soissonnais et des pays environnants. 

Je n'ai pas 'té surpris, en rapprochant de nos diverses 

histoires cette correspondance officielle. de reconnattre 

que le plus .ouvent celle-ci confirmait celles lA. Il m'. 

semblé toutefois qu'elle n'était point dépounue d'intérêt. 

Si eU" ne révèle rien de très important ou de tout 1 tait 

inattendu sur les 'vénemenls généraux, elle peut du 

QlQins fQqr:lir 'luel'lues 4étails caractéristi'lues, éclaircir 
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quelques points douteux. remettre au jour quelqae inci

dent oublié. Personne n'elU-il absolument rien à appren ... 

dre d'elle touchant les choses ou les gens, eUe aurait 

encore de quoi attirer et retenir les vrais curieux d'histoire. 

C'est qll'elle est «de l'époque », comme on dit au

jourd'hui, elle est même du jour, de l'heure. Et je ne dis 

pas encore assez, cal' émanant du roi, du ministre, d'un 

commandant d'armée, eUe a souvent décidé des faits eux

mêmes, elle leur a tracé leur cours, elle les a parfois en 

quelque sorte engendrés. 

Elle va du mois de juin t648 au mois de novembre 

1653 et voici les prinoipaux objets qu'elle embrasse: 
les mouvements et les opérations des troupes rO'yales 

opposées aux troupes espagnoles ou lorraines, et à celles des 

Frondeurs i les difficultés entre les généraux et les bour

geois pour le logement et la nourriture des soldats i les 

mesures, les unes militaires, les autres politiques, prises 

par Mazarinet Le Tellier pour mettre nos places à l'abri de 
l'invasion ou les soustraire à l'influence des chefs de 

la Fronde. Les Soissonnais pourront une fois de plus 

constater de quelle importance était leur ville, alors 

comme en d'autres temps, pour la sûreté de toute la contrée 

et de Paris même. Sur ce fond général des épisodes se 

détachent, curieux à divers titres : tantôt les intrigues 

du lieutenant de roi Sanguin à Soissons; tantôt, à Sois

sons encore, la rivalité aigüe du duc de Montbazon et du 

maréchal d'Estrées i tantôt les négociations, on dirait 

. Vlus exactement les p1archanda~es, . de Ma~arin et qa 
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Manicamp au sujet du gouvernement de La Fèrt'; tan

tôt la retraite d'Hocquincourt de Fismes sur Soissons, 
les sièges du CAtelet, de Coucy et de Ohauny et surtout 

}P. brillante défense de Guise par Bridieu. M. l'abbé 

Pécheur, dans son Hi&toire de Guise, a amplement 
exposé ce beau fait de guerre : j'aurais aimé lui offrir 

quelques -unes des ~ettres qu'on va lire comme un appen
dice à 8011 savant ouvrage. 

C'est, on le voit, une période agitée qui se reflète 
dana les documents ci-joints. Période décisive aussi, 
puisque cette agitation a eu pour résultat de fortifier 
et de fixer le régime sous lequel la France devait 
vivre jusqu'en i 789 ; et période, hélas 1 particulièrement 
malheureuse pour notre région : nous allons retrouver 
la trace des mi~ères effroyables qu'ont déjà mises en 
évidence plusieurs de nos écrivains locaux.. Mais lequel 
d'entre eux. nous les a dépeintes en termes plus frap
panta que ne le fait, par exemple, dans notre pièce 18, 

un de ceux. qui les Tirent et qui, en partie, les causè· 

rent : « les soldats et lell chevaux feraient meilleure 
chère dans lelt déserts qui ne produisent que du gland ... _ 

lea coups de fusil que l'on tire à chaque coin de bois et 

de chaque église ou canière apprennent seuls qu'il y a 

encore des hommes. • • •• ~ 

Je me suis appliqué, en copiant ces lettres, à en repr~ 
duire la graphie, encore qu'un peu déconcertante par

fois. Si me. copies avaienté!é destinées au public propre. 

Plent dit, Jen'auraîs reut-être ras foussé le scrufule aussl 
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loin, j'aurais adopté tout simplement l'orthographe moder

ne.ll m'asemblé qu'en matière de textes inédits les mem~ 

bres d'une société savante devaient préférer la littéralité. 
On verra que je me suis permis, au bas des pages, 

quelques notes biographiques, extrêmement brèves; les 

éléments m'en ont été Cournis, sauf autres indications, par 

la Chronologz'e militaire de Pinard, les dictionnaires de 

Mored et du P. Anselme, l'Histoire' militaire de Louis 
le Grand du marquis de Quincy et, souvent, par les 

documents manuscrits consenés aux archives de la 

,Guerre. Malgré mes efforts ce travail d'anno~ation est 

encore incomplet en quelques endroits, surtout pour ce 

qui concerne les perso~palités qui n'ont eu qu'une noto
riété locale; quelqu'un de la Société archéoJogique qu'il 

intéresserait pourra le compléter et, au besoin, le corri· 
gel'. Je n'ai pas cru devoir identifier les noms de lieux: 

à Soissons on les connait mieux q~e moi. Je les ai seu

lement réunis par ordre alphabétique dans une table qui, 
je l'espère. facHitera les recherches. 

Félix BRUN. 
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1. - Le Tellier à M. de Vaubécourt (1) 

if Juin i648. 
MONSIEUR. 

Comme il est à propos que vous soyez informt\ de tout 
ce que la r'3yne ordonn~ surj'advis donné à Sa Majesté 
de l'assemblée que font les ennemis d9ns le Haynault, je 
vous diray que Sa MajesM donne ordre à monsieur le 
marquis de Nesle (2) de se rendre présentement en 
son gouvernement de La Fère; qu'elle sait que mon
sieur le maréchal d'Estrée (3) s'est vu à Soissons et à 

(1) Nicolas de Nettancourt de Haussonville. comte de VauMc(lurl, 
mal'échal de camp en f6-'2. lieutenl1nt-général en 1651. Eo i648 il 
commandait un corps de l'al'mée de Flandl·e. 

(2) René aUI Epaule$, dit de "aval, marlJllls de Nesles. maréchal 
dA camp eo 1622, mort en i650 à l'Age de 76 ans. Il avail le gou
vernement de La Fère depuis 1633 ou 1634. Tallemant. des Réaul 
lui attrihue une naïveté assez Ilurprenante chf\Z un officier et dont 
Molière a faiL ~on profit dans les Précieuses Ridicules. Comme 00 
proposait d~ faire une demi-lune: • Messieurs. dit le gouverr.eur 
• de La Fére, ne faisons rien à demi pour le serviee du roi, faisons
« en une tout entière. »(Historiettes. éd. MOllmerqué, t. lU, p.229, 
note.) 

(3) Une iIIustr3tion solssonnaise. François Annibal J, duc d'Estr~es, 
seigneur de Cœuvl'es et autres lieul, frère de la célèbre Gabriclle', 
avait été primitivement destiné ~ l'état ecclésiastiq;ue et m~me en 
1594 nommé à l'évêché de Noyon. Il préféra défillllÏvement le mé
tier des armes, fut fait maréchlll de camp en t622, maréchal de 
France en 1626, et monrut l'n 1670, âgé selon les uns de 98 anll, de 
102 selon le!! autl'CS, Plusieurs fois ambassadeur à Rome, à Venise, 
en Suisse, il eut la lieutenance générale du gouvernement do 
l'Ile de l'"rance et le gouvernement particulier de Laon dès 1599, 
puis beaucoup plus tard, après le duc de Montbazon, le gouverne
mAnl de J'Ile de France et celui de Soissons 01\ il fut enterré, dans 
l'èglisA dds Feuillants qu'il avait fondée. Il a écrit dos Mp,noire. 
dont une partie seulement, celle qui comprend les années 1610-1617, 
a été pubhée. L'autre partie. qui va de 1643 à 1650, est encore iné
dite s~ur qnelques fragments reproduits par M. Cbéruel dans une 
notico publiée en 1853 el dans SOD Histoire de France pendant la 
minorité de Louis XIV. Je donne plus loin 21 leUres du maréchal 
d'Estrées. 
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Laon pour prendre soin de la sftreté de ces places; qu'elle 
envoye monsieur de Manicamp (1) à Noyon et monsieur 
le marquis de Genlis (2) à Chauny, pour s'employer à 
la garde de ces places et des passages de la rivière 
d'Oyse qui en sont voisins, faire armer la noblesse et 
la milice du pays et agir en cette occurrence ainsy qu'ils 
verront estre nécessaire pour empescher que les ennemis 
ne puissent rien entreprendl'e de ce costé-Ià, le tout 
sous les ordl'es de monsieur le duc de Montbazon (3) et 
en son absence sous ceux de M. le maréchal d'Estrées, 
lesquels estans sur les lieux vous les informerés de ce 
que vous aprendrés des ennemis et tiendrés une particu
lière correspondance avec lesdits sieurs de Manicamp et 
de Genlis, comme ils ont ordre de faire de leur cos té 
avec vous. Et c'est ~e que je puis adjoutter aux précé
dentes despesches que je VOJS ay adressées, ne voyant 
pas qu'il y ait d'autres diligences à faire de nosh'o costê 
jusques à ce que nous ayons ndvis de ce que les ennemis 
feront du leur; cependant je demeure •••• 

(Archives de la Guerre, vol. t07, transcl'itr (4), 
page 286 1:erso). 

(t) Achille de Longueval. comte de ~fRnicamp, lieutenant général 
en 1646, reparattra souvent dans les leUres qui suivent; deux d'eo
tre elles sont datées de Manicamp. près Coucy. 

(2) Flol'imond Brulart, marquis de GanUs, marée.hal de camp ea 
t646. 

(3) Hercule de Rohan, duc de Montbazon ; en 16'8 il était rOll' 
verneur de l'Ile de Fi'ance. 

(4) Auxarchives historiques du ministère de la guerre on désigne 
SOU8 le nom tie transcrit. une série de volump,s commencée IOUS le 
ministère de Le Tellier, continuée jusque sous celui de Chamillart et 
contenant COpi6 des dépêches les plus imporluntes des ministre •• 
Dans les Volumes de transcrit. les pièces sont comptées par 
folios, et non par numlro. tl'ortlre comme dana les autres 'oIu
mes. 
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2. - Le roi à M. de Genlis 

11 Juin :1.648. 

Monsieur le marquis de Genlis, ayant eu advis que les 
ennemis assemblent un corps de troupes dan~ le Hay. 
nauIt à dessein d'entrer dans mon royaume, outre que 
jay donné ordre au sieur de Vaubecour, maréchal de 
camp, lequel a en charge de mon cousin le prince de 
Condé (t) de s'employer avec un corps de troupes à la 
conservation de ma frontière de Picardie et de Cham
pagne, de s'ad"ancer vers Guize pour sopposer à ce 
qu'ils pourroient entreprendre, ayant jugé nécessaireS 
pour la seureté des places où il n'y a pas de garnison 
ordinaire dy tenir des gens de milice et des personnes 
de commandement qui puissent en l'absence des gouver
neurs pal' leur présence et par leur~ soins les tenir en 
seureté, jay jetté les yeux sur vous pour vous employer 
â la conservation de Chausny et des lieux et passage de 
la rivière d'Oyse qui en sont voisins et je vous fais cette 
lettre pour vous dil'e par l'advis de la reine régente 
madame ma mère qu'aussitôt que vous l'aurés receu 
vous ayés ,. vous transporter aud. Chausny pour, en 
qualité de maréchal de camp, commander aud. Chausny 
sur l'occasion présente, ordonner aux habitans de la 
ville et du pays voisin de quoIque qualité et condition 
qu'ils soient ce que vous verrés estre nécessaire pour la 
garde, seure té et défense d'kelle et desd. passaglJs, 
pourveoil' aux réparations et fortirtications que TOUS ver-

Ct) En juin 16\8, Condé, encore fldèla à son devoir, eommaadalt en 
chef l'arm~e dt! Flandre. Il venait de prendl'e Yprel (i9 mai), en 
.uendant sa belle victoire de Len. (to aollt). 
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rés estre nécessaire en lad. ville, au remontage de l'artil
lerie et y mettre toutes choses en estat d'empescher l'ef
fect de ce que les ennemis y pourroient entreprendre, 
mander et faire venir en lad. ville les gentilshommes et 
les habitans des lieux, bourgs et villages voisins, capa
bles de porter les armes et leur enjoindre d'estre bien 
armés pour y demeurer ct s'employer à la garde de lad. 
plac~ tant que besoin sera, Caire aussy garder les passa 
ges de lad. rivière d'Oyse, rompre les quays et empêcher 
les courses des ennemis en deçà de lad. rivière et même 
les charger IIi vous voyez le pOU loir faire advantageu
sement, voulant que vous ordonniez au sergent major (1) 
de lad. ville, aux maires, eschevins et habitans d'icelle 
comme aussy à tous gentilshommes et autres sujets des 
lieux voisins ce que vous vel'rés estre à faire pour la 
conservation de lad. ville et pays de mon obéissance ~ur 
cette occasion et en l'absence du gouverneur. Que vous 
agissiez en toutes le3 choses sous les ordres de mon cousin 
le duc de Montbazon, gouverneur et mon lieutenant 
gênél'al en l'Ile de France et, en son absence, sous ,'f'UX 

fe mon cousin, le sr d'Estrées, maréchal de France, mon 
lieutenant-général aud. gouvernement, lequel Il.~ra du 
costé de Soissons et de Laon pour veiller par lui-même 
à la seurcté de ces places ; quo vous teniez une parti. 
culière corre~pondance tant avec lrd. sr do Manicamp que 
j'em'oye pour le mesme effect à Noyon qu'avec lad. sr de 
Vaubecourt; que vous les advertissiés do ce que vous 
aprendrés de la marche et de l'estat des ennemis. Et ils 
feront le semblable de leur coslé omers vous suivant 
l'or,lre que je leur en donne prést'ntcment. Et que vous 
vous me rendiez aussy compte des nouvelles que vous 
aurés des ennemis et da ce que vous ferés pour mOIl 
service en cette OCC'.lrence dans laquelle je vous aS8eure 
que je tiendray en particulière considér'ation celuy que 

(t) Officier de l'lace. 
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vous me rendrés et sur ce je Vrie Dieu, monsieur le 
marquis de Genlis. qu'il vous ait, ·en sa sainte garde. 
E'1crit à Paris le XI Juin 1648. 

Il a esté escl'it aussy à M. de \1 anicamp une sembla 
bJe lettre pour prendre le commandem~nt de la ville de 
Noyon le XI juin 1648. 

(A. G., vol. 107, transcrits, paga 281 1,er.~o) 

,. - M. de Genlis à Le Tellier 

. A Gcnlis, lc 12 Juin 1H48. 

MONSIEUR 

Jay receu celle quo m'avez faid l'honneur de 
mescrire Ile l'unzi~sme de ce mois avec le pacquet du 
roy. Jobéiray très ponctuellement à ses ordres, vous 
pouvant asseurer. monsieUl" quen tout ce quy dépendra 
de moy et de mon petit crédit je nespal'gneray !'ien rOllr 
tesmoigner mon affection en co rencontre à la guarde de 
la ville de Chaulny quy est en très mauvais estat. jl3 
m'yen vay tout présentC'ment pOUl' veoirce quil y 
aura à faire et vous donneray de temps en temps nou
velles de Cf) quy sy passera. Jay soixant~ à douze à quinze 
maistres (1) qui mengent le pays fauIte dargent pour 
aller à larmée et si les ennemis viennent s'attacher à 
quelque place des environs d'icy et que vous voulussiez 
me lps donner à Chaulny ou aux enviro:1s, jA vous as
seure que je les tourmenterois bien et entreprendrois 
plus que sy javois un régiment de cavallerie et ma pré
sence retiendroit mes compagnons de commettré force 

(i) Nom que Jlortaient les soldats I1e cavalerie, ao moins dans cer
taius régiment". 

T. V (3e - série) 6 
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desordres en entendant (1) quon lèurs envoye de lar
gent pour aller à l'armée ou aillieurs, vous suppliant 
très humbleme~t, monsieur, de me faire la grâce de dire 
vos sentimens sur ce !!ubject à mon frère l'abbé (2) quy 
se donnera lhonneur de vous rendre ses debvoirs et de 
vous impol'tuner de rochef sur ma pension dE' l'année der
nière quy ne ma estée payée quoyque vous me leussiez 
faict espérer, estant avec tous les scntimens que je doibs, 
monsieur, vostre très humble et très obéissant seni
teur. 

GENLIS 
(A. G., vol. 106, pièee 38.) 

4. - Le maréchal d'Estrées à Le Tellier 

U Juin {6iS, 
3~ ONSIE(JR, 

VOUS verrez par les courl'Ïers que vous a dépesché 
i\!. de Roquépine (3) cé qui se passe à la frontière. A 
quoy me remettant je vous diray que cestant trouvé la 
reereue de Velly qui devoit demain venir à Soissons pour 
y séjourner quinze jours (?) jé (j'ai) estimé à propos avec 
M. de Beson (4) de changér lestappe et de les envoyer à 

(1) Sic pour attendlmt. 

(2) ChQl'les Brular!. abbé de Joyenval. 

(3) Gouvel'llenr de La Capelle. 

(4) Claude Bazin. seigneur dA Bezons, fils d'un trésorier de 
France à Soissons, mOl't en itj~4 doyen de l'Académie rrançai~e 
où il entra pour 3,'oir écrit un Tl'aitf de la paix de Prague. En t648 
il était intendant du Sois';onnais. G: C'est un petit homme tout rond 
« et Joufflu comme un des quatJ'o vents et Qussi bouffi d'orgut:i\ 
G: qu'il y en ait au monde .• Par le Cl'édit de son oncle Tal,n il eut 
• un brevet do con~eiller d'Etat et onsuit.e je ne sais quelle iuten
t dance de Soissons j or il rai;;oit si fort l'entendu que Patru l'allpe
c: loi~ le roi de Soislions, » (Tallemant, Historiettes, IV, pp. lit> et 
H8). 



- 83-

Laon. . •. et dans ce séjour de quinze jours Ion verra ce 
que les ennemis deviendront. 

M. de Manicamp s'est excusé de lemploy de Noyon 
comme ne le jugeant pas nécessaire et dailleurs inférieur 
aux ,charges dont il a esté honoré jusques icy. Cepen
dant le sr de Prepencher (t), capitaine de mes gardes, 
a veu la lettre que le roy avoyt escritte à monsieur de 
Manicamp afin de leur (2) tesmoigner le soin que leurs 
matés ont de le'lr conservation; ce n'est pas un lieu 
pour estre attaqué des premiers et, sil estoit besoin, je 
my l'endrois avec mes amis qui se tiennent prest à tout 
évenement ..... 

(A. G., vol. BOl pièce 43). 

5. - Le maréchal cl' Estrées à Le Tellier 

MONSIBUR, 

Ce 18' juin 1648, à deux heures 
après-midi, de Manicamp. 

Je suis venu icy sur l'alarme oû tout le pays est de 
laproche des ennemis dont je croy qu'il seroit superflu 
de vous rien dire, en pouvant estre mieux informé de 
St- Quentin, de Guise et de La Capelle. Toutefois un 
soldat qui est de la frontière, qui ne fait que (de) reve
nir et qui a esté dans leur armée, nous raporte quil (a) 
laissé hier à dix heures leur armée campée à Fervaque, 
Fonsonne et Fresnoy, que l'on disoit quUs atendoient au-

(t) Tallemant (ibid., V, (1. SS4) nomme incidemment un « gentil 
c: homme huguenot, nommé Perponcher. qui est capitaine de Villiers
c Cotterêls sous le maréchal d'Estrées. 1 

(2) Sans doute les habitants de Noyon. 
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jourdhuy larchiduc Léopold avec le reste des trouppes, 
quils pouvoient avoir six" huit pièces de canon avec deux 
mortiers. C", nest pas pour faire grand exploit s'il ne 
leur en venoit encore avec les trouppes quils attendent 
aujourdhuy. Nous sçaurons sils ont attaqué quelque 
place. Monsieur de Genlis qui est icy fait toute diligence 
pour essayer de !le mettre en estat de conserver Chaulny. 
Il fait estat de (d'y) mettre cinq ou six cents paisans et 
parce qu'il n'a pas trouvé la place munie de bleds il y a 
fait conduire de chez luy mille septiers. M. de Vaubecourt 
Iuy a mandé denvoyer la compagnie de gendarmes de 
M. le duc d'Orléans à La Fère. mais come cest chose qui 
(qu'il) peut faire toujours assez à temps et, estant mais· 
tre (1) des deux côtés de la rivière HIes retiendra auprp-s 
de Iuy, ce qui menpeschera de vous ed dire aultre chose 
li ce nest qui (qu'il) ne (se) peut pis. Jé veu ceux de 
Noyon dont les murailles sont minées en plusieurs en
droits et les portes ne se ferment point parce quil ny en 
a point ny de pont levis. Ils ont désiré de moy trois 
ordonnances pour trancher douze arbres dans les bois 
les plus proches pour refàire leurs portes et barrières, 
pour faire que le~ bénédictins cèdent quelques terres 
et éminence. qui les incommoderoient et à quoy lesdits 
religieux sont obligés et une pour faire entrer des pai8ans 
des Tillages circonvoisins, ce que jé creu ne leur pou
voir refuser. Je mande à M. de Bezons qui est à Cler· 
mont quil me sembloit à propos quil revint de deçà, à 
quoi jestime qui (qu'il) ne manquera pas; quant à ce qui 
est de Laon, le ar de Maleitie (?), lieutenant, m'a mandé 
quil a fait entrer douze cents cinquante paisans, que la 
recreue de Velly est de trente hommes. J é fait advertir 
touts les gentilshommes de se tenir prest pour si rendre 
ainsy que je le feray si je scay quil y aye ....... ;'.jr de 
Manicamp ma offert den faire de mesme avec touts ses 
amis. Enffin de ce costé je veilleré come je doibs et pour 
le service du roy et pour l'obligation particulière et ce 
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que je promis en partant à 'Son Eee (i). Si nous avions 
peu avoir m!lle hommes de guerre, jespérois devoir met
tre les choses en estat asseuré. Au m&ins aurions-nous 
osté une grande partie des vaines aprehensionl de touts 
ceux de ces quartiers Enfin vous en connaissez le détail 
et sçavez de plus le général ainsy nous naurons qu'à 
faire notr9 devoir et .... le commandement de leurs ma· 
jestés ; peu de temps nous fera voir à quo,. les ennemi. 
se résoudront; il semble quils ont desjà perdu du temps 
et~ me J'~mettant à ce gentilhomme (2) je vous supplirai 
de me croire toujours, monsieur, votre très humble et 
très affectionné serviteur. 

DESTRÉES. 

Depuis cette lettre escritte M. de Genlis a reçeu une 
lettre de M. de Vaubecour que je vous envoye. (3) 

(A. G, vol. 106, pièce 55). 

6. - M. de Beions à Le Tellier 

Soissons, 20 juin 1648. 

MONSIEUR, 

Vous aurez peult estre apris que les ennemis passèrent 
hier la rivière Dflise près de Ribemon~ et vindrent piller 
C:ressy doù ils ont emmené beaucoup de bestial et 
ensuite pillèrent deux villag'es en deça dont lun nest dis· 
tant que dune lieue de Laon. Cela estonne fort le plat 
pais et la plupart des habitans de Noyon ont retiré ce 

(1) Mazarin. 

(2) Le gentilhomme chargé de remettre la letrre à Le Tellillr. 

(3) On voudra bien me pardonner si, dans certaines lettres du ma· 
rrrhai d'Estrées, je remplace souvent des mots par des points; les 
lettr~ écrites de la main même du maréchal, comme c'est le cas pOOf 
celle-ci, sopt d'une lecture assez difficüe. 
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quilz ont de meilleur à Compieigne. Dans Soissons il y a 
quelques bresches aux murailles ausquelles je fais tra
vailler présentement, estant de retour dH ce mati:! pour 
y donner ordre. M. le maréchal d'Estrée y vient dariver. 
Tous les vilages ont abandonné depuis Noyon jusques 
à St-Quentin, Guise et La Capelle et, comme il y a une 
aparence de belle moison, Ion peut easurer que si Ion a 
besoin de milice, il sen trouve:a plus que Ion ne voudra 
dans lespérance de pouvoir recueillir leurs biens, M. le 
marquis de Nesle ma despesché pour avoir du pain de 
munition pour la milice qui est dans sa place (1) et 
comme la nécessité presse et que jay seeu que lavez 
ordonné pour Perronne, je luy en envoie présentement 
un ordre pour trois jours jusques à ce qui! vous plaise 
me faire sçavoir vostre volonté comme aussy pour les 
autres places lorsquil en sera nécessaire et dont je vous 
en rendray compte chaque ordinaire. M adame labes~e 
Dorigny fut bien prise des ennemis comme elle alloit à 
Saint-Quentin et, depuis, tout luy fut rendu et elle mise 
en liberté à cause de la contribution. Je crains de vous 
importuner en vous parlant 81 souvent dune mesme chose 
qui est que la compagnie des gendarmes de son Altesse 
Royalle (2) a esté repoussée en deux ou trois villages de 
leslection de Clermont et de Compieigne et quil y a 
encores une partie dans un village assez proche de Noyon. 
ce qui met les habitans au dél'espoir, (stans près de se 
sauver pour se garantir des courses des ennemis, de se 
veoir ainsy piller. Je vous suplie très humblement. 
monsieur. de croire qu'il n'y a personne au monde qui 
soit plus véritablement que moy vostre trés humble, très 
obéissant et très. obligé serviteur. 

(A. G., vol. {06, pièce 64.) 

(1) I.a Fère. 

DE BESONTZ 

(2) I.e duc d'O:'léans, oncle du roi, lieutenant-général dn royaume 
pendant la minorité de Louis XIV. 
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7. - M. de Beions à Le Tellier. 

Soi8~on". le 27 juin 1648, à dix heures du soir. 

Présantement je viens avoir advis de Laon par un cava
lier de la compagnie de M. de Bridieu (1) que les enne
mis au nombre de huict mil chevaux avoient aujourdhuy 
passé la rivièl'e à Bussière et inveoity Guise Ce qui le fait 
croire plus aisément est que Ion entend ir.cessament tirer 
du canon de Guise. Ce cavalier cest retiré parce quaiant 
esté autrefois parmy les ennemis, il ny auroit pomt de 
quartier pour luy. Vous sçavez, monsieur, mieux que 
persone sy cette nouvelle est véritable, mais lalarme est 
grande par tout le païs, depuis la frontière jusques à Laon 
tout a quitté; il faudroit quelqun dans Noyon pour 
donner ordre. Je crois que M. de Genlis a quitté Chaulny 
et est allé à Paris j au moills devoit il partir hier Sy 
cela se confirme demain je feray rompre les ponts df:l la 
rivière de Serre et retirer les bacqs et nacelles qui sont 
sur la riviêre Doise et Daisne. Je crois, monsieur, que 
vous le trouverez bon ainsy et vous suplie (2) .... 

CA G, vol. 106, pièce 81). 

(t) Goul'emeur de Guise. Vgir plus loin les pièces relatives au 
siège de Guise en 1650. 

(2) Je me dispenserai dorénavant de reproduire les salutationll 
finales dell lettres à moins de particularités caractéristiquès, 
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8. - Le Roi à M. d'BrIac (I) 

8 mars 1649 

Monsieur d'Erlac ayant sceu que les ennemis sont 
entr-Ss dans mon royaume du cos té ùe Made à l'instance 
de ceux qui suivent le party du prétendu parlement de 
Paris et ny ayant rien de plus important à mon service 
que de leur opposer des forces capables d'empêcher l'efièct 
de leurs desseins, tandis que les troupes de mes armées 
de Flandres sont si nécesl"airement occupées par delà, 
jay réso:u d'employer à cet effect les troupes de mon 
armée d'Allemagne et celles qui sont sous votre charge. 
ny ayant à présent (l'ien) qui les puisse empêch~r d'agir 
ailleurs puisque désormais il ne reste du costéd'Allemagne 
qu'à exécuter la paix. et que le maréchal de Turenne 
est hors d'estat ùe rien entreprendre contre mon service. 
Ce pOU1'qUOy je renvoye vers vous en toute diligence le 
sr du Tot,maréchal de camp (2', et je vous faits cette lettre 
pOUl' vous dire, par l'atlvis de la Reyne régente madame 
ma mère, que vous ayés à envoyer le plus diligemment 
qu'il vous sera possible deux mil chevaux de mesd, 
troupes droit aud. Marle, les composant entièrement de 
celles du corps de mon armée d'Allemagne en y joignant 

(1) Jean-Louis d'ErIac, né à Berne en 1595, mort en 1650, servit 
8uccessivement les princes d'Allemagne, la Suède, la France; en 
tt,49 il eut le commandement de l'armée d'Allemagne à la place de 
Turenne qui venait d'embrasser le parti de la Fronde. Res troupes 
causèrent de gl'ands )'avages dans notre région, (Voir Ed. Fleury, 
LI diocès. de Laon pendant la Fronde). 

(2) En mars 1649, il Y avait deux maréchaux de camp appeIis 
du Tot: l'un, Charles-Henry,l'etait depuis 1646etfut fait lieutenant
général en 16:)2; l'autre, !<'rançois-Henry, son fils, venait d'êtl'e 
nommé marécual de camp le lô janvier. 
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telle partie de celles que vous commandés que vous advi
sel'és, observant fIe ne pas desgoutter les chefs des trou
pes de l'antien corps et de leur faire connoistre que je ne 
veux point quil soit contl'evenu en aucune manière au 
traitté fait avec eux; que vous mettiez co corps sous la 
charge dud. sr du Tot et de tel autre officicier major de 
mon armée d'Allemagne que vous jugerés estre le plus 
capable de ce commandement et le pluJ agréable aux 
troupes ..... 

(A. G, '01. t 14, transcrits, [lage 148). 

9. - Ordre du roi à M. de Besançon (1) 

22 mars 1649 

Le Roy ayant eu advis du passage des ennemis à 
PontaYerre dans la Champagne et voulant empêcher l'effect 
de leurs dellseins, Sa Majesté. par l'advis de la Reine 
régente sa mère a commis et ordonné le sr de Besançon, 
con~eiller en ses conseils d'Etat et privé. pour se tranK
porter présentement en diligence à Neufchastel-sur Aisne 
pour y command~r selon les occasions présentes, y faire 
rompre les ponts et les autres ponts sur la rivière 
d'Aisne, ensemble les quays et passages, en lIorte que les 
ennemis ny puissent passer et ne ~ en puissent prévaloir 
en aucune sorte. faire monter à cheval les gentilshommes. 
a~mer et assembler avec eux leG communes du pays pour 
S'oppo'ler aux ennemis. les combattre lorsquils ver:ont le 
pouvoir faire avec advanfage et généralement fairo en 

(i) Charles de Besançon de Bazoches, baron de Besançon, commis
laire général des guerres en t6131 maréchal de camp en tSi9, lieu. 
tonant-générlll tin i053. 
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cette occasion tout ce qui sera nécessaire et à propos pour 
le service de Sa Majest6, le tout sous l'autorité de ses 
lieutenants-gélléraux en ses provinces de Champagne et 
Dtl-de·France ausquels il rendra compte de tout ce qui! 
fera en exécution de la présente. leur mandant Sa Majesté 
d'y tenir la main et de le faire reconnaislre de tous 
ceux et ainsy quil appartiendra. Et ordonne à tous ses 
officiers et sujets dudit pays estans le long de la rivière 
d'Aisne et des environs de reconnoistre ledit sr de Besan
çon, lui obéir et entendre ès choses touchant et concer
nant ladite exécution à peine de désobéissance. Fait à 
Saint-Germain-en l.aye le 22 mars t649. 

(A. G .. 1'01. 1 t4, tran8crits, page 200 verso). 

10. - Le roi au maréchal du Plessis-Praslin. (1) 

A S!lint-Germain, le 26 mars 1649. 

M on cousin, ayant estimé à propos de faire agir avec 
vous pour le commandement des troupes que VO!lS ave~ 

menées avec vous par delà et de celles qui E::stoient déja 
sur cette frontière et qui y seront jointes mon cousin le 
sieur d'E!trées, maréchal d'Estrée (sic), mon lieutenant
général au gouvernement de l'Isle de France,je luy mande 
de prendre le . commandement conjointement avec vou~ 
et de sy employer en votre absence selon et ainsy qu'il 
verra estre plus advantageux à mon servict! et pour la 

(1) César de Ch(.isoul, comte du Plessis, puis duc et pair, marèchal 
de France en f645. En 1650 il commandait en chef l'armée de 
Flandre et de Champagne; après avoir, en juin, délivré Guise 
qu'assiégeaient leB Espagnols, il eut l'honneur, en décembre, de 
vaincre à Rethel Turenne révolté. Ses mémoires parlent peu de S .. is
lODS, mais ont de l'intérêt pour Guise, La Fère, Fismes, etc. 
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conservation de toute ma frontière tant dans l'estendu~ 
de sa charge que de celle de Til'ache (1) et autres lieux 
de ce costé-Ià, ce que jay bieu voulu, par l'advis de la 
Reyne. madame ma mère, vous faire sçavoir par cette 
lettre et vous dire que, lorsque vous serés avec mond. 
cousin lE< maréchal d'Estrées, vous agissiez conjointement 
pour le commandement des troupes qui sont sous votre 
charge selon et ainsy que vùus verrés ensemble estre 
pour le mieux pour vous opposer aux. ennemis et rendre 
leurs desseins inutiles et que, lorsque vous aurés ordre 
de moy de partir de ces quartiers-là, vous remettiez 
lesd. troupes à mond. cousin le maréchal d'Estrées, vous 
asseurant que jay une entière satisfaction des flervices 
que veus my rendl'és et sur ce je prie Dieu qu'il vous 
a~t ...... 

(A. G., vol. 114, trànscrits, page 215 venlO). 

II. - Le roi à li!. de Manicamp. 

Saint-Germain, 26 mari! 16'9. 

Monsieur de :\Ianicamp, voyant comme les ennemis 
sont entrés dans mon royaume et ont déjà fait plusieurs 
courses même en-deça de la rivière d'Oyse, jay envo~'é 
de ce costé-là le sieur Duplessis-Praslaill, maréchal de 
France, avec les troupes qu'il commandoit par delà en 
qualité de l'un de mes lieutenants-généraux en mon armée 
pour, avec ses troupes et celles qui astoient en mon armée 
sur ma frontière de Picardie, sopposer aux entreprises 
des ennemis et jay ordonné à mon cousin, le maréchal 

(1) Thiéraehe. 
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d'Estrée, de s'employer conjointement avec luy OG seul, 
lorsque mond. cousin le maréchal Duplessis aura ordre 
de revenir par deça au commandement de toutes les 
troupes, et sçachant que p~rsonne ne peut me servir plus 
utilement que vous aud. commandement eu l'absence et 
SOUI l'autorité de mesd. cousins et que vous le pourrés 
faire sans vous éloigner des postes à la conservation des
quels je vous a y ordonné de vous employer principale
ment, jar bien voulu vous faire cette lettre pOUl' vous dire, 
par l'advis de la Reyne régente madame ma mère, que mon 
intention est que vous agissiez dans l'armée commandée 
par mesd. cousins en qualité de mon lieutenant-général 
sous leur autorité et en leur absence tandis qu'ils seront 
en-deça de la rivière d'Orse en tout~s les choses qui 
seront à faire pour mon service, vous asseurant que ~eluy 
que vous me rendrés dans les occasions présentes me 
sera en particulière r-onsidération. Et sur ce ..... 

(A. G., vol. H4. transcrits, page 216 verso). 

l!J. - Le Tellier (?) aux trésoriers de France 
à Soissons. 

Compiègne, ce 9 juillet t649. 

MESSIEURS 

Ayant receu la lettr'e que ,·ous mavez escrite par 
laquplle vous vous plaingnez aTec grande raison de 
lenlevement de la personne de lestappier de la généralité 
de Soissons par Ip-! officiers du régiment de cavalerie 
de Ruvigny je vous adresse ùne despesche du Roy pour 
le faire mettre en liber'té. Cependant il e:,;t bi<!ll impor 
tant que vous continuie1f d'employer tous vos soins pour 
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la fourniture de l'estape en l'estt>ndue de vostre généralité. 
le!lquels je feray ...• valoir auprès de Leurs Majestés 
comme estans. messieurs, votre tI'ès humble et t:-~<J atrec . 
tionné serviteur. 

(manque la signature) 

(A. G., vol. H6. pièce 19). 

I). - Au . lieutenant-général de Coucy. 

28 Juillet 1649. 

DE PAR LE ROY, 

Cher et bien amé. nous ayant esté raid plaincte de 
ce que vous avez empesché le ministre de la religion 
prétendue refformée de nostre ville de Coucy-le-Chagteau 
d'aller visiter un habitant de ladite religion qui estoit 
malade, bien qu'il eust tesmoigné désirer de voh ledit 
ministre. ce que ceux de ladite religion pourroyt>nt pren
dre pour une infl'action aux édits des roys nos prédé
cesseurs (aicls sur la paciffication des troubles de ce 
royaume par lesquels il est porté que ceux de la religion 
prétendue retrormée estants malades pourront estre 
consolez et visitez desdits ministres sans aucun trouble .. 
nous avons bien voulu. par l'advis, etc .• vous (aire cette 
lettre pour vous dire que notre intention est que, confor
mément au quatriesme des articles particuliers accordez 
i Nantes à ceux de ladite leligion le 228 mai 1598. vous 
ayez à souffrir que lp.dit ministre visite les malades habi
tans de Coucy faisant profession de la R. P. R. sans y 
aporter aur.une difficulté ni empêchement et, la présente 



- 94-

n'estant pour autre fin, nous ne vous la ferons plus longue 
ny plus expresse. Sy ny faictes fautes. Car tel est 
noslre plaisir. 

(A. G., vol. 117, pièce 253) (1). 

14. - Le roi aux habitants de Soissons. 

3 BOf1t 1619. 

Chers et bien amés, envoyant en notre ville de Soissons 
cinq compagnies du régiment de nos Gardes françaises 
pour y demeurer jusques à nouvel ordre/nous vous faisons 
cette leUre par l'advis, etc, par laquelle nous vous man
dons et enjoignons très expressément que vous ayez à 
les recevoir et loger et fournir aux présents et effectifs 
d'icelles les vivres nécessaires en payant suivant le taux 
raisonnable qui y sera mis en la ma:1ière accoustumée à 
la réserve de l'ustancille (2) que nous voulions leur estre 
donné en argent à raisons de deux lIolz pour chaque 
soldat. A quoy nous entendons que celuy qui comman-

(1) LeM Archives de la Guerre ne possèdent pas que cette pièce 
8t! sujet des protestants dans le Soissonnais; une pièce du volume 
751,23 novembre 1685, concerne encore les réfonnés de notre région, 
mai~ elle est inspirée d'un esprit fort différent: c'est la minute 
d'une lettre par laquelle Louvois ordonne ft l'intendant Bossuet, à 
Soissons, de faire loger cinquante militaires détachés de la garnison 
de Cambrai chez les familles tant nohles que roturières de la R. P. R. 
pour les obliger à se com'ortir. A l'égard des gentilshommes il 
permet que l'on tente 1~8 voies de donceur avant de leur envoyer 
des garnisaires .•••• Dref l'ordre du roi du !8 juillet 1649, reproduit 
ci-de!sus, était une application de l'édit de N antee; la lettre de 
Louvois de 1685 nous rappelle que cet édit venait d'être révoqué. 

(2) L'ustensile était IIne contribution quo les habitants dcs com
munauté8 astreintes au logement des gens de guerre payaient, en 
outre de leul'll autreR obligations, pour l'habillement, l'équipement et 
la remonte des troupes. 
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dera ]es dites compagnies tienne la main en sorte quil ny 
ait point de de ffault. 

(A. G., vol. 116, pièce 126). (q 

I5. - De par le R01l 

7 septembre 16'9. 

Sa Majesté. par l'advis, etc., ordonne au geollier des 
prisons ro)'alles de la ville de Compiègne de mettre en 
liberté aussy tost le présent ordre receu le nommé Jean 
Collet (2), imprimeur, prisonnier ès-dites prisons, et 
moyennant la présente ledit geollier en sera bien et 
valablement deschargé. 

(A G., vol. 117, pièce 313). 

I6. - M. de Bridieu à Le Tellier. 

De Guise le 13 nonmbre 1649. 

MONSEIGNEUR, 

Je vous donne advis que le commis de Mr Tiran (3) qui 
estoit icy s'en est allé, et a abandonné la fourniture du 

(t) Deux Illttres semblables à celle-ci furent adressées le même 
jour, 3 aoOt 1649, l'une OI1X habitants de Chauny pour le logement 
de deux compagni611 de Gardes françaises, l'autre allx habitants de 
Coucy-le-Châteall également pour le lQgement de deux compagnies 
de cee mêmes gardes. 

(2) Plusieurs imprimeurs et libraires furent poursuivis, arrêtés et 
empri90nnés pour avoir publié et vendu des pamphlets contre Maza
rin (voir la Bibliographie des MazU1'inades, I, p, LU de l'introduc
tion). Ce Je:m Collet fllt peut-être dn nombre et c'est pour cette 
raison q'le j'ai cru dl'voir reproduire cet ordre du roi, laissant 
d'ailleurs à nos voisins da Compiègne le soin d'approfondir la question 

(3) Pelul Thirand, munitionnaire général. 
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pain de la garnison extrao)'dinaÏI'c tellement qu'elle se 
trouve à rrésent sans a:wUIl l'aill ùe munition Je vous 
supplie d'y vouloir pourvoir afin que la mesme cllO~e ne 
m'arrive point comme au Castelet, dont faute dd pain 
plusieurs Polonois se sont jettés dans Cambray et sont les 
plus impatientes gens de la nature lorsqu'on ne leur 
donne point les choses qu'on lel1r a promises. Les cent 
hommes du Castelet vindrent avant hier le long de la 
frontière et arrivèrent la nuit dans mon faubourg et ont 
courru risque de faire rencontre de trois escadl'ons de 
cavalerie de Cambray qui alloient faire une eourse vers 
Saint-Quentin et l'on m'a dit qu'ils avoient donné quelque 
eschec à la compagnie de Saint Quentin. Je vous supplie 
de vJuloir donner l'ordre au plus viste pour le pain de 
ces pauvres gens icy qui font nombre de six cens hommes 
y compris les offici el'S. Lon m'a dit que Ion me Touloit 
donner de la cavalerie, je suis obligé de vous dire qu'il 
ny reste aucun fourrage icy, l'le sy en trouvant pas assés 
pour faire subsister les chevaux des Polonois. Daillpurs 
le logement en 8eroit très difficile. et il fa'ldroit mettl'e les 
Polonois dix à dix, ce qui augmrnteroit encore par l'in
commodité les maladies fJ'érrnentes qui l'ont iey qui sont 
fièvres malignes et communicatives que 1I08tre armée y 
a laissé. dont il meurt tous les jours sept ou huit per
sonnes de tous 8ges et tous ~exes, me~me les pauvl'es 
gens de la campagne sont con:raillts de "endre l('s bes 
tiaux qui leur restpnt, faute de nOUl'riture. En un mot 
jamais nos armées n 'ont désolé un pais à l'égal de celluy
cy ; la frontière voisine des ennemis en est· de mesme 
qui empêchera de tenir dans LaudJ'ecy et Quesnoy de la 
cavalerie extl'aOl'dinaire, Au moins jusques icy je ne voy 
Jloint que Ion en fasse estat. 

DE BRIDIlm. 

(A, G" vol. 116, pièce 353). 
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17. - Le Marquis de Cœuvres (1) à Le Tellier. 

A Ln0n~e 19" novembre 1649 

MONSIEUR, 

Je ne suis pas plus tost arrivé à Laon que ces païsane 
qui s'estoyent retranchez sur le bord de la rivière d'Esne, 
voyans que j'assemblois des gens du pais avec les gardes 
de monsieur le maréchal d'Estrée pour aller à eux, ont 
commencé d'eux-mesmes à se dissiper et abandonner leur 
fort (2). Bien qu'ils n'ayent pas esté en to~t plus de cinq 
ou six cens, il estoit pourtant à craindre que ce nombre 
ne s'augmentast de jour en jour par ceux qui y arrivoient 
des environs en sorte qu'on eust pu avoir moins de 
facilité à les réduire. Jay desjà veu les maires et esche· 
vins de quelques villages, à qui jay représenté l'ordre 
que j'avois de les faire chastier et je feray le mesmfl aux 
autres qu'on accuse d'avoir eu plus de part en cette esmo· 
tion. Je vay présentement faire raser ce fort et passer 
les batteaux de bled jusques au Pont-Arsy où j'estime 
qu'ils seront en seureté. Je n'ay pas cru, monsieur, 
debvoir pe~mettre aux marchans de les mener plus loing, 
jusques à ce que vous m'en ayiez envoyé un ordre 
exprès. Le peuple de ce païs-cy, qui est très misérable 
et sans bled, souhaiteroit qu'il n'en' sortist point et l'on 
faict de grandes plaintes contre quelques marchans qui 
en ache te nt mesmes dans les marchez et le serrent pour 

(i) François ·Annibal II, duc d'EstréeBRprès la mort du maréchal, 
Bon père, a qui il succéda également dans le gouvernement de l'Ile 
de France, de Soissons et de Laon. Maréchal de camp en 1647, lieu
tenant-général en 165l!, il mourut ambassadeur a Rome en 1672. 

(2) Je n'ai pu déterminer l'emplacement de ce fort. 

T. V (3' - série) 7 
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le revendre dans une extrême cherté. J'espère qUI vous 
n'aurez pas plus tost représenté ce désordre au conseil 
du Roy qu'on se hastera d'y apporter remède par quelque 
bon règlement que j'attendray par le retour de ce gen
tilhomme pour le Caire exécuter ponctuellement. Pour les 
batteaux de bled dont il est question il me semble qu'il 
iroit un peu de l'autorité du Roy si la mutinerie de ces 
païsans estoit cause qu'ils demeurassent. Outre que ceux 
qui se plaignent le plus en ont pillé plusieurs muids et pris 
de l'argent des marchans, on pourroit pour l'advenir 
envoyer quelque officier ou commissaire qui visiteroit 
tOU$ les bleds qui sont icy et tien droit la main l ce que 
les marchez en Cussent raisonnablement fournis. J'attends, 
monsieur, un ordre et règlement exprès sur toutes ces 
choses comme aussi si l'on veut qu'il soit Caict quelque 
punition de quelques-uns de ces païsans. n y en a cinq 
ou six prisonniers à Soissons et l'on pourroit en prendre 
encore d'autres des plus mutins. 

LE MARQUIS DE CŒUVRBS. 

(A. G., vol., lt7, pièce 379). 

18. - M. Digby (1) à Le Tellier. 

De Jucy, ce !3 novembre 1'49 

MONSIEUR, 

n ne m'a pas esté possible en cinq jours de marche de 
gaigner plus loin avec les troupes que jay l'honneur de 

(1) Georges Digby de Bristol, comte Digby, snglais entré au 
service de France en i 648, maréchal de camp la même annja. lieu
tenant-général en 1651. Mazarin lui avait fourni des fonds pour 
lever un COrpl d'auxiliaires irlandais et anglais. Il fut un des grands 
« ravageul'l »de la Fronde. Les Ârchives de la Guerre possèdent 
de lui beaucoup de lettres. et généralement fort longue.; il s'y 
montre aussiinfatigable comme aollici$eur que comme correspondant. 
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commander qu'aux environs de Han (Ham) où ils arrivè
rent hier le 22', si fatiguées que de nécessité il a faln 
leur donner ce jour icy de repos; demain nous passp,rons 
l'Oize et logerons entre Ribbemond, La Fère et Marle. 
Cependant je n'ay pas manqué d'envoyer à St· Quentin 
sçavoir si les ordres de la court y estoit arrivées. mais 
sans en pouyoir apprendre novelle aucune; c'est la cause 
que je vous dép esche celle icy exprès pour vous informer 
au vray de la misérable condition en laquelle les troupes 
se troyent à présent, vous le vous pourrés aisément figu
rel' quand je vous auray dict sans hiperbole que, dans les 
déserts qui ne produisent que du gland, les soldats et les 
chevaux auroiellt tout deux laict melieure chère 'luils 
nont faicte ces jours passés dans la Picardie, laquelle 
il. auroient peu croire tout à faict dépeuplée, à moins 
que les coups de fusil qu'on leur tiroit à chaque coin 
de bois et de chaque esglise ou carrière par où il pas soit 
tant soit peu esloigniés des troupes les (leur) eussent 
apris quil y avait encore des hommes; effectinment je 
me puis vanter d'avoir mené les troupes les mieux mo
l igénées du montle, car mourant de faim, ils ne g'escar
toient pas pour chercher à vivre, si asseurez estoit-il de 
ne rien trouver que des coups. Ceux. qui cognoissent le 
pais nous asseurent des mêmes régales de lautre costé de 
l'O~e vers Marle, l'armée d'Alemagne aiant novelh,ment 
ravagé tout ce pais-là et adjoustant ainsy le désespoir 
du futur à la famine présente ùes troupes. Et mobligent 
t. vous dire en un mot qu'elles sont réduictes à tell' ex
trémité que si, dans vingt et quatre heures, on ne reçoit 
les ordres pour les défiler où ils puissent trouver les 
étapes ou quelle qu'autre subsistance réglée, il faut me 
résoudre à. Jes voir dépérir tout à faict entre mes mains 
ou de les mener sans ordre bien loin des limites que 
vous aviez prescrites, dans le bon pays au·delA de Laons. 
Je sçay bien que jhasarderay plustôt les cris du peuple 
et la réprimande de la cour que de ne pas conserver 
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rarm~e, mais c'est à vostre bonté et à vostre prudance de 
tirer, s'U vous plaist, le ces extremitez, monsieur, vostre 
très humble et très obéissant serviteur. 

G. DIGBY. 

(A. G., vol. it6, pièce 400). 

19. - Le Maire et les Echevins de Noyon 
à Le Tellier. 

A Noyon, ce premier jour de décembre t6'9. 

MONSBIGNBUR, 

Deux compagnies du régiment de monseigneur le comte 
d'Harcourt estants en garnison en ceste ville avecq l'estat 
major, les officiers nous ont voulu obliger, oultre l'ustan
cille, de leur Cournir la suhsistance. Mais syans recongnu 
nostre impuissance, ils ont désiré de nous de vous sup
plier d'y pourvoir par quelques mouttes (1) à prendre sur 
la taille de la présente année qui est deube (due) toute 
entière, n'en ayant esté rien paié pour la misère où sont 
réduict les habitans des villes et villages accablés de la 
famine qui nous menace d'un désordre généralle, mais s'il 
y avoit ordre nous esseirions de faire effort pour trouver 
une demye·monstre (2) et comme les troupes ont besoiDg 
de Cou1'llge qui est Cort court en ses quartiers, ny en 
ayant du tout dans la ville, il fault avoir recours à la 
campagne. Pourquoy, s'il y avuit ordre ou lettre de cachet 
addressant aux officiers de l'eslection pour en faire 

(1) Ce mot, déjà vieilli au dix-septième siècle, désignait tantôt le 
droit payé pour faire moudre au moulin banal, tantôt une certaine 
quantité de blé moulu. 

(!) La mOfitre était 1. lolde d'UD mois, mai. le moi. était Bouvent de 
aix lemailles. 
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assiette sur le gouvernement selon quil est accoustumé, 
se seroit un moien pour (aire subsister les trouppes les
quelles despériront asseurément et acheveront de ruiner 
et désoler le plat pais s'il ny est promptement pourveu. 
Le service du Roy, la seureté de la campagne et le repos 
de nostre ville nous obligent à ceste prière en qualité de, 
Monseigneur, vos très humbles et très obéissans serviteurs. 

Les maire et eschevins de la ville de Noyon, 
GILLOT (?), F. MA.SSE ('1) 

A. G., vol. t 16, pièce 448. 

!JO. - M. Sanguin (1) à Le Tellier 

Soissons,' 2 décembre 1649. 

MONSEIGNBUR, 

Comme vous manz fait Ihonneur de manvoier le règle
ment du Roy pour me faire reconnoltre et donner les 
ordres pour le service de Sa Majesté dans cette ville sur 
les difigultés que le sr de Guitar. lieutenant-colonnel de 
monseigneur le cardinal (2) en faisoit et vous dire, mon-

(l) Lieutenant de roi à Soissons; dans les lettres suivantes il 
Mera souvent question de ce personnage qui, pendant la Fronde, 
intrigua fort à Soi8sons. D'après HenriMartin et Lacroix (II, p. 541) 
il S6 serait appelé Henri Sanguin, aurait été seigneur de Vanteuil 
et son commandement à Soissons daterait de 1644 au moins. C'est 
tout ce que je suis de lui, en outre de ce qu'en apprennent les lettres 
qu'on va lire et cinq lignes de Dubuilison-Aubenay (Journal, 1,318). 
Se rattachait-il par quelque lien de parenté à l'un ou à l'autre des 
Sanguin qui eurent au XVIIe ~iècle une certain. notoriété: le~ deux 
évêques de Senlis, les poétes Claude Sanguin et Sanguin de St. Pavin, 
un Sanguin, marquis de Livry, maître-d'hôtel du roi, etc? 

(2) C'est à dire du régiment de Mazarin ou, plut6t, de l'UR de. 
régiments de ce nom, car le cardinal était mestre de camp titulaire 
de phlsieurs régiments à la fois, tant d'infanterie que de cavalerie, 
tant fran9ais qu'étranger •• 
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seigneur, que lors que jay resu ledit règlement. je 1ay 
envoié audit sr de Guitar par monsieur du Boul:é, com· 
tni~saire général, pour luy communiquer afin quil nignor~t 
le pouvoir que Sa Magesté ma donné par iceluy et (il) a 
fait réponce au sieur du Boullé quil navoit pas besoin de 
prendre dordre dautant qui! alet (allait) faire relever la 
garde quil avoit fait monter, ce qui moblige, monsei· 
gneur, à vous en donner advis et vous dire que, faute 
dordre, il en peut ariver de très grand inconvénient 
contre le servisce du Roy et repos publicque dautant que 
de leur propre mouvement il font des qu~raille aux bou
gois, (ce) quy cause des alarme souvent et, pour navoir 
dordre. il ce peut que, dans ces trouble et confusions, 
ariver de gl'and maleurs. A coy il vous pIatra. monsei
gneur, de donner ordre pour ma décharge vous supliant 
tr~s humblement de croire que, partout où il yra du 
service du Roy et en particulier du vostre, que je ne 
manquerés jamais dafecsion et} de YOUII témoii'ner mon 
obaisance que je TOUS suplie dagréer, estant monseigneur, 
vostre très humble et très obaissant serviteur. 

DE SANOUIN. 

(A. G ; vol. H6, pièce 451). 

21. - M. de Charry (1) à Le Tellier 

Soislons, 6 décembre 1649. 

MONSEtONEUk, 

Je me trouve obligé de vous donneradvis comme les 
habitans de Soissons ne veulent an fasson deu monde 

(1) Guital't de Charry, Iieutenant·colonel d'un desrégiment.s de Maza
ri'i (\'oir la lettre précédente). J'oidéjà di~ que je croyais rlevoirrepro. 
duit", .cruplfleu~l'ment lC8 texte. que je copiais: je proteRte parti
culièrement de ce respect devant l'orthographe (?) de M. de Charry. 
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suivre les ordres deu roy, ne voulant donner lutansüle 
qfln (qu'en) espesse (1) et refusant de donner de logement 
aux officiers et soldas. Il vous pIerra de considérer que, 
sy les soldas nont qun fagot tous les jours poar quatier 
dhiver, il est impocible quil puis set (puissent) vivre et 
très dificille que le régiment se puisse remettre. Je vous 
supplie très humblemant, monseigneur, de vouloier (vou
loir) ordoner aux abitans de la balié (le bailler) en arcan 
(argent) et me faire la grasse de me mander sur quel 
pié il nous doivent paié et nous anvoié, sil TOUS plet, un 
règlement tant pour lutansille que pour le logement. Nous 
sommes si malheureux que je .ne cré (crois pas) que 
nous aions de pen de munition pour demen, les abitans 
aiant cessé de le continuel'; cela me met dans toutes Jes 
penes deu monde, ne sçachallt de quel boies faire flèche 
et la nessité (nécessité) estant si grande pour les officiers 
et soldas quils ne scauroiet (sauroient) vivre sy vous 
navés quelque pitié de lur misère an luI' fesant toucher 
quelque peu darcan. 

GUIURT DB CHA.RRY. 

(A. G., vol. 116, pièce 46t). 

!J!J. - Ordre du Roi. 

DI! 14 décembre t649. 

Le Roy ayant esté informé par]e sr Sanguin, lieute· 
nant pour Sa Majesté au gouvernement de la ville et 
chasteau de Soissons, qu'aucuns des chefs et officiers des 
troupes estans en garnison en ladite ville de Soisson 

(1) Ponr bien comprendre cette lettre, il faut Be Bouvenir que, 
dans la langne militaire de l'époque, la locution en espke •• au con
traire de ce qu'elle signifie aujourd'hui, voulait dire en nature et 
non en deniers. 



-lOi -

font diCficulté de le reconnoistre et de recevoir ses ordres 
au pr6judice de l'intention de ~a Majesté et de cp. qui 
s'observe envers les lieutenans pourveus de Sa Majesté 
en toutes les places du royaume où il y a garnison et, 
voulant y pourvoir, Sa Majesté par l'advis, etc .• mande 
et ordonne très express8ment aux colonels, m'" de camp, 
capitames et officiers des troupes d'infanterie et de caval
lerie tant françoises qu'e'ltrangères estans ou qui seront 
en garnison audit Soissons, prendre l'ordre do luy en 
l'absence du gouverneur en toutes les choses dejlpendan
tes de ladite charge et de luy obéir tout ainsy qu'ils 
feroient au gouverneur s'il y estoit présent. Et ce sur 
peine de désobéissance. 

(A. G., vol. 115, transcrits, page 232). 

2). - M. de Beauveau (1) à Le Tellier. 

De Saint-Quentin le 24 décembre 1649 

MONSEIGNEUR, 

Suivant l'ordre du roy je me suis présenté icy avec 
le régiment de mon frère de Beauveau et, d'autallt qu'il 
n'y a point de magasin, je leur ay p"oposé de m'avan~ 
cel' sur les ustencilles de quoy acheter du fourrage pour 
huit jours, ce qu'ils m'ont refusé comme vous verrez 
par la sommation qui leur a été faite par M. de i\losne· 
ron, commissaire provincial, disant qu'ils ne do!vent 

(1) Ce Beauveau, qui signe Beauvau-Granru, éait probablement 
le frère de Beallveau-Vatimont, mestre-de-camp d'un régiment de 
cavalerie dont nous voyons (A. G., vol. 131, p. 101) qu'i! se démit 
en faveur d'un M. dE! Grandru qui était peut-être le sig:qataire même 
qe cette lettre, 
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qu'un fagot suivant le règlement auquel ils s'atachent 
absolument sans vouloir regarder n'y suivre le règlement 
nouveau et qu'ils ne feront rien autre chose sans une 
lettre expresse de vous. Je vous supplie très humblement 
me faire cette grâce à cette fin que nous soyons paiés 
comme les autI'es garnisons de la frontière et que par 
ce moien nous puissions maintenir le régiment en estat 
de servir la ccmpagne prochaine, vous protestant que le 
seul servicA du roy m'oblige de vous importuner et que 
vous ne ferez jamais de grâce à personne qui soit, etc. 

BEAUVAU GRANRU. 

(A. G., vol. 116, pièce 497). 

24. - Le roi au duc de Montbaton. 

Du 26 décembre 16i9. 

Mon cousin, envoyant en la généJ'alité de Soissons le 
sieur de Boucherat (1), conseiller en mon conseil d'Etat 
et maistre des requestes ordinaire de nostre hostel, pour 
s'employer selon le devoir de sa charge à y faire régner 
la justice et y empêcher toU!~ désordre~ et luy donnant 
présentement ordre de s'appliquer à mes gens de guerre 
qui y sont en quartier d'hiver en la bonne discipline et 
police portées par mes règlements, comme aussy à faire 
que la demie-montre que j'ordonne estre payée aux trou
pes logées en ladite généralité leur soit distlibuée suivant 
l'estat que jay fait expédier, jay bien voulu l"accompa 

(1) Probablement Louis Boucherat, plus tard chancelier de France 
mort en 1699. Il était neveu du fameux cODseiller Broussel, t: l~ 
patriarche de la fronde » 
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gner de cette lettre pour VOUI dire par l'advis, etc., que 
vous luy donniés toute l'assistance dont il pourra VOUI 

requérir pour contenir nos gens de guerre dans l'obaer
vation de mes règlements et empêcher tous différends 
de leur part avec tout le peuple et tous désordres et, 
me remettant à luy de ce que je pourrois adjouter à cette 
lettre, je prie Dieu, etc. 

(A. G., vol. 115, tran,crits, page 239 verso). 

!l5. - Ordre à un exempt pour aller au château 
de Fèrre-en-Tartenois empêcher les assemblées 
qui sy sont faites des gens de guerre de la part 
du maréchal de Turenne. Du 12 mars 1650 à 
Auxerre. 

Le Roy ayans eu avis que le maréchal de Turenne 
et ceux qui ont pris les armes avec luy contre son service, 
ayans intelligence avec quelques·uns de ses sujets mal 
intentionnez comme eux au bien de restat, font assembler 
des troupes dans le château de Fère-en-TartinoiH apar
tenant à madame la princesse douairière de Condé (i) et 
que de là lesd. gens de guerre vont joindre le maréchal 
de Turenne et qu'il esi important dempêcher et de na 
pas souffrir ]a continuation dune menée si préjudiciable 1 
son service, Sa Majesté. par radvis de la reine régente sa 
mère, a choisy et ordonné le capitaine (2) pour se trans· 
porter présentement aud. Fère-en-Tardenois, pour résider 
dans le bourg dud. lieu, deffendre très expressément de 

(i) Charlotte de Montmorency. La mère du grand Condé était 
devenue suspecte à la COUf depuis l'emprisonnement de lion fils. 

(~) Le nom est en blanc. 
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la part de Sa MajesM A tous gentilhommes et autres de 
quelque qualité et condition quils soyent de s'assembler 
aud. château. empêcher par toutes les voyes qui despen
dront de luy quil ne 8y fasse aucune assemblée pour 
quelque cause et sous quelque prétexte que ce puisse 
estre, informer ponctuellement Sa Majesté de tout ce qui 
!le passera, soit dans led. bourg ou dans led. château, qui 
Bera de quelque considération et importance pour son 
service. Mande et ordonne Sa Majesté au capitaine 
concierge ou autre commandant dans led. château den 
faire ouverture aud. exempt toutes les fois et ain8y quil 
en sera par Iuy requis comme aussy aux habitans dud. 
lieu de Ferre et i tous ses officiers et sujets quil appar· 
tiendra de luy donner toute layde, mainforte et lassis
tance dont il pourra avoir besoin pOUl' lexécution de la 
présente commission. 

Fait à Auxerre le 12" mars 1650. 

(Ao Go, vol. 120, transcrits, page t65)o 

!J6. - Le Roi à M. de La Ferté-Senneterre. (I) 

De ~2. avril i650. 

Ayant eu avis certains que les ennemis font état 
d'attaquer Guise et que le maréchal de Turenne y doit 
venir d'un côté avec les forces qu'il a au même tems 
que le comte de Fuensaldaigne (2) s'y doit rendre d'un 

(1) Henry de Senneterre, marquis, puis duc de La Ferté, lieute
nant-général en t646, maréchal de France en 1651 j il rommandait, en 
tti50, sous du Plessis. 

(2) Le comte de Fuensalda~a, C'apitaine-général SOU8 l'archiduc 
Léopold. 
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autre avec celles des ennemis en Flandre.s et cette place 
étant de limportance que vous sçavez, je vous fais cette 
lettre pour vous dire par lavis de la Reine régente que 
vous ayez il mettre ensemble en toute diligence les trou
pes de mon armée que vous commandez et à vous oposer 
aud. maréchal, l'empêchant de passer ou bien le suivant 
et fesant en sorte que. s'il marche sur Guise, vous y 
soyez plus tôt que luy. Sur quoy vous observerez ce qu'il 
fera en sorte qu'il ne vous puisse surprendre ny préve. 
nir. Sur quoy jordonne au sieur Rose (1) de s'employ3r 
à même fin avec les troupes qu'il commande, les fesant 
assembler ince~sament et agissant de concert avec vous 
en toutes occurrences, ce que je vous ordonne aussy de 
faire avec luy et surtout de ne perdre aucun moment 
de tems en cette importante occasion, vous y portant 
avec votre affection accoustumée. 

(A. G , vol. 120, trsnscrits, page 225). 

27. - La maréchal du Plessis à Le Tellier 

De Crécy-sur Serre, le t·r juin t650. 

MONSIEUR, 

Jay receu la lettre que vous avez pritz la peine de 
mescrire du vingt et huict- du passé à laquelle je nay 
bien a respondre puisque je nay pas encore la connoissanc~ 
rien certaino de la force d~s trouppes pour la distribution 
du pain de munition. 

A mon arrivée à l'armée qui fust avant hyer je trouvay 

(1) Probablement Reinhold de Rosen qui fut fait lieutenant
général de l'armée de flandre par lettres du 11) mai t650, 
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M. d'Hocquincourt (t) disposé à s'advancer vers Guise et 
la Capelle. Son dessein me parais'!ant assez utille, je luy 
laissé continuer affin de soustenir ces deux places et luy 
donnay mesme les deux régiments d'infanterie de S. A. R. 
qui ne sont pas de son corps parce qu'il n'noit plus que 
Clermont. Par une lettre qu'il me vient d'envoyer de M. 
de Roquepine je vois que, sil fust arrivé un peu plus t6t. 
il pouvoit deffaire ayseement un convoy qui venoit 
d'Avennes. Jespèr~ qu'il les tourmentera de ce costé-là 
et qu'aussitost que touttes les troupes m'auront joint, 
nous les resserrerons un peu. . . 

On m'a donné advis cette nuict que les ennemis 
estoyent dans Irson et que le régiment de mon fils estoit 
entré dans la Capelle ....... J'avois pritz la libertéde TOUS 

recommander mes intéretz touschant le gouvernement de 
La Fère. J'ell escripts présentemp,nt à Son Em. et luy mande 
que sy la Reine, ainsy que Ion le dict. le veult garder 
parce qu'il est de son appanage, eUe me peut confier cette 
place aussytost qu'à un autre et my faire son lieutenant. 
Jay quantité d'amya dans le pays que je maintiendray à 
la dévotion pal'ticullière de Sa Majesté. Je vous supplie, 
monsieur, de voulloir appuyer cette prop0!lition qui, me 
semble, n'est pas trop eslevée ny fort hors de raison ........... . 
Jay pris logement de la cavalerie que jay avec moy derrière 
le ruisseau et marais qui vient de Pierrepont tomber 
dans la riTière de Serre et nay voullu mettre personne icy 
parce qu'il appartient à M, le garde des sceaux .... 

(A. G,. vol. f 19. pièce 235). 

(t) Charles de Monchy, marquis d'HocqUincourt! lieutenan:-gén~ral 
en 1645, maréchal de France en 1651. En 1650 i commandait SOli Il 

du Plesbis; nOllS le retrouverons bientôt à Soissons. D'origine picarde, 
il avait IIne dévotion spéciale à Notre-Dame de Liesse: en 1658, 
passé aux Espagnolll et blessé mortellement dans leurs ranga au siège 
de Dunkerque, il demanda à être enterré dans l'église de Liesse. 
Malgré s& défection, le roi lui accorda cette faveur. (Voir l'Histoire 
de N. n. de Lie .. e par Duployé, l, p. 386, et Mme de Motteville, 
Mémoires, éd. Petitot, IV, p. 4t9). 
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~8.-Les Trésoriers de France àSoissons àLe Tellier 

A Soissons, ce .( juin f650. 

MOnSEIGNEUR, 

Nous nons cru estre obligés de vous rendre compte 
de ce que nous avens faict pour l'exécution des ordres 
du Roy concernant les estappes et la police des gens de 
guerre comme nous avons accoustumé, de vous dire que 
chacun de nous ayant esté député par notre compagnie 
pour se transporter ès lieux les plus nécessaires de notre 
généralité et ordonner de la fourniture des estappes et 
faire subsister les gens de guerre avec le mùins de désor
dre qu'il nous a esté possible, l'un de nous, s'estant rendu 
en la ville de La Fère depuis quelques jours par ordre de 
monsieur le maréchal du Plessis Praslain pour l'exécution 
de quelques ordres très importans au service du Roy, 
ayant eu besoing de l'assistance de monsieur de Neufville, 
lieutenant pour Sa Majesté en ce gouvernement (1), .. 
cause du passasge de quantité de trouppes qui alloient 
joindre l'armée, nous vous pouvons asseurer, monsei
gneur, d'en avoir esté si bien secondez en toutes ren
contres où il y alloit du service du Roy que nous nous 
trouvons obligés de vous rendre ce tesmoigna~e de luy 
comme d'une personne très vigilante et très- affectionnée 
en tout ce qui regarde les intérests de Sa Majesté et 
le soulagement de ses sujects. No·;.s vous supplions très 
humblement, monseigneur, de nous Touloir envoyer un 
ordre e:: toutte diligence pour faire desloger du village 
de Guny à deux lieues de Soissons une compagnie de 
gendarmes escossois qui y sont logés depuis un mois où 
il!! ont vescu à discrétion, tué quelques habitans, pillé 
et rançonné quantité de villages voisins, affin qu'en les 

(1) Le gouvernement de La Fère. 
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faisant joindre l'armée notre province soit soulagée et 
délivrée de ces ",oleurs. C'est ce que nous espérons de 
votre bonté, demeurant, monseigneur, TOS très humbles 
et très obéissans seniteurs. 

Les pré.·idens et trésoriers généraux de France à Soissons. 

MÉRAULT. 

DUPAYT. 

PlIRREAU. 

DESPINOY. 

GIROULT. 

DESCOUTURES (ou 
DSSCOUTUUL) (t). 

29. - M. de Bridieu (1) à Le Tellier. 

De Guise le 5. juin t650 
à onze heures de noict. 

A l'heure que je vous escry, je ",oy toute l'armée des 
ennemis campée depuis la rivièl e d Oise du costé de 
Beaurains à demie-lieue d'icy jusques à Audigny sur une 

(i) Un peo plos bas on lit la aiguature : Charpentier; une autre 
elt illisible. Mérault avait épous' uno cousine de Colbert. Un autre 
trésorier de France à SoissonB, J. Desmarets, depoia intendant de 
justice dana la même ville, épousa une sœur du grand ministre. 
(Voir la généalogie de la famille Colbert, appendice au premier 
volume des Lettres de Colbert publiées par M. Clément). Tallemant 
(l, p. ~63) 110mme c Perreao, trésorier à Soi,sons • qui était • de 
lOS amis .• 

(!) Louis, marquis de Bridieu, lieutenant-colonel do régiment 
d'iidanterie do duc de Guise en 1644, maréchal-de-camp en t649, 
lieutenant· général en 1652, mort en t677. Pinard, dans sa Chronologie 
militaire (IV, 155-156) et M. Pêcheur, dans 80n Histnire de Guise, 
ont donné l'un et l'autre les états de service de Bridieu: il y a 
quelques différences de dates entre les deux oU'Vragell. Les lettres 
de Bridieu lIont el1 très grand nombre au ministère de la guerre; en 
tS6S et t86Y un de les descendants, le comte Louis de Bridieu, le8 
y est venu oonsulter, mais j'ignore a'il les a publiées; je lell crois 
inédites, au moins pour la plupart. Je ne donne ici, bien entendu, 
que ceUet! qui appartiennent à l'époque de la Fronde et, encore, 
lleUes-là seulement qui out de l'intérêt pour noua. 



-112 -

mesme ligne, faisant paroistre par leur campement avoir 
beaucoup d'hommes, mais à ce qui se peut cognoistre 
d'ailleurs on les juge de 15 à 16 mille hommes, m' de 
Turenne et Wurtemberg (1) joints avec une partie des 
Lorrains. On a escarmouché toute cette après-dtnée, dont 
il 1 a eu beaucoup de blessés et de tués de leur part 
et peu du nostre ; mais Ion m'a asseuré qu'il y en a dix 
ou douze des nostres qui se sont jettés parmy eux. 

Quoy que le bruit court parmy l'armée ennemie que 
je serois assiégé et que M. de Houteville (2) et (le) 
chp.valier de Grandmont (3) l'aie:lt ainsy dit, parlant à 
M. d'Hoquincourt, je ne le croy pas, et mon opinion 
est qu'ils vont camper demain à Ribemont et à Orign~ 
pour delà rentrer dans leur pais; mais s'ils attaquent 
cette place j'apportera y pour la conserver au Roy tous 
les soins et la fidélité imaginable, telle que Sa Majesté 
pourra désirer d'une personne qui luy est acquise comme 
moy. Ainsy que vous m'avez mandé que c'est l'intention 
de la cour, je fais aveuglement toutes les choses qui 
me sont ordonnées pour le service du Roy par Mr 
d'Hoquincourt, lequel apporte toutes les vigilances pos
sibles pour incomoder les ennemis et cherche toute 
sorte d'occasions d'entreprendre sur eux. Tous les villages 
de mon gouvernement sont pillés et bruslés des ennemis 
et voicy leur extrême et dernière ruine. Ils avoient desjà 
esté pillés à derny par nos troupes qui vi vent avec une telle 
licence et si peu de respect des ordres que l'on n'a point 
encore rien veu de semblable. Je vous rendray compte de 

(f) Ulrich de Wurtemberg, frère du duo régnant. servit Buccellsi
vement Venise, la Bavière et l'Espagne. 

(2) François-Henri de Montmorency-Bouteville, le futur maréchal 
de Luxembourg, le c tapissier de Notre-Dame :t, alors âgé de 2"l ans; 
illuivait le parti de Condé. On verra plus loin (nO 6\:1, note) qu'il se 
distingua dans le Soissonnais par le pillage d'Aconin. 

(3) Le chevalier de Gramont, le héros des célèbres Mémoirer 
d'Hamilton. 
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temps en temps des choses qui So passeront icy et recher
cheray toute ma vie les occa!lions de vous tesmoigner que 
vous n'avés personnE< qui soit plus que mor avec une 
passion violente, monseigneur, vostre très humble et très 
obéissant serviteur. 

BRIDIEU. 

D(,plli~ la 11I'Ô·:P:ltl' e~crite les ennemis n'avoient pas 
encore I"OIllIJl .... '·Ü il Ilé("ampe(' ni battu aux camps à cinq 
heu l'es dJ maliu, ce llUi fait croire qu'ils ne marcheront 
point encore aujourd'huy. 

(A. G., vol. H9, pièce U7). 

)0, - M. de Bougy (1) à Le Tellier. 

A Rain Quentin le 7 juin t650 

MONSIEGNEUR, 

Les ennemis sont toujours auprès de Guise, nous 
croions de jour à autre que ils doivel.t marcher. Ma 
pensée est que ils rentreront dans leur pais pour faire 
quelque siège en Flandre ou en Artois. M.l" mareschal 
du Plesis ma jetez dans Sainquentin avec cinc cens 
cheva&s et le régiment de La Marine, dont jay envoiez 
cent mousquetaires au Castelet parce que il estoit fort 
dégarny. Le munitionnaire qui a soin de cette place la 

(1) Jean Reverend de Bougy, maréchal de camp en t{M8 lieute-
nant-général en tt\52, mort en 1.57. ' 

T. V (3' - série) 2' partie 7 



-Hi-

fort mal pouryeue, ni aiant point du tout de blay l ce 
que me mande M. de Vendis (t); gy enverrez c~te 
nuit vinc ou trente stiel's des blais que Tiran a icy, .. 

BOUGY, 

(A. G, voL 119, pièce 252). 

JI. - M. de Bridieu à Le Tellier 

De Guise le 10 juin 1650 

MONSEIGNEUR, 

Je croy que vous ne doutés pas que, n'eust esté 
l'empêchement des ennemis qui nous ostoient la liberté 
du passage, je ne vous eusse mformé à tOlIte heure de 
tous leurs mouvements, joint aussy que \~r d'Hoquin 
cour estant icy vous en aura informé soigne'lsemen~; 

mais à présent qu'il est passé à La Fère, estant party 
d'icy avant hier après midy, je commenceray à vous 
rendre compte de '}e qui s'est passé, savoir que le mesme 
jour de mercredy dernier, Mr d'Hoquincour aiant esté 
pour charger avec toute sa cavalerie l'arrière-garde des 
ennemis au passage du pont de Marquigny et aiant com
mandé à vingt maistres de ma compagnie de charger 
trois escadrons qui furent renver~és pt les vingt maistres 
n'estant pas soustenus ainsy que ,}if d'Hoquincour avoit 
commandé à la cavalerie de s'avancer, ils furent aussi
tot repoussés, mais non pas sans faire bc>aucoup de bles
sés du costé des ennemis. Ils retournèrent pour la se
conde fois à la charge soustenu8 alors d'un escadron de 
cinquante maistres qui ne fit pas bien son devoir et 

(t) M, de Vandy, gouverneur du Câtelet par provisions du 2S 
fovril t6~O (A. G., vol. Hl!, pièce 209), 
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néantmoinR obligèrent les trois escadrons de repasser 
en toute dilIgence le pont et se jettel' la plus part dans 
l'eau ; aus~itôt trois pièces de canon qui estoient sur 
l'autre bOl'd de l'eau tirèrent sur les nostres ce qui les 
obligea de st) retirer avec perte d'un de mes meilleurs ca· 
valiers tué et un cheval blessé. Et Mr d'Hoquincour 
voiant que les ennemis marchoient vers Sissy du costé 
de Ribemont, il envoia quérir tout le bagage et les ré
giments de Son Altesse et de Languedoc (1) q\!i font 
deux mille hommes et avec deux autres de sa cavalerie 
prit la marche vers Crécy pour se rendre hier A La Fère, 
afin de s'opposer dautant plus facilement Il l'entrée des 
ennemi.!! en France. Il m'a laissé icy les régimens de 
Pdrsan et de Clermont. Les ennemis sont aujourd'huy 
campés à Vendeuil et bruslent, violent et pillent partout. 
Ils m'ont brus lé un moulin et maison que j'avois icy 
qui me fait pe:-te de plus de dix mille escus. Les lor
rains estoient hier proche Le Gâteau et ont pris leur 
marche vers Bouchain, aiant campé la nuit à Solens (?). 
Ils font nombre de six régimens d'infanterie et huict ~e 
cavalerie; ils Tont joindre Sfondrate (2) que l'on tilll.t 
devoir marcher (après la jonction faite) du costé d .. 
places d'Artois. Je croy que c'est plustôt pour '1 don· 
ner jalousie que pour '1 entreprendre, obligeant par là 
M. le mareschal dn Plessis à garnir les places d'Artois. 
ce qui affoibliroit son armée et donneroit plus de facilit' 
aux ennemis de continuer le dp.ssein qu'ils ont d'entrer 
le plus en avant qu'ils pourront en France. Ce n'est pas 

(1) C'est du régiment de Languedoc que descend le 67· d'infan· 
tene actuel en garnison à Soissons depuill plusieurs années. 

(2) Sigismond Sfondrato, marquia de M(,ntasia, noble romain 
capitaine.général de l'artillerie er;pagnole, surintendant des gens d~ 
guerre en Flandre, blessé mortellement au siège de GraTeline. e. 
i65i. 
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qu'après cela, s'ils setrouvent en estat, aiant satisfait 
I\,r de Turenne, ils n'entreprennent le siège de quelque 
place. Voilà les nouvelles que je vous puis mander 

DE BRIDIEU. 

La nécessité de pain est si grande dans l'armée enne 
mie qu'elle oblige beaucoup de 301dats à désertel', mesm e 
des Espagnols naturels et Allemands; ils attendent un 
grand convoy que deux mille chevaux d~staché~ de leul' 
armée sont allés recevoir. 

(A. G., vol. 119, pièce 265). 

)::3. - M. de Bridieu à Le Tellier 

DeGuise le 12e juin 1650. 

MONSEIGNEUR, 

Les ennemis m'ont empêché de vous donner fréquem
ment des nouvelles de cette frontière jusques icy et 
encore ne suis-je pas bien certain que celle-cy aille jus. 
ques à vous, mais elle ne sera à autre sujet que pour 
vous supplier très humblement de faire considéI'ation des 
deux compagnies des Gardes suisses qui sont à présent 
dans cette place qui sont les compagnies grillonnes, l'une 
du s· Charles de Salis et l'autre des srs Hercules et Ro
dolphe de Salis, et de ne les pas vow.loir comprendre au 
nombre de celles que l'on va réformer; vous savés, 
monseigneur, qu'ils ont abandonné, pour venir icy servir 
le Roy, l'intérest de leurs camarades, et je puis vous 
rendre tesmoignage que ces deux compagnie'J servent 
trè14 bien et qu'elles font toutes deux plus de l"ois cens bons 

. . 
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hommes, et encore que leur argent soit manqué pour 
les faire subsister et que les deux officiers aient sujet de 
!l'en aller à Paris tant pour empêcher par leurs sollici
tations d'estre compris dans les réformations qu'afin de 
(se) pourvoir de quelque argent pour la subsistance de 
leurs soldats, ils ont mieux aimâ eu emprunter icy et 
ne point quitter le service, voiant cette plaee à toute 
heure menacée des ennemis dont l'armée n'est encore 
présentement éloignée que de trois lieues et qu'il sem· 
ble que M. de Turene. aiant manqué son dessein d'en
trer plus avant en France, cherche apparament les 
Jccasions de s'attacher à quelqu'une deI; places de cette 
frontière Je vous supplie très humblement de vouloir 
mettre ces deux compagnies icy en vostre protection; 
outre qu'il y a beaucoup de justice, je vous en auray 
une obligation très particulière, je vous demande donc 
cette grâce. 

Pour des nouveUes, \f de Lignières (1) et Mr. les gé· 
néraux ne manqueront pas de vous en tenir informé 
avec toute certitude. Je ne lairray pas de vous dire 
que ma garnison fait journellemeutdes prisonniers et que 
ceux qu'on m'a amenés aujourd'huy asseurent que Le 
Castelet est assiégé par Sfondrate et les LOl'rains et 
que le quartifl' du roy (2) de l'almée du comte de Fuen
i1aldague et du mareschal de Turene est aujourd'h.li à 
Bohai ... Jamais la nécessité ne fut 8i ex(~essive qu'elle 
e!\t à présent parmi leurs tr.Jup"'s ; ils attendent encore 
un au~re convoy outre celuy d'hip.r; on ne sait quel 
peut estre leur des.,ein. mais il fa'lt poul'tant que dans 
peu ils le déclarent de façon ou d'autre. Je vous supplie 
très humblement de faire renouveller le traicté pour la 

(1) François des Essarts, bar.:lO, puis marquis de Linièros, maré· 
chal de camp en 1649. lieutenant-général en 1651. Il avait depuis 
1646 le gouvernement de St-Quentin. 

(2) C'est à dire le quartier général, 
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fourniture du pain de munition parce que les si1 mois 
pour lesquels Mr Marchant (t) avait trai~té expirent au 
premier jour de juillet et que. si ladite fourniture vient 
l manquer, il faudra que la garnison périsse, ny aiant 
point un grain de bled dans Guise. La chose estant de 
oonséquence.j8 YOUS prie d'y remédier. 

DE BRIDIEU 

(A. G , yol. 119, pièce 274). 

)). _. M. de Bougy à Le Tellier 

A Sain Quentin )e t3 juin 16iiO. 

Les ennemis ont asiégez le Castelet avec une partie 
de leurs troupes pendant que lautre est encore campée 
à une lieue au-dessus de Sainqu. utin le lone de la 
Somme. Vendis me mande quil se Jéfendra fort bien i il 
Y a dans sa place cine cens bons hommes. Deus jours 
avant quit fust investy gy avais jetez du monde et trente 
stiE:rs de blay qui est ce dont il manque le phs. Le mu 
nitionnaire qui a ~oin de la garni<;on de Sainquentin sen 
aquitte fort mal ; Ion a esté contraillt dA prendre des 
biais dans les magasins de Tiran afin de la faire sup
sister. 

BOUGY 

(A. G .. vol. 119, pièce 278). 

\ ) Entrepreneur de fouflliNre. «le blé pour l'~rInée (A. G.? vol, 
60, pièce :50). 
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34. - M. de Bridieu à Le Tellier 

De Guise le Ut juin 16;)0 au loir. 

MONSEIGNEUR, 

Un de mes tambours aiant eouché au camp du comte 
de Fuen!laldagne la nuit dernière et en estant party ce ma 
tin m'a raporté que Le Castelet avoit capitulé sur la mi 
nuit et que des hostages noient esté donnés de part et 
d'autre; cette nouvelle m'a ésté confirmée depuis l'arri· 
vée de mon tambour par des prisonniers que meA partips 
m'ont amenés aujourd'huy. L'armée dù comte de Fuen
saldagne est campée toujours à Les<lain, Croix et autres 
villages jU!lques à Estave à deux petites lieues d'icy, et 
Sfondrate a ses troupes logées entre ce camp là et celui 
des Lorrains qui sont au-dessus et au dessous du 
CAtelet. Ils tesmoignent vouloir descamper demain, mais 
il seroit bien difficile de juger de quel costé. Ils 8'infol'
ment fort de Guise et de Péronne. S'ils ne marchl'lut? 
l'une ou l'autre place il!l s'iront, toutes les troupes, l'am· 
pel' ft Vauchelles Ils font venir leurs convois de 
Bouchai" à Cambray et de là au Castelet; la nécessité 
de vain y est très grande. ils attendent un convoy de 
jour en autre Il est arl'Ïvé un Français de condition danAi 
la chambr6 du comte de Fuen!lsldagne IOJ'sque mon 
tambour y estoit. qui a ass('uré i:I ces messieurs qu'!l '1 
avoit grande rumeur ;. Bordeaux et que le Poictou estoit 
révolté. Et M. de TUI ene leur fait espérer que dans peu 
îlleur fera boire de bon vin dans une ville de France (f), 

(1) Ct' fAcheux propoa, on quelque autre semblable, était aana 
doute parvenu aux oreilles de Mazarin, car, après la défaifoto de 
Tllre.ne à Rethel, le cardiaal prenait un malin plaisir A écrire sur 
'()Ja \,lamet ; • Il (TufeJane) 1& knQ parole aDJ!: 4Ue~Q' et .. u~ 
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mais, quoy qu'il puiflse dire, les Espagnols se desflent 
beaucoup de luy. La difficulté de leurs vivres les empê
chent d'entrer plus avant; je croy. pour moy, que si 
toutes nos forces estoient unies, nous serions en esta t 
de les rechasser dans leur pais, ils ne peuvent (aire tout 
au plus que vingt trois mille hommes. 

DE BRIDIEU 

(A. G., vol. 119, pièce 280). 

35. .- M. Digby à Le 1 ellier 

De La Fère, le u. .... de juin 1650. 

MONSIEUR, 

Si jeusse entrepr;s de vous entretenir des affaires de 
l'armée depuis que jy suis arrivé, chaque jour vous 
auroit apporté OPS contradictions au précédent, les mo
vements de l'enimy ayant esté si variablcls et incer
tains que toute la prévoyance de notre sage et expéri
menté général n'a sceu jusques icy faire aur.unjugement 
solide de leur dessein sur quoy pouvoir fonder des réso· 
lutions médiocrement asseurées, de sorte que, selon les 
différentes contenances de leur armée, un jour regar
dant Guise, un autre l'entrée en France par Chauny et 
Noyon. un tiers laChampagnie (sic). un quart à retomber 
sur les places de Flandres, il a esté obligé à autant de 

troupes de Lorraine de leur donner quartier ès-frontièrel. Les trois 
quarts de l'année qu'il commandoit sont en quartier en ce royaume », 
voulant dire qu'ils y éuient mortll ou prisonniers. (Chérael, His
toire d, France pendant la minant; de I.ouis XIV, lV. p. ilS. 
~Qte). 
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différentes applications de ses trouppes au secours des 
endroits. menacés, le tout aboutissant à le faire continuer 
son prirwipal po~te icy, comme le lieu duquel il pouvoit 
le mieux s'opposer à touts leu1'8 desseins en général, 
durant l'ignorance du plus particulier. duquel on ne s'est 
peu aucunement éclaircir jusquesà hier que nous sceumes 
qu'ils avoient attaqué Le Chatelet avec les b ouppes de 
Sfondrate et de Lorraine et peut estre quelques unes dé
tachées de leur armée. pendant que le gros d'icelle 
demeuroit campé à portée de canon de St-Quentin, s'es
tandant deçà la rivière de Som me vers sa source pour 
s'opposer ainsi au secours sans se donner la peine ny la 
perte de temps d'en faire la circumvallation. Le jugement 
que touts les plus avizez font de cet attaque du Chatelett, 
- tant par la considération de la force présente de leur 
armée montant à vingt cinq mil hommes que par les 
grands préparatifs pour un siège d'importance que leur 
viennent de Flandres (sic) - c'est qu'ils ne font le siège 
da ceste chétive place que pour mieux faire puis après 
celuy de St Quentin. Il y a dans St-Quentin. outre la 
garnison ordinaire, six cent chevaux. que monsr de 
de Bougy y mena et environ mil hommes de pied, à 
sçavoir les régiments de La Marine et Languedoc, mai~ le 
governeur demandant pour le moins le double de cl::ste 
infanterie pour la pouvoir bien défendre avec un grand 
secours d6 vivres et munitions, monsr le mareschal mist 
en délibération avec tout les officiers généraux. si l'on 
devoit travaller à y jetter le secour désiré ou bien s'il 
falloit tascher à la garantir avec toute l'armée, se re
tranchant là auprès en quelque poste aV8J1tagieux. La 
hauIte conséquence de ceste place portoit d'abord tout le 
monde à souhaitter qu'on y employa st toutes ses forces, 
mris quand on est venu au détail des choses requises et 
des précautions néces8aires à le mettre en exéc.ution, 
tO:1ts sont tombés daccord que c'estoit un souhait nulle
ment practicable. Pour les raisons suivantes. première .. 
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ment que nos trouppes prés'lntes et effectives, - y com 
prenant celles de Rose et du Pott (1) qui nous ont nou
vellement joynctes, - ne n:ontoiellt par un calcul très 
exact qu'au nombre de cinq r.lÏl cinq cents hommes de 
pied et quatre mil huict ceM chevaux : un corps trop 
petit pour se mettre aucunement en présence d'un enimy 
si fort. Secondement si on choisissoit le poste tant soit 
peu esloigné de St Quentin, les enimys venant à se 
mettre entre deux avec un gros de leur armée pendant 
que le reste travailleroit A la circonvallation. on y seroit 
encore moins en estast de jetter du secours dans la 
place de là que d'icy, puisque de si près les enimys pou
voit avec plus de facilité observer et obvier Il touts nos 
mouvements. Et si 0'1 prétendoit se retrancher soubs la 
ville de St-Quentin mesma, - qu'en sembloit le party le 
plus dr. -l'enimy nous surpassant presque HU triple en 
cavallerie .. rien ne les auroit peu empescher de nous cou
per les vivres et ainsi de joyndre au siège de la place un 
bloqus bien plus pernitieux de l'armée. Finalement si on 
eût peu se dispenser de toutes ses considérations icy, on 
voyoit encore de l'impossibilité à se pouvoir retrancher 
avec le peu de monde et d'outils que nous avons,
quoy que soubs la faveur des bastions de St-Quentin, -
en présence d'une armée si supérieure à ]a llostre en 
nombre et en artillerie Sur ce raisonements ir.y. monsr 

le mareschal a pris sa résolution durant le siège du 
Castelet de couler le mieux qu'on pourra les assistances 
nécessaires à St-Quentin, gardant icy son poste. jusques 
à tant que l'attachement de J'enimy à qUE>lque dt!ssein 
plus important qui puisse engager toutes leurs forces 
luy donne lieu de retirer des garnisons les troupes qu'il 
'Y a jettées. qui feront un renfort à l'armée de deux mil
hommes de pied et de mille chevaux pour le moins, les
quels, avecle régiment de Bourgogne qu'on dict estre de 

(1) Je n'ai rien trouvé lur ce personnage., 
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plus de douze cents hommes et du régiment de monsieur 
le duc d'Anjou de quatre C~llt maistres qu'on attend tOut 
les jours, et les Allemans qu'on egpiwe avec monsieur de 
La Ferté (si la marche des troupes du comte de Leneville 
vers la Loraine ne l'en détourne) nons pourront mettre 
en esta st de ne pas craindre à les aborder de plus près. 
Cependant on cherchera toutes les oecasions de leur don
ner quelque vive secousse par des partvs de caTallerie 
comme on commence déjà à travail!er, M. Roze et M. 
Dhocquincourt estant en campagne pour faire une visite 
avec deux mire chevaux. Dieu leur donne bon succès J 
Pour moy, je ml" promets beaucoup de la bravoure et 
vertu de l'un et de la grand expél'ience et génie pour 
le !!ervice de campagne de l'autre C'est icy, monsieur, 
tout ce que je puis vous dire à présent de l'esta st de nos 
affaires, dans lesquelles, pour fascheuses et embaraçantes 
quelles soient, on Joibt certainement attendl e touts Ips 
bons effects que peulIt prùduire prudence et bonne con
duicte du plus ferme et plus avisé général que jaye prac
tiqué, 

Au reste, monsieur, si vous (avez) assez d'indulgence 
pour souffrir qu'on continue à vous expliquer si mal ce 
qui se passera par deçà, VOUb n'y recognoistrez jamais 
tanL des m<.lrquos de mon incapacité, pOllT notable quelle 
soit. que vous y en verez au m9sme temps de ma fiJé
lité et attachement pour le service, et de la véritable ar .. 
deur que j'ay de vous rendre incpssament des prtluves 
de la dédicatioll particulière que je vous ay faicte des 
soins et services de, monsieur, votre très humble et très 
obéissant serviteur. 

G, DIGBY. 

(A O. vol t 19, riècc 285). 
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J5 bis. - M. de Bridieu au maréchal du Plessis 

De Guise. le 15- juin 1650. 

Monseigneur, je vous ay faict sçavoir par un de mes 
cavaliers que les ennemis m'ont investy avant hyer au 
matin; je croy qu'il est passé jusqu'à vous. Ils ont 
changé leurs quartiers deux ou trois fois ; prése~:tement 
M. de Turenne qui estoit 1:. Audigny est allé au-dessous 
de Lesquielle et St Germain et les Lorrains sont venus 
camper à La Mothe, Audigny, Flavigny et au-dessous de 
Villiers et Sfondrate dppuis Villiers jusques à La dus 
sière. Ils ont aujourdhuy par trois fois discontinué le 
travail de leurs lignes, mais enfin ils se sont résoluz de 
la bonne sorte à y travailler 6t continuent. Ils ont faict 
passer du canon en deçà par La Bussière. Je croy 
qu'aussitost quils auront parachevé leurs lignes, ils ou
vriront la tranchée. ce que je croy estre demain au soir 
A leur arrivée ils se dir,posèrent de telle sorte que Cilla 
me donna sujet de croire. outre les advis que j'eu avois 
quils avoient desseing de faire une attaque génél'al t8nt 
à cette place qu'à la ville. ce qui ma donné sujet de 
faire mettre le fpu dans tou~ les fauxbourgs et aillsy j'ay 
paré leur desseing et le'~r fi" bien cognoistre par là, si):,:; 
m'attaquaient pal' la ville. que j'en feeois autallt et lellr 
rendrois ce lieu-cy peu commode. Il y a plus de quatre 
lieues de circonvalation et le pont de communication du 
costé de Lesquielle n'est pas encore faict, Je croy que si 
on les attaquoit du costé de Crécy en leur faisant don
ner une alarme du costé de Lesquielle et de La Capelle. 
ils donneroient bpaucoup de jour à jetter lCy du secours. 
Hyer ma compagnie s'engagea si fort avec eux et fit une 
si grande escarmouche soustenue par des mousquetaires 
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qu'elle fit mettre les quatre armées sous le!! armes et 
(elles) y restèr'ent la nuit et fOl'tiffièrent le poste du 
costé de La Capelle de l'armée de M. Turenne dan!! la 
créance quilz avoient que ce fust quelque secours qui 
me vlnt. Ils ne sont pas tlOp asseurés et apréhendent 
fort d'estre battus; véritablement les quartiers sont si 
faibles et esloignez quP., par quelque endroit qu'on les 
elltr~prenne, Il sera aisé de les forcer et y jettAr le nom
bre d'hommes que vous 'Voudrez. Cepe::ldant vous devez 
croire que je feray tout ce que vous pouvez espérer 
d'un homme d'honneur, voyant toutes les troupes dispo
sées d'en faire de mesme. Les corps de garde sont si 
proches les lins des autres, mais foibles, que je ne puis 
vous donner de mes nouvelles J'y aporteray de mes 
soing!! tout ce qui sera possible, comme de vous tesmoi-
moigner que je suis ..... .. 

Ils ne se peuvent mettre en bataille sans que mon ca· 
non ne favorise le secours qu'on 'toudra jetter et ne les 
incommode très fort; on ma asseurés qu'à l'aproche du 
secours ils leveront le siège. 

(A. G., vol. 119, pièce 300). 

Cette pièce n'est qu'une copie pour la rai!!on indiquée 
dans une lettre que Mazarin écriTait à de Lionne le 20 
juin 1650 et dont voici quelques fragments: 

Je vous envoye la copie d'une lettre que Bridieu a 
escl'ite à ~. le mat du Plessis pour la faire voir à la 
Reyne, ne voulant pas vous en envoyer l'original parce 
qu'il sent si mauvais que S. M. ne l'auroit pu souf· 
Crir ....... 

« La lettre de Bridieu fait bien conestré qu'il nest 
« point étonné et qu il est dans les dernières réso:utions 
« dé sé bien défendre. Les ennemys tesmoignent assez 
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« den et ré persuadé~ et pour moy jé croy qu'on doyt at
e: tendre quelque cho~e assez estraordinaire de ce gou 
« verneur. Diver~ prisonniers et d'autres soldats qui sé 
« sont venus rendre 8sseurent eur,ore plus particuh Cfl 

ct qué Bridieu escrit à l'esgarrl de leur ........ au travail 
« de la circonvallation et qué sans lé convoy qui leur 
c arriva l'autre soyr ils étoyent résolus dé lever le 
C slège .•••. » 

ct LE CAROAL MASARINI ». 

Cette lettre de Mazarin, qui n'a été reproduite ni par 
M, Ravenel, ni par M. Chéruel, dans la correspondance 
du cardinal, appartient aux. archiveM du ministère des 
affaires étrangères (France, vol 8i3). La partie entre 
guillemets est de la main même de :\1azario ; certains é 
insolites sont autallt de traces de la prononciation ita 
lienne dont il ne se défit jamais). 

)6 .. - Colbert à Le Tellier 

Â Compiègne ce 16" juin 1650. 

(f) , 

Pour nouvelles : lorsque nous arrivasmes avant·bier 
à l'armée il y avoit bi>aucoup d'incertitude non seulement 
sur ce qui se fais(.it au siège du Castelet, mais sur le 
siège mesme, y ayant eu fort peu de partis envo'ez 
de ce costé-Ià, qui en faisoient des raports fort différents 
dont les officiers de l'armée et ceux. qui estoient venus 
avec S. E. est oient scandalisez. Les uns en attribuent la 

(t) Cette lllttre, qui n'a pas été pobliée par M. Clément, débute 
par de longB développements sur des affaires de finances et de 
fournitures de vivres. - Colbert était alol'll 8t'crétaire de Mazarin et 
l'ayut en cette qualité accomplLgné à Compièlil'ne et à La Fère. 
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faute à la maladie du général. les autres à sa n~gligenc8 ; 
la seule chose qui a Caict CI'oire co siège infaillible est 
que Ion ne reçoit aucunes nouvelles de Vandy. On pré
tend quil se déffend bien et quil a chassé les ennemis deux 
Cois du bord de sa contresrarpe. On envoya avant-hier 
et hier trois grands partis de mil et douze cens chevaux 
chacun commandés séparément par M. Dhoquincourt, 
Villequier et Rozen, pour tascher d'enlever quelque 
quartier; nous aurons advis ce soir de ce quils auront 
faict. dout je vous donneray part. On a pris résolution 
dans le conseil de guerre qui fust tenu chez le général 
de mettre toutes les troupes d'infrill dans les places et de 
réserver deux corps à St Quentin et Guise pour couvrir 
la Picardie et la Champagne. S. E. ma di' ce malin que 
M. de Turenne avoit déclaré aux ennemiîl que s'ils 
attacquoient une de leurs places,il se retireroit et feroit ac 
commoder tous les troubles dt) France, ce qui les avoit 
obligés de consentir d'attaquer LI! Castellet pour leur 
faciliter quelque plus grand siège quils méditent de faire 
pour leur donner entrée dans le royaume, comme Per
ronne ou St Quentin. 

COLBERT. 

(A. G., vol. 119, piéce 298). 

31. M. Mosneron (I) à Le Tûlier 

MONSBIGNEUR, . 

A St-Quantin 
ce fS'" juin t 650. 

Je suis party de Guise mercredy dernier avec ordre 
de Mr le Gouverneur d'aler veoir monsieur le mares-

,t) Commiasaire dei ,uerr ••• 
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chal (1) pour luy dire le manque de bledz quil y avoist 
dans la place, lequel a commandé à l'instant au munition
naire de l'armée d1 pOl1rveoil' en diligence. Je crains quil 
ny soit (pas) arrivé assez à temps car les ennemis sont 
d0scampés jeudy au matin des environs de ceste place 
pour prendre leur marche droict à Guise, après avoir 
prins Le Castelet sans y perd l'e personne et sans avoir 
faict aulcune tranchée. Auparavant que de partir de 
Guise jay conté ce quil y a de gens de guerre effectifs 
dans la place; jay trouvé dans le régiment de Guize 
460 hommes, beaucoup de valets ; dans celui de Persan 
450 j les Polonais, 450 " CIe: mont, 350; deux compa
gnies suisses 280 et la compagnie de cavalerye de 60 
mestres; oatre cela il y a mil bourgeois portant les 
armes; cela faict deux mil huict cents hommes (~). On 
a lieu nouvelles en ceste ville (3) que le Gouverneur 
avoit laict brusler les faulxboUl'gs de craincte que les 
ennemis ne s1 logeassent. ~Iessieurs Docquincour, de 
Villequier (-') et Roze sont partis ceste nuict de ceste 
ville avec trois mille chevaux pour y jeter du monde. 

MOSNERON. 

(A. G., vol., H9, pièce 299). 

(t) Du Plessis probablement. 

(2) Ces noms et cès chiffres concordent, a très peu près, avec 
ceux que donne M. Pécheur (II, p. Yi). - Les deux compagnies 
suia8es étaient du régiment de Salis ct la compagnie de cavalerie 
en question était la compagnie d'ordonnance ou chevau-légers de 
Guise. 

(3) St-Quentin d'ofl Mosnelon écrit. - Le gouverneur de Gnise, 
Bridieu. 

(4) A.ntoine, marquis de Villeq1lier, plus tArd duc d'Aumont, 
lieut.enant-général en 1645, maréchal de France en 1651. En t6~O 
il commandait dans l'armée de Flandre BOUB le maréchal du PleBsIs. 
Nou. le retrouverons bientôt à Soissons avec d'Hocquincourt. 



,8. - M. Mosneron à Le Tellier. 

MONSEIGNEUR, 

A St Quenth, 
ce ~ome juin 1650. 

[1 est arrivé ce matin un homme de Guise qui nous a 
di,'t que les ennemis avoist achevé leurs lignes et quilz 
devoist ouvrir hier au soir la tranchée. Il nous a asseuré 
quil y avoist des vivres pour plus de trois semenes, le 
Gouverneur ayant faict aporter dans le cha~teau tout ce 
quy estoit dans la ville et cha~sé toutes les bouches 
inutiles hors de la place ........ . 

MOSNERON. 

(\. G., vol. H9, pièce 310). 

39. - M. Boucherat à Le Tellier 

Soissons, 2'\ juin 1650. 

(Après quelques phrases assez vagues sur une affaire 
dont il ne dit pas même la nature, il continae ainsi) : 
Je puis néantmoins vous asseurer que touts les habitans 
de cette ville l'Iont fort attachés au service du Roy. 
Monsieur le lieutenant général de ce présidial travaille 
avec !S'rande affection et probité à maintenir l'authorité 
et le~ peuple.. dans lobéissance. Pour mon particuIit>r 
jA vous prie de croire que ji travaille aU:Jsi avec toup 
les possibles (sic) et que jexécuteray ponctuellement 
tou~ les ordres qui me seront envoiés. 

BOUCHERAT. 
(A. G., vol. 118, pièce 61). 

Tome v (3' lérie) - 21 pame 8 
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40. - Colbert à Le Tellier 

A La Fère, 21 juin 1650. 

MONSEIGNEUR, 

Je vous envoye la copie d'une lettre que l'on receut 
hier matin de M. de Bridieu par lequel vous aprendrez 
à peu pl'ès 1 estat où il est Ce soir est arrivé icy un 
paysan qui a esté cinq jours dans le camp dps ennemis 
e' a rapol'lé à S E. que tou~ les jours les Espagnols et 
Jes Ft'ancois de M, de Turenne sont aux prises ensemble. 
ceux-là appelant ceux-ci traÏlres et dans une très grande 
deffiance d'eux et dans lapréhension quilz np, les trahis
sent eux-mesmes s'il ('e présentoit quelque cVlllbat, ce 
qui clluse de fréquentes prises d'armes entl'e eux et 
donne beaucoup d'incommodité aux che!z pour apaiser 
ces différens. Il dit aussy que leur lign~ n'est point p.n~ 

core achevée et qu'as ne doibvellt ouvrir la tranchée 
quaujolll'llhuV' la nuit, qll'il~ sont dans une b'è'l g'rllnde 
/Iécessité le pain d, munition y vallant cinquante huict 
solz et que leur apréhf'nsion dcstre attaquez ne t pas 
moindre, quil a ùuy dil'e à beaucoup doficiers quils 
avoient perdu plus de deux mil hommes depuis quils 
e);toieJlt devallt GlJi~e, que le Gouverneur a bruslé les 
faubourgs et la ba!'~e ville et toutf'S les maisons qUi 
aprochent dll cltal'1teau. Ai/lsy mom:eigneur, il y a 
leaucoup d'aparf'nce que ceste place fera plus de résis
tance que Ion ne cro~ ait pas, On a résolu dans le conseil 
de s'en aller postf'r de là la rivière du costé de St Quen
tin tout proche du camp des ennemis prez du village 
nommé VadancoUl't affin de tascher de là d'empêcher 
1('1'1 convois des ennemis, donner courage aux assiégl'Z 
Et masmes les secoUl il' en cas de besoin Demain toute 
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Jarmée doibt passer la rivièl'e icy sur trois pontz, Le 
comt~ Je Grancey (1) est arrivé ce soir icy avec toutes 
h .. s troupes qui estoient du costé d'Artois. On ne croit 
l1a8 que M. de La Ferté Senneterre puisse arriver de 
trois ou quatre jours, ce qui pourroit bien retarder la 
marche de nostre armée et nostre retour à Compiègne 
dont on ne parle que pOUl' sabmed~ au plus tost. 

COLBERT. 

(A. G, vol. H9, l,ièce 314). (2). 

41. - Digby à Le Telbier 

De La Fè.te, le 23 juin t650. 

Les ennemis ont tra
,aillé fOl'! lentement à leur circonvallation (à Gui!le), par 
'd'S intervalles, y cessant tout à faict comllle l'l'ils ba-
1"I1«:,oit à lever le siège, (ce) qu'on attribuoit au manque 
(le pain ; mais enfin ils l'ont achevée et ouvert la tran
('!,ée mardy au soir. Ils font leur attaque e:1 deux en
dl'Oits l'un à la ville. l'autre au chasteau. Le Gouvel' 
1 pur tf'8moigne beaucoup de résolution à se bien défen
d,.e et p~t fort satisfaict de la fidélité et chaleul' pour le 
g"l'vice de tout son monde et ne se plaignallt pa~ d'aucun 
manque, Nous espérons bien qu'il nous donnel'a le ~loisir 
ù\'ntreprendre quelque chose de bien considél'é pour son 

(\) Pierre Bouxel de Médavy, appelé comte de Grancey après la 
l'I',,motion de 80n père an maréchalat, commandait ~n juin t650, 
~'),Iri du Plt'8Mifl, la cavalerie qui escortait les convois destinés pour 
(j liRe; il réu~sit à en faire entrer plusieurs. Maréchal dt! camp en 
1 li5l, lhmtellant-général en 1653. 

(~) Cette lettre ne figure point dans la correspondll.nce de Colbert 
puoliée par M, Clément. 
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secours dès que nos troupes seront jointes. Les dernières 

desquelles. qui 80nt les Allemans de monsieur La Ferté. 
nous espérons pour samedy au plus tard. Nous commen· 
cerons demain à acheminel' lea troupes qui 80nt déjà en· 
semble vers l~ poste q'le nous prétendons prend/'e entre 
St Quentin et Guise, couverts de la rivière d'Oise aux 
environs de Vadancourt. Nous ferons nostre premier cam· 
pement à Travecy qui nest qu'à une lieue dicy et là 
attendront! la junction du reste. Cest icy la résolution 
prise, quoy que je vous avoue que ce nest pas selon 
mes sentiments, qui aurois souhaité de donner le plus 
tard qu'on eust peu ~ognoissance aux ennem)s de quel 
costé nous avions dessein de les approcher, oultre la pos
sibilit.é qu'en prenant Guise ou la quittant dans un jour ou 
deux ou bien laissant un corps suffisant pour la garde de 
leurs lignes, il 1I0US puissent venir au-devant et ainsi 
nous obliger ou à combatlre mal à propos devant que 
nostre équipage d'artillerie et une partie fort con· 
sidérable de nos troupes nous !loit jointe ou à faire une 
retraite très pernicieuse à la réputation que nous préten 
dons relever par cest approche. Au lieu que si nous ne 
nous pre~sions pas jusques à ce que nous eussions toutes 
nos forces ensemble montant, par un calcul sur le petit 
pied, à douze mil hommes de pied et sept mille chevaux 
je pense que nous aurions moyen de la relever bien plus 
seurement, 

G. DIGBY. 

(A. G , vol. i 19 pièce 320) 

4!J - M. Mosneron à Le Tellier 

A. St·Quentin ce 25- juin 1650. 

J'ay creu devoir estre obligé. trouvant locasion d'un 
courrier,de vous donner advis du despart des troupes qui 
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estoit dans ceste place que M. le conte de Grancey a em· 
menées avec la cavalerye quil avoist conduict d'Arras. Il 
ma dict quil aloist joindre larmée ft Mézières proche Ri
bemont. On a faict donner pour six jours de pain à toutes 
les troupes. Nous avons heu nouvelles du siège de Guise 
par le mo~ en de six cavaliers alemans qui ce sont venus 
rendre en ceste ville. liz nous ont asseuré que nos gens 
.voist fait une grande sortye oû les ennemis avoist per
du plus lil.e trois c.entz hommes. Ilz disent quilz llont 
jamais veu des gens ce défendre sy bien que ceux q,li 
sont daRs Guise Ilz nous ont asseuré que les ennemis ne 
croyoit pas quil y eust tant de monde dans la place et 
que au commencement ilz navoient poinl résolu de faire 
de lignes, pensant lem porter comme Le Castelet. Ou 
avoist envoyé la nuict passée un party de ceste ville 
(St-Quentin) à la guerre avec quantité de paisans les
quelz ont deffaict un convoy de tranle charoiers e!1corté 
par cent chevaux lesquels lont abandonné. C'est lout ce 
que je peux vous mander •.••• 

MOSNERON 

(A. G • "fol. t 19, pièce 324) 

,4J - M. de Grancey à Le Tellier 

Du camp de Selincour, ce 30' Juin au matin 1650 

Je ne vous ay rien mandé de nouvelles par cy-devant, 
ne sestant rien passé jusques icy de considérable, seule
ment que lassemblée de larmée que vous avez sceu estrt! 
très belle se monte à près de 13000 hommes de pied 
et 8000 chevaux. Maintenant je vous diray comme les 
ennemys ayant voulu passer du cos té de la Capelle ung 
convoi de 500 chevaux chargez de munitions de guerre 
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et de bouche ont esM entièrement deffaictz par les hom . 
mes quon JlV,)Ît jectés dans ladicte place. Ceste action (,!lt 
dune telle cOIl!léquence, quoy quil ny ait eu que tOo che
vaux. et 301) hommes de pied défaictz qui lescortoient, 
que je ju~e par touttes les apparances que les ellnernys 
seront obligez de ]ever]e siège duquel jusques icy ils ont 
esté fort molmnent, et de ]a journée dhyer les assiégez 
firent sur leg quatl'e he1lrt!s après mid,' une sortie où 
les ennemis perdirent pl,~ de 300 hommes (~t fUl'ent lom 
pus tO:.1S lAS travaux qui estoip.nt entre la ville et ]e 
chasteau. Pour moy, monsieul', je s"ray fort trompé !li 
ceste place se perd veu la cognoissance que nous aVOllS 
de lextrême nécessité qui se trouve en leur armée et de 
la faim quelle souffre, ••• 

de MEDAVY 

(A. G , vol. 119, pièce 338) 

44. - Le Roi à M. de Bridieu 

7 Juillet t6jO. 

Monsieur de Bridieu, ayant apris par le sieur de 
Montfort (1) tout ce qui s'est passé en la deffense de ]a 
ville et chasteau de Guise et ayant reconneu que vous 
avez rendu des preuves signalées d'nne parfaitte valeur, 
vigilance, prudence et affection en toutes les occasions 
de ce siège et que la longue et généreuse résistance que 
vous avez faite aux attaques des ennemis les a principal-

(1) Major de la citadelle de Guise, M. de Montfort avait été envoyé 
au roi par Bridieu pour lui rendre verbalement compte du lIiège ; 
l'oir dans le livre de M.Pecheur (II, p, t24) l'intéressant récit de cette 
entreVue. 
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lement obligez à quitter leur entreprise, les ayant re· 
ehassez des dehors du chasleau. ayant eu Jivel's avan
tage~ !lUI' eux ès-sorties et autres aclions que vous avez 
faict entrf'prendre et a}ant par votre présence en tous 
lieux où il a été besoin et par votre exemple animé ceux 
qlJ r-;ervoient sous vou>! et enfin ayant conser' é Ijle pIa
ce par la pri,:e de laquelle toute la frontière de la Picaro 
cardie et de J'Isle de France é'oit exposée aux courses pt 
aux entrepri,:es des ennemis et fait tout ce que peut un 
homme de commandement et de conduitte attaqué de 
toutes les forces du roy catholique dans les Pays-Bas f·t 
da '1S une place dont les fortifir.ations et la scituation ne 
sont pas fOl't avaHtageuses, j'ai bien voulu vous témoi, 
gner, de l'avis de la Reine régente ma 111ère, que je vous 
s('ay tout le gré que mérittl un service si cùns\ lérab"le 
rendu dans une conjoncture et dans un poslt- de très 
grande conséquence, que j'ai particulièl'ement à cœur (le 
vous donner des effets de ma bienveillance et de vous eH 
reconnoltre comme aussy tous ceux qui Oltt contribué 
sous vos ordres et avec vous à un effet si utile à mon 
Etat et si glorieux pour mes armAS, que, pour comlnencer 
à faire quelque cho~e pour vous, je vous ai accordé une 
pension de six mille livres à prendre votre vie durant sur 
les de -iers des taillps de l'élection de Guise pOUl' la 
jouiss8nc~ de laquelle je vous feI'ai envoy' r au plus tôt 
les expéditions nécpssaires en attendant qu'il y a't lieu 
de VO!:~ gratiffier davantage. 

Je vous diray aussi que j'ai donné au sieur de Vont
fort, qui s'est beaucoup signalé sous vous en cette occa
sion, une pention de 'rois mille livres sur le mesme fOllds 
ct, quant aux habitans de lad ville dont le général et les 
particuliers ont fait tout ce que l'on peut et doit atten· 
dre de bons et fideller-; sujets et vaillans hommes,j'ai trouvé 
bon de l,es pxempter de toute taille, taillon et subsistan
ce pendalJt dn~ années et, afin 4'estenqre les effets 4e 
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ma bonne volonté sur toute 1 élection dud. Guise. j'ai 0,'

d~nné que tou~ les habitans Jes lieux rle~pelldanl d'irel~e 
ne portel'ollt Il l'avenir pendant ledit tems df} cinq anllôes 
que la moWé de ce qu'ils devroient payer d~ la taille 
ta ilion et subsistance ;\ condition qu'ils travailleront pal' 
co' vées aux réparations et fortifications de lad. villp. el 

chAteau de Guise, ce que vous aurez à leur faire sça
voir de ma part et tiendrez la main li ce qu'ils tl'a\'ail
lent incessammed à lad. place en sorte qu'elle soit re
mise promtempnt en état dune bonne deffense et m~iIIeur 
encore, s'il se peut. qu Ile ne lestoit, comme aussy que 
vous fassipz entendre /, tous les gens de guelTe et au
tres qui se sont signalées durant ce siège que je suis Il ès 
satisfait des sel'vices qu'ill:! m~' ont rendus et que je 'eur 
en ferai connoUre par effet ma reconnai!'sance en tOlit ce 
qui s'offriI'a pour leur avantage selon (~e qu~ chacun 
deux peut méritr.r. 

Et parce que j'ai sceu que vous avpz besoin de ,'enir' 
faire un voyage par deça, je vous en donne bien volon
tiel'S la permissil)n }.ourveu que vous ne partiez que lors 
que vous verrez qu'il n'y aura plus rien a l:raÏlHlre des 
entreprises des ennemis sur ladicte place de Guize et apl'ès 
que vous aurez si bien pourveu à toutes les cllOses qui 
sont néce~!"aires pour sa garde et conservation qu'il n'en 
puisse arrivPl' faulte en vostre absence. De quoy mt> l'e
posant sur vous, je prie Dieu qu'il vous ayt, monsieur de 
Bridieu. en sa sainte garde. Escrit à Fon'ainebleau le 
VII' Juillet ] 650 

(A. G.. vol. 1.20, transcrits, page 321 verso 
Cette lettre est en double aux Archives de la Guerre 
avec des variantes curieuses. Une première rédaction 
(vol -lU, pièce 332) avait dèjà été mise au net quand 
Le T .. lher crut J~voir y faire des changements. C'est 
vraisemblablement cette seconde rédaction qui fut en 
définitive adressée à Bridieu, c'est celle que je viells 
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de donner. "oici les variantfls lp.s plu!! intéresgantes 
à signaler !"nh'p l'une et l'alltre: 1° la pen~ion ar,('ordée 
à Bridieu ('s! de H 00 livreg dans la premiere; de 60UO 
tians la deuxième i - 2~ la pension de Montfort, 
d'abord de 21100 livres, e~t. portée emmite à 3000; -
3° l'pxemptio'l de tailles au profit des habitants de 
Guise était pOUl' dix ails ùans le texte primitif i elle 
fut, dans le gel'ond textp., réduite à rinq ails. Mais, 
par compensation, le ministre introduisit l'lldverbe tl'ès 
devant le mot ",!isfait dans la phrase « je suis salisrait 
des gprvice!'l qu'ils ont rendus. » Les Guisa-ds :Juraient 
l'ans doute pré 'éré qu'on en demeurât à la pl emière 
rédaction, même aux prix (le l'é!ogieux superlatif inséré 
dan!'l la Aeconde ! 

L,·s Archives de la Guerre pogsédent dp. plus. en l'Iii 
utll,. le compliment personnl:'l de I.e T ... lIit>r à Bridieu : 
«j::tmais lui riit notamment le ministre, jamai;l Ion ne 
s'est mieux. Il.'" plus généreusement ny plu!'l sagement ac
quitté de 80n dehvoir que vous avez raict »(vol t 22, 
pièce 333 J. - - Relativernpn t au siège de Guise j'ai en
core à signa lei', dans le "01. 119, trois lettres du maré
chal du Plessis datées l'une du 10 juillet: lpg deux au
tres du 22 juin i je ne les ai pas re~r'oduites parce qu'elles 
l'ont été par M ,. atton dans le Btliletin de lI; 6(Jciété 
aeadémif/1i; de Lao" t XIV, 1864.) 

45. - Ordonnance de S. A. R. (le duc a'Orléans) 
contre les déserteurs 

13 Juillet t650 

Mondit seigneur, sur l'avis IIluy donné qu'il se des. 
bande plusieurs officiers et soldats des troupes dps ar
mées de Sa Majesté étan~ sur ln fro')tière oe Pk,,:· rI' et 
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le sr Boucherat, conseiller de Sa Maté, en ses conseils et 
Me des requeste~ ordinaires de son hotel. lequel fait pré· 
sentement ses visites en Soisollnoi~, ayant rlonné ses or· 
dres en conséquence de ceux qu'il a reçus de !la 'r' a té. 
pour faire garder les pas!"ages des riviêres et les portes 
des villes et lieux de la généralité de Soissons par oit les
dits officiers et soltiats se peuvent évader, mondit sei· 
gneur, voulant que lesdits ordres soyent E'xécuté~, ol'don 
He et enjoint très expressément aux prévost des mal'é 
chaux de Laon, Soissons et Noyon, leurs lieutenants et 
archers, d'exécuter ponctuellement tout ce qui leur sera 
mandé et ordonné par ledit sieur Boucherat tant pour la 
garde des dits passages, la saisie des déserteurs des al'· 
mées de Sa :\~ alé et l<>ur conduite ès dites al'mées que 
pour toutes Jes autres cho!lE's touchant.!! et conc('rnan~ 
son service en ce sujet sans y aporter aucun délay ny 
difficulté à peine d'interdition de leuI's charges et de 
privation dq leurs gages, mandant et ordonnant mondit 
seigneur à tous les officiprs et sujets de Sa Maté qu'il 
apartiendra de tenÎl' la main ChélCUII à son égard à l'exé
cution de la présente, même aux maires, eschevins et 
habitans des vill~s et Heux de l'estendue de ladite géné
ralité de Soissons, d'obéir aux ordres qui leur pourront 
estre pareillement donn<>z par lpdit sieur Rouche/'at pour 
toutes les cho!les concel'ilans laditp. garde et conduitte des 
dé~ertellrs ès dite!! am éf'S sur peine de dé~obéis!"anr,1': 
Fait à Par'is lA 13· Juillet 1650. 

Il a été éCt·it aux Jwbitans (!r1 Soi:,SOIl8, Laon et 
Noyon, SUI' le sujet de laùite orùollnance. 

(A, G., vol. 120, transcrits. page 353) 
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46 - Le duc d'Orléans au maréchal du Plessis 

24 Juillet 1650 

Mon cousin, vous aurez veu par les lettres du sr Le 
Tellier, secr'· détat. ce que je jl1geois que vous Jdviez 
faire sur les avis qUf~ vous aviez donnés des desseins que 
les ennemis pourroient entreprendre lors qu'ils vien
droient à décamper A pré!lent que japrend par le sr d~ 
Vardes (1) que vous m'avez depêché qu'ils ont investy La 
Capelle et quelles oLt été les propositions que l'on a fai
~s dans le conseil de guerre que vous avez tenu avec le!! 
principaux offel'l de l'a rmée sur cette occurence ,je le ren voye 
vers vous pour vous dire qu'ayant examiné l'état des for
ces et des munitions que vous avez et toutes les choses 
qui peuvent estre considérées dans la cOl1joncture présen
te, jestime que vous deve~ aller vous camper aux portes 
de Vervins et de Marle tant pour empêcher que les ennemis 
ne s'en prévallent que pour les l'éserrer et incommo
der autant que vous le pourrez et donner chaleur à la bon
ne deffence que Ion doit attendre de lad-place. 

~ .. ... 
(A. G., vol. 120, transcrits, pag~ 372 verso). 

47 - Ordre au Sr Mete1.eau, ingénieur, d'aller 
faire travailler aux fortifications de Laon, 

du 25 Juillet r650. 

De par Mgr le duc d'Orléans, oncle du Roy, etc .. 
Etant nécessaire de faire travailler' en diligence aux 

rrparations et fortifications de la ,ille de Laon pour la 

(t) François René du Bec-Crespin, marquis de Vardes, maréchal de 
camp en 1649. lieqtenant-général en 1651, mort en 1688, 
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mettre dans son entière seureté et choisir pour cet effet 
une personne intelligente et fidelle, mond seigneur se 
confiant en la capacité, expérience au fait des fortifica
tions, diligence et affection du sr Metezeau, ingénieur 
ordinaire de Sa Maté. la choisy et ordonné pour se trans 
porter aud. Laon At, Y étant, voir exadement ce qui sera 
à (aire pour la deffense et 8 eureté de lad ville, faire les 
devis et tracer les alignemens des ouvrages qui y seront 
nécessaires pour les réparations et fortifications de la 
place et pour faire les travaux par corvées et autrement 
ainsy qu'il 8era avisé par le sr Destrée, mil de France, 
lieutenant-général pour Sa Ma t~ en l'Isle de France et 
gouverneur par'iculier de lad place, {aire prendre les 
bois nécessaires pOUl' les ponts, palissades et pilotis, frai
ses E't autres ouvrages à faire ausd, réparations et forti
fications dans la fOl'est (de) Samoucy, voisine de lad. 
ville, en la quantité qu'il sera besoin, laquelle sera dési
gnée ensemble la grantleur. grosseur et qualité du bois 
qu'il conTiendra pour cet effet rar led. Metezeau. et gJné
rallement par luy faire tout ce qu'il verra estre néces
saire et à propos pour lesd. reparations et fortifications 
en sorte que lad. place soit dans une entière seureté. Man
dons aud. sr maréchal et en son absence à celuy qut y 
commendera de le faire reconnoitre de tous ceux et ain
sy qu'il apartipndra. 

(A. G., vol 120, tran.crits, page 376 verso) 

48. - Le Tellier à Ma:rarin. 

27 Hout 1659 

Hyer nous eusmes advis que ~. de Turenne avoit esté 
destaché avec un grand corps de cavalerie pour s'adnn-
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cer ou vers Rheims ou vers Soissons. De quoy M. d'Ho~ 
quincourt qui estoit avec huit cens chevaux (1) et deux 
cens mousquetaires à Fismes estant adverty, il envoya 
cens chevaux soubz le commantJ.ement de Valla voire 
pour se jetter dans le chasteau de Bresne et les régiments 
de V. E. de cavalerie françoise et ceux de Vatimont et 
de Ruvigny à 80:8sons lesquels ayant en chemin fait 
rencontre des Croattes des ennemis qui voulloyent passer 
le guay soubz Bazoche. ils les chargèrent et en deffeirent 
la meilleure partie. 

Cependant M. d'Hocquincourt qui estoit resté avec en· 
viron cinq cens chevaux et quelques mousquetaires à Fis 
mes et les gentilshommes du pays l'ayant asse!lré que la 
rivière n'estoit point guayable et ne se pouvoit passer 
que sur le pont du mesme lieu, il résolut de le deffendre 
à qUblque cavalerie ennemie qui parUf;t. Il se meist en 
debvoir de cela, mais d'autre cavalerie qui avoit passé à 

, guay l'ayant envelopé,illes combatist et l'on ne sçait où 
il s'est retiré; il y a aparence que ce soit à Fère en Tar
tenois. On n'a point encores advis d.e la routte que prend 
M. de Turenne ny si l'archiduc et Sfondrate le suivent. 

Sur cela S A. R. a tenu conseil et résolù d'escrire à 
Mr le mil Duplessis .•.. (suivent 1er.: dispositions pres 
crites dans les deux précédentes lettres, puis en post
scriptum) : 

Depuis ceste lettre escrite et ce jourd'huy 28 du cou
rant nous avons eu adviK que M. d'Hocquincourt estoit 
arrivé ~ Soissons avec toute sa cavalerie à la réserve 
d'un capitaine, de trois autres officiers et d'environ vint 
mousquetaires. M. de Villequier s'y est aussy rendu avec 
de l'infanterie. 

(Archives du ministère des Affaires étrangères,France. 
vol. 871. - On verra plus loin (nO 74) que les habitants 

(i) t2 ou i500, selon Dormay (II, chap.1t) 



- tU-

de Fismes, au liëu de favoriser la rl'traite d'Hocquin
court, refusèrent la porte à ses mom"l!letaires). 

49 - Extrait des mémoires du maréchal d'Estrées (I) 

« ,.,. TI fallut voir sur une rencontre pareille et de 
si grande importance quel remède OH y pourroit appor
ter et surtout ce que l'on feroit de ln personne de M. le 
Prince (~), Comme Bazoche n'est qu'à quatre ou cinq 
lieues de Soissons, le maréchal d'E~tl'ées proposa à M. le 
duc d'Orléans s'il trouvoit hon qu'il s'allât jeter dans 
igissons et ramasser quelques trouf'Ps du débris de M. 
d'Hocquincourt et retirer aussi quelq!lf~s troupes du coté 
de M.le maréchal d'Aumont (Villequil'I·). Ce qui ayant es
té approuvé de M. le duc d'Orléans et de ces messieurs 
de son conseil qui lors estoient assPluùlés quand cette 
mauvaise nouvelle arriva sur les sept heul'es du soir, le 
maréchal d'Estrées partit dès quall'd heut'es du matin 
et trouva par les chemins une très gr a nde consternation 
et tout le peuple qui s'enfuyoit vers Paris et diver'! avis 
que l'avant garde des ennemis estoil déjà arrivée à la 
Ferté ~ilon; et continuant son chemin, l'alarme aug
mentant toujours, entre Dammar!in pt Nalltl-lIi! il trou 
va un courrier qui lui annonça que :\1. IL\UllIout e~to t 
arrivé à Soissons avec ses troupes et que M. tl'Hocquill
court, qui avait passé toute la nuit dam: les huis. y estoit 

(1) Le maréchal d'Estrées assistait au COURtil dont-il est ques
tion dans la lettrfl de Le Tellier à Mazarin; il Il l'Ilconté lu part qu'il 
prit à la délibération et ce qui s'ensuivit daus la partie de ses 
mémoires dont M. Chéruela publié quelques fragments, j'ai cru de
voir reproduire ce passage. 

(2) Prisonnier au château de Vincennes. C'était pour le délivrer 
que lee frondeura marchaient sur Paris. 
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aussi arrivé avec trois ou quatre cents chevaux et que le 
reste de ses troupes, qui n'avoient pas reçu grand échec 
si ce n'estoit de s'el5tre retirées en confusion, filoient aus
si à Soissons. Il y eut un courrier de la Ferté-~ilon qui 
lui confirma que le marquis de Bouteville, après y avoir 
ebté une heul'e, n'ayant que trois cents chevaux avec lui, 
s'en estoit retil'é assez diligp.mment, craignant qu'on ne 
lui coupât chemin avant que de rejoindre l'al'mée des en
nemis, 

Voyant donc Soisson:; en sûreté et que les choses qui 
Ile passoient dans Paris estoient bien d'une autre consé
quence ,il s'en revint anc diligence pour dire ce qu'il avoit 
sçu par les chemins •.• :. (t) 

50. - Le duc d'Orléans à lrI. de Villequier. 

27 aoftt 16$0 

Monsieur de Villequier, sur l'nis que j'ai eu par des 
lettres des srs de Bezançon et V ala voir (2) que les en ne 
mis se sont avancés ~ Fismes (3) et ont poussé le sr Doc-

(1) Presque tous les mémoires du temps s'accordcnt avec ceux 
de d Estrées au sl1jet de l'alarme extrême répandue dans Paris par 
la nouvelle de la retrhite d'HocqUlllcO 'ct sur Hoissons. Meil. de 
Scudéry s'inquiéta comme tont le monde, mais son style n'y perdit 
rien de son habituelle emphase, el\r le 8 septembre la • dixiéme 
M'lRe Il éCl'ivait à Godeltu: «Je pense que VOLIS avez bien su 
l'épO'lvnnte qU.3 les ennemis ont donnée li Paris, •• , Cependant 
j'espère que la même puistl8nce qui retient la mer dans ses bornes, 
quoiqul" BeS rivages ne la doivent pas vraisemblablement empêcher 
d'inollJer ln terre, ellJ} É'chera les enntlmis de venir ici. :» 

(~) Probablernent le marquis François-Auguste de Valavoire, 
meHtre-de-camp du ri!gill1ent de cavalt'rie de Mazarin en 1648, maré
chal de camp en 1650 .décembre), 

(3) Les archives dc la gllerre (vol. 122, piece 218, 18 Juin 1650, 
pOBsèdtmt la minute d'un acte du roi confirmant dans la charge de 
capitaine et gouverneur de III ville et tOllr de Fismetl le Sf de Antoine 
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Iluincourt qni estoit de ce côté-là, sans que J'on srache 
cel'tuincmcntles lieux où il s'est retiré, considérant corn
bi n il importe d asseurel' la ville de Soissons, je vous 
fais cette lettl'e pour vous ùire qu'a ussy tôt que vous lau, 
rez receue vous ayez à y envoypr de l'infanterie qui 
est auprès de vous, laquelle vous remplacerez par le 
moyen de celle qui est dans les phces qUi ~OI1~ à pré~ellt 
les plus éloign(}es des ennemis comme ( 1) de St-Quentin 
et de Guise, pourvoyant t1 ce que cette inf'antel'Ïe marcl.p
de ce côté et d'autre ell seureté et contilluant yostre séjour 
à Laon pour la consel'vatioll de la place, le tour présu
posant que vous nayez point d'I\utl't: ol'dl'~ db mO!l cou
sin le maréchal du Plessi:<-Praslain auquel je donue part 
de ce que je vous mande et ce qui fait que je vous donne 
mes 01 dres sur ca sujet est que vous léS pouvez présen
temed recevoir avant les siens et afin de Ile rien Omf!ttre 
en une chose de cette conséquence, VOIlS recommandant 
de me donner avis de ce qui se passp "a HU vos quar
tiers et sur ce je prie Dieu .... Ecrit à Paris Je 27' aoust 
i65n. 

(A. G" vol, 1~O, transcrits page 432 bis), 

51 - Le duc d'Orléans au maréchal du Plessis 

Du 27e aoust 16;,0, à Paris, 

Von cousin, ayant sceu par les 1pttres des s'" de 
Besanron et de Valavoir écrites a!l sr Le Tel 
lier. li'ecrétaire d'état comme les ennemis ont pris le 

rtlartin de Pussort, sieur de Cernay. Celui-ci avait déjà été investi d~ 
cette charge en 1646, il la place de 80n frère Nicolas tué en Flandre 
au service du roi j mais dans l'intervalle un sr :le Tourville l'ell 
avait évincé par snrprise ; ce Tourville servant danA les troUpl'S ae 
Turenne, le roi révoqua les provisions qu'il avait obtenlles indftment 
et rétablit Pussort dans ses droits. Le gouverneluent de Fismes était 
depuis trente ans dans la famille PU8sort, alliél' aUlt Colbert. 

<t> BoUI entendu « lei places de •• 
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logement de Fismes, dont vous n'avez pas manqué destre 
a vert y , et considérant quels peuvent estre leurs desseins 
et combien il importe d'en empècher les effets, je vous 
écris cette Jettre pour ,·ous dire que vvus ayez à faire 
retourner vers vous en diligence le sr da La Ferté Senne
terre et ra~sembliez toutes les troupe!:! tant de cavalerie 
que d'infanterie de l'armée du l'Or, mon seigneur et ne
Vt!U, tirant l'infanterie que vous avez em·oyée dans les 
places doù vous pouvez vous raprocher plus tôt que les 
ennemis et envoyant en celles où ils pouroient llriver 
devant vous selon la marche qu'ils prennent, dont je ne 
doute pas que vous ne soyez h:en averty, que vous les 
suiviez en quelqu., part qu'ils tournent et fassiez tout ce 
que vous verrez estre nécessaire et à propos pour rompl'e 
leurs entreprises. 

(A, G , vol. 120 lranscrats, page 431 ) 

52 - Le roi à M. Despre1. (I) 

3l aoust 1650 

Louis, etc. à notre cher et hitm amé le sr De!lprez, 
gouverneur de notre vllle et châtp.au de Chasteautierry, 
salut. Ayant résolJ dans le9 occasions présentes pour la 
seureté et conservation de lad. place et du pays voysin, 
de faire lever et mettre sur pied une compe de chevaux 

(i) Le .( Ileptembre suivant Desprez écrivait à Le Ttlllier so.ns 
autres développements, qu'il avait « pO"\ltuel:ement exécuté ieB or
dres de S. A. R. :t et du Ministre (A, G., vol, 11 J, pièce 8611 _ 
Desprez, selonTallem4ut des Réaux, était un fort gros homlUe ,iont 
le cochdr rlisait : « mon mattre a juré de crever sur le rempart. :t 
(VI. p. 158). 

Tome v (3e série) 21 partie 10 
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légers et lemployer à empescher les courses et entrepri
ses que les ennemis pourroyent faire en res quartiers-là, 
et désirant en donner le commandemen~ à une personne 
qui ait les bonne!!' qualitez requises pour sen bien acquiter, 
nous avons estimé ne pouvoir faire un meilleur choix 
que de vous pour la particulière confiance que nous 
avons, etc. 

(A, G., vol, 122, piè:e 130: c'est une minute) 

53 - AI. de Villequier à Le Tellier 

Du camp de Sl-~fé<1arol (1) près Soissons. 
ce premier septembre 1650 

MONSIEUR, 

Nous avons enfin resduict les bourgeois de Soissons, 
par toutes les amitiés que jay pu leurs témoigner, à nous 
donner du pain et (à) massurel' par écrit de recevoir les 
trouppes dans leurs villes à laproche des ennemis, Ce pro
cédé estant assés extraordinaire, je n'en suis pas éton
::é (2) après avoir recognu que le sieur de Sanguin, lieu
tenaht de roy de la place, avoit quelques COI respon
dances a\'ec le sieur de Trassy (3) par les fréquans mes-

(1) « La plupart (1l!'8 trollpes d'Horquincourt) après cette deffaite 
du 1:!6 1I0o.t) vinrent se loger dans les faubourgs de St-Crespin et 
de Crise. Le lendemain !7 d'aoutlt le marqllis de Villequier arriva 
de l'autre costé et sllr la difficulté qu'on fit de reeevoir ses régi
mens dans la ville, ils campèrent entre l'abbaye de St-Médard, le 
bourg de St-Vaast et la rivière.Ces deux généraux rassurèrent la ville 
pal leur présence et depuis recellrent encore q'lelque renfort dll ca
valerie et d'infanterie de 80rte qn'il y eust eu assez de soldats pour 
deffendre la place si on l'euRt attaquée. , (Dormay, loc-cit.) 

(2) C'est à dire: « je n'en snis plus plus étonné depuis que j'ai 
reconnu .... , 

(3) Alexis de Prouville, marquis de Tracy, mar,lchal de camp,avait 
TITi, le parti des princes. Il rentra dans l'obéÏtl8llllce en t6;)~. SOIl 
me J'avait suivi dans la tebellion. 
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sages dun laquais qui vat et vient vers la femme dudit 
Trassy. J ay prié le sie:lr de desançon de le faire mettre 
p:-isonnier, outre un garde de M. de Turenne que lont 
8oupC}onne lesb'e venu treuver. La bassesse de cœur du
dlt Sanguin et sa nécessité me le Cont juger cappable de 
beaucoup d~ choses, vOU:J y Cerés la réflection que vous 
jugerés convenable. Il a vascu avec moy dassés mauvai
ses grâces, cella ma obligé à lui tenir quelques discour 
qui ne Iuy ont pas esté agréable. Ils se conserve pour 
amys une certaine race de gens que lont appelle des 
pOl'ter71urs (1) qu~ sont cappable. à ce que lont ma dict, 
de faire force mal au reste des honnestes gensl quoyque 
présentement il ny aye rien à craindr~ ; nous esloignant 
dicy, cella pourra faire de la peine. Je reçoi3 peu de nou
velles de mOdsieur le mareschal Duplessis quoyque je luy 
escrive très sodvent. Je ne laisseré pas de continuer en 
attendant ses ordres. 

Je vous ay supplié par ma précédente Ittttre de voulloir 
a'lgmenter mon régimp.nt de crvallerie àe quntre compa
gnies en cas que vous fassiés de nouvelles levées. Je vous 
en supplie encore très humblement. 

Le corps darmée des ennemis est tous jours a Fisme. Ils 
vint avant-hier trois mil chevaux de leurs armée à la 
portée du canon de Soissons j les prisonniers que lont a 
pris assure quils venoient veoir sy nous avions quicté ce 
posto et en ce cas-là investir la ville l2), et quaussy tost 

(1) Je ne trouve ce mot dans aucun dictionnaire d'ancien fran
cais. Le savant et obligeant bibliothécaire de Soissons, M. Judas, 
me suggère l'idée qu'il pourr.,it bien être le nlême Dlot que pauton
flier, si fréquent dans les textes du moyen-Age et qui a le sens de 
coquin, homme safi. at'eu. Cependant je ne vois pas porternillrpar
mi les di:c-huil formcs de pautonnier donnée. par Godefrey. Faut-il 
le rapprocher de poterf&8? Alors il lignifierait faiseur de meflfl8 
.out/WTlIi,l.eS ou encortl portier dana le sena ironique le plus défavo
rable. 

(2) t: Dès le 31l du mesme mois ,d·Boftt). pendant qu'on estoit dana ' 
la première frayeur, il vint un gros de cavalerie ennemie qui parut 
Bur le Mont·fendu et courut jusqu'à, Noyan et Vignolel; quelques-
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Je reste de leurs trouppes y seroit venu pour lattac'{uer. 
Jattand la cavallerie que nous a osté l1r d'Igby ardn que 
par son retour (je puisse) envoyer plus souvent à la 
gu('rre, Je veillel'és avcc soing ~ toutes les choses qui 
consernent le service. 

DAt:1l0~T ROCIIEBARON. 

(A. G , vol. 118, pièce fOi). 

54. - Le maréchal du Plessis à Le Tellier 

De Reims, le Se septembre f650 • 

• • ••• Je ne puis vous rien mander de l'arméA ennemie 
de nouveau. Elle est toujours entre Fismes et Bresne; 
quelques paysans me viennent d'advertir quil s'en est 
des taché un grand corps ùe cavallerie pour aller investir 
Chaulny. Cela est 8y hors dapparence que je ne puis 
croire autre chose (1), s'il est sort y quelques gens de 
l'armée, si ce n'est qu'ils soient partis à dessein de piller, 
ny ayant nulle raison quilz pensent à rien faire de ce 
cos té-là i et sy cet:x qui furent pris hier près ùe Condé 
sur-Aisne escortant le courrier qui avait toutes ces le l.tres 

nns meame descendirl'nt à Belleu, prirent feu al. d'Arsonval dun. SH. 

mai bon et l'emmenèrent apres avoir mis le feu au logitl du fermier do 
Ste-Gencviève. Il n'y a point d'éloquence qui puis~e exprimer les 
désorùres de nostre campugue et la con8ternation des paysans qui 
l'dbandonnèrent et S6 retirèrent dans les villes, ,. (Dorm'LY, op. cit, 
- Voir aussi f Int'entaire sommaire des archivell huspitalières dé 
Soissoll.s, par A. }latton, ni 533. - Divers historiens do Soissons 
DOUti montrent l'evèque Simon Legras, la pique à la !nain, ct ses 
chanoines, le mousquet Bur l'épaule, courant sur le rempart pour se
conder la défense lora de la punique du 30 aoùt, Dans aucune 
deI! lettres conservèell aux archives de h. gUtlrr" je ne vois la lUoiu
dre allusion aux dispositions b.lIliqueuses du clerge Sois8onnais. 

(1) Sinon que, s'il est sorti quelques gens, c'est à dessein de piller. 
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nn~!'leuroient que Sfondrato a ordre de nnir join31'e lar
mép., je C1'oirois plus tost quils attaqueroient Rocroy 
qu'aucune autr& de nos places, s'ils nen vounoient à 
Mouzon 011 Sle-l!enehou, mais il est malaisé de deviner. 
Il faut essayer de pourvoir à celles qu'on jugera le plus 
exposées et se donner patience. Tous ceux qui ont esté 
pal'my eux masseUl'ent quils nont qUf1 dix baltaillons 
tl'infanterie sans comprendre Sfondra'o, ce n'est pas 
pour entl,pprendre une grande place sy elle nestoit des
g"arnie Il y faut ad joue ter ce qu'il y a dans H.etel que 
sans doubte ils ne conserveront pas s'ils entrepl'enneut 
sur la fl'ontièl'e. 

PLESSIS PRAS LAIN • 
(A. G., vol. 119, pièce 345). 

55. - Le Tellier à M. de Besançon. 

MONSIEUR, 
3 septembre 1650, 

Vous pouvez aprendre de M. votre fils qui a lui-même 
rendu compte à Mgr le duc d'Orléans de ce qui s'est passé 
à Soissons et de l'état auquel les choses y sont à présent 
comme il a été bien receu par moy. Je vous asseureray 
que S A. R. est trJs satisfaIte des soins que lOUS avez 
pr~s de tous côtés et em'ers les uns et les autres pour le 
maintirn du repo'! de ladite ville et de l'autorité de Sa 
J.\laté . S A. R. a aussi f,)rt estimé ce que M. de Douche
rat y a fait par sa présence et par ses soins et ce que 
Mn les lieutenants et président (1) Renaud y ont contl'Ï-

(1) Aussi je regrette fort d'être 8an8 rcn~eignement8 8ur ce pré
lident Renaud. Je n'IIi rien trouvé 8ur lui dans Vormay, Henri 
Murtin et Lacroix, Lel'oux, l'abhé Pêcheur. Qu'avait-il de commll.l, 
olltre la Tf'!lI'It'mblance du nom, avec ,'historien 8ois~onnais Melchior 
Hegnllult menaut. 8elon Dorllldy) qui était conseiller au présidilll et 
.Iont le livre parut en 1633? Je ne puil que faire appel aux lumières 
des érudits soissonnais. 
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bu~ au pé:-il même de leurs personnes dont l'on (n') a 
pu assez les louer et estimer. 

Comme il y a présentement peu de gens des fortifica
tions qui veui:lent se hazarder par les chemins et que l'on· 
sçay qu'il y a assez de gens capables dans les troupes 
dy servir, l'on se remet à vous d'en choisir quelqu'un qui 
puisse vous soulager en ce que vous ne pouvez pas faire 
vous-même. 

S. A. R. ayant vu le mémoire de l'artillel'ie et des 
mUIlitions de guerre qui sont dans Soissons, l'on a pro. 
po~é d'y envoyer des canons qui sont à Compiègne, mais 
comme l'on a douté de la seureté de la conduite, elle a 
désiré en avoir l'avis de ces Mra qui commandent par delà 
et le vôtre et en conférer avec les officiers de l'al'tillerie 
qui sont par derà pour voir ce que l'on pourra faire SUl' 

cette occurrence. 
Cependant vous prendrez soin, s'il vous pl~tt, de faire 

mettreen état de servit· ce qu'il ya d'artillerie et de muni
tions dans la ville et d'obliger le COI ps de ville a en faire 
provision chez les marchanqs comme font les autres villes 
du royaume Sur ces occurrences ~t si, les occasions pré
sentes étans pass5es, ladite ville ne l!~s veut point garder, 
Sa Maté 1(ls recevra dans les maga~ins et pourvoye/'a à 
ce qu'ils e11 soient remboursez. Au surplus asseurez, s'il 
vous plait, ceux de ladite "me qu'il n'y a rit'n quo S. 
A. R. ayt plus à cœur que de pOUl'Voir il It'ur conser
vation et qu'en y aidant de leur pa-t ils recevront 
toute protection et bon traittement de la part Je Leurs 
Matés, leurs témoignant gré de leurs senices qu'ils ont 
rendus selon qu'ils l'ont mérité. 

(A. G., vol. 120, transcrit" page 435 biJ). 
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56 - },f. de Villequier à Le Tellier 

Du camp de S.lint-~fédard, prè~ S OiSfODS 

ce 3 septelllbl'e 1050. 

~Ion~ieur, co gentilhomme s'en va à Paris pour sçavoir 
sy vous désirés augm,:,nter mon r.3ciime:lt de cavallerie 
de quatre compagnie~. JI:! crois qu'il est plui à propos lIe 
maintenir les viel.lx corps en les augmentant que ùen 
créer de nouveau. Sy vous a vez ces pensées, il yale 
CoHonnel Guerre (t) qui n'a que tt'ois cJmpagnies; "'y 
vous luy en voulliés donner encore trois, VOUIJ Ile Iilau
riés, ce me semble, mleux Caire; vous y aviserés s'il 
vous plaist. 

Monsieur de Besançon me vient t"ouver hiet, à la nuict 
de la pal't de monsieur d'Hocquincoul,t., lequel avait heu 
advis que les ennemys de::lcampoiollt aujourdhuy pour 
parroistre devant cette ville, mais jay peine à le croire, 
cognoissant les menées du lieutenant de roy il (2) pourrait 
tramper en cette marche. Je scay que les dames me 
pourroient voulloir mal de ce que je dis sy libremellt ce 
que je cognois, vous saurés que je ne le dill pas tout seul. 

Jay prié ce gentilhomme de passer pal' Compiègne 
pour faire couHer par eau dt: la poudre â Soisson en dilli
gence en cas quil y en aye pour larmée, c'est de quoy 
Ion a grand besoing icy. Jappr'éhende que les ennerny'l 
ne veuillent establir leul's qU'll'tiers dhyvert dans ces 
quartiers. 

Sy vous me Caiete la grâce d·} me renvoyer les troui'pes 

(1) C'est à dire l'ancien régiment d'Harembures donné en 1650 à 
M, ae Guer. 

(2) Sanguin, 
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que commende le millord d'Igby. je les tourmenterés (1) ; 
mais avee deux cents chevaux qui me reste je ne puil'l 
leurs faire du mal, ils sont tousjo'Jrs entre cecy et Rains. 
Sils viennent à moy aujourdhuy ou demain, comme Iont 
dict, je ne manquerés pas, monsieur. de vous le faire 
s~avoir. 

Je ne suis point entré dans la ville avec mes trouppes 
en cas que les ennemis paroissent Je pense que les habi· 
tant le souffrirons (2). 

Je n'ay l'eceu aulcune nouvelle de monsieur le mares· 
chal Duplessis depuis mon al~rivée, quoy que je lui aye 
envoyé quatr€s messagers. Jattends ses ordres et vos 
cowmandements. 

DAUMONT RocHEBARoN. 

(A. G., vol. H8, pièce 119). 

57. - M. de Besançon à Le Tellier 

I~ ONSIEUR, 

à Hoissons, oe samedi au Roir, 
3 septembre 1650. 

Je vous ay escrit mercredy dernier assez amplement 
par le chevalier de Besançon (3) tout ce qui s'~stoit passé 
de deçà, Depuis je vous diray que Mr Sanguin, lieutenant 
de ce gouvernement, n'ayant pas donné satisfaction de 
sa conduicte à M. de Villequer ..... ne fut pas aussy (4) 
aultrement bien traicté de luy.Sur quoy M, Docquincourt 
et moy s'eslant entremis pour raccommoder la chose, je 

(1) Je tourmenterai les ennemis. 
(2). SouffriroJlt qu'elles y entrent. 
(31 Son fils. 
4. C'est-à·tlire en cOllséq uence, à cause de cela. 
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donne le lendemain à diner à ces messieurs, où se trouva 
M. de. Boucherat et M. le lieutenant-général (1), après 
lequel tout s'accommoda, dont ledit Mr Sanguin tes moi . 
gna estt'e satisfaict. _Néantmoins, ayant apris hier que 
son fils avoit pris un cheval chez luy et sen esloit allé 
seul hors la ville, au commencement je crus que cpstoit 
}O Ir le ressenfment qu'il pouvoit avoir de ce qui s'estoit 
ra'!sé entre mondit sieur de Villequer et 80n père; mais 
cesle nuict, ayant eu advis certain qu'il estoit allé du 
costé Je l'ennemy, j'ai jugé dll contraire, JOInt à ce qu'on 
m'a dict. en mesme tf'mps que (.1. de Bouchtlrat avo:t 
iaiet un procès verbal de la plainte que son pèr~ Iuy avoit 
esté faire que son 1il~' sen estoit allé sans son sceu et 
qu'une iemme luy estJit venu dire qu'alors que les en
nemis parurent il y a quatre ou cinq jours il y en eut 
qui iurent e:l un moulin r..ppelé Chevreuse où elle estoit 
qui luy demandèrent si le fils de M. Sanguin, nommé 
Landeric (2), estoit à ~oiss(lns, s'il y avoit beaucoup de 
munitions de guer/'e et de bouche en la place et quelles 
troupes messieurs les lieutenants généraux (3) pouvoient 
avoir. Et parce que M. de Boucherat vous escrit S!Ir ce 
s:ljet tout ce qu'il a faict. je me contentera y cle 
VJUS dire seullement ([Il'aussytôt que j'ay eu ceste uuict 
la nouvelle j'ai raic! redoubler les gardes a';x endroicts 
que je c/'aignois le plus, mesmes (j'ai) falet sortir une 
compaignye hors la "ilIe pour gal'der les advenues Ile la 
poterne qui va sur Croüy!:lt par où ceux qui m'avoient 
donné l'advis m'assur'oi"nt qu'on debvoit entreprend/'e. 
Après a"oir ainsy mis le.3 choses en eSlat d'l'mpêcher 

(1) Probablement M. de Croisettes, lieutenant-gén.:'ral du Pl'ë .. Hia1. 
(2/ On verra plus loin (nullléro 60) que le fils de Sang-uin avait été 

page dIt prince de Condé. Ne serait-ue pas lui qui. plull Ùlrd, rl'Ill
pluça le fidèle de Hoch"s auprèll du prince cOlllme capitaine Il''8 
garJes? (Histoire de3 Prince3 de CQ1ldé par le duc d'AulUale (Y Il, 
p 6t\8, note). 

(3) Villeqllier et Hocqnincourt. 



une surprise, j'ay prié ledit sr Sanguin d'3 venir avec 
moy à la maison de ville y passer le reste de la nuict, ce 
qu'il a faict Ensuicte j'ay esté ce matin pour rendre 
compte du tout à M. de Villeql.i.er et d'Oquincourt; mais 
le p!'emier estant party dès la pointe du jour pour aller à 
la guerre du costé de Vély avec deux cens chAvaux 
et cent mOlisquetaires commandés des Gardes, j'en ay 
padé seuUement à mondit sip.ur d'OquinC'ourt en présence 
de M. de Boucherat qui m'a monstré le procès verbal 
qu'il a faict sur la plahte dudit sr Sanguin et l'intel'ro . 
gatoire de la femme qui a rarlé aux ennemis où j'ay 
remarqué en lun et en lautre de l'artifice et qu'on pou
"Voit, poussant l'affaire, tirer plus de lumière qu'on en a. 
Et, s'il vous plaisoit, monsieur, e>1 m~ndal1t à M. de Bou· 
chera! de vous .... ce qu'il a faict, mander aussy Mr San
guin pour vous rendre compte (et) à S. A. R. de ce qui 
s'est passé vous auriez, possible, éclaircissement d" la 
chosA, car le lacquais d,) M. de Tracy n'a pas esté icy 
deux jours sans bailler des lettt'es à quelqll'uu nOIl plus 
que la trompette de M. de Turenne qui I.l'a parlé gali. 
maths escorché (sk) sans vouloir répondre ca'Mgorique
ment, mais demandallt seullement passeport pour s'en 
retourner. Je les feray garder encol'e deux ou trois 
jours pour voir si Ion non pourra rien tirer et puis je les 
laissera y aller, Cependant et tant quP. je commandera y en 
ceste place, je vous asseure qn'il n'y arrivera point de 
fauIte pal" surprise, estant nuict et jour Imr mes gardes. 

L'3s ennemis sont enCOl'e~ sçavoir: Turennes à Fismes. 
l'arehiduc à Bazoche et Fuentes Aldaiglle à Brennes, qui 
parlent toujours de vouloir attaquer ce$te ville (Soissons), 
sitôt qu'ils auront Caict lamas de grains qu'il~ font ayant 
envoyé des pauvegarde~ en plusieurg lieux pour faire 
contribuer, faict ensuite un ban portant deffense à leUl's 
troupes de piller, voler n~' prendre à ranson puurveu que 
les habitants des vilages ct lieux habandonnés y retour-
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nent pour labourer et semer. Si leur dessein réussit, ils 
establirorlt beaucoup de leurs troupe~ en quartier dyver 
qui subsisteront aux despens de la France. Toutes les 
nouvelles que nous avons de leurs forces tant par lCf: 
prisonniers que nos t'spions asseureut que tous les enne
mis ensemble ne sont pas plus de nix mil chevanx et... 
mil hommes de pied. Pour ce qu'il y a en nos deux 
camps les Gardes ..... Plessis Praslain ne font que dix 
sept cens hommes de pied ..... qui sont tous dA bons mar
chants de blé, le vendant comme leur propre bien (1). 

M. d'Oquincour est pressé par les troupes qui sont à 
Guize et .. o' en arrière dendeça surtout des Polonois ct 
de Persan (2). Il vous suplie luy mander sur ce sujet 
l'intention de S. A. R. comme aussy s'il approuvera (le 
duc d'Orléans) les sauvegardes que demande la noblesse 
de ce pays aux ennemis par ce que c'est contre son sen
timent et le mien, ayant à mon esgard mieux aymé veoir 
tout m(ln bien en l'estat qu'il est que d'avoir recours aux 
rl'b.olles pour le conserver. J'e~père que vous aurez la 
bonté de demander en ma faveur par droit de l' présai1le 
aultant du bien des Francais rebelles quils men détiennent 
qui mapartient. 

Je croy quil me sera nécessaire une commission du 
grand sceau pour commander en ce gouvel'llement dans 
les formes ordinaires, craignant quo lune des factions 
que je vous ai mandées par les despesches que vous doibt 
avoir rendues mon fils ne me voulût fair'e quelque impAr. 
tinence. Ce n'est pas, monsieur, que je ne me sois rendu 
aussi absolu en ceste place qu'il est nécel'lsaire pour la 

(1) Dans tout ce passage plusieurs mots ont été coupés ou rendus 
illisibles pllr la reliure. - Sur le commerce de blé volé fait par les 
lIoldats, voir ,,, diocèse de Laon pendant la Fronde, par Ed. Fleury, 
185~. pp. 03 et 7'3. 

<') Le marqtlis de Persan et son régimt-nt, - du moins ~~ compa· 
gnies, - s'étaient jetés dans le parti des princes. (A. G., vol, 120, 
ordre du 17 février 1650 et vol. 122, pièces 283 et 284). 
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contenir en lob ;is~ance, mesmes jusques p y pouvoir 
faire mettre ès arrest ledict sr Sanguin sans que I1ersonne 
branle de ]a populace non plus que des honnestes gens, 
estant en la créance des uns et des auItres quïl fault 
pour bien tenir (1). Et posqible, qup]que jour vou~ apl'en. 
drez dau!tres que de moy ce que j'ay raiet en ces ren
contres et. le sçaschant vous me f~rez sans doubte Illon. 
neur dayoir la bonté Je preudl'e pat't aux. intérests de 
vostre, elc. 

de BESA.NÇON, 

Je vous suplie. mon3ieur, d'ex.r.user une personne qui 
est il cheval nuict et jouI' et Ila pas le temps de mettl'e 
ses lettres au not. 

(A. G., vol. fiS, pièce f 18). 

58, - M. de Villequier à Le Tellier 

Du camp près Soissons, 
ce 4 septembre fG5~, 

Je fust hier avec les deux. cents chevaux qui me re~te 
à la guerre pour recognoistre le camp des ennemys ; ils 
nont point encor!'s descampé. NOliS prisme dix pri-onniers 
qui disent,quils font amas ùe puin et d~ farine pour Jouze 
jours, ce qui me faid I!l'Oil'c quil:-l pourl'oif'ut savallcer 
plus avant et, s'il vous plaisoit de menvoyer une Ol'dre 
pour faire joiudl'e iey la cavallel'Ïe qui vient de vers la 
mer (1), je men scrvirois tl'ès bipn, surtout du régiment 
de Ravenel. car au~sy bien. quand elle demeureroit à pré
sent vers St Queutin, elle y seroit inuUle, 

ct) C., qui vent dire Rnns donte: poqRétlant la confiance des uns 
et des autres autant qll'il le faut pour biea tenir, 

(t) C'est à dire de Dunkerque et environs. 
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On a cognu la mau\'aise intention du lieuten:mt de roy 
de Soissons par lactiofl qua faiet son fils de sestre rendu 
aux ennemys. J'ai prié monsieur de Besanron de vous en 
mander les particullarités; il faict très bitm son debvoir 
dans ~lJisson où il y a de mescband espris. AssUl'é vous, 
monsieur, que je noublirés rien pour faire les ~hosl::s où il 
ira du servico. 

DArMONT RQCIIEBARON. 

A. G., TOI. t t8. pièce 12t). 

59. - M. de Villequier à Le Tellier 

De Soissons, ce -1 scptrmbre leS'}. 

Il semhle que les ennemis..... tourner vers Mouson 
par les préparatirs qu';ls font. Je croi yous en devoir 
donner avis, je le mande à M. le mare!olchal Duplessis; il 
n'y a rien encore dassloré. Je vous supplie si vous faicte 
avancé les trouppes de la mer, denvoyer la cavallerie me 
joindre. Elle ne sera pas inutille. Comme il est important 
quilliet (qu'il y ait) ulle personne de condission Elt da peïs 
pour commander à Soisson en cas que le sieur de Besau
çon aille à ..... , je pense que l'on nen saurait mettre un 
qui soit plus agréable au peuple que Mr de Mongober, 
ayant la ne~sence et la créance nessecere. Si madame de 
Monbazon (1) trouv~ à redire à mon procédé, je suis ..... 
votre protection, estant très assul'é, monsieur. ql;e vous 
me croyiez vostre très humble et très hobéil,sant ser
vitour. 

PAUMONT ROCHEBARON. 

(A G, vo~. il S, pièce 120). 

(il Marie d'Av811g'onr de BrE'tng'np. ReC'onde fE'mme du duc dA 
Montbazon et plus jeune que lui de 44 ans. On suit qu'elle ne fut 
J'ml la moins rrmllaute de~ « heroïnes :» de la Fron,le. Une let.t.re 
d'elle (voir DO 'i2) semble établir que Sanguin était Ion protégé. 
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60. - M. Boucherat à Le Tellier 

Soislions, oe " 8eptembre i650. 

Suivant le commandement que jay receu d~ S. A R. 
je me suis rendu à Soissons pour i exécuter ce qu'elle 
mavoit ordonné, où j'ai accommodé 1eR diffél'ends qui 
pOl1v')!ent estre dans la ville qui est à pré~ent fort tran· 
quille, vous pouvant asseurer que tous les habitans son t 
fort attachés au service de Sa Maté et obéissans à l'exé
cution de ses ordres. Il est vrai, monsieur. que sur 
l'appréhension quont eu les pauvres destre maltraités des 
tt'ourpes et à cause de leur grande nécessi'é, ils ont raict 
dWir.ulté de le3 recevoir dans leur ville; mais, Après 
quelque peu de temps, ils ont promis à MM de V:Jlequier 
et d'Hocquincour de les i recevoir en cas de besoing, 
ainsi qu'ils le souhaitoient, ce dont ce!! MM. sont jm:ques 
à présent tI'ès satisfaicts comme aussi toute la viile. 

Sur l'advis qui me fut donné vendredi sur les huict 
heures du soir par le sr Sanguin que son fils, qui estoit 
page de monsieur le prince lors de sa prise, ,,'estoit retil'é 
de la ville et (qu'il) avoit crainte qui! ne sen fût allé 
rendre au camp des ennemis, jen ay adverti MM. de 
Villequier et d'Hocquincour qui ont jugé #t. propos den 
voier le sr Sanguin à Paris pour rendre compte de ses 
act:ons à S. A. R , ce quH exécute et part aujourd'huy. 

BOUCHERAT. 

(A. G., vol. 118, pièce t2~). 
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6r. - M. de Besançon à Le Tellier 

A So:s8ons, ce dimanche à midy, 
4 scptembre t650. 

~ronsieur. depuis ma dernière escrite M. de Villequer 
est I:etourné (1) sans rien faire. n'ayant trouvé aucuns 
fies ennemis. Et l'ayant en~retenu de tout ce que je me 
suis donné l'honneur hipr de vous escrire, il trouva à pro
pos que si je me sentois assez Cort pour mettre M. San
guin ès arrêts qu'il Caloit le faire en ayant parlé aupa
ravant à M Doquincourt, ce que jai fait. l.'advis duquel 
estoit seullement de lenvoyer en cour se justiffier de ce 
qui sesloit pas~é, si ce n'estoit quil Cusl prévenu que son 
fils fust allé trouver les ennemis. ce qui m'obligea, estant 
rentré en ceste ville, de prier M. de Boucherat et M. le 
lieutenant-général (2) destre présen!! à ce que je ferois et 
ainsy noml fusmes ensemble chez le premier. En y estant 
je leur diclz les sentiments de messieurs les lieutenans 
t5"éuéraulx (3) dont M. de Boucherat avoit desj' cones, 
sance parce quill!estoit trouvé chez M. de Villcquer 101 s
qu'il m'av oit did son intention. Nous résolumes ensemble 
denvoyer quél'ir ledit M' Sanguin et, estant arrivé. je lui 
demandé sil n'estoit pas vray que son fils Cust aHé trou,'er 
les ennemis. Il me dict que ouy, mais que, si je voulois, 
quilluy escriroit pour le Caire venir dan!! des termes les 
plus pressans du monde, que son fils avoit faict cette 
CauIte san::! son sceu et qu'il avoit pris son lemps lorsque 

(1) C'est à dire revenu à Soissons (voir la lettre précédente). 
(2) Le lieutenant-général du présidial, M. de Croisettes. 
(3) Les lieuteuants-génér lUX d'armée, HM. de Villequier et 

d'I1ocquincourt. 
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je donnois à diner à messieurs les lieutenants géné"aulx 
pour aœen(ler son affaire a,'ec M. (le Villequer, quil ne li'e 
trOllveroit point de IIl'inli'e contre ~es acfons, qu'il estoit 
homm~ de bien. et luy a~'ant faicl C'onestre le 10rt que ce 
qui sestoit pasli'é luy faisoit, les ,"oiages (?) du trompette 
de lrf. de Turenne, les messages ÙU lacquais de 1\1. de 
Tracy et tout plein daultres chO!le~, que je le conseillois 
d'envoyer quél'ir les clefs de la porte à la maison du 
ville où je le priois de venir, ce qu'il me promit de faire. 
Et, après avoir pris les précautions qui mestoient néces
saires pour empescher quil n'arrivàt aucun désordre. je 
suis allé à la maison de ville et pa rlé (parlai) aux prin
cipaux dans les termes que jA dl'bvois pour leur faire 
entendre doucement la chose comme t'Ile estoit, et y laissé 
ledit sieur Sanguin; ensuicte je fu~ par la ville et sur les 
remparts voir comme tout se ra!'1soit et, ayant trouvé 
chacun dans son debvoir, ce matin j ay p-nvoyé prier' ledit 
sr Sanguin de venir céans et puis j'ay esté rendre 
compte de tout à me!lsieurs les lieutenans généraulx qui 
ont aprouvé la conduite que jay tenue en ce qui s'ust 
passé, dont j ay creu vous debvoir informer par ces lignes 
comme aussy de ce que M. dp. Villpquer ma tesmoigné 
désirer faire entrer les compaignr"s des Gardes (fran
çaises) en ceste ville; je lay supM que non pour deux 
raisons dont je ne luy en ay dic! qu'une qui est que si 
présentement Ion parloit de faire entrer des gens de 
guerre, le peuple croyeroit que ledit sieur Sanguin 
n'auroit esté arrêté que pour cela, ce qui seroit une supo
sition de laction oie son fils, et lautre. quiest aussy essen
tielle, est la craincte que jay que ~1. Doquincourt, qui 
est le premier arivé et posté n't:u!'t jalousie de veoir 
entrer les Gardes dans une place quil p-étend deffendre 
du moins rl)njointement, et ainsy qui! pouroit a1'Ïver 
quelque chose de fascheux entre ces messieurs soulz 
lauthorité desquels je se:s ," , •. et differer de laisser entrer 
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des troupes en ceste place qUtI (t) dans les termes don t 
messieurs les lieutenans-généraulx et toute la ville sont 
demeurés daccord. 

de BESANÇON ° 

(A. G., vol. 118, pièce ]21). 

62. - il!. de Besançon à Le Tellier 

SOiaSO"l8, ce dimanche an soir, 

4 6eptembre 1650. 

Monsieur, depuis la despesche que je me suis donné 
Ihonneur de vous faire ce matin, Messieurs les lieutenans
généraul%. ont advisé denvoyer 1\1 • Sanguin rendre compte 
de ses actions à S. A, R et pour cet e!1ect luy en ont 
donné lordre, et nayant rien à adjou~t(Jr à ce que je vous 
ai e~cript ~ur ce sujet, Mr de Bouchel'at vous envoyant 
son procès-verbal de l'interl'ogatoil'e tle la femme à qui 
les ennemis ont padé (~), je ne vous feray ceste lettre 
plus longue si ce nest pour vou'! assur'er, monsieur, que 
ja:.ll'ay grand soing de la conservation de cette place et 
que j~ ne manqueray de vous informer de tout ce qui se 
passera à l'advenir. 

(A G., vol. 118,. pièce 120). 

(Il Sinon dans les ~rlllello 
(2) Voir plus haut n° 57. 

de BESAN~ON 

Tome V (3' aél'ie) 2' partie fi 
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6). - MM. de Villequier et d'Hocquincourt 
à Le Tellier 

Au camp de 8t-Médart, ce 5 septembro 1650. 

La néce!\sité o'll'on estoit pour faire donner du pain à 
huict régiments d'infanterie qui sont les Gardes, Picardie, 
Plessis-Praslin, La Marine, Mazarin et Sault avec Pied
mont et Rambul'e qui vienlle!!t de Dunkerque, et ne pou
vant avoir re!\ponse du sieur Tiran qui est 3. Rains, les 
messagers que Ion y envoie étant tués 0'] prisonniers, 
nous oblige de vous supplier très humhlement I}e faire 
commander au sieur Languet qui est à Pa;ois d'envoyer 
un commis qui aye ordre et du fond {lour faire ladicte 
fourniture, soit à Soisson ou aux lieux où 1'011 sera 
obligé d'aller, et d'envoyer de l'infanterie comme présent 
tement en ce quartier et à Laon où est Mazarin, Sault et 
La Marine; monsieur d'Hocquincourt tira!!.t ce dernier 
régiment pour venir icy, on le remplacera de (Far) Ram
bure affin que ceste place soye tous jours en estat de se 
deffendre et, pour Piedmont et la cavallerie qui vient 
aussy de Dunkerque, ont leurs mande de nOUR venir 
joindre, ne croyant pas quils soyent nécessaires que ces 
corps là demeurent du costé de Saint-Quentin, les enne
mys n'ayant pas branslé de leurs postes et, s'il vous plaist, 
monsieur. TOUS nous manderés ce que nous aurions à 
faire en cas qu'ils savancent vers la Ferté MWon ou 
dautres costez Jevers Paris parce que ne pouvant pas (1) 
avoir des nouvelles de M. le mareschal du Plessis. Il y a 
des postes à prendre en ce cas à quoy il ne faul pas 
perdre un moment de temps, comme Senlis, Meaux et 
autres que vous nous ferez sçavoir, dont nous attendons 

(1) San. doute pour parce que no", ne pouvom pa" 
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vo~ ordl'e~. Nous sommes obligé de vous dire que, si on 
ne donne la monstre aux troupes, tous les officiers sont 
sur le point de désArté, la misèl'e y estant si grande qu'on 
ne le peuIt exprimer. Cella sel'vira aux officiers à retirer 
les cavalliers qui sont prisonniers et pour empescher que 
les soldats et cavalliers ne prennent party parmy les 
ennemys, commenceant à se desbander. Sy vous le trou
vez bon. monsieur, nous pourrions faire venir icy partie 
de largent qui est à Compiègne .... 

Nous sommes en si grande nécessité de munition de 
guerre, IlUl'tout de poudre, que nous ne croyons pas, 
quelque effort que nous fassions. en treuver chez les mal'. 
chands de la ville un millier; vous pourriez nous en 
envoyer par la rivière. 

DA-UMONT ROCHEBAROl(. HOCQUINCOURT. 

(A. G.) vol. 118, pièce 13i). 

64. - Le duc d'Orléans à M. Sanguin. 

6 siptembre i6!10. 

M. Sanguin, désirant estre informé par vous de ce 
qui s'est passé à Soissons depuis quelques jours et mesmes 
de l'état de la place, je vous fais cette lettre pour vous 
dire que vous ayez, incontinent que vous l'aurez reçue, 
à vous rendl'e près de moy et que, pendant, vous remet
tiez le commandement de la place au maréchal de camp 
que les s'· de Villequier et d'Hocquincourt ordonneront 
pour 8'1 employer jusques à nouvel ordre et, et m'asseu
rant que vous satisferei à ce que je vous ordonne. je ne 
vous ferai la présente plus longue que pour prier Dieu 
qu'il vous ait, mon~ieur Sanguin, en sa sainte garde. 
Ecrit à Paris le 60 septembre 1650. 

(A. G., vol. 120, transcrits, page 439). 



65. - AI. de Besançon à Le Tellier. 

A Soissont, le 6 Beptem bre Hi50, à miJy. 

Suivant les ordres de S. A. R. et ce qu'il vous a pIeu 
me faire lhonneur de m'ordonner par la vôtre du 3 de ce 
mois, jay commancé & dresser un estat des cavaliers 
démontez, mais comme il y en a encore!! de prisonniers 
au camp des ennemis, j'ay prié monsieur d'Oqllincoul't 
d'y envoyer aujourd'huy un trompette pour en sçavoir 
le nombre au vray pour ensuicte vous informer de tout 
ce qu'il y en a. 

Tous les canons de cette ville sont présentement en estat 
de s'en servir. Quant à ceux qui sont à Compiègne mon 
advis est qu'il n'y a pas de voye plus seure pour les faire 
amener que par eaue et que les chevaux qui ameneront 
les bateaux les tirent sur le marchepied du costé de 
Noyon. 

Pour ce qui est de la poudre dont nous avons le plus 
de besoing je vous manderay demain par lordinaire ce 
qu'on en aura trouvé en la ville ouItre ce qui est dans 
le magazin Je feray tout ce qui me seta possible à porter 
Mr'les eschevins de suiyre vostre intention. 

Jay trouvé des sergens dans le régiment de Picarrlye 
capables de conduire les travaux de terre que je juge né. 
cessairede faire en ceste place, n'y ayant aucun .•.•• dont 
Ion puisse se servir, ce qu'il y a de derny lunes estant 
presque éboulées et les fossé!\ remplys. Tout ce que jau
rois le plus de besoing sont des officiers d'artillerye n'yen 
ayant point icy. Ce n'est pas. monsieur. que je croye à 
présent les ennemis estre dans la pensée d'ataquer cette 
ville, aprenant que tous les habitans y sont bien unis et 
que lintelligence quils avoient avec le fils de Mr Sanguin 
et daultres aussy est descouverte, aucuns des principaux 
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habitans m'ayant donné advis que si Ion ... son cabinet, 
l'on y trouveroit des papiers de conséquence, lesquels 
esclairciroient la vérité de beaucoup de choses impor
tantes au service du Roy; j'avois prié M. de Boucherat et 
M le lieutenant-général de le faire, ce que je croy qu'ils 
auront faict. 

Messsieurs les lieutenans généraulx darmées ont esté 
tant importunez par Jes amis dud. sr Sanguin qu'enfin ils 
se sont relaschez de larrest où je l'av ois mis par leur ordre 
et ronf envoyé trouver S. A. R. pour se justiffier, ayant 
esclit sur ce suject en même temps à madame la duchesse 
de Mon'bazon. .. .. 

DE BESANÇON. 

Je vien~ prier messieurs de ville .le donner demain à 
diner à messieurs les généraux. 

(A. G., vol. 119, pièce 365). 

66. - M. de Besançon à Le Tellier 

Au camp de Crise, 
le ge septembre 1650, à mioly. 

MONSIEUR, 

Jay receu la vôtre du 6 par laquelle vous mordonnez 
de suivre la mesme conduicte qUE.> j'ay tenue jusques à 
présent sur ce qui regarde Soissons. Ce qt.;e je vous avois 
demandé ne m'en eust pas empesché et je ne m'en serois 
servy qu'en une nécessité, conessant le peuple à qui jay 
araire. vous supliant de croire, mOllsieur, qu'un aultre 
auroit esté aussy empêché que moy à prendre l'autho
rilé que je me suis acquise sur eulx sans leur a foir donné 
lo!!oir de se reconoistre. Vous sçaUl'ez quelque jour en 
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quel estat messieurs les lieutenans généraulx. si sont 
trouvez, C'est une ville la plus intriguée quaucune où je 
m" Buis rencontré, et tost ou tard, avec un peu d'intelli· 
gence des rebelles, elle donnera des affaires. 

• • • • 
Je viens davoir advis qu'il y avoit encores de la poudl'e 

en quelque lieu que Mu les eschevins ne m'ayoient pas 
dict; je m'en iray après dîné en faire le to'al et vous 
manderay ce que jauray trouvé. 

Je vous ay mandé le désordre qu'il y a aussi en la 
distribution du pain de munition. 

Messieurs les lieutenans généraulx., après le diné que 
leur donnèrent avant-hier }PB de la ville. furent long. 
temps en conférence où jestois en tiers, où (ib) se pro
mirent amitié solide entr'eulx. et quil ny auroit rien en la 
brigade l'un de l'al!tre qui (qu'ils) ne se partagent en 
frères. Ensuicte M. Dhocquincourt fust voir hier M. de 
Villequer et il lui a rendu aujourd'huy sa visite. Ils 
n'envoient pas un party de ... hommes à la guerre sans 
sen advertir, et mont tous tleux. prié que, si de mauvais 
espritz en vouloient tirer quelque intrigue,dallerau-devant, 
ce que je feray, estant de mon debvoir pour le service. 

DE BESANÇON. 
(A. G., vol. 1.18, pièce 147). 

67. - M. de Villequier à Le Tellier 

Ail camp, près Soissons, le tOe septembre 1650. 

MONSIEUR, 

Je ne puis m'empescher de vous faire sçavoir une pen. 
sée qui m'est venue depuis le ses jour que jay faict iey, 
qui me semble faisable et utillo au service outre la gloire 
que lei arme. du ROl iD recevront, Vous sçavés, mOD. 
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sieur, comme Sfonsdrattes est destaché de larmée des 
eunemys, q:l'il est posté à Montcornet ou Irson ou 1 
Estréaupont qui sont les endl'ois où il peut demeurer 
pour favoriser ce qui leurs faict besoing de ce qU'ili 
tirent de l~urs pays et pour leurs retraite Je crois que s'Y 
lont pou voit rompre ce eorps-Ià les ennem) s naUl'oient 
pas tant de facillités à sesjourner sy avant en FI ance. 
Pour cette effect je souhaitterois laisser le régiment de 
Piedmout, La Marine ou Plessis Pl'aslin à Soi~son avec 
Poinségut; en ce cas là il sel'oit nécessaire d'avoil' ùes 
lettres du roy pour lm! y faire entrer. Et moy je pre 1· 

drois les Gardes, Picardie, Persan, les Poullenois (1 j ; 

ces deux d~rlliers estant dans Guise s .. roient tous portés 
pour le rendés-vous que lont donneroit aux trouppes. Il 
lIeroit aussy nécessaire de nous re(lvoyer la cavallerie 
que commande Mr Digby pour en avoir autant que Sfons. 
dratte. Je ne {ais nulle doute quavec ce c&rps-là et y 
allant en ~ens de guel're Iont n'en vie 'lUe à bout. Je ne 
doute pas aussy que monsieur Dhocquincourt ne veuille 
y avoir part, à quol je consent de très bon cœur m'accom
modant fort bien avec lu~. Je vous supplie, monsieur, 
de ne pas croire que ce soit par laùdresse de M" de 
Besançon que je vis bien avec Iuy comme. se ,me semble, 
il désire faire croire; mais bien quavec qui que ce soit. 
pourvel! que le service du roy sl rencontre, je ferés fous
jours ce quils faudra; cognois~ant le pays Et me servant 
des rivières, il est impossible, apprès ulle occagion comme 
celles-là que les ennem~'s me puissent tomtel' sur les 
bras, que ce soit à Laon ou à Guise. Vous y aviserez sil 
"TOUS plaist. 

le laisse à M. de Doucherat, intendant de SOiSSOD, ,. 
"TOUS mander les soings que lont prend pour faire vivre 

(1) Tous ces noms, on le lait, Bont des nome de régiments 1 lei 
jlovltenQj. pour le régiment Polon"i8, 
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les trouppes dans lordre Je crois quil est .. propos de 
tirer largent de la monstre de Compiègne Je le fais 
nnir à Soisson et le ferez (ferai) mettre dans le logis 
dudict sieur Boucherat jusques à ce que vous en ayés 
orùonné Sy les dames ont quelques rigu~ur pour moy à 
cause du sieur Sanguin, je vous supplie très humblement 
de les vouloir calmer (1) puisque je suis, monsieur, vostre 
tl'ès humble et très obéissant serviteur. 

DAUlI10NT RocHEB.\RoN. 
(A. G., V(l. H9, pièce 391). 

68 - M. de Croisettes à Le Tellier 

tt septt'mbre 1650. 
MONSEIGNEUR. 

Depui3 ma lettre escritta. la fiebvre estant survenüe 
bi .. n violente à monsieur de Besanroll, il m'a donné 
charge de vous faire ses excuses de ce quil ne pput se 
donner l'hohneur de vous escrire et vous mander quil 
est imp"rtant pour le service du Rit Y de ne rien changer 
de l'estat auquel le!'! tl'ouppes se trouvent à présent pOUl' 
leur campemeut, de quo y 11 vous desduira les raisons 
plus au long aussitost que la fiebvrd lui permettra. C est 
vostre très humble et très obéissant serviteur. 

DE CROISETTES. 

(A. G., vol. US, pièce 162). 

(1) Cette phrase cache probableml'nt une allusion au crédit dont 
Sanguin jouissait aupres de Madame de Montbazon (voir pièce nO 7!) 
On voit déjà une allusion semblable il la fin de la lettre ne 59 et 
duns le cours de la lettre nO St>. Il est bieD dommage que nOU8 man
quiona de renleignt'lIlents 811r la socifté soissonnaise de l'époque. Lei 
lettrel ci dessus semblent indiquer qu'ellp. ellt ses frondeuse, au petit 
pied: on savait déjà qu'elle eut sel précieusl's, tout comme Pari~, 
car on peut bien donner ce nom aux élégantes personnes qni impo
",ère nt UD j?ur aUI: académiciens soislonnais réunis chez le maréchal 
d'Estréel le slljet de di~sertation que voici : cr E.t-on plus sftr de 
« sa liberté quand 0'1 s'est dégagé de8 liens de l'amour ou bien 
c: quand On ne les a pas encore subis? (Mélanflt. pour .ert'ir à 
l'Ail/aire de .!oiuonl, 1884, p. t9). 
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69 - M. de Besançon à Le Tellier 

A Soissons le t t ~eptembre 1650. 

Mon~ieur, le travail continuel que nous avons eu, 
monsieur d'Oquincourt et moy, sans aucun repos ]a 
nuict et le jour, nous a causé en mesme temps une 
fiebvre double tierce dont Dieu mercy, je suis an retour, 
ne layant pas eu hier et ne la croyant avoir aujourd'huy. 
Il n'en est pas ainsy de mon dit sr d'Hoquincollrt qui en 
est à pl'é!>ent fort travaillé, ce qui me fera aller coucher 
aujourdhuy au quartier et luy en ceste ville pour se fai e 
ml:dicnml3nter. 

Un de nos partis ayant rencontré hier un (parti) des 
ennemis le pousga jusques dans Soupir qui est en sauve
garde de l'arrhid .. w et., le nostre voulant entrer dans le 
lieu peur le desfier, les paysans tirèr< nt dessus et empps
chOrent leur dessein. Il en est de mesmes par tous les 
auItres lieux de sauvegarde (1) où les ennemis prétendent 
qu'on ne peut prendre dt! pt'iSollniers et, de fait, il en a 
fallu rendre, ou ils eussent brûlé, 

Je napris qu'hier qun (qu'un) nommé Gaillard, valet 
de chambre de madaml3 de Longueville (2), avoit pass~ 
en ceste ville durant le fort dQ mon mal. Si ravois un 
chiffre je vous mande ois quelques patticularitez qu'on 
mll dictes, ne le pouvant confier au hazard dun OI'Ji 
naire. 

(1\ C'eRt-à-dirl' 1eR puys dont les i.abitantR, moy .. nnant financ .. ~, 
avaient obtenu de n'être pR~ pillés. En se faisant largement payer 
cette garantie, certains généraux réalisèrent SOUVeut des gu ln iii 

énormes ... sans empêcher toujours le l'illage. 
(2) L'iIlllstre frolHieuse était alors à Stenay d'où elle correspondait 

IIvec Il'I chefs de 1.1 Fronde et lei Espaguc.'lil, 
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M. de Puisségur (1), qui est en ceste ville depuis peu, 
ya faid des d~scours pubiics contre la fidellité des bour
gaois, ayant dict dans des cl)rps da garde quil y avoit 
plus de la moictié des habi1ans qui estoient espagnols, 
ce qui faillit à le faire tuer, ceux qui estoient présens 
sestans apl'estez pour cela Sur quo)' plusieul's des plus 
honn.stes gens de la 'Ville mes ta Ils venuz faire plainte, 
je les asseuray que leurs Ma'N, S, A. R. ny messieurs 
les lieutenans·généraux n'avoient nul soubçon de cela, 
non plus que moy qui laissois les clefs que je debvois 
garder à l'hostel de ville pour te~moigner à tous les ha
bilans la confiance que j'av ois de leur fidellité, ce qui les 
apaisa et leur donna satisfaction en sorte que je croy (f) 
tout assez tranquile. Mais si, après moy, il vient un 
pultre commandant qui ne t:enne pas léquilibre et favo
rise unA des fractions plus que lauttre, cela avec la 
moindre intelligence que pourroient avoir les rebelles, 
ceste ville pourroit donner dt's a/fait·es. Ce qui fût, pos
sible, desjà arrivé si Dieu ny eust mis la main. 

Un homme de Fèl'e en T ..trtenois qui a un passeport de 
lennemy en a ... demander un à M. Doquincoul't pO.lr le 
nnir trouver et luy dire des choses de conséquence. Il 

(1) Jacques de Chastenet, marquis de Puységnr, d'nne famille 
Don moins connul! dana le Sois80nnais que celle du maréchal d' Ee
irées, En t67>O, il commandait en qualité de lieutenant-colonel le 
régiment de Piémont dont le colonel était le marquis de V &Bsé et 
dont il fllt lui-même colonel de 1855 à 1659. Il était déjà maré
chal de camp depuis 16;)1. II prit part, dit-on, à 30 combats et ail 
sièglS tlsns être jamais ble8~é. On peut voir aux pagea 391-393 du 
tome II de 8el Mémoires (édition de t69U) le pSMllage relatif au 
léjour de Piémont à Sois8ons en septembre t650 ; il n'y parle nul
lement des dispositions deR bourgeois, m9.is se plaint fort dei enne
mis: « En ce même temps-là, di~-il, ils prirent ma maison d'Aconin, 
la pillerent et m'Qnlevel'ent pOUf plus de !O,OOI.) livrel de meublel 
et tous les chevaux qui tltoient dedans. Ceste affaire m'arriva et me 
fut faite par deux de mes bon. amis, lçavoir ~IM, de Boutteville et 
de Grandpré, Mes valeta furent pria pu le. Lorrains et il m. co~t& 
SOO éoui Four leur rlln~on. , 
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n'est pas encores venu: aussy (bien) le passeport ne Iuy 
fust envoyé qu'hier. 

M. de .... qui est avec M. de Turenne, envoya hier 
aussy un trompette à M. d'Hocquincourt avec une lettre 
par laquelle il le prioit denvoyer un passeport pour le 
fils de M. de Mai510nneuve qui est colonel des ..... affin 
quil peust passer par ceste ville pour all~r à Paris. Il le 
refusa, sexcusant ne le pouvoir faire sans ordre de la 
cour. 

Le régiment de Piedmont qui avoit entré, à La Fére 
par lordre de mf'!!lsieurs les lieutenans généraulx, arriva 
hier au camp de M. de Villequier par ses ord:es, ce qui 
a ftlict peyne à monsieur d'Hoquincourt en ayant ony 
parler, pour les régimens de cavallerie de Reneville, 
Rouvray. Ravenel et Cimetière. Ils se sont pa~tagés sur 
les civilités qui se sont faictes par ma bouche de lun à 
laultre; mais, au nom de Dieu, je vous Buplye de reigler 
leurs brigades. 

Les troupes qui sont en les deu:!. camps ont grand 
besoing de recreüe, estant fort fe:bles. Si vous avez 
agréable den sçavoir la force. je TOUS lenvoyerai ou por
teray moy-m~smes, vous supliant très humblement de 
demander mon congé à S. A. R. pour aller quérir de 
largent .. Paris. me voyant sans secours du costJ de la 
Cour et ce que jay àe bien entre les mains des ennemis, 
jusques à des bois de haute futaye près vazoches que 
M. de T:Irenne a faict couper depuis huict jours. 

DE BESAN<:ON. 

(A. G., ToI. 119, pièce 402). 
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70.- M. de Be1.ançon à Le Tellier 

Au camp près Soissons, 
ce 16 septembre f650, à 5 heures du soir. 

Je me donné (donnai) lhonneur de YOUS escrire avant
hier par l'ordinaire de ceste ville. Depuis le sieur Can
lers l?). commissaire de l'artillerie, est arrivé de St 
Quentin avec deux canoniers, deux charpentiers et deux. 
charrons, cinq miliers de poudre, six de mesches et quatre 
de plomb, douze chevaulx. et trois charettes qui pourront 
servir en ce qu'on poura en avoir besoing pour les tra
vaulx. de terre et aultres choses; mais ce peuple se 
plaint tellement de la pauvieté qu'il n'a encores fourny 
que pour les frais d'une palissade que j'ay faict mettre 
devant une potp.rne par où il estoit bien faci:le de :sur
prendre ceste place. Pour ce qui est de ce que j'ay faict 
voir à me~sieurs les liellte:lanS généraulx. d'armées qui! 
estoit nécessaire de faire, je ny ai pas enC(lres mis les 
sergens des vieux régimens que javois choisis pour cest 
effect pal'ce qui! faul avoir largent à la main tant pour 
euix que pour ceux qui travailler-ont. Je croy, monsieur, 
quil seroit besoing dune lettre de cachet au corps de ville 
pour lobliger qen faire la deppense quils feront eulx. mes
mes par leurs mains. 

M. Doquincourt est toujours mal et je crains que sa 
fiebvre tierce ne se change enfin en une quarte ou conti
nue sil ne se conserve mieux. qui! ne faid. L'homme de 
Fère en Tretenois dont je vous avois escrit par ma pré
cédente est arrivé ce matin. Ce qui! vouloit dire e3t que 
madame la princesse la douail'i(~re Illy a mandé dobéyr. 
bien 30igneusement aux. Ol'dres du Roy. Ensuicte il ma 
pal'lé de lestat des ennem:s, des moyens quil y auroit 
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dentreprendre sur eulx, que leur dessein estoit (1) enco
res quelque temps leTenement des affaires de Bourdeaux 
sans savancer davantage vers Parois, voyant que les partis 
da guerre quils avoient envoyé de ce co~té lA. n'avoient 
pas produict Jeffet quil~ en avoient espéré. Que M. de 
Boudeville (2) et La Roque av oient depuis deux jours 
enlevé le commis du grenier à sel et lavoient obligé (3) 
cinq mille livres quil avoit de sa recepte; que po~r le sel 
quils avoient en dessein de faire voicturer à Fismes et le 
vendre, ils ne lavoient encores faict, M. de Turenne sen 
estant mocqué. Ils ont essayé depuis sils pourroient ven
dre surce lieu, ce qui ne leur a pas réussy, nen ayant fnit 
vendre en deux jours que pour dix ou douze livres. Il 
ma promis de madvertir fidellement de tout ce qui se 
passera. 

DB BESANÇON. 

(A. G., vol. HP, pièce 412). 

7 1. - M. Boucherat à Le Tellier 

A Soissons, ce 27 B<)ptembre 1650. 

Tout~s les trouppes commandôes par messieurs 
de Villequier et d'Hocquincoul't qui estoient campées ès 
faulxbourgs de cette ville sont parties depuis trois et 
quatre jours (4); une partie commandée par monsieur 
d'Oquincourt a tiré vers la Champagne et est allée joindre 

(1) Il faut sans doute 8uppléer ici le mot d'attendre. 
(2) Boutteville - Quant. La Roque, .'est peut-être Antoine de 

Peyronnenc de la RoquE' St Chamarand qui assista avec l'emploi de 
major à la bataille de Lens et fut fait maréchal de camp en 1051. 

\3, Il fant sans doute sllppléer à le"r livrlr. 
14) M. de Villequier écrivait le 12 septembre dans une lettre dont 

ce sont là les seules lignes intéressantes pour nous: « les enuemys 
ne branlent point du poste de Fi8Ule j sont très ils reserré, nOU8 ne 
laissons pas de leur prendre forces prisonnisls. , (A. G., vol. tl!~, 
pièce 395). . 
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monsiel1r le mare':lchal du Plessis Praslin; l'autre, com
mandée par monsieur de Villequier. est allée à Laon et 
depuis a marché vers NeufchasteI. Monsieur de Villequier 
a renvoié da Laon à monsieur le mare!IChal du Plessis, 
8uinnt les ordres quil en avoit receu, les dix. huict com
pagnie:i des gardes qui ont repassé par cette ville. Tous 
les officiers et peuplel de cette proTince, pendant toutes 
les approches des ennemis, ont tesmoigné beaucou:> de 
zèle pour le service du Roy et ont exécuté très précisé
ment ce que je leur ai représenté estre nécessaire pour 
le service de Sa Majesté. Jay creu estre obligé de vous 
en escrire ce que jen ay Teu. 

BOUCHUAT. 

(A. G., vol. i f9, pièce 4.50). 

7!J. - La duchesse de Montbaton à Le T_llier 

30 lieptembre 1650. 

MOJŒIEUR, 

Je vous suplie davoir la bonté de ~iner les expédicions 
da Mr, de Crosy (7) et Sanguin pour Soissons, laraire 
estant résolue au conseil et ne despendant plus que de 
vous. J'espère que TOUS macorderés ma prière, car il 
m'est de conséquence que la chose ne tire pas en Ion· 
gueur (1). C'est ce que vous peut dire, monsieur, votre 
très humble servante. 

MARIB DE BRBTAIGNE. 

(A. G., pièce 239). 

(t) Vraisemblablement il l'agissait de la rentrée de SangUIn à 
Boissons comme lieutenant de roi; nous l'y retrouverons en effet, et 
intriguant toujourl, en janvier 165i. 
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7). - ~f. de Valavoir~ à Le Tellier 

30 leptembre f650. 

)lONSIEUII., 

La brigade de Mr Doquincour députA deux officiers pour 
'Vous supplier de consentir que laccord que Mr Doquin-

. cour a fait a vec Mn de Fimes de vin ct milles livres pour 
retirer nos officiers et cavaliers de prison et les remonter 
pour avoir des armes, orticiers et soldats, lors quils vou
lurent se jetter dans la tour de Fimes, je leurs ay con· 
8eillé, à nos messieurs, dp. ne rien faire que par 'fotre 
adveu flt toute la brigade vous en sera obligée et moy 
particulièrement qui Cait profession destre, monsieur, 

VALLAVOIRÉ. 
(A. G., vol. U8, pièce 230). 

74. - Le duc d'Orléans à M. d'Hocquincourt 

Paris, il octobre filM. 

M. d'Hocquincourt, ayant sceu par vos leUres et par 
celles du sr de Bordeaux, intendant de la justice et finan· 
ces en l'armée de Flandres, comme ceux de la ville de 
Fismes, reconnoissant la Caute qu'ils ont faite d'avoir re
fusé les portes de lad. ville à quelques mousquetaires qui 
devoient favoriser votre retraitte lorsque vous fustes atta
qué au pont de Fismes, ont offel'l d'eux mesmes de payer 
une somme de deniers ou de fournir mil septiers de bled, 
et jugeant qu'il sera avantageux au senice du ROI. 
mon seigneur et neveu. à cause de la difficulté qu'il y a 
de recouvrer des grains, de Caire qu'Us fournissent pré-
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sentement jusques à mil septiers da bled mesure de Pa
ris, je mande au srd€ Bordeaux de continuer la procédure 
contre les habitans )our en ordonner ainsy qu'il verra 
estre à faire en ju: tice et cep ndant ordonner que la 
communauté dud. F smes fournil'a incontinent et sans 
aucun déby jusques à lad. qualltité de mil sf'ptiers de 
blp.ds mesure de Pa~ls ès·mains du munitionnaire géné· 
raI Thiran ou de 50' commis pour estre employez pré
sentement à la mun tion de lal'lllée sauf à faire payer le 
prix dud bled par l'id. munitiollnaire Jlour 138 deniers en 
provenans estre emlloyez ainsy qu'il sera plus utile au 
service de Sa Maté 1 t à estre plus amplement informé et 
procédé contre lad. communauté et particulierliil ainsy 
qu'il apartiendra et lue cepenJant,en satisfesa1lt par lesd. 
habitans à cette fOLl'niture, VOUI; retirerez dud. lieu de 
Fi~mes la garnison que VOUI y avez laissée. 

(A G, vol. 120, IrailScrilif T'age 482). 
Une autl'e lettre du duc d'Ol'léans aux habitants de' 

Fismes (ibid., page 513, 30 octobre 1650) leur défend de 
laisser sortir des gr; .ins de la ville. sinon pour le service du 
roi. D'après cette lettre il y avait alors à Fismes « 'uue 
bonne quantité]l de blé. Dans un l'appo!'t rait à Mazarin. et 
annoté par lui au c 'ayon, on lit les lignes suivantes qui 
expliquent et comp] ètent les deux lettl'es du duc d'Ol'léans. 
Ce raPfort aprartieJ taux ArchiVI 's cl U Ministère des Affaires 
étrangères (Fra'>tce vol 872); lion daté, il est classé aux 
derniers jours d'oc: obre 1650 : Ct Il se trouvera quantité 
de bleds à Fismes q li ne coûte pas aux habitans quarante 
sols le septier qui e It plus de moitié du septier mesme de 
Pal'Ïs, les ayant ac leptez des gPlls de guerre, l'on peut 
avec justice ordonner qu'ils le~ bailleront au mesme 
prix, soit au munil ionnaire de l'armée pour couvrir le 
dtlssein que l'on a ([), soit à ceilly que l'on ('hal'gera de 
la provision des vi' TeS, •• 

(t) c. tlessein était le siège de Rethel. 
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Comme la ridère d'Aisne ne pllrte batteau que 
jusques au Bac à Berry qui est une lieue au-dessus du 
Pont ~-Verre et est esloigné de sept lieues de Rethel, 
ainsy il seroit impossible de se servir de cette voye pour 
voicturer des fourrages parce qu'on ne pourroit recou
vrer le nombre dos charrois suffisantll pOUl les porter de 
là au camp et l'on sera mesme assez empesché a le fail'e 
pour les munitions de gllp.rJ'e, 

Le Pont-à· Verl'e est le lieu le plus seure pour y faire 
provision de munitions, parce qu'on les y peut garder 
avec deux cens mousqu~~aires, mais il ne faul fail'e nul 
magasin par advance sinon à Rheims pour du bled seu· 
lement auparavant qu'on soit en estat d'exécuter l'entre. 
prise. L'on ('.roit que la fourniture du foin debvra estre 
ordonnée pour chaque cavalier à raison de quinze livres 
par jour et de trois picotins d'avoi:le que ceux de lad. 
vallée qui s'estend jusques à Compiègna contribueront, 
mais il ne le faut pas Ol'donner présentement de crllinte 
de descouvl'ir le dessein.» 

75, - Le Tellier au maréchal d'Estrées. 

30 octobre 1650. 

:MONSIEUR, 

Sur l'avis que Mgr. le duc d'Ol'léans a eu que les 
troupes qui sont dans les faubourgs de Laon e~ aux envi
rons y sont incomodét!s et tellemt à ~harge aux habitans 
q!lellell ny peuvent plus subsister sans l~s ruiner. S. A. 
R. m'a commandé de vous écrire que~le a trouvé bon 
que vous les logiez ailleurs dans l'~tendue de votr'e 
charge, comme vous lestimerez à prol'os, pourveu tou
tefois quelles soient dans une entière seureté et qu'en 

Tome v (3- série) ~. partie f2 
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cas de besoin pour' a conservation de lad. place de Laon, 
VO'lS ou M. le marqtis de Cœuvres, votre fils, les y puis
siez incontinent fairE retourner. 

(A. G. vol. 120, '"anscrits page 516 verso), 

76. - Ord "'C du Roi. 

i 8 novembre i 650. 

Sa Maté estant ell son conseil, la Heyns régente sa 
mère présente, a 0 -donné quil sera levé dans la généra
lité dé Soissons dan s les paroisses plus commodes et pro
ches de la rivière d Esne la quantité de six vingt milliers 
dA bottes de foing lu poids de dix livres chacune pour 
la Itlvée estre char~ ez dans des bateaux sur ladite ri
vière et conduits jm qu'à Pontavert. Ordonne SaMaté aux 
sieurs Mérault, pré lident. et Desmaretz de Drouzy. tré
sorier de France al L bureau de Soissons, de faire l'impo
sition et levée des l.mrrages sans aucun frais et les faire 
dellivrer à celluy q.lÏ sera par eux commis, qui en don
nera des récipi.ssez aux communaut,:,s qui les fourniront, 
lesquels recepissez avec les ordonnances desdits commis
saires, les receveu ~s des tailles des élections d'où des" 
pendront lesdites l aroisses prendront pour argent comp
tant sur ce quelles devront. des taillf.ls de la présente an
née 16jO à rais lU de cent livres pour millier et, 
affin que l'exécutio n du préstmt arrest ne puisse estre re. 
tardée, ordonne Sa Maté qu'au cas que lesdites paroisses 
qui feront ladite f mrniture ne se trouvassent redeva, 
bles de sommes su l'fisantes pour le payement d'icelles, 
que ce qui s'en de faudra sera pris sur les premiers de~ 
niers de ce quelle; devront des tailles de l'année pro
chaine 1651 sur es ordonnances desd. commissaires 
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auxquels Sa Maté ordonne d'exécuter le présent ar1'est 
toutes aO'aires cessantes. 

DE LAUBESPINE, - DE LONGUEJL. - GARGUIN. 

(A, G., vol f22 pièce 399). 

77.-Le Roi à M. de Bridieu et autres gouverneurs 
de Picardie. 

15 may 16:il. 

M, de lk:dieu, m'ayant été réprésenté par mes sujets 
de tous les ordl'es du pays de Thiérache que l'on tire de· 
puis peu de te ms pour Guise par vos ordres ou parceux 
du Sr de \Tonfort en votre absence et pareill' pour mes 
autres places voisines par les orùres de ceux qui y 
commandent une contribution ex" quils font monter 
bien haut en ar'gent ou en espèces (t) sous pr'étexte de 
fourages, ce qui dorme lieu sux gov·urs des places du 
Roy catholique de demander ~t pxiger un~ pareille con 4 

tribut:on à laquelle ils ne peuvent satisfaire à cause des 
pertes et r'avages qu'ils ont soulfprt par le logem', séjour 
et passagfl tant de mes armées que de celle des ennemifil. 
et voullan! en cette rensidél'ation 1I·s soulagAr autant 
qu'il est p,)ssible, je VOliS fai.; cette 1: Ure pour vous dire 
par l'avi;.i etc. que vous ayE'z à faire cesser incontinent 
et entièr'emt la levée desd. contributions de fourages soit 
en argent ou en espèces sur tous les lieux qui c..,ntri
bUf'font à Guise sans exiget' d'eux aucune autre chose 
que la contl'ibution or're en argent comme elle étoit levée 

(1) Sur cette Rignification on mot espèces, voir plllii haut n° 31, 
note 2. - Le il juillet I!uivunt lu roi revenait sur le même sujet 
pour faire la mê!ll~ défense, cette première lettre ayant Bani doute 
produit peu d'effet. (A. G" vol. 136, page 332 verlio). 
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par le passé, supo laDt toutes fois que ceux qui comman
dent dans les plac. IS ennemies c~sseront pareillt la levée 
desd cO'ltribution:, exrlll sur l'lea sujets. 

(A. G., vol. UI): Iranlcrits, page f85 verso). 

78. - J:e Roi à }rI. de Bridieu 

27 8eptembre 1651. 

M de B~iJieu, n'ayant été représent~ par le sr de 
Mallicamp que les mnemis étendent leurs contributions 
jusques daos les vi lages et lieux du gouvernement de 
La Fère qni en de, roit estre à couvert par le moyen des 
garnisons des place 1 qui sont pl~s avancées sur la fron
tière, me {esant imtances ou dei les garantir ou de per
me~tre qu'il coure f us aux ennemis pour avoir sa par t 
des contributions dE le:lr pays, j'ai bien voullu vous faire 
cette leUre pour VOL s dire, ainsy que je {ais aux gou\'er· 
neurs voisins. que J 10n intention est que vous empèchiez 
de votre c6té les co lrses que les ennemis pouroient {aire 
jusques aux lieux dl s villages dud. gouent de La Fère po. 
les fre contribuer en sorte que je ne sois pas obligé d'ac
corder au sr de Mallicamp ce qu'il demande. 

Idem aux goueufs de Péronne, St-Quentin, Ham et 
Rocroy led. jour. 

(A. G. vol. 126, t:'anscrits, page 488 verso). 

79. - .. .f. Digby à Le Tellier 

Des Célestios, près Soissons, 
ce 15 Jaovier tt'52. 

Touts les serviteu rs du Roy avec qui je communiqae 
les affaires icy est in en t celle de Soissons si iu.rortante 
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ail. l'ervice du Roy que je me trouve obligé d'envoyer 
encore cel'lt exprès, mon ayde de camp. pour vous faire 
sç'avoir ce qui s y est passé depuis' que mon dernier, le 
sieur de Pelront, est parti et pour vous demander ell 
suite les ordl'es et pouvoir's nécessaires pour asseurer au 
Roy une place si im~ortante et si suspecte. Nous a, ons 
enfin par mille promesses de soulagement Cl) du régi
ment de Broglio et mesme de l'us'ancil pour dix compa
gnies du régiment du Piedmont, obtenu de messieurs de 
Soi8sons de laisser tlntl'er ledict régiment en suit .. de l'at
tache de mon~r de Montbazon f'!t de l'aslSurance de la 
fouJ'niture du pain qui esloit leurs deux premiers pré 
textf!S de ref.ls, Devant que de laisser enlrer ledict ré
giment ils tirèrent promesse de moy que je n'y (erois 
point faire autre garde par ledict régiment que celle qui 
se (AI'oit par honneur devant mon logis, sçachant bien 
qu'avec celle là seulement, yadjustant ItS autres choses 
nécp.ssair~s, je sel'ois tous jours en estat, quand j'en 
aurois les ordres, de me rendre maistre d'une porte et 
d'y fai/'e entrel' ce qui sel'oit nécessaire pour aSlIeurer la 
place au Roy j avec ceste promesse icy ils semblèrent 
fort satisfaits et en suite laissèrent enke" le régiment j 

mais en masme tem rs monsieur de Sanguin se déclara de 
nouveau qu'il ne vouloit pas sourrir qu'on Ost aucune 
garJe chez m'ly, n'y qu'oll alla~t à l'ol'dre :\ autt'e qu'à 
luy, alléguant que, les t"oupe:J estant une fois en garni
son. il n'y avoit l'lus d'offic:ers géné"au"X, mais quil 
appartenoit aux gouvel'neuI's et lieutenants ùu Roy dATls 
les villes de commander les trlJupes qui y seroient etqu'l 
moins d'avo:r un ordre exprès du Roy pOUl' me recon
noi~tre et me dérérel' le commandement, il n'en (eruit 
rien. Je n'ay pas voulu (quoy que la ,me me tesmoigne 
généralement beaucoup d'affection et d'estime) me com-

(t) Cgest à-dire en promettant le départ du régiment de DrogUa e1 
14 di'pen'" Ile Sll1er l'ultenlUe pour di, gompapi". q, Piémon$. 
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m(lttre à avoir un démeslé avec un homme qui, s'il est 
mal intentionné, j'en pourroit servir de prétpxte pour 
souslever le peuple et ensuite pour faire une raroIte con
tre l~ service du I.oy, le régiment de Piedmont. dans 
l'estat qu'il e~t là-dedans, n'estant nullement capable de 
s'y opposer. C'est pourquoy jay jugé le plus sùr pour le 
senice .:le ne pas ttsmoigner aucun empressement d'y 
entrer, mais de v siter toutes les autres garnis(ms en al
t~ndanlles pouvoil s de la Cour pour y agir effi08cement. 
Si on a là les me 5mes sentiments que nous avons de 
l'importance de ce :te afCayre, ,·ous me fairez expédier, 
s'il vous plaist, les ordl'es nécessaires. Je cl'oi~ que, pour 
oster tout pré'exte à monsr f:anguin, il seI'oit à propos de 
luy envoyer une lE ttre de cachet par laquelle 011 lui fist 
connoistre que, le ftoy me continuant dans la t'hargo de 
lieutenant-général commandant les troupes dans le 
So'ssonnais durant le présent quartier Il hyver que quand 
les affayres du Ro;' m obligeroi"ut à fail'o mlln séjour 
dans Soissons il P lat à me reconnoistre et Il me déférer 
lu commandpment :elon la pratique de tout tem ps eu tous 
lieux envers l'eux cui avoient mCln caractère. De plus il 
sera 'lécessaire qu'( n m'envoye un commandement, ex~ 
près du Roy de voÎl moy mesme (à) faire ulle reveue 
très exacte de toutE: ~ les troupes tant dans Soissons que 
dans toufe~ les autrl '8 garni~oll~ et de faire fortifier et 
armer touts ceux. q1li seroient sans armes. Ccs ordl'es ie)' 
doibvent estre tels ( ue je puisse (les) monstrer à mon 
sieur Sanguin et au x habit.ants pour leur oster tou:e 
sorte d'ombrage qUlnd, pour quelque autI'e subject, je 
voudrois mettre led .ct régiment soubs les armes dans la 
ville. Avec ces deux lettres icy je ne fais nulle doubte de 
me mettre en e~tat l'exécuter tout ce que l'on m'ordon ~ 
nera de rlus en sec ~et pour asseurer ladicle ville au 
Roy et pour la tenit' à l'advenir dans un'exact' obéissance. 
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C'est, monsieur, tout ce que j'ay à vous dire sur l'a(
Cayre de Soissons. 

Pour ce qui regarde le reste de ceste généralité, si on 
me Caiet l'honneur de m'y continuer le commanrlement, il 
Meroit très nécessaire que j'eusse pouvoir du Royen cas 
de révolteR ou de levées aux environs de Paris contre le 
service du Roy, de m'ailseurer des 1 eux, tant vmes quo 
ehâteaux,dans ladiete généralité que je eroyrois en dan
ger destl'e occupez par les ennemys du Roy dont il y en a 
plusieurs de grande considération en cas de guerre 
civilll!, comme Chauny du costé de la Picardie et Brenne 
du costé de la Champagne, oultre plu:lieul's châteaux. 
plus proches de Paris. J't'spèl'e que Dieu détournera 
l'orag~ dont il semble que la France est menacée (1) mais 
tous jours je serois ravi d'avoir en cas de besoin le pou
voir d'agir utilement, car, quoy que je sois de ceux qui 
souspÏl'ent du fond du cœur le retour si précipité de 
monsieur le cardinal (2), jp crois que vous ne refuRerez 
]las d'estre ma caution que je le ~erviray (teile eslaut 
la volonté de leurs Ma*) aver. plus de fidélité et .:.e z~Ie 
que ceux. qui ont le plus flatté leurs inclinations sur ce 
subjet. • • • 

G. DIGBY 

A. G, vol. 133, pièce 28). 

80. - M. Digby à Le Tellier 

A SoÏ!18ons, 21 Janvier lri52. 

Depuis ma dernière par mon aide de camp que je vous 
envoyai, il 3st arrivé bien du changement dans Soissons 

(1) Oondé, s'alliant décidément avec les ERpagnols, venait de quit
ter Paris pour soulevel la Guyenne, le Poitou et l'AnJOU. 

(!) Mazarin était rentré en décembre de son exil de Cologne. 
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à l'avantage du sel'vice du Roy. C'est que, sur ]e bruie! 
que Mr le marécha d'Etré prétendoit venir demeurer 
dans Sois80ns, Mr :le Mombazon et madame mandèrent à 

monsieur Sanguin Iu'il neust à la:sser entrtlr personne 
de condition dans 1 a ville sans leurs ordres, et particuliè .. 
rement Mr le mar khal d'Estré, et que luy" me!!me et 
madame (t) Y serdt dans deux jours. Sanguien n;onstra 
la dicte lettre è qUI !Jques-uns et tesmoi5'na en suiUe se 
voloir opo!ler à l'en tl'ée du dict Mr le maréchal. Les hie n 
intentionnés de la' iIle s'en allarmèrent fort, négociè
rent parmy le peup e et trouvèrent la!! sentiment .. si par
tagez que, sur les 8 vis que Mr le mareschal en eust, il 
prit résolution de s':" présenter aujourduy. le fist, et y 
fust re<;:u sans la m oindre opposition. Je my ruis rendu 
ce soir auprès de lu ~ où je l'ay trolavé avel} la garde de 
Piedmont montée de vant son logis (2), toule la ville lui 
rendant leur devoir: et W de Sanguien (quoy qu'ilue le 
vint pas voir) luy er voyant les clefs de la ville. re sorle 
que je tiens ce liea i cy tout à faict asseuré au Roy pore 
veu qu'oll maintienn ~ les affections du peuple en l'estat 
où ils !lont à pré!'ent p-n leur faisant la grâce, li la ,rièrp. 
de Mr le ma:,é~hai, dl' les tloulager de l'u~tandlle pour le 
régiment de PiedmOl t Si le Roy avoit en ces quartiprs 
icy hien de l'inranter ie à pouvoir introduire un Ilombre 
suffisant pour tenir ln si gran4 peuple tout à faict en 
subjection, ce seroit peut-estre le plus sûr; mais pui g

que l'on n'e!'t pas el estast de ce~a, à moins que de 
laisser touts les aub e3 lieux de la flOntière dégarnis. je 
tiensqu'il n.va riEn plus à faireicy à présent qn'à 
s'asseurer des affecti« ns des hah:tant::! en leur accol'dallt 

(1) On verra dans les l ,th"es BuivllntllS que la duchesse ne vint 
pas à Sois ions • . 

('!!) D'après R(IU~!llIall-U ~8fontajnes (Histoire de Soissons, 1707,' 
manuscrit de la bibliothè lue de Soii8ons) Je maréchal d'Estrels 
était « descendu dans 111 telle maison qu'habite alljourdlllli Arthur 
P()<1~!liQ, tr6sorier QCiI Frnnl e a. 
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le soulagement quils désirpnt, faisant payer lustenci11e 
au régiment d'ailleurs et l'1e maintenant toujours en est: st 
d'y introduire plus de troupe en cas de nécel'1sitô Cel'tai
nemenhi ces deux députez de la ville. l\',r Bonet et Ar 
Guer'ein. q1li sont les deux les mieux intentionnez et le 
pl'JS actirs pour le service du Roy de toute la commu
nauté reviennent de la Couravoc satisfaction en ce point
là et du bon acuE'il quon leur aura raict, Sa M alé pourra 
faire rOlldement sur la fidélité de ceste ville et sur le 
pouvoir que Mr le maréchal d'Est ré aura de s'y con
tenir. 

G. DiGDY' 
(A. G. vol. 133, pièce 3D). • 

81. - AI. Bluet (1) à Ala{arin 

Du !4 janvier 16S!. . . . . . . , . . . . .. . . .. . . . 
Monsieur le marcsclJaI Dcstrées est allé à Soissons et y 
est entré quoy que M.1e '1ontbazon eu'!t encore les ord"es 
de ne ly pas recevoir. Monsieur Iahbé Destr'ée~ MeU!! t 
hier un grand procédé avec M. le duc dl' Beaurort chez 
madame de Nemours qui lui dict qu'il estoit plus tost Iuy 
mesme avec les troupes de Monsieur; ils faisJient eslat 
de ceste place; monsieur d~ Montbazon y eglnnt allé et le 
marquis de La Boulaie (2, avec lui, il seroit bon den
voier A Mr le mareschal Destrées tous le~ ordrl'!! 
néces~aires pour veiller cn cas de nécessité, 

(Archives du ministèr'e des Affaires étrangères, Frunte, 
vol, 881). 

(t) Avocat et hom'ne de cl'nliance de Hazarin ;il em'oyait au car
dil!ul, pelldll!,t ~on exil, de fréqllentl et longs rapports .ur tout c, 
qUi se pa~!<uJt, 

(1) Y<lir nll HS, (lote, 
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82. -. M. Digby à Le Tellier 

A 80is30n~J ce i6 janvier t652. 

MONSlEt a, 

Dans ma dern ère par les députés de ceste viii" (1) 
je VI)US manda y 'heureux succès Je la prudente et vi
goureuse ré~oluti, ln de monsT le mareschal d'Estré de se 
jeter dans ce lie 1 iey sur le bruiet de l'arrivée de 
monsieur de Mon }azon et SUl" la défense qui avoit e!lté 
faicte à Sanguin ( e l'y recevoir Nonobstant monsieur de 
Monbazon ne s'es, pas rebuté du dessein de venir icy. 
soit il qu'il espél'( it que, sur son arrivéf', mons' lemares
chal en déslogero It, soit-il qu'il espéroit que sa présence 
rendroit leur par' , le p!llS fort dans]a ville et donneroit 
lieu Il quelque su 'pI'ise quand ils auroipnt ajusté Ipul's 
mesures dans les autres lieux de ce païs iey, Quoy 
qu'en soit, monse gneur y entra hier avec ses domesti. 
ques, y fust reçeu avec les honneurs d'IS à sa charge (2) 
sans autr'effect d, 1 son arrivée que de nous avoir mis 
entre les mains le chasteau que Sanguin tenoit aupara
vant, puisque sa ]Iersonne y est logée, gardée par respect 
d'une forte partie de Piedmont. J'eus l'honneur d'acc,Jm· 
pagner monsT le n areschal a ]a visite qu'il luy rendit 
d'abord où tout p Issa le mieux du monde, mons f le ma .. 
re::sehal luy faisan; ses civilités avec toute l'adresse et la 
bonne grâee imag lllable. Pour moy je ne pus voir' sans 

(1) Guérin, lieuter ant au comté, Dormay, commili à la recette 
des taille~, et 801111et argentier de la ville, venaient de partir pour 
Pùitiers 00. était la CI ur, chargr"8 de réclamer conlre les prétentions 
du régiment de Piém >Dt. 

(2) De gouverneu. 
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pitié ce bon homme de quatre-vingt tant d'années (1) et 
si inc0mmodé (~) envoyé (aire un tel voyage par sa 
femme dans la $aison la plus rigoureuse qu'il se puisse 
voir, sans appareuce de cause: au moins s'il y en avoit 
de secrette raison able 1 Je ne doute poinct que monsr le 
maresdlal et touts les fidelles servÏlpul's du Roy ne veil. 
lent si bien au service que d'empêchp.r touts les effects 
préjudiciables que les autheurs en pourroit e~pérer. 

Pendant que ceci se passe li Soissons on n'a pas né
gligé de faire tout ce que l'on a peu pour s'asseurer de 
Chauny. la place la plus importante après ceU'iey. J'y 
ay e~lé et y ay receu toutes les marques qul)e pouvoit 
80uhaitter de leur fidélité au roy i ils m'ont prié d'y 
faire approcher de l'infantel'Ïe pOUl' y jetter en cas ùe 
besoigll et ùe m'y rendre et y faire mon séjour sur le 
moindr'8vis que j'aurois qu'ou y vouloit elltreprendre. 
Arrès tout cela lad, ville est tellement partagée non Fas 
pour ce qui l'egal'de le ~ervice du Roy, mais t'ntre les 
cl'.JalUl'es de iu. r le mal d'Estrées, de .\1. de Manicamp et 
ceux qui Cl'o~'ent que lesd, messieurs voudl'oient sempa
rel' de ce~te place-là pour leur agrandissement nans 
ceste province, que, si on ne tient un milieu entre ces 
deux eXlrémitez, la place et le service du Roy y courre
ront risques. Je sçay bien quon escrira à la cour que le 
gouverneur, qui est le sieur de La ..••. ,' e~t tout à faict 
dans les intérets de mons r et madame de Mon tbazon, 
quon demandera mesme des lettres de cachet pour lin
quiéter et ~ mettre un gentilhomme du pays qui est de 
la religion, parent de Manicamp, et eommandant les 

1]) Exactement quatre-vingtq-uatre ans et sa femme quarante
quatle. Ponr se bien représenter la scène, il n'pst pas inutile de se 
~on.vellir que l~ maréchal d'Estrées aYllit, pour 80n compte, au 
mOInS quatre-vIngts ans. 

(2) NOliS verrons plus loin qu'il avait une fluxion et s'était fait 
arracher une dent. 
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gens d'armes de n: ons' le marescbal, qui s'appelle mOllsr 

de Vieuxmaison (1). Mais je vous donne ma parolle q:le 
si on précipite I?) à Caire cela, le sel'vice du Royen pâ.. 
tira notablement lU lieu que si Ion se donne patience que 
j'y a~'e mis de l'in 'anterio du bon gré des magistrats, qui 
sont 1 monsieur 1 [anicamp, soubs espérance que par là 
on pourra plus to;t y mettre un autre g()uverueur et 
que par là le pouv)ir ne tombera pas tout à faict entre 
les mains dudit n on~. le mal Destrées et ~r de Mani
camp et qu'en suitte il yait un bon major qui rendera 
les debvoirs au gouverneur comme à celui qui en est 
po~rveu du Roy, [uy,ayant le gl.lllvernement des troupes, 
ne luy lairra pas le pouvoir .le mal Caire s1 vouloit, (21 
je crois que le Roy sera bien servy en cest affayre 

et pourra en disp Iser comme bon luy semblera Jans 
risque~. Ce qui mol Caict d'autant plus vous prier de V(l

loir prendre gard" à ne pas expédier, s'il vous pla:st.des 
leUres au préjudi( e dud, gouverneur, est lin justice de la 
cbose, puisque vél itablement je n'ay pas peu descouvrir 
quil soit autre qu ! très bien intentionné et fidelle au 
service du Roy el les attachements quil a ne !lont point 
il madame d(> Mo ltbazon, mais à la princE.'sse de GUA' 
méné (3) qui, corr me vous s~av('z, ne sont pas un cœur 
et une âme (-4). 

Je viens de rcc ~voir nis d'une main BUSSy asseul'ée 
qu'il y en pu:ss'a ;air que monsieur le duc d'Orléans se 
Caict Cort de ComI iè6ne au poinct que d'avoir donné les 
ordre& à tout SOli party P.11 ces quarliel'S icy de ne pas 

(1) Voir nO 133, n< Le. 
(2) Le major. ayan; le gOllvernem('nt des troupell, ne laissera pal 

au goaverueur Je pou roir de mal faire. 
(3) Anne de Roha" princesse de GIIPménée, ff'mme du fils alné 

du vieux duc de AlOI tbuzon, quasi belle-fille pl\r conséquent de 
Marie de Uretagne, 

_ UI DeplUS aprds 1 ~ut cela Jusqu'à un~ ami la lettre était elt 
ohiffreli. 
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lever le masque que (sic) sur resclat de ce beu-là ; l'on 
ne m'esclaircist pas sur qlloy (il se) fonde. si ~ c'est) sur 
les habitants que je croy :e moins ayan· esté tous jours 
fidèles au Roy ou sur le gonverneur ou sur surprise,J'en 
8y averty mons' le mareschal d'E!'Itré qni l'a mandé à 
se~ corre!lpondants dont il s'asseure le plus en ce lieu-là. 

On nous menace de rentrée des ennemys bientost. 
mais rien ne branle encore sur la frontière. C'est tout ce 
que j'ay A présent à vous mander. 

G. DIOBY. 

(A. G., "01. 133, pi~ce 48), 

8), - Le Roi à M, de Bridieu 

Du 21' janvier t 65~ à Poitiers 

M. de B,'illicu, ayant eu av~s que le duc de Guise (1) 
est entré dans le party et les interest du prince de 
Condé, et voulant empêcher les mauvais effets que cette 
liaison pourroit ('a user contre mon service et même à 
l'égard de ]a place où vous comand('z ('t à fau:e d'être 
avertis de ce qui se passe en ce sujet, j'ai bien voullu 
vous faire cette lettre pour vous dire que vous ayez à ne 
recel'oir ny ]a personne dud. duc de Guise, ny ses or. 
dres, ny qui que ce soit de sa part, dans la ville et châ
teau de Guise, vous derrenJant très expressémt de le re
connolll'e et luy obéir pour quelque cause et occasion 
que ce puisse estre, ny an quelque maniere que ce soit. 
si ce n'est que vous eussiez autre ordre de moy. Et 
comme je prends en vous toute la confiance possible, 

(1) Fait pri~onnier et mt'né en Espagne nprès!la f~meuse f'xpé
dition de Naples, le duc de Guise, Henri II dt' Lorraine, venait de 
rentrer en France et s'était aUs81t6t jeté dans le parti de la t'ronde. 



- t90-

ainsy que vos ser~ ices et votre fidélité éprouvée m'en 
donnent tout sujet. je ne vous en dirai pns davantage que 
pour prier DLu, e c. 

(A. G. vol. 133, transcrits, page 37). 

84. - L ~ Roi au maréchal d'Estrées 

Du :U" Janvier 1652, à Poitiers. 

Mon cousin, éta lt bien informé des pratiques qui se 
font à Soissons et aux autres villes du Soissonnais con
tre mon service su' l'occesion des présents mouvements 
et ayant sujet de ne me pas confier à ceux qni y corn· 
mandent. j'ordonn,! à mon cousin le duc de Monbazon de 
partir de Soissons et du Soissonnais et de vous remettre 
le commandement de ma ville et château de Soissons et 
au sieur Sanguin, e s'en retirer avec deffenses à l'un et 
à l'autre d'y retot rner et aux habitanR de mac!ite ville 
de les reconnoisrrE ; jefais aussy deffenses aux. habttans 
de Noyon, de Ch: .ulny et de Coussy de reconnoistr'e 
mou dit cousin le ëuc de rtlonbazon, ny d'y reeevoil' dé
sormais aucun ore re de sa part ny de ceux. q'lÏ dépen
dent de luy. Cc qu e j'ai bien VOlI!lU vous fail'e sra voir 
par cette let! ra et vous dire que vous ayez à VOGS rendl'e 
en madite ville de Soissons et vous en asseurer pour 
mon service ainsy que des autres villes et pbccs d') ce 
côté-là comme No)' ln, Chaulny et Coucy, que vous em
ployez à cet effet J:lS tl'oupes étant en l'Ille de France 
dont le contrôle se 'a ci joint, ausquelles jordonne de vous 
reconnoitre Ainsy I[u'au sieur Diggi (Digby) è. qui j'en 
avois donné Je con mandement en qualité de mO:1 lieule 
nant-général sous· 'autorité de mon cousin le m'l) Dau
mOllt et à présent je désire et luy ordonne de sy em
ployer sous la vôtr'. Sur quoy je voua adresse les dépê. 



- 19l -

ches nécessaires pour en uzer selon et ainsy que vous 
l'estimerez a propos et sur ce je prie Dieu .... 

(A, G .• vol. 135, transcrits, page 45. Le même vo, 
lume contient les lettres écrites, le même jour, 31 jan
vier 1652, au duc de Montbruon et • Sanguin pour leur 
enjoindre de quitter Soissons. Rousseau-Desfontaines dit 
que Sanguin fut remplacé par M.de Bitry" Les Archives 
de la Guerre possèdent en effet, à la date du 9 février 
1652 (vol. 135, page 62) une commi~sion au nom de 
Bitr,y. mais c'est pour aller commander dans Noyon:' ce 
ce dernier mot est probablement Il par erreur pour 
Sois8ons). 

85. - M. Digby â Le Tellier 

De Soissons, ce 3e febvrier 1652. 

_ • • Je vous manday il y a qua-
tre jours l'estat des affaires de ceste ville sur l'arrivée 
de Mr de Monbazon. Depuis ce temps-là et sur la venue 
de Mr de La Hilier (1) de la part de madame de MOTlba
zon pour governer mon~eigneur. elles se sont un peu 
embrouUlées, :'l',r de Monbazon s'estant achal'llé â voloir 
lever la garde de Piedmont qui se faict aux portes et 
dans le chasteau et Mr le mar'échal d'Estré (comme vous 
devez croire) s'opiniastrant à ne le pas permettre. On s'est 
tellement eschauffé sur cette matière que ceux du party 
de monsieur de Monbazon ont faict sonner Je toxin et 

(1) Je pense qu'il s'agit de Jean-François de Polastron, ohevalier 
do La III.ière, maréchal de camp en 1678, lequel, selon St-Simon 
(Mémoires, éd. des G"ands Ecrivains, IV, p, 121) avait été dans la 
confiance de M, Le Tellier et de beaucoup de gens très distingués 
de son temps:. Dans une lettre de La Rochefoucauld à Lenet, du 
17 novembre 1652 (éd. des Grands Ecrivains, III, p. partie, p.H7) 
on voit que La llhièl'e était en relatiolls avec Mm" de Montbazon. 



- 192-

employé touts leu 's efforts pour raire émeute du peuple, 
mais, grâces à DiE u, jusques ic,\' sans effect autre que de 
gl'and rumeur et ilarme. Je tie:ls que le party du roy 
sera tous jours le plus fort, mai~ je liens aussy que, si 
monsieur de Mon bazoll ne sort ù'icy, l'affaire ne se te -
minera que par t[uelque gl'and désordl'e dans lequel la 
ville et le servicE du Roy poun'ont pâtir. Monsieur le 
maréchal d'Estré est fort icy par l'attachement de plu~ 
sieu.·s personnes .l ces (ses) intli,'ests et bien plus en ce 
qu'il faict voit· qu'il est tout à ra ict pour le Roy et qu'il 
y a grand subjec. de soupçonner des m'luvais desseins en 
ceux qui gouvern mt le bon homme 1\1r de Mombazon. 
)lais de l'autre c( sté alissy Monsieur de Morobazon est 
fort dans les affec tions génél'alement Ju peuple d'icy qui 
l'estiment bon et ; idelle au Roy et que (sic) sa femme, 
n'estant point alll,rè~ de Iuy, n'aura ras le pouvoir de le 
pOl ter au contrai 'e de ceste fidélité-là. Mais il est enco: 
plus fort dans 1'0 )inion: qu'il imprime masme avec des 
pleurs, que monseur le mal'eschal d'Estré soulz pré
texte du service :lu Roy, luy veut enlever ses chal'ges 
et ses p'al'es ou lour le moins, en Illy ostant l'authorité 
et en le tourment mt, l'obliger à luy en faire bonne 
composition. Voi( y aa uay l'estat de l'affaire (t). Ce 
sera au Roy à dOl ner les ordres néc.essaires pour préve
nir le mal dont (es contrarietez nous menacent. On a 
volu proposer un expédient auquel touts les deux ne tes· 
moignent pas tro) de répugnance, c'est de sortir d'icy et 
lun et lautre, y lE issant un tiers pour y commander; 
mais comme c'est une chose q'li me regarde, je ne vous 
en dis pas si librl ment mon avis (2). 

(t) Elle occnpait, :ett. affaire, ju~qll'anlt saloD8 et « nIl'lles:. de 
Paris. comme on peu le voir dans les mpports que Bluet, homme de 
cQntiance de MazarÏl , adressait preRq'le chaque jour au CIlrdinal 
(Archives des Affuir ,a étrangères, FrIllICl', ... ol. 881). 

(~) Il veut dire S81 .. dont& : c'est ulle chose à laquelle je Illie per
sonnellement intéres é, comme étant Col tiers susceptible d'être ap
pelé au commande mE nt • 
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UnA chose (que) je me sens obligé à vous demander, 
encore qu'on attende quelqu'utilité de mon employ en ce 
païs lC.', c'est une lettre du Roy adressante à toul s les 
gouverneurs des;places dans la généralité de Soissons, 
Jeur faisant cognoistre que Sa Mat, ma donlté le pouvoir 
de tirer les tI'oupes df's garnisons et les remettre en 
corps d'arr.lée soulz l'authorité du maréchal d'Aumond 
selon que les avis que j'aurois des mouvements des enne-

. mis, tant intér'ieurs qu'extérieurs,me donneroit subject de 
le juger nécessaire pour le service. Car je vois bien que 
touts les governeurs tant des villes que des provinces se 
fondent sur une maxime que, dès que les tr-.lupes sont 
ur.e fois en garnison, les officiers généraux darmée nen 
ont plus de jUl'Îsdiction et (je) prévois que, sans un tel 
ordre du Roy, je me trouveray embaracé quand les avis 
du dessein des ennemys m'obligeront à en faire as sem . 
blée. 

Comme jachevois cen'icy l'escuyer 1e monsieur d'Hu
miel' mest venu trouver pour me dire que, sur le poinct 
que son maistre partoit de Paris pour aller en COUl't, il 
av oit receu avis de Compiègne des précautions que Mr le 
maréchal avoit recommendé à ceux de la dicte ville sur 
quelque dessein que les ennemys du Roy avoit sur ceste 
place, que là-dessus, au lieu d'aller en court, y s'aUoit 
rendre en toute diligence à son diet gouvernement pour y 
veiller au service du Roy et qu'il expédieroit en court 
pou" demander permission de fair~ quelque levées pour 
la plus grande sûreté du dict lieu; sur cela je luy dis 
que je ne manquerois pas de luy donner des troupes 
pour cela sil les vouloit recevoir. L'escuyer ne me re
partist rien là. deHsu~, mais me pria seulement de vous 
mander les raisons de ce quil ne se rendoit poinet à la 
cour comme il en avoit eu le dessein. 

G. DWBY. 
(A. G., vol. 133. pièce 57). 

Tome, (3' série ~. parU. !J 
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86. - .M. Digby à Le T,llier 

De Soissons, ce 8 febVl'ier 1652 

MONSIEU l, 

Je vous rends g' âces très humbles des nouvelles mar· 
ques que mon aidE dEI camp m'a apportées de la bonté 
que vous avez pOL r moy, J'ai J'eceu avec joie les ordres 
de servir en ce dé )artement icy soubs l'authorité de MI 
le maréchal d'ElItrE. Ce n'est qu'à luy rendre par devoir 
et par subjection lf s mes mes obéissances que je (aisois 
auparavant par rE spect et pal' déférence. C'est une per
sonne à re~prit, à 'expérience duquel (sic) et à la di. 
gnité avec laquelle il agit on doibt autant de :mbmission 
qu'à son caractèrE' C'est à de tels (sic) que j'obéis avec 
plùs de plaisir que e ne commande tout seul, et ce qui 
me donne la satisfa ~tion tout entière à l'égard dudict M" 
le maréchal, c'est Iu'il me paroist tout à faict de vos 
amys et, cela estallt, je croys que vous lui serez bien 
ma caution que je 11 sOl'vÏI'ay avec ardeur et fermeté, Je 
n'sy plus rien à vo 18 dire touchant l'asseurance de tou
tes les placeq de ce ~te province au Roy puisque, par la 
retraicte de monsip 11' de Mombazùn et l'establiii:sement de 
Mr le maréchal. je les tiens toutes à couvert de tout 
risque. Quant à l'il térieur et pour l'ennemy externe. ce 
n'est pas la saison ,les sièges. Les avis que j'ay receu au. 
jourd'lluy de Guiz l portent que les ennemys s'assem
blelJt auprès de Valenciennes pour entrer en France, 
Leur nombre, on il e le sçait pas encor; quelques-uns 
tiennent quils entre ront d!~ costé de Shasteau·Porcien,les 
autres qu'entre h E omme et l'Oili:e. 

G. DIGBY. 

(A. G., vol. 113. pièce 59), 
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87. - Le maréchal d'Estrées à Le 1 ellier 

De Soisson., le 9' février i65!. 

MONSIEUR, 

Voslre lettre avec la despesche du Roy me fust rendue 
le 6- de se mois. Je commensay à envoyer à Noyon, à 
Chauny et à Coussy pour estre asseuré de ses place~·là 
en cas que monsieur de Mombazon eust dessein de se 
jeUer dans quelquune d'icelles. Après cela je luy fits 
rendre par lllyde-de-camp de monsieur Daigueby (Oii'by) 
qui en avoit esté le porteur, la ;lettre du Roy comme 
aussi A Sanguien i il se monstra disposé à satisfaire aux 
ordres qui! avoit reçu du Roy, descha:geant toute sa 
colla ire contr~ moy, encores bien que je laye traicté avec 
toutes les civilités immaginables, luy ayant mesme faicl 
dire que j'iroys prendre congé de lu y, SI'! quil n'a pas 
voulu. Il envoya aussistost l Paris quérir une littière 
pour le ramener. Hier il fust fort tanté et conséglié de 
sen aller à Chony et, en cas qu'on ne le laissât pas en
trer, (0n lui dit) quil prendl'oit occasion daller 
chez monsieur de Genlis et là il attendroit des nouvelles. 
Ne le pouvant disposer fi cela, ils le voulurent porter 
daller A Braine, mais il ny voulust non plus entendre. 
Madame de Mombazon luy envoya hier un courrip.r pour 
lempescher de partir dicy et escrivit à La Hillière, qui 
a tous jours esté avec luy despuis quil y est, quen toutes 
fass0ns il ne le laissât point partir, qu'il ne debvoit point 
avoir esgal'd aux lettres quon lui avoit donné du Roy, 
ayant esté mendiées et estorquées, et qu'elle en auroit 
bientost d'autres ordres contraires, et, en SI Caschant. 
il diet,. La Hyllière qur.lle se debvoit cOlltenter de 
lavoir faiot venir icy fort hors de propos sans ly vouloir 
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retenir de mesme et, de raiet, limpatience l'ayant pris, 
sans vouloir atendrll la littière qu'il noit envoyé quérir, 
il est party hier hu: ctiesme de se mo~ s en carosse ayant 
emprunté des chev,lux de mess" de Ligny et Poisségu(f) 
pour faire un at elage, monsieur de Soissons (2) luy 
a yan t refusé les si. 'ns. J atens response d~ celuy qui est 
dans Cous~y, '1 a~ ant envoyé le vicomte de Sourny (1) 
qui est des amis d Eber {3} et qui a créance dans la ville; 
je crois quil ne ser l pas si mal advi:;é que de se despar
tir de son devoir, jol luyay faict donner par ledit vi· 
comte et par M. dl Poisségu, qui est de ses amis. toutes 
80rtes d'assurances destre maintenu dans Cou<;~y, Il a 
une compagnie à p ,rdl'e dans Rambure, de sorte que je 
crois quil aymera 1 lieux prendl'e un party seur et utiIa 
que d'asarder l per :ire tout. espérant que, quand il fe
roit autrement, il ~ auroit moyen de le meitre à la rai
son i mais je croi 1 qu'il fera mieux de conduire les 
choses tant que 101 pourra avec douceur. Monsieur Du
mières est arrivé ~ Compiègne sur les bruits qui ont 
couru quil y avoit Iuelque entreprise seur la place dont 
vous avez seu par monsieur Daigueby toutes les parti
cularités et doù le ~ advis en veooyent i mon fils l'abbé 
(4) vous parlera de quel lues intérest qui me regardent 
dont je ne vous vel x pas dire davantage de peurde vous 
importuner, mais 1 ien vous rendre mille grâces de la 
fasson dont il VOU!! a pIeu m'assister en cette rencontre 
dernière "t de me 'avoriser; aussi pouvez vous (vous) 

(i) M. de PUyl!égllr, comme le prouve l'èxtrait d. BCS Mémoirts 
q1li suit cette lettre. 

(2) Sans doute l'év~ lue de Soissons. 
(3) Le commandant de Coucls'appelait Bébel1: c'était aussi le 

nom de l'un des éche' ine de SOiSBOnll. 

(4) César d'Estrées, IbM de Longpont, plllS t~rd él"êqnc dit Laon, 
cardinal et protockur de l'A.cadémie d$ Soiuous. 
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assurer que je ne manquera,. jamais à la recognoissance que 
je doibs à la bonté que vous me Caictes de m'aymer, es
tant absolument .•.. 

d'EsTRÉE. 
(A. G., vol. 133, pièce 61). 

87 bis. - Extrait des Mémoires de Puységur (1) 

c. • M. do Montbazon arriva dans le 
trmps le plus froid qu'il eût fait de foute cette annéc
Il ; il étoit accompRgné de monsieur Lailhière Grimaut, 
je l'attendis au château où il fut descendre. Il se coucha 
dès aus3itost qu'il fut arrivé; monsieur le mar6chal 
d'Estrée le villt voit' ensuite et ils s'entretinrent une 
demie·heure durant devant tout le monde. M. da Mont
bazon lui dit : cr La vérité est que vous n'êtes pas meil
leur serviteur du Roy qU'3 moi, mais j'avoue que vous 
êtes p'us fin. ) Huit jours après son arrivé", il reçut un 
ordre de Sa Majesté qui lui commandoit de sortir de 
Soissons et Je s'en retO.1rner à Rochefort (2). Il reçut la 
lettre à deux heures après-midi, il avoit renvoyé son ca
rosse et ses chevaux à Paris; c'est pourquoi il me de
mallda le mien, parce qu'il vouloit partir sur l'heure. Il 
s'étoit fait arl'acher ce jour-là une dent et en avoit le 
visage fort enflé. Jo lui dis: ([ monsieur, je ne puis vous 
prêter mon carosse ni mes chevaux que pour demain, 
parce ql1'iIs !'ont en ma maison, .. une reu~ dïci, rù je 
vais les envoyer quél'ir; vous ne sçauriez aller (aujour
d'h!.1i) à plus d'une lieue et demain il vous mèneront à 

(i) bs Mémoires de PLTyspgnr confirment et complètent leI! lettres 
q li plé(;èdent d'une fuçon trop curieuse, et même amulIllnte. pour 
q le Je ne dte pal le pusage tout entier. 

(2) Montbazon était comte de Rochefort. 
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Nanteuil. l) Il me di; : c Ce qui me presse dl3 partir, 
c'est que la ReligiE use (il appelait ainsi maùame sa 
femme) (1) m'escrit lue je recevrai une lettre du roi par 
laqul'>lle il me mand" que j'ay à sortir de Soi.;;sons, mais 
que je n'en fasse rien, parce qu'elle m'en envoiera une 
autre par laquelle S. M. m'ordonnera de n'en pas sortir; 
msis, c(,mme je n'ai. amais manqué d'obéir aux ordres du 
Roi si tôt que je les ai re('u8, je serois fâcM que l'ordre 
de demeurer m'arr vAt auparavant d'être sorti. S'il en 
vient un, je le renc, Intrerai en chemin et je reviendrai : 
je pense que vous n 3 me refuserez pas les portes » Je 
lui dis que non et ql 'il seroit toujours le très bien venu 
partout où j'aurois Ilu pouvoir. Il partit le lendemain 
dans mon carrosse e; s'en alla à Paris. M. Sanguin eut 
aussi ordre de lIortiI de Soissons, ce qu'il fit. » (Mlmoi. 
réS de Puységur, MUon de 1690, tOll).e II, p. 4t5-(47). 

88.-Le . '?oi à M. de Vaubécourt 

9 févrit'r 1652, à Saumur. 

1\1. de Vaubecour, envoyant mes ordres à mon cousin 
le ",' de La Ferté Se meterre, mal de France, pour assem
bler toutes mes trou) es logées en Lorraine, Barrois et 
Champagne, pour S'( poser aux ennemis qui ont fait un 
dessein d'entrer dar s le royaume, et considérant qu'il y 
avoit beaucoup de l( ngueurs à mettre ces troupes en
semble si elles atten loient les ordres de mond. cousin 
pour cet effet et mér le qu'Uluy faudra du temps pour se 
rendre O'l Champagr e et se mettre en estat d'agir et 
que cependant les en (lemis pouvoient faire progrès si l'on 
ne s'oposoit à eux ~t ayant avis certain qu'ils se propo-

(t) Parce qu'olle était 1 ncor. au couvent lori qu'il l'époula. 
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!!lent d'entrer entre Guise, St-Quentin et La Fère, je 
vous fais cette lettre pour vous dire qu'aussitôt que vons 
l'aurez receue TOUS ayez à fail'e m~ttre entlemble toutes 
les troupes étans en Champagne en vertu des ordl'es cr
joints et à marcher vers Chauny pour "OU'3 employer 
avec mesdites troupes conjointement avec celles que 
mon oncle le duc Dclbeuf et mon cousin le mil Daumont 
feront assembler vers la Picardie pour empêchp.r lentrée 
des enuemis dans le royaume et tout ce qu'ils pour l'oient 
entreprendre. 

(A, G., vol. 135, tra1i8crit8, page 64 verso). 

89, - Commission au sr de Manicamp 
pour commander dans Chauny 

, fénier 1652, 

Louis, par la grâce de Dieu 1'01 de France et de 
Navarre, à notre très cher et bien amé le sr de Mani
camp, notre lieutenant général en notre armée de Pi
cardie et lieutenant por la Reine, notre très honorée 
dame et mère, au gouvel'np.ment de notre ville et cha
teau de La Fère, salut. 

A \ ant cOllsidéré qu'il est né" de pourvoir à la stlreM 
de notre ville de Chauny sur les présens mouvements po' 
la garantir des entreprises non seulemt des étl'angers, 
ennemis de cette couronne, mais auss! des factions et 
rebelles qui e.sayent de former un party contr'e nous 
dans notre rOyllume, nous avons résolu d'y établir une 
personne sur qui nous pui~sions nous en reposp.r mes
mes au deffaut de notre cousin le duc de Monbazon, gou
verneur et notre lieut.t_gnll en nsl~ de France et gouver
neur partor dud. Chauny, duquel le grand aage ne Iuy 
permet pas de vacquer aux fonctions du l{ouvernement de 
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ladite place, et sça. :hant que nous ne pouvons (aire pour 
cette fin un meillet r choix que de voui,tant pour les ha
bitudes particulièrE s que vous avez aud. Chauny et dans 
le pa~s Toisin que pour les preuves que vous nous avez 
rendues et que 'Vou s nous donnez continuellement de vo
tre affection f:t fidllité singulières). notre service ei de 
votre capacité. ex.,érience, vigilance et conduitte. A ces 
cause~ nous vous Ivons commis, ordonné et établr,com
mettons, ordonnon 1 et établissons par ces présentes pour 
comander en lad, T Jle de Chauny sur les occasions pré. 
sentes, 01 donner a IX habitans de lad. ville et aux gens 
de guerre qui y so It et seront cy·après en garnison ce 
quils auront l fair. 1 pour notre service, faire vivre lesd. 
babitan~ en bonne discipline et police suivant nos regle
mens et ordonnan, :es, faire punir' exemplairement ceux 
qui oseront y cont 'evenir, avoir l'œil aux fOl'tificatioml, 
anx répara tio!!s qu i seront A faire en lad ville et place 
de Challny et géné 'alemenl tout ce qui ~era nét;re et l 
propos rour la seunté et cOIlRervation d'icelle en notre 
obéissance aux me IIDes honneurs et autoritez que seroit 
le gouverneul' sil y étoit. le tout tant qu'il nous plaira. 
Manùons et OI'JOIllons aux. hahitdlls Ù~ lad. ville de 
Chauny et aux ger s de guel" e qui y soat el, seront (',j

après en garnison le vous reconnoître et obéir et e'l
tendre en toutes : es choses que vous leul' ordonnert:'z 
pour n')tre service lt pour la seureté et deffense da lad. 
place sans dFficult; sur pebe ,le ùé~obéissance, cal' tel 
est lIotre plaisi,·. D )nné à S lumur le De jour de f~vr l'an 
de grâce 1652 et le notre règnA le 9", 

n a été écrit au :,r de Vieux Maisons SUl' ce l'u5e~ rot 
pour luy dire de cpmmander aud, r:;hau111 e:l rab '~!lce 
du.}, sr de ManicaJJp. Dudit jour, 

Idem aux habita 18 dud. Chauny SUl' le m6me ~\ljpt 

(A, G., vol. 135, Irallscrils, page ~O vel'so'. 
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90. - },f. Dighy au duc d'Elbeuf (t) 

De ":haulny, le 17 février 16;>'!. 

MONSEIGNEUR, 

Devant quelle recevoir celle que vous m'avez faict 
l'honneur de m'esr.rire avec les ordres pour rassemblée 
des troupes de l'Ile de France et du Soissonnés, je 
vous avois mandé au long l'estat de nostre foiblesse pour 
ce qui regarde lesdittes troupes. Il ne sera doncques 
point nécessaire de rentrer dllns ce détail-là; je vous 
diray seulement que, dès l'instant mesme que je receus 
vos ordres, après les avoir communiqués à monsieur le 
mareschal d'Estré qui est mon général en ce païs iCYt 

. j'ay par sa permi.3sion exr(~dié des ordres très pressants 
à toutes le~ troupe~ dudict département de s'appro('her 
e:l toute diligenr.e de Chauny. Noyon et Compiègne qui 
sont les trois lieus Four lesquels ont doibt le plus apré
hender ; de plus j'ay envoyd en Champague au régi
ment de Netancourt, et au régin:;.ent de Plessis-Praslin à 
Villeneufve-Ie Roy, près de SAns, (puisqu'ils ~ont tous 
deux de l'al'mée de Flandl'e) de marcher en toute dili" 
gence et de ce randre le premier auprès de Chauny, dor
rière l'Oyse, et l'autre r\upl'ès de Compit>gne, derrièl'e 
l'Aïnne, et moyje m'en suis venl icy à Chauny pour 
m'employer à asseurer lesespl'Ïts de:> trois dictes villes du 
mieux que je pourray, a'alldant l'arrivé a ùes t['oupe.; et 
le~ ordres q l'en suitte vous jugerez à prop:B de me ùon
ner qui seront tousjOUl'S ponctuellement obéys. 

(1) Commandant en chef l'armée de Flandre par pouvoir du 
flr fé."rier '1652. Frère de l'une des deux abbesses de Notre·Dame 
dont les statues ornent aujourd'hui l'entrée de la cathp',lrale do 
R"iasona. 
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Asture (t) monsE igneur, VOU'! ayant rendu compte de 
mon obéissance, Ir bcn~é que vous avés pour moy me 
donnera le cou"aga de vous dil',lllvec liberté meli senti
ments touchant les 'lfrayres pl'é~entes danslesqüelles vous 
avél-l une part si in portante. La question présente sem
ble estre, - si ap l!'emment l'armée ennemie doive en
tn,r entre la Somn le et l'OyS(~, celon les alarmes que 
nous en avons, ou lien ùu costé de la Champagne vers la 
1\1arne, celon les Illvis dt' la Cour: - comment ~oppo
sel' le mieux à Jet r8 desseign~, soit-ils d'un costé soit
ils de l'uultre ? Pc ur mûy, je \'ous avoue que je ne voy 
pas aucune aparan ~e qu'ils s'engagent de ce costé ley à 
moins d'e~tre fond( s sur l'espél'ance de quelqu'une des 
trois ville!'! ou bien le ce jolnd,'u à qnelque party qui, lIur 
leur aproche, pour "a aparohltre pour eux dans la Nor. 
mandie, POJr obvi Ir le miet.x· à touts deux (puisque je 
m'imagine que l'on ne Bera pas a!lsez fort pour les corn, 
battre), il semb'e ( u'il seroit à propos de jetter la plus 
grande partie de 1 infanterie dans les dictes villes et de 
tenir la cavBllerie! ur les deux ailes de leur marche les 
plus couverte que aire se poul'ra tles villes et des ri vières, 
les serrant dans le Ir marche t't dans leurs logements le 
plus près qu'il serI possible ct je me fais fort que, si 
ladicte cavallerie e lt conduite avec activité et vigilance 
dans la saison où 10 .HI sommp,s, dan~ laquelle les campe· 
ments ne leur sero lt que très inoomoJes, et dans un 
païs où ils ne trom eront pas ny pain ni fou t'rages (estant, 
comme je l'ay de!lj à dict, set'rés de pl'è~ sur les aile~) 

(1) Pour: à cett, h ur', pl'é8tnt,ment, Cettl! ouricube expression 
d'a,mr, ou asteure se trouve, 80llS l'Ilne ou l'autre de ces rlllllX for
mes, da.ls Montluc, B 'ante me, Monttligne, etc j elle n'e~t pilla au
JOUl'd'bui employée ql e par le peuple, mais la présente le1tre et 
d'autres encore, - no am ment celles .l'Henri de Bourbon à 80n fils 
le grand Condé (duc d Aumale, Histoire des Princes de Condé, V),
prouvent qu'en pleIn dix-septième .iècle elle n'avait point tout à 
fait disparu dll lani8.~ e de la bonne compagnie, 
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ils ne Cairont pas grand marche sans grande diminution, 
au lieu que si on faict une assemblée générale des trou
pes en un lieu, à moins de estre assés fort pour les com
Mttre, il sembla qu'on ne poul'ra pas prendre les avanta
ges S:lreux:. avec toute la diligence ny avec tant d'effect, 
Et si l'on ne les pre,se que d'un costé, ils se poulTont 
eslargir et tl'ou\'er leurs commodités de l'autre. De plus, 
ne voyant pas enCOl'e clait' dans leul's desseins, si l'on 
jette toutes les troupes généralemeut du costé de Nesle 
selon les rendez vous qu'il vou~ a pIeu ma donner (et 
auquel je ne manqueray dès que les tro~pes seront arri
vées aux environs d'icy), il est à craindre qu'ils ne gai
gnent le devant en cas que leur vray desslain Boit du 
costé de la Champab'ne et de la ~1al'ne. Pour moy, je 
tiens celui ci le plui pl'obable eu esgard à la jon.ction 
avec les troupes de S, A. R et que la mine qu ils font 
de ce costé 'icy a esté sur l'espérance de la sur'prise de 
Péronne ou de quelque corespondance dans Compiègne 
et que, toutes les deux pratiques ayant esté éventées, 
il ne re"te que la gl'imace en-decà pOUl' attirer nos 
troupes du costé contraire à celluy où ils prétendent 
porter le coup. Quoy qu'il en soit, il semble qu'eu met
tant l'infanterie dans lesdictes villes, elle ne frustrera pas 
seulement leurs desseins de ce costé de la Champagne, 
elle sera toute portée à pO.lvoir couper par le Soissonnés 
assés à temps pour sopposer il. leur passage de rEnne, 
car, quo y que l'on naist pas assés des tro~.lpes pour leur 
faire tâté de ce costé icy, de l'autre où ils auront des 
rivièrea à passer et où les troupes de Champagne vous 
pourront joyndre on poul'ra peuct-estre se trouver ass6s 
fort pour s'y opposer plus hautement .... 

G. DrOBY. 

(A. G., vol. 137, pièce36). 
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91 .. - M. Digby à Le Tellier 

De Noyon, ce 19 février 1652. 

Je vous envoy! ic { copie de la lettI'e que j'escrivis à 
monsieur le duc • ['Elbeuf sur les ordres qu'il m'envoya 
pour le joindre a- cc toutes Iw~ tl'Oupes de mon départe· 
ment. VO:lS y ve ez au long mes sentiments Je la façon 
dont on doibt agi' en ce qui regarde lentrée deg enne· 
mys en FI ance (uand j'e~cl'ivis la dicte lettl'e je me suis 
imaginé, pal'Ie style dOllt il m'e!'!crivoit. qu'il avoi.t déj~ 
ensemble un COI'p~ considérable j maill, l'ayant esté trou 
ver depuis à Roy~, j'ay veu qu'il n'avoit rien auprès de 
luy que des paiza IS et cent cinquante mousquetaires it 
cinquante chevau ~, mais qu'il se fonduit sur ce que je 
luy amenel'ois et ! Ul' les tl'oupes que Mr le mal'échal 
d'Aumond le faiso t espérer du costé de le mer. Celles 
que j~ luy mène ne seront pas d'avantage de fOixante 
mousquetaires du régiment de Douglas. et ce sont tous 
les effectifs qu'il:' a et deux cent cinquante chevaux 
compris le régimel t de Nanteuil que, se trouvant par 
haza!'d dans le Soi ~sonnois, j'ay faid marcher en-deçà, 
quoy qu'à la vêrit. il ne soit pas sur mon contl'orolle 
(contrôle). Et pOlI' ce qui est des tl'oupes du ('osté de la 
mer, j'appl'éhcnde fort quil M nous en manque la plus 
grande partye au )eso:gn, puisque le governeur d'Ab· 
J,eville mande qu'il y a un COI'pS co nsidél'able des enne
mys en ces qual'ti !l's-là et que, depuis deux jours, ils 
ont visité ses faux lOurgs avec mille chevaux Nonobs· 
tant tout cela, m )nsieur d'Elbeuf persiste " vouloir 
faire sortir le régÎllent de Piedmont de foissons pour 
former un 'Corps d armée i je ne pense pas que monsieur 
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le maréchal d'Esl rée y consente, ce seroit trop risquer 
ce~t'importante place-là. à moins que de voir apparance 
que ledict régiment nou~ rendtlroit ass('z forts pour leur 
donner bataille. Nos avis portent qu ils sont cinq mille 
hommes et qu ils doivent estre à nuÎût !l Fonsonne. S]s 
enlrent devant qUf1 l'armée de monsieur d'Elbeuf se 
propose soit assemblé, je l'ay prié de me ,'oloir laisser 
agir en attendant avec la cavallerie que 10US avons et 
les paysans aux passages qui sont très inromodes en ce 
païs icy et dans la saison, de quelque costé qu'ils pren
nent. Je ne scay pas 3'il me l'accordera. mais je scay 
Lien que je ne hazarderay pas le3 troupes mal à propos, 
ayant pal'tout des retl'aictes si proches et si asseuréeo et 
peut estre pourra-t on trouver quelque heureuse ren
contre ... 

G. DIGBY. 

(A. G , vol. 137. pièce 38) 

9~. - M. de Bridieu à Le Tellier 

De Guise, le 20' febvrier 1tl52, 9 heures du soir. 

J'envoie présentement en toute dil'gence donner ad
vis à W le duc d'Elbeuf, à W le mareschal d'Estrée et à 
M, d'Igby comme aujourdhuy une heure après-midy les 
ennemis sont descampés du Cambrésis et sont entl'és en 
France. L'avant-garde est logée au Grand Fresnoy et 
l'arrière garde à Bohain; on m'asseure qu'ils sont com
mandés par les duLS de Nemours et de Vitemberg, prince 
de Ligne et comte de Tavanes, et qu'il y a six ou sept 
mille hommes et qu ils ont pl'is du pain pour six jours. 
Je say de bonne part qu'ils ont 'demandé des guides 
pour aller au Grand Essigny, Fonsonne et Montecour
Liserolle, qui est prendre le chemin de St-Simon, le 
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bruit estant pal my eux qu'ils vont à Chauny ou Noion 
et di:-lellt quelqu3s.uns d'entreux qu'ils vont à Soissons 
et que S. A. R. les doit venir recevoir là. Voilà ce que 
je puis YOUS mal der sur ce sujet, sinon que jamais trou
pes n'ont marchn si serrées qUI celle-là. Il y a deux 
jours que ma COI Qpagnie de cayalerie est at.près sans 
avoir peu faire a'Jcun prisonnier, mais quelques soldats 
françois se sont' Tenu rendre icy. 

DE BRInIEU, 

(A. G., vol. t '7, pièce 40). 

9). - J.f. de Bridieu à Le Tellier 

De GuiBe, le 2:l février 1652 

Je vous ay ren lu compte par me:.-l précédent~s des 
forces et du dess, lin dds ennemis et de leur entrée en 
France. Hier au matin ils décampèrent du grand Fres
noy, Bohain et au :res lil!ux voisins et marche~) t entre 
Homblières et Ma 'cy à la Teste de Somme ; sont allés 
loger: l'avant gal de à Remigny, à Lifontaine et l'ar
rière garde à Erv.llé (Urvillers) et Grand Essigny. Un de 
mes parti~ les a ob: ervés passant à un deffilé; ils ne 
paroissent guère p us de MOO hommes, tous gens ra
massés et la piuspl rt nouveaux soll}ats. Hier au soir fay 
envoy~ à Mr le du~ d'Elbeuf par son ordre ma compa
gnie de cavalerie CJmposée de 60 maistres, laqut-lle a 
passé par le droit ,:hemin de St-Quentin, en prenant le 
derrière de l'armée ennemie, à laquelle il sera aysé à Ml 
d'Elbeuf d'empêcher le passage et le séjour en France 
pour peu qu'il aist le troupes avec la noblesse et la milice 
du païs. Je vous a3seureray que je n'.y perdu aucun 
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moment de temps à tenir informé Mr le duc d'Elbeuf de 
tous les mouvemens des onnemis comme aussy M.' le 
mareschal d'Estrée, M' d'Igby et les villes voisines, 

DE BRIDIlCU. 

J'apprens que les ennemis ont marché cejourdhuy 
vers Magny et qu'ils ont bruslé (1) St Simon. 

(A. G., vol., 133, piècl3 83). 

94. - Le maréchal d'Estrées à Le Tellier 

De Soissons, Cf:! 26 février 1652 . 

. MONSIEUR, 

Je lairrai à messieurs les gonéraulx. de Picardie de 
vous informer do l'entrée des troupes ennemies et de 
leurs passages, en Blant esté plus près Que moy naiant 
bougé dicy, et monsr Digbi aian~ esté à Noion avecq tout· 
le reste des troupes qui estoit dans cette province rour 
les faire passer à mons' Delbeuf et • monsr Daumont si 
ils en avoient de besoin pour cOllservcr Chaulni, Noïon, 
et Compiègne qui estoient fort menacés, et la nuiet du 
24e au 25- monsr Dhumiel's (d'Humières) maiant demandé 
des gens de guerre avecq gr'ande presse, je lui ai ellyoié 
aussito~t cent mousquetaires commandés par un (~al'ne du 
régiment de Piedmont qui est tout ce qui estoit demeuré 
dan!1 la province et pour la conservation de cette IJlace 
que je crois estre dassez gl'ande importance, veu lestat 

1 t) Cela ne veut pns nécessairpment dire que les ennemis avaient 
incendié St-Simon; déjà au XVII' siècle le motbrûlersiglüfiait quel
quefois : passer dans un lieu iJanl .'y nrrêter. 
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où elle est et les divers avis que nous avions que]e 
principal dessein qu:Is avoient tou~ estoit sur Soissons. 
Si jeu~se cru ~lr Delbeuf, j'eus.;;e ..... ces troupes d'ici ; 
mais, comme j'a' ois à en respondre, je nai pas cru deb~ 
voir préfél é la c( mplai~ance qui! eust désiré de moi au 
serviM solide en les mait; ten.111 t ici. Mr Digby lui tn a 
dict assez librem,mt son advis: quatre ou cinq cenz 
hommes ne leussi :nt pas rendu plus fOl,t pour sopposer 
au pl:lssage des el nemk Mr I!igby s'est advancé à Com
piègne pour essa' er, soit à POlit à-I3.::aumont ou en au
tres passage~, p lUI' sopposel' en cas quils voulussent 
entrer; mais je 1 roi qt!e, s'ih ont à passer en quelque 
part, ce poul'ra e~ tre à Verno:!. Cllpendant je vous par
lerai de deux alfa ll'es qui pl'essent id L'une qui est pour 
le pain de muniti)ll que le mU'li~ionnaÏl'e a dit ab:;olu
ment quil ne f("Ul niroit poinct que jusque au premier 
jour de l'autre ml is et, si cela m[lnqu~, jugez en quel 
désordre nous sel O.-IS ici. J'en ai escrit à monsr Dali· 
gre (1) pour veoiJ' s'il est en son pouvoir di remédier 
sàns attandre que les ordl'es en vinssent de la cour, car 
despérer nulle aid e de ces gens ici, il ne si fault nullement 
;t'tendre (2). 

d'EsTRÉE. 
(A. G ,vol. 133, piè:e 90), 

95 .. - M. Digby à Le Tellier 

De Compiègne, le 26 février t652. 

Depuis celle qu l je vous enyoyai du dix-Deure, j'ay 
esté toujours à ch eval ou dans des lieux où on n'avoit 

(: 1 Surintendant dE S financ3B. 
(2) L'autre affairo , st Sans intérêt. 
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pas la commodité de vous escrire. Je souhaitte (1) qu'on 
eüt suivy les sentiments que j'y avois expliqués à M. le 
duc Delbeuf sur la façon de s'opposer à l'entrée des en
nemys en France, ils ne seroit pas si avant comme ils 
sont sans qu'on leur ayt aucunement endommagj. Ils 
vindrent loger hier au soir Arçon Marc Eglise et aux 
environs ou ils se ruposent aujourdhuy. Aussy tost quils 
s'estoit esloignez de Noyon où je m'estois jetté sur les 
avis de toutes parts quils en vouloit à ce lieu-là. je pas
say l'Oize avec les cent chevaux et cinquante mousque 
taires que j'avois Noyon et me rendis à Compiègne 
fort pl'OpOS pour calmer des granjes jalousyes que les 
habitants avoient du gouverneur, M. d'Humiêre, (de ce) 
quil leur vouloit donner une garnison, fond.é sur CI:! quil 
avoit envoyé demander quelque troupe!! à M .le mares
chal d'Estrée. Je trouvay les choses si échauffées entre 
eux quon en auroit peu craindr~ des dangereuses consé
quences, mais tout est fort bien appaizé et certainement 
il n'y a poinet de subject de douter de la fidélité de 
reste vill'icy, ny de celle de M d'Humière, quoy qu'il lie 

soit pas satisfaict dA M, le cardinal et quil ayt des amitiés 
fort estroites dans l'autre partJ ; pour moy, je le croy 
fort homme d'honneur. 

Je me suis fortifié icy de cent mousquetaires du ré
giment de Piedmont et de ma compagnie de cavallerye 
qui est à présent de 50 maistres et je!;:père à touts mo
ments les régiments de NettancoUl't et de Plessis-Praslin 
d'infanterie. Avec cela jespère garantir les passages de 
l'Oize, en ayant faict rompre touts les ponts jusques à 
Pontoize. Je les costoieray couvert de l'Oize et, s'il' se 
présente quelqu'occasion de donner !;:ur quelque quartier, 
je ne la perdray pas, cependant que lW Delbeuf et Mr le 
mareschal d'Aumond les observent du costé de Beau-

(1) Pour Je souhait eroi •. 
Tome V (31 série 2' parUa 14) 



-- 110-

vais. C'est tout c ~ que je vous puis mander pr â 
sent. 

G. DIGDY. 

Il ya longtemp!l que jay une commission pour un ré
giment de cavalier ie de six compagnies, J'ay escrit à M. 
le cardinal de me 'aire donner quelqu'assignations pour 
le mettre sur pil~d, je le feray à bon conte; je serois 
malheureux. de n'LvJir poinet de corp~ à moy à cest 
heure q'lon en do me à tout le monde. Sil ny a pas 
moyen d'avoir d'al tr'assignations mélieure, si on me 
donne quatre cent arbreil choizis dans la forest de Cushy 
près Chauny (1), jaul'ay bien tJst ua beau régiment sur 
pied. 

(A, G., vol. 13::, pièce 89). 

96. - Le ml :réchal d'Estrées à Le Tellier 

A Soissons, le 15 a vri! t 652 • 

N'ayant point eu jusques icy de vos nouvelles sur le 
Ilubject de l'envoy de Formy, commis de l'extraordi 
naire des guerres, M. Mornas, capitaine du régiment de 
Piedmont, est dép 1té de ce corps pour vous aller re pré 
sen ter ce qui conyi ent de fuire pour sa subsistance. Vous 
aurez desjà seu ra)' ledit sr Formy ce que jay esté obligé 
de faire tant pour f lÏre continuer la fourniture du pain 
audit régiment que pour le payement de l'ustencile. Et 
pour ce que les Co Ids de vingt mille livres qui a esté or 

(il Dans la \lorrespo' ldance militaire de l'époque il e!lt Bouvent 
question d'arbres coup \s ou à couper, - notamment dans la forêt 
d. Coucy. Les générau [ appréciaient fort cette Bourco de revenu8 
et quelques-uns, po lU' t n jouir, n'attendaient pas la permission du 
DropTiétail'e. (Voir auelÎ Feillet, Lœ misère au temps de la Frond., 
5, édition, p. 168), 
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donné pour cet ustencile se trouvera entièrement con
sommé le vingtième du courant, vous jugez bien, mon
sieur. qu'il est nécessaire de pourveoir à un nouveau 
fonds tant pour ledit ustencile que pour le pain et les 
mOl1tres, Je croy qu'il seroit superflu de vous dire icy les 
raisons pour lesquelles il importe beaucoup au service du 
Roy de tenir encore quelque temps ce régiment en cette 
ville où il l'este tousjOUIS quelque levain de faction CO"l
trQ laquelle il est nécessaire d'estre armé, outre les 
considérations qui regardent les affaires générales et les 
particlilières de cette province. Je fis faire devant hier 
une reveüe dudit régiment pour voir si nous pour'rions 
mesnager qU':llque chose touchant la quantité du pain 
qu'on luy fournist ; après laquelle reveüe je ne voy pas 
qu'on puisse faire grand 'mesnage en se retranchant, et 
puis il me semble qu'il ne fault pas regarder de si près 
à ce qui pourroit estre retranché et qui feroit crier tous 
ces officiers pour peu de chose. 

J ay envoyé tous ces jours aux nouvelles pour en ap
prendre des trouppes da Lorraine (1) qui sont aux envi
rons de La Capelle. Je vous envoye un extraict de ce 
qu'on m'en a mandé hier au soir oü vous verrez le nom
bre de leurs régimens tant d'infanterie que de cavallerie 
qui, à ce que j'en puis juger, ne peuvent pas monter ~ 
plus de de,~x mille dnq cens hommes au plus. 

Il y a ici quelques portes qui sont fort mauvaises et 
qu'il seroit à propos de faire refaire, C'est pourquoy 
vous nous feriez un grand plaillir de nous envoyer une 

(1) c Charles IV, ce duc de Lorraine chassé de .es état. et à qui 
il restait pour tout biell une armée de 800!) hommes qu'il vendait 
tous lee ans au roi d'ERpagne, vint auprès de Pari. avec cette ar
mée. Le cardinal MI\7.llrin lui offrit plus d'argent ponT ~'en retour
ner que le prince de Condé ne lui en avait donné pour venir. Le duc 
de Lorraine quitta bientôt la France, aprè~ l'avoir désolée sur Ion 
pallsage, emportant l'argent des deux partis. :t (Voltaire, 8iiel, d, 
Louu XIV). 
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ordonnance pOUl prendre quelques arbres dans la forest 
de Compiègne, (ar, pour celle de Villiers·Costrets.je crlJy 
que "ous jugel'e: à propos de ny pas toucher à cause de 
monsieur le duc d'Orléans ...... 

d'EsTRÉE, 
(A, G., vol. 1::7, pièce 82). 

97. - Le maréchal d'Estrées à Le Tellier 

A Soissons, 20 anil 1632. 

M. d Orgeval (1) est icy d'hier au soir qui me propose, 
ain!ly que faict Jllonsieur d'EIJ,euf par une lettre que jay 
receue de luy, d9 luy envoyer ce que nous avons de 
trouppes en cett! province pour secourir Gravelines que 
les ennemis ont .nvesty. Monsieur le cardinal, qui estoit 
sans doute bien :.dverty de l~ur dessein, m'avoit desjà 
tesmoigné par Ulle de ses lettres q1l'il seroit à souhaitter 
que les affaires d" Soissons permissent d'en tirer le ré
giment de Piedm mt ou tout ou partie. pour renvoyer 
tln ces quartiers à. Mais je suis obligé, monsieur, de re
présenter au Roy les mesmes choses que jay desjà dites 
à monsieur d'Or! 'eval qui sont que, Sois~orls estant tous 
jours de la mesm 1 importance et dans le mesme danger 
qu'il a esté jusqu IS icy de se perdre, il me semble qu'on 
n'en doibt tirer (e régiment que le plus tard quise 
pourra. Il est vra r qu'il y a desjà sur piell une bJnne 
partie de celuy d{ l'hie de Fl'ance et que ce qui est levé 
pourroit fournir j lsques à six Cl>ns hommes, mais les 'lOU

velles que je vien s d'avoir de Vervins et de j;' arle d'où 

(l, M. d'Orgeval è .ait intendant de la jllAticc, poli ,oc et finances 
en Picadie. D.lOS uDllettre du 11 avril 165~ (A. G., vol. 13i, 
pièce 88) il annonce 8 ID départ pO!lr S1issons oïl il vient « amasser 
les troupes) par les (rdrel! du duc d'Elbeuf. 
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on me demande de l'infanterie pour opposer aux troup. 
pe.; lorraines qui l~s menassent, m'obligel'ont à envoyer 
dès d9main mon fils à Laon et à luy d0nner la plupart 
de ces compagnies nouvellement levées pour en garnir 
le mieux qU'0n pourra les passages de cette frontière. 
Jay de~jà mis cent hommes de ce mesma régiment de 
l'Isle de France à Fèl'e en Tartenois où ils ne seront pas 
inutiles ct autant à Pierrepont de sorto que, après que 
nous aurons encol'ejetté de l'inranterie dans Vervins et 
dans Marle. je ne voy pas qu'il nous pu~t l'ien l'ester 
pour mettl'e dans la place du régiment de Piedmont 8i 
nous le laissions sortil' d'icy, outre qu.e je ne suis pas 
t1'op a~suré si les factieux qui sont encor en cette villa 
8.)ulTriroy~nt aysément ce changement de gal'nison pOUl' 
y recevoir un régim~nt qu'ils croiroyent qui leur dt'b
vroit tou~jours demeurer, . . 

Jay eu advis depuis deux jOlU'S qu'il;,' avoit peu à 
espérel' de Coussy, que la compagnie du nommé Saugé, 
levée sur une commis~ion (~e monsipur le duc d'Ol'léan~, 
y a esté receue, y e~tallt arrivée par une route qu'a 
donnée yr de Mombazon, de sorte que, celte place estant 
entièrement déclarée du party des princes. nous atten
dons l'ordre qui plaira au Roy de donner sur cela,., ... 

ESTR~:E. 
(A. G., vol. 137, pièce 96). 

98, - Le duc d'Angoulême (1) à Le Tellier 

Paris, té' may 1652 

Je reçois tous les joUl's tant de tesmoignages de vos
tre amitié que cest avec beaucoup de raison que jp.spère 

(1) LOllis EIRmanllel oe Valois, o'abord comte d'AlaiR, puil> duc 
d'Angoll!pme plr la mort de son père, Charles de Valoiy, bâtard do 
ChllrlCi lX, 
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que vous aurez aggréable de me la continuer. Cet homme 
vous dira que rv. r le mares chal d'Estré~ a invf'sti la ville 
de Coucy qui! menace de siège. Je vous suplie que l'au
torité du roy int lrvienne par les moïens que vous juge. 
rés les plus prol res, et de me tonner celui, en la soula
geant, de jouir ( u peu de bien (1) qui me reste après 
l'avoir consommE pour maintenir l'autorité de Sa Maté en 
Provence (2). Je 'emets le détail de cest intéli~st et de 
quelques autres ~ ui me regarde au sr de Maunoy. Je 
suis autant que' ous le pouvés désirer, monsieur,vostre 
bien humble sery teur. 

LOUIS DE VALOIS. 
(A. G, vol. 133, pièce 259). 

99. - Le Vi aréchal d'Estrées à Le Tellier 

A Soissons, ce 2 mal 16~)2. 
~fONSIEl R, 

JI:. viens de rt'c lvoir votre lettre du 26 d'avril av~c Jes 
ordres d'l Roy po Ir le régiment de Piedmont Je suis si 
accoustumé d'ohé r promptement et ponctuellement c e 
qui vient de la pat de 8a Mat .. que j'au rois pt'essé ce 
régiment de partir incessamment, si la plus palot des of
ficiers n'avoit insh té qu'on les laissast enCOl' icy cinq 
ou sixjours pour t,Lschel' d'y recevoir le payement des 
deux demy-montrei qui leur sont deües.Durant ce temp~· 
là jay cru vous dl bvoir représenter, sur ce qu'il vous a 
plu de m'escrire, ~ ue, les six compagnies qu'on pourroit 
retenir pour demeu rel' Soissons ne montant au plus 

(t) Le dac d'AngouBme avait, entre autres baronnies, celles de 
Coucy et de Folembra~ • 

(2) Il avait été no ln Clé gouverne1lr de Provence dès 1637. ~I 
semble ici faire allusion à la lutte très vi~e qu'il avait eue à soutemr 
pour la cause royale co Itre les t'rondeurs et, notamment, le parle
ment d'Aix. 
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qu'à six vingt hommes, je ne voy pas que ce soit une 
garnison suffisante pour contenir cette ville, en cas de 
désordre; quant aux autres qui sont destinées pour mar
cher vers Gravelines et qui ne pfluvent pas monter tout· 
tes à quatre cents hommes, dans l'estat où ce régiment 
se trouve l présent, il ne fault poit,t douter quelles ne 88 

diminuent encol'e beauco':p dans leur marche, du senti
ment mesme des officiers, et ainsy que vous en pourrez 
estre plus pleinement informé par celuy qui vous en ren· 
dra cette lettre. 

Et pour ce qui regarde la seureté de Soissons, je vous 
diray en un mot que si raccommodement est faict avec 
les princes, comme tous les advis les plus particuliers 
rassurent, je n'estime pas qu'il soit désormais nécessaire 
d'y tenir aucunes troupes; mais si les choses ne sont 
pas en cest estat, il n'y a point de doute qU'Il fauIt tous
jours avoir gens dans cette place de laquelle on ne sçau
roit répondre sans cela' que le régiment de Piedmont y 
est meilleur que pas un autre puisque les habitane y sont 
accoustumés et que, si on leur en donnoit un autre, ce 
seroit una garnison qu'ils croiroyent qu'on voudroit leur 
rendre ordinaire .••• 

d'EsTRÉE. 
(A. G., vol. 137, pièce 120). 

100. - Le maréchal d'Estrées à Le Tellier 

A Soie.ona le 6' may 16/1i. 

Ayant veu par vostre dernière lettre qu'on pourroit 
ordonner un fonds pour li3d réparations de Soissons, j'tm 
ay faict ùresser un procès-verbal que je vous envoye 
pour le sr d'Ormoy. Entre toutes ces réparations il y en 
a qui sont absolument nécessaires, comme celles de cer
taines lloternes par oilles surprises sont fort à craindre 
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et pour lesquelles il fault promptement travailler à la 
charpenterie. 

Je suis encore oltligé de vous dire que nous avons icy 
. près le prieuré dll Co!nssy qui est un lieu assez fort 
et qui peut empes :her la levée des tailles dans la plus 
grande partie de c ·tte généralité. Cette considération, 
jointe à ce que ce prieuré dépend de monsieur le prince 
de Conty et que lE. pl'Ïeur est un !l'ès mauvais serviteur 
du Roy (1) et qui a gl'ande correspondance avec les en
nemis, avoit esté (ause que je mis il y a quelque temps 
deux compagnias (u régiment d~ l'Isle de France dans 
ledict lieu de Coin ;~y. Mais monsieur le mal'eschal de 
l'Hospital m'ayant esmoigné qu'il n'y avoit rien à crain
dre et qu'il responl oit de ce lieu qui estoit du gouverne
ment de Champa gr e, je fis incontinent retirer ces deux 
compagnies. Il m'a roit asseuré de la mesme chose à 
l'esgard de Dammat tin ·sur ce que M. le duc d'Orléans 
luy avoit donné parI Ile quïl n'y envoyeroit plus de gens 
de guerre. Cependa lt, voyant que quelques troupes de 
monsieur le Prince: 'en sont saisy depuis deux jours, 
j'appréhende la me~me chose pour Coinssy, ce qui nous 
incommoderoit gralldement. Il me semble sur cela, mon
sieur, qu'il serait a~ sez à pl'OpOS pour le service du ROf 

de m'expédier un or Ire exprès par lequel il fust ordonné 
de mettre deux cOllpagnies du régiment de nsle de 
France en garnison dans ledit prieuré de Coinssy. J'at
tends sur eela de , os nouvellps par la première oc-
casion. d'EsTR~;E. 

(A. G., vol. i33, 1 ièce 276). 

(t) Ce prieur de Coine.' n'était donc plus le brave dom Amni".· 
Bataille qui, en t650,8V1 it si bien défendu son monastère l'ol'tre 
les E~p8gnol(j (pêcheur, .. l"nllles, VI, p. 26~)? ~1. rie V ~I·tll~ (Hisf. 
de Coincy, p. t 09) dit Bel lemsnt que BJtaille ne restl\ il Co;n,·y q te 
peu après 16:)0 ; puis il, omm~ dom Charpentier, prielll' cJlIlI~t1'1Ll 
en 1653. Dans le eal'tull ire de Coincy la liste 8nthenti'll1e des 
prit'urs s'arrêle à Renaud 18 la Nauve « qui donna d\!8 ofOolments ;~ 
l'église en t641 • (ibid). 
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101. - Le Roi au maréchal d'Estrées 

iOe may t65:! à St-Germain. 

:ri. 011 cousin, ayant été avel'fy qu'il a été comis depuis 
T,eu de jours une notable rébellion liàns la paroisse de 
St-Aignan, dépendante de l'élection de Château-Thyery, 
les habitans ayans tué un sergent et blessé un autJ'e 
griève:n' et considérant que, comme il est juste de soula· 
ger autant qu'il se pOUl'ra mes sujets qui sont dnns 
l'obéissance,allssy il est à pl'OpOS de rejetter les foulles (1) 
qu'ils pouroient porter !Sur ceux qui tiennent une C0ll' 

duitte cOlltrair'e. je vous fais cette leltre pour VOl.S dil'e 
que vous ayez à faire lassemblée du régim l d'infr i• de 
l'Isle-de-Frr.nce, dU'luel je vous ai donné le commande
ment, duns lad. paroisse de St Agnan, que vous l'y 
faQsiez demeurer penùant le tems que besoin sera rour 
faire punir les autheurs et coupables de lad. viollence 
par les voyes de la justice, A q~oy vous ticndl'ez la 
main. 

(A. G., vol. 1351 traH~crit8, page 222) 

102. - Le maréchal d'Estrées à Le Tellier 

A Soissons, le t3 may t652 . 

............ ', Le lieutenant de la compagnie de ('hevaux 
légers de M. Digbi me vient de rendre un ordre du Roy 
par lequel ùn me munde ù'envoyer quelque infr1e à Fismes 
pour asseurer ce lieu-là ct surtout la tour dudit Fismes 

(1) Oppressions, vexations. 
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dans li service d .. Sa Ma". Ce mesme offi.cier, en me 
rendant cet ordrt. m'a dit qu'il se content':lroit d'en 
avoir un de moy sans trouppes et que, depuis qu'il 
estoit en garnison, il s'estoit si bien conduict avec les 
habitans de ce li lu-là qu'il e~péroit le contenir ay~ément 
dans l'obéi.3sance. Ce discours m'a confirmé dans l'opi
nion que j'avois c )mmencé de pre:1dre sor divers advis 
qui me sont venu i, que cet officier s'accommodoit avec 
tout le monde et qu'il avoit laissé passer plusieurs gens 
mesmes du party des princes. Cela n'empeschera pas que 
je ne donne en ce a l'ordre que j'estimeray le plus né· 
cessaire et le plus assuré pour le service du Roy. 

Je pars présenhment poar m'en aller réduire Coucy 
par la force, puisque touUes jps voies de douceur que 
jay employées n'y ont jusques icy point servy. Je croyois 
que ces gens-là. 01 éiroyent aux derniers ordres qu'ils ont 
recaus du Roy de 'ecevoir la garnison que Sa Maté m'or
donnoit de leur do Iller, Elt que le sr Hébert se sentiroit 
obligé, du poinct Olt je m'estois 1 édnict, de mettre seule· 
ment dix huict ho nmes du régiment de Piedmont avec 
un sergent dans le chasteau de Coucy pour le garder avec 
l'assistance des se Ils habitans soubl;j le commandement 
dudit sr Hébert, al l'ès touttefoys qu'il au l'oit faid s(,rtir 
tous les gens qu'il a introduicts dans cette place. Mais 
puisque ces Mrs SO! t si peu traictables et si fort esloignez 
de leur debvoir, il mporte au service du Roy de leur en 
faire taster tout du long et j'espère que celo ne sera pas 
un mauvais effect (ans cette province. Je vous donneray 
advis par la prem ère occasion de ce que nous aurons 
taict et demeurera)· tous jours vostre tl'ès humble et très 
affectionné, 

J'oubliois de VOU! dire que le régiment de Piedmont 
manllue tous les jou's de pain si vous n'y dODlle1,j ordre, 
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et M.n de Soissons ne seront pas faschez de ce désordre 
pour avoir raison de les chasser. 

(A. G., vol. 133, pièce 305). 

ID). - Le maréchal d'Estrées à Le Tellier 

Â. Coucy le 19 ma, l65!. 

Nous avons esté obligez de baUre la ville de Coucy 
trois jours durant, et l'obstination des habitans révQltez 
par le sr Hébert a esté telle qu'ils ne se sont rendus 
qu'après avoir veu une de leurs tours abattüe à coups de 
canon et une brêche assez grande dans leur muraille. 
Nous entrasmes hier après-miày dans cette ville avec ce 
que nous avons icy des trouppes du roy, et sans autre 
capitulation que celle que je vous envoye. Le chasteau 
reste enCOl' à prendre, mais j'espère que nous en aurons 
bientost 11 raison, quelque bonne mine que fasse le sr 
Hébert. Ce qui s'est passé icy ne servira pas peu à assu
rer cette province dans l'obéissance et les malintention
nez des autres villes seront peut-estre épouvantez. M. de 
Manicamp a faict à son ordina:re, c'est à dire tout ce 
qui peut se faire pour le service du Roy. M. Bernard (1) 
vous fera le détail. 

D'ESTRÉES. 

(A. G., vol. 1.37, pièce 177). 

(') Bernard de Manicamp, fils du gouverneur de La Fère. 
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1°4, - Le m .. réchal d'Estrées à Ma1.arin 

A Coucy, 19 mny 1652. 

MO:SS~:IONI: JR. 

J'envoye M, Bern Ird de 'fanicamp au Roy et à vO!ltre 
Ernee pour luy renù'e comptf' du succès de Coucy. L'obs
tination rles habitan: a esté telle qu'il a fal'u les battt'e 
à coups de canon troi3 jO'Jrs durant et jusqu'à ce qu'on 
ayt renversé une de J ~Ut'S tOUl'S ct faict une assez grande 
brêche dans leur mu 'aille. Après cela la ville s'e:o:t ren· 
due et nous y sommf s entrez dès hier après miùy Bvec 
ce que nous avons il y de trouppes du Roy sans autre 
capitule tion que r,ellE que j'em'oie à monsieur Le Tel
lier, Le chasteau l'est, encor à prendre, mais j'ef'.père que 
nous en aurons bien tost la raison, quelque résolution 
que tesmoigne le sr Hébet't. Je ne doute point que (,e que 
nous aurons faid ie y n'assure entièrement cette pro
vince dans l'oMissan. e ùu Roy et que ceux qui pour
royent estl'e mal inte ltionnez ùans lp.s autres villes n:ap
préhendent un pal'eil traictement. J'estime qu'il seroit 
superflll de vous dire icy comme M. de Manicamp y a 
servy, Vous le connoi ;sez et ]a passion qu'il a à tout ce 
qui imforte au sp,rvic, du Roy, 

ESTRÉES, 

(Arcllives des Affai l'es étrangères, France, vol. 1685), 

105. - }.f. d! fr[tmicamp à }.[a1.arin 

,)0 ded1DS Coucy le 20e'lUe may 16;)2. 

1\f0!'ISE!ONEUJ :, 

Le siège de Coucy l'a pas plus duré que celuy de Ra
tel, quoy que Coucy so t un peu pluS fort, mais la garnison 
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nesfoit que des bourgeois lui ont fait leurdevotr et Pied
montle sien. Il eGtjust~, monseigneur, que V. E. le fasse 
cognoistre à leurs Majes'és, sil Iuy plaist et que Lisle-de
France est à présent toute mazarinéej il reste encore le 
chasteau quie:>t un des principaux fleurons de la couronne 
de Marie de Bretagne (1). J'espère que dans pEU de jours 
il luy sera arraché par les ordl'es et soins ùe Mr Id 
mareschal d'Estrée que je metterai, si je pui~J en pra
tique 

Bernard dira à. V. E, le destai! de notre siège et moy 
que j&ttends avec raison l'effet de ses promesses et que 
je suis tous jours avec fidélité et respect, etc. 

MANICAMP, 

(Archives des Affaires étrangères, Frallce, vol. i(85). 

106. - M. de Manicamp à },faiarin 

A COllCy le 22o'me may :1)52. 

~; ONSEIGNEUR, 

Jesuis bien fâché que Hébert, commandant au chasteau 
de Coucy. na pas voulu obéir aux ordres que l'exempt 
des gardes Iuy a aprol'té. Nous y appliquerons, l'lonsieur 
le marquis de Cœuvres et moi, ratio ullimaregum et dans 
peu, avec lassistance de Mn de Piedmont, qui SOLt icy et 
qui fOllt plus qui (quils) ne do:vent, nous en rendrons 
bon conte, malgré les Lorains qui sontàportée denostre 
camp (canon ?), rien ne sera oublié pour réduire des re
belles à leur de~oir; la potence et la récompense y se-

(i) La duchesse de Montbazon. On compren 1 bien que les termes 
dont Be sert ici Manicamp doivent être pris dans un sens ironique. 
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ront employée:;. Je vous supplie très humMement d'en 
assurer leurs Maje~ tés. 

MANICAMP. 

(Archives des Aff üres étrangères, France, "01. 1685). 

107. - Le ma ~échal d'Estrées à Le Tellier 

A Sois.one, le 23 may t652. 

JQ viens de recev lir par un vallet de pied du Roy les 
ordres de Sa Mat6 d1l 19 de ce mois pour faire incessam
ment marcher les trI upes qui sont dans le Soissonnais au 
secours de Gravelin.:s. C'est ce que j'aurois faict sans 
différer si je n'avois ~ru estre obligé de représenter avant 
cela que l'armée de nonsieur de Lorraine vivant comme 
elle faict aux envirol s de Soissons et tout ce paIs-cy ne 
sachant de quel costÉ se tourner dans une ruine si évi
dente, je ne voy pas comment on le peut si tost dégarnir 
de ce peu de trouppe: qui s'y rencontre pour le maintenir 
dans l'obéissance. Al l'ès cela, si l'entreprise de Coucy 
demeure imparfaite, et si on laisse cette place dans sa 
rébellioH, qui doute [u'elle ne serve de retraicte à tous 
les rebelles et ennemi ~ du Roy qui sont en assez grand 
nombre dans cette pr )vince? Vous aurez. sru par le re· 
tour de l'exempt des Gardes du Roy comme le !l Hébert 
a mesprisé d'obéir a lX ordres qu'il portoit. Depuis ce 
temps.là on a continllé de l, battre. Nos gens se sont 
rendus maistres de la basse court du chasteau et ont atta· 
ché le mineur fort pl' ~s d'une des tours. Si, dans cest 
estat, on abandonne ] ~s choses, il fauIt que vous soyez 
bien assurez de la fidt ,lité de madame de Mon t bazon et 
des desseins de mons eur de Lorraine; autrement je ne 
voy pas comment vou 1 pourrez maintenir cette province. 
Cependant n'estant po int jusques icy informé des terme» 
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où vous estes avec eux non pl\ls que des autres desseins 
de Sa Maté, je ne puis moins faire que de TOUS déclarer 
que je ne puis respondre icy de rien après que je n'aùray 
plus de trouppes. Quoi quîl en soit, j obéiray ponctuelle
ment à ce qui me sera ordonné par le retour.de ce eour
rier, et aprè!! que je sr:auray que vous aurez pris la peine 
de représenter au roy que, sans trouppes dans cette 
province, sans la réduct' on des rebelles qui y sont et sans 
quelque opposition aux ravages des Lorrains, je ne voy 
pas que l'obéis~ance y puhse estre maintenüe. J'attendll 
sur cela de 'Vos nouvelles. 

n'ESTRÉES 
(A. G. vol. 137, pièce tü8). 

108.- Le maréchal d'Estrées à Le 1 ellier 

!4 mai 165'!. 
MONSIEUR, 

Je vous despéché hier un courrier aussitost que le valet 
de pied ùu Roy meût rendu la despesche; ainsy je (n'ai) 
rien à adj outer à ce que je VOUR mandois de l'estat au
quel estoit les choses de der:,à si ce n'est que les ennemis 
sont passés vers le pont à ver (Pontavert) et le bruict 
cour que ils vont à Coucy et M. de Manicamp annonce 
questant maistre d'une poterne par où ils peuvent faire 
entrer du canon (?), il ne l'apréhende poinct (1). Il a de 
plus cinq cent hommes de pied et deux cents chevaux. 
M. de Morna'J vous en dira toutes les particularitez ..... _. 

n'EsTRÉES. 

(A. G., vol. i37, pièce 201). 

(1) Le sens de cette phruse cst, je crois, celui-ci : étant maître 
d'une poterne par où le. ennemis pu faire entrer du canon, Ma
nicamp les verrait sans crainte an'iver devant la place. Le mot 
canon est douteux dans le manuscrit. 
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109.- Le maréchal d'Estrées à Le Tellier 

A Soissons, ce 24 mai ,i135!) à dix heures. 

M. de Mornas (1) vous dira que depuis ma lettre escrite 
je viens d'avoir advis que Ips tl'ouppes de monsieur de 
Lorra ine, cavalel'Îe et infanterie, sont aux portes de Cou
cy. C'est le comte de Ligneville qui les commande et 
c'est mainltmant à vous de voir si, après cette déclara
tion. on peut encore douter de~ intentions de M. de Lor
raine M. de Mornas vous pout dire ce que M. de Mani
camp a respondu au trompette que le comte de Ligneville 
lui a envoyé. 

n'EsTRÉES 

Je fais ce que je puis pour en voyer dei farines à M. de 
Manicamp, car avec cela il !le craindra guères M. de 
Lorraine, ayant tians la place cinq ou six cens bons 
hommes. 

(A. G .• vol. 137, pièce 200). 

lIO. - Le maréchal d'Estrées à Le Tellier 

A Soissons, le 27 mai Hi52. 
MONSIEUR, 

Sur l'appréhension où j'estois que monsieur de Lor
raine secourust Coucy comme il a raict et qu'il envoyast 
brusler Cœuvres comme le bruid en couroit, jay envoyé 

(1) C'est peut-être Charles de Riffredi de Momas. capitaine an 
régiment de Piémont en 1645, lieutt'nant-colonel du régiment dd La 
Ferté en iü6t, plu8 tard maréchal de camp et lieutenant-général; 
on le voit au secoure de Guist' et à la prise de Rethel en 1650, au 
siège dl Ste-Menehl'uJd en 1653. 
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vers luy M. de St André (1) qui a eu occasion de l'en
trf.tenir de plusieurs choses dont il m'a promis de vous 
envoyer une relation exactp-. A laq'lelle n'ayant rien à 
adjouster, je vous pri..ray seulament de Caire réflexion 
SUI' ce qui regarde l'estat de Soissons, dont il paroist 
a~~az que M, de Lorraine n'est pas mal infOl'mé puisqu'il 
s~ait les particularite? qui sont deùans et tout ce qui 
peut y avoir de gens de guerre. 

D'EsTRÉES. 
(A. G" vol. t37, piace 2t2). 

II 1. - LI maréchal d'Estrées à Le T eUier 

A Soi~sons, le 29 mai 1652. 
MONSIEUR, 

Je n'ey plus tost receu vos dernières lettres que jay 
délivré au régiment de Piedmont et aux autres troupp~s 
les ordl'es du Roy pour les Caire partir d'icy et prendre la 
route de Picardie, J'en ay retenu six compagr.ies pour 
tascher de contenir dans l'obéissance ces gens-cy qui 
m'ont desjà faict insinüer que la garnison du régiment 
de l'Isle de France recevroit quehlue difficulté à son 
établissement, tant ils appréhendellt qu'elle leur soit à 
charge ou qu'elle devienne ordinaire. Touttefoys nous 
Cerons ce que n\lUS pourrons pour faire que le r(ly soit 
obéy; de quoy pourtant je ne m'assure pas tant comme 
j'espè:e un bon succès des armes du Roy ou l'accommo. 
dement entier des affaires, lequel toultes les leUres de 
Paris semblent vouloir persuadel'. 

D'EsTRÉ., -
(A. G., vol. 133, pièce 379). 

(1) Je suppose qll'ils'agit d'Andl'é de Ch irot, sieur de St André, 
lieutenant· colonel du régiment du Tot en !ti.')Q, peu après gouvbrneur 
de Ribemont, maréchal de camp en aoftt 16:1'2, Nous verrons pl". 
loin qu'il servait auprès du maréchal d'Estrées dont il paraît avoir 
eu la confiance, 

Tome V (31 série 21 partie) 15 
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II!J. - M. de Manicamp à Ma{arin 

A la Fère, le 30- may 165i. 

MONSEIGNEUR, 

, . . 
Je raics travailler jour et nuit et au cler de la lune 

à La Fp.re. Tant quil y aura du bois dans la forest, jen 
ferey abattre, si jen veux l,our cinq sols. mon bien 
en respondra ; mais. pour sauver La Fère, jemploierey 
le vert et le seq; il ny a point de ver bois qui en valu 
la p"rte. En cela et en toute autre chose je ferey mon 
devoir aUllsi bien que la retraite de Coucy, elle passe 
la~tion de Rethel; Vostre E. le sçaul'a un jour. 

MANICAMP. 

(Archives des Affaires étrangères, France, vol. f685). 

11). - Le maréchal II Estrées à Ma{arin 

A SoislIODt 5 juin i65~. 

Quelque peine que vous donnent les affaires les plus 
impoltantes de l'Etat, je croy celles de cette province 
assez considérables pour mériter une partie de vos soings 
et que vous ayiez la bonté de vous laisser informer de 
leur disposition rrésente. Après avoir veu par la dernière 
lettre que vous avez pris la peine de m'escrire l'inteution 
que le roi avoit de se Ilervir aillieurs des trouppes qui 
estoyent dans le Sob,sonnois et M. Le Telliur m'ayant 
envolé les ordres de Sa ~ al' pour les en faire partir et 
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s'en aller en Picardie, jar remis ces ordres entre les 
mains des commandans il y a plus de huict jours, tes
moignant en cette occasion la déférence que Je suis obligé 
d'apporter à tout ce qui vient de la part de Sa Malê bien 
que d'aillieurs je ne cognusse que trop que la ville ùa 
Sois80n8 a plus besoing que jamais des gens de gucl're 
pour pou volt' la contenir dans l'obéissauce où je ne voy 
pas qu'elle !luit !Ii a/f",rmie qu'il serolt à souhaiter, AIl 

masma templ que ces trouppes se disposo)ent à pal'Iit' 
d'iey pour !Suivre leur route, jay falct venir les esche"ins 
et leuray mis eutreles mains la lettre du roy parlaquelle 
il leur est OI'donné de recevoir le régIment de l'Isle de 
France en garnison à S('issons au lieu de celuy de Pied
mont, mais lorsqu'ils ont convoqué leur assemblée {lér,é
ralle pour faire voir cet ordre, jay esté adverty que tant 
s'en fault qu'ils fussent el humeur d'y défél'er, qlt"all 
contrairfl ill! estoyont gens à le rejetter par un mespl'is 
et une désobéissance que jay Cl'U qu'il estoit plus expé
dient de prévenir en empeeehant cett' assemblée qu~ de 
laisser ainfily prendre pied • une espèce de rébellion qui 
pourroit attirer quelques fascbeuselS sui\tea, C.tte estrallge 
altération d'e~prit!l qui s'est beaucoup augmentée dépuis 
le passage des Lorrain!! m'a obligé de lIurseoir le déllart 
du régiment de Piedmont jusqu'à ce que j'eusse enco:'s 
repréllenté une raya pour toultes qu'il n'y a pas de moyen 
de contenir Suissons et par conséquent la province dans 
l'obéissance qu'avaeques lei trouppes qui y 1I0nt dujà 
eiltllblies, que le régiment de l'Isle de Franc.., ne pouvant 
y entrer qu'avec un frac:ls dont l'événement est dout~ux. 
il semble que <:8 n est pail la temps d'en fail'e sortir le 
régiment de Piedmont. que dans les advis qui noul vien
nent de tOU'l costés ties troupp.·" qui doibvent pasller du 
pall de Liège pt de Flandres en oes quartiers-cy, c'est 
une mauvaise prévo~llnce quo de n'uoir rien à leur op
po .. r et qu'enfin les disposition. et lei mouveMfms d. 
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Paris serv!lns de modèlt's à ceux-cy, je ne comprends 
pas commeltt l'authorité du roy peut t'stre icy dérendüe 
sans forces. Peut estl'e qu'il se pourra trouver d·aut.res 
person les plu'S heureuses que moy pour pouvoir soustenir 
les choses plus aysément tst à moins de frais. Je ne seray 
poillt fasché que Vostre Ernee les y employe et j'aUl'ar 
une singulière joye de vo:r que la province se conserve 
raI' le ministère de quelque autre q1lÏ y réüssisse. 

ESTRÉES. 

(ArchiveR des Affaires étrangères, Fra1U:e, vol. 1685), 

114. - Le Roi au maréchal d'Estrées 

Du 10' juin t65~, à Melun. 

l'on cousin, "Jant été informé par la leUl'e que vous 
avez écritte au sr Le T"llier. secrétaire d'E'at, dtls rai
SOIIS qui vous ont obligé à retenir mon régimRnt de 
Piedmont, je vous fais cette lettl'e pour vous dire que 
j:lpl'Ouve ce que vous atez fait en ce sujet pour ]e plus grand 
avantage de mOIl senice et pour l'entière seuro'é de ma 
ville de Soi,sons Que si, lorsque vous l'aurez reveue, le 
régiment de l'Is]e du France n'étoit pas encore dans ladite 
vil1e, je tl'ouve bon q.e vous l, fassiez entrer et rete
niez encore dedans celu \' de Pie-imont Qu'ensuitte lie (,e 
vous fassiez sortir de ladiL'3 vil'e ceux des habitans que 
vous sçaurez avoir part aux factions qui s1 font contre 
mon service et que, par ce moren, vous étant bien asseuré 
de madite ville de Soissons, vous en fassiez pllrt.ir mon
dit régiment de Piedmont et même celuy de l'I~le de 
France tous entiers, si vous le Ilouvez sans préjudicier à 
la sp.ureté de ladite ville pour alier au rendflz-vOus de 
mon armée de Picardie. Que si vous jugez ne pouvoir 
pas envoyer lesdits régiments entiers en madite armée, 
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vous releniez dans Soissons le moins qu'il se pourra, par· 
ticulièrement de celu, de Piedmont, et ce qu'il convien
dra de ('eluy de l'Isle de France pour la conservation de 
ladite ville, ny retenant de l'un ou de l'autre que ce .-Iont 
vous ne pourrez; vous passer pour y demeurer jusques 
à nouvel ordre, et envoyant le s:lrplus en madite ar
mée 

(A. G., vol. t35, li'muer;t,. page 271). 

1I5. - Le maréchal d'Estrées à Le Tellier 

A Soissonll, cc ter juillet 1652. 

Jay receu dt>puis dp.ux jours une lettre de Mgr le car
dinal pal' laquelle il me tesmoigne qu'i! ne croit pas désor
mais le 'régiment de Piedmont si nécessaire pour la seu
l'eté de Soissons et que le Roy sera bien ayse qu'il joigne 
au plus lost son a.'mée. S. E a1ljouste qu'estant logé dans 
le chasteau comme je suis depuis quelque temps, je pOlor
ra.\' encore plus aysément empescher les désordJ'es qui 
pourroyent survenir dans la ville. Sur quo y je ne puis me 
passer de vous dire que la demeur3 de ce dlàsteau est 
peu advantagcuse si elle ne se trouve jointe avec quplque 
garde dts ge:lS de guerre et, ne voulant pas davanta2e 
insister sur la sortie de ce régiment, je me contenteray 
d., proposer s'il ne seI'oit J,as plils utile au service du 
Roy de lais!ler encore icy les six compa~nies qu'on a 
tous jours voulu qui y rel>tassent que de les retirer tout· 
tes. On fit hier les nouveaux eschevins de cette ville 
dans l'élection desquels je ne vey pas que la faction con
traÎl'e au service du Roy ait prévalu et j'espère que ceux 
qui ont ('sté choisis s'aquitel'ont de leur charge avec la 
fidélité et rrobité qu'ils doibveflt ga~der. Lea affaires de 
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SoiasoOlS me pllfOÎ!lsent' pr.Her.t dans un estJt un pell 
plus tranquille qUI par )gpass~, jQ croy qUQ S. li. voudr,. 
biell mft permettrt d'Illler faire un peu da séjour à C<iju. 
"re. qui n'est pas beaucoup éloigné d'icy où je laiJsllray 
cependant le marquilJ de Cœuvres que j'espère qui n'Jura 
pas i"fllOde peine. contenir cQtta villlt dans la tranquil
lité présente. 

D'EsTRÉE. 
(A. G., vol. f34. pièce Ir,). 

1I6.- M. de ]3ridiQu ail tlllç d'lilbeu/,à St-Quentin 

Guise, 6 juillet t6~~. 

!-~ ONSEIGNEUR, 

Encore qUQ V Datre A.ltesi8 pui~se sllyoir facilement la 
JJllm~he de l'armée ennemie vars Fonsorpma, je ne lais
!.wray de lUI en contirmer l, nQuvelle, les troupes du ÙlJO 
de Vitemb~rg jlprès IlvQir C(t matin quitté et bl'usM lelJrlt 
quartiers, Plarcbent vers Bohain, tenaq~ la fOlJle dit Me.· 
I5ÏJlgen, Sart, St-Souplet et Molin, et les Espagnols mar,. 
ehent .Q-dessQs à la 4rgi~, Lon crpjt liSS8lJrement qu'nif 
vont caJllper cet~ lJui* les qns • Bo}lain, 'es antr" • 
FonsoJDDJe, 

DE BlllDlJi:lJ. 
~i\.. G., vol. 137, pièce 242). 

117 ....... lJ. d4 Sa.inl-Af!,dré à Le T611ier 

A. SoÏllOns, ce f4juillet {S!!. 

Si J}lQuseignelll' le plareschal Q'EstréfJ AlI~près .duq~l 
j~ sl,ljs ~ou8jours pP.f vps ordres ne V01,l' avoit pl~ndâ 
l:ilir.oç~, ge.~ ~nl}.eJijj~ l1upl~ q/il ~hJuJ.n" jauf9W fri4 
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cette liberté. Lon ne sçaist encore au vray silz sattache
ront àcetts place. Celle-cy (Soissons) p'est pas sans apre
hention et, bien que la ville soict riche, ils (1) ne donne
roient Pfls un t~ston pour raccommoder quelque bresche 
et nettorer leurs fossés, quoiqu'ilz en soient tous les 
jours sollicités par mondict seigneur le mareschal. Il ya 
très peu dunion parmi eu~ j IPonsr Le Rasle (2) y • passé 
depuis deux jours qui leur en Il Caict remarquer les def
faux Il ny a presque personne dans le régiment de Pied .. 
mont. Je vous suplie, monseigneur, d'envoyer quelque 
ordonnance pour ma petite l3ubcistence ou 1 monseigneur 
le mareschal ou à messieurs les trésorier s de France et de 
ne laisser point jnutille une persollne qui n'a de gloire ny 
despérence que par la caUité qu'il porte. monseigneur, 
de vostre très humble et très obéissant serviteur. 

DE ~ AINeT ANPRÉ. 

Despuis ma lettre escritte l'on a receu nouvelle certaine 
du siège de Chaulp.y. &:onsr de Manicquant est dedans 
qui leur n~t hier quitter un des Cauxbourgs qu'il2; avoient 
emporté d'emblée. 

(A. G. vol. 137, pièce 276). 

(t) Les gens de Soi8sons évidemment. 

(2) C'est sanl doute l'ingénieur (officier du génie) au sl1jet duquel, 
dès 1643, I.e marquis de Gesvres écrivait" Mazarin: « il me promet 
de venir passer cette Chmpagne auprès de mor si on l'a agréable i 
c'est une personne de haut mérite et expérience. »(Duc d'Aumale, 
Bist. des princes de Condé, IV, page 4~9). En 1650, 1" gouverneur 
de Rethel s'appelait Le Rasle ; une lettre du roi au duc d'Elbeuf du 
26 juillet 1658 (A. G., vol. HO! page S\}) eignale un M! Le Rasle 
et le qualifie de maréchal de camp. Cependant je ne trouve ce nom 
ni dans Pinard, ni dans les listes d'officiers géniraux conservees aux 
Archives de la Guerre. . 
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118. - Le maréchal d'Estrées à Le Tellier. 

A Soissons, ce 15 Juillet 1652, 

Je vous dPpeschai devant hier un courrier pour vous 
dire qùe les trouppes de l'archiduc estoient aux portes 
de Chaulny et qu'on ne pouvoit trop tost s'opposer aux 
desseings qu'elles pourroient avoir sur les places de 
cette province, Depuis ce temps-là ces trouppes ont 
to~jours grossy et ont tellement assiégé ledit <. haulny 
qu'il est désormais assez difficile d'en avoit- des nouvelles. 
Monsieur de Manicamp, qui s'est jelté dedans et auq'Jel 
j'ay envoyé cent cinquante hommes du régiment de 
Piedmont avec ce que j'avois icy de cavalerie, deffendra 
la place tant qu'il sera possible. Mais vous jugez bien 
que si le Roy n'envoye promptement des forces consi. 
dérables, il fault qu'elle se rendre aussi bien que toultes 
les autres des environs qui ne sont pas en estat de faire 
une longue résistance, Le régiment de l'Isle-de-France 
est entré dans Noyon d'où je souhaiterois qu'il se pu st 
rondre icy puisque nous sommes à la veille d'eslJ'e visitl'z 
des ennemis qui nous en menassent, n'eslant plus qu'à 
,six lieues de nous et n'ayans qu'A passer la rivière 
d'Aisne qu, est gayable en une infinité d'endJ'oicts. Je ne 
vous répéteray poiut ce que je vous ay desj~ mandé plu
sieurlS foya: que nous avons icy fort ppu de m!:nitions de 
guerre et que la mauvai!:'o affection des habitans de celle 
ville les a rendus peu soigneux de réparer les brèches de 
lours murailles. On mA donna hier arlvis que le marqui~ 
de La Boullaye (1) estoit entré dans le chasteau de Cou~~y 
où il ne peut eslre venu sans une intElligence ayec Ip.~ 

(0 Muimilien Echalard, ma·quis de LB Doul1llye, pe .... onnll/1:e 
a~sez équivoque qui trahit ou servit lucce8~ivE'ment ~llIzlll'in et leI! 
frondeur •• Sil fllUlIUt' Rfpartclll\it quelque pel\ B\;\ Rùi~80nn~i< Pli\, 
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ennemis et sans un dessein formé sur quelqu'une des 
principal!es places de cette provinr.e. Enfin, ml)nsieur, 
si avec tout cela les Lorrains pe déclarent contre nOUM 
comme il y a une grande apparence qu'ils le feront, je ne 
voy pas que ce païs cy se puisse sauver qu'ayec tJutte 
l'armée du Roy et 1 acheminl~ment Je sa personne en 
quelque ville voysin~ et il me semble que si Sa Maté a 
d'ailleurs comme l'on dit, quelque pemée de s'esloigner 
de Pari!'i,elle ne sçaul'oit mieux faire pour l'honneur et le 
bien de ses affaires que de s'approcher d'icy en venant à 
Compiègne d'où elle pourra aysémcnt al'rester le cours 
des ennemis, eouvl'ira cette province et n'agira pas moins 
que d'aucun autre lieu dans les autres choses qui luy 
importent le plus, C'est ce que je suis obligé de repré
senter pour le bien de son service, me remettant touUes
foys à ce que son conseil jugPl'a luy debvoir estre plus 
ad, antageux •. 

J'oubliois de vous dÎl'e lJuc monsieur d'E,lbeuf·n 'a pag 
plus tost ,·eu apprucher les cnnemis de Chaulny qu'il s'y 
ellt rendu avec toute sa cavallerie, ct je ne doute point 
qu'il n'aIt soigneusement informé le Roy (le l'e~fllt oit il 
aura tr0u,·é les choses comm~ aussi qu'il n'appol'te tout 
c~ qui dépendra de luy pour s'upposer à leurs progrès 
Dans le ten: pe que je vous fais cette lettre on me donne 
arlvis que cette place est tellement assiégée qu'il n'cn a 
}lu sOl'tir, ce qui seroit très fascheux et que jay bien do 
la peine l cl'oil'e, Du l'este je me remets à M. de Saiul
Andt'é que je TOUS envoye exprè3 pour vous l'lIf1'p!(,'"lir 
plus particulièrement de mille choses qui ne peuvent pAS 

estre eSCl'Îtes assez exactement ...... ,. 
D'ESTRb:ES. 

(A. G., vol. 137, pièce 282). 

Ion origine, étant fille de Robert de La Ifark, c(,mte de Braine en 
même temps que duc de Bouillon; elle lui appartint aU8.i par Ion 
tombeau, ayant été inhumée à St-Yvel! 'ftio'Jlt, lIistoirv de ara;-n" 
~, !O~). ' . , , .. J \ n . ..,'~ 
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119. - Le Roi à M. de Bar (1) 

A St-Denia, t6 jujlJet 165!. 

Monsieur de Bar, ayant apris par ce que vous avez 
écript a~ (jr Le Telliel', secrétaire d'état, et par les lettres 
que vous luy avez envoyées ce que font les ennemis et 
comme mon oncle le duc d'Elbeuf, étans dans Chaulny, il 
ne peut plus vous donner ses ordres, je vous fais cette 
lettre pour vous dire quevo'ls ayez à vous .conduire avec 
les troupes que vous avez selon ce que vous sçaurez des 
ennemis. 

Que si vous avez confirmation qu'ils assiègent Chaulny, 
vous ne passiez point aQ.deç\ de la rivière d'Oize avec 
lesd. troupes et vous tenie2 en seureté jusqu'a ce que vous 
receviez ordr~ de mon cousin le maréchal de La Ferté 
Sennelerre de ce que vous aurez à faire. 

Que si vous aviez joint mon cousin l~ marécblJ.l d'Hoc
quincourt, yous ayez A luy faire voir l'ordre que je vous 
donne par la présente et que mon intention est qu'il 
agisse en cette occasion de concert avec mes d, cousins 
les maréchaux de Turenne et de La F~rté Sennetelre 
comme ils feront <Je leur llart avec luy. 

Que vous fassiez s{'avoir tl1l)t fi mond. cousin le maré
chal d'Hocquincourt qu'à mon oncle le duc d'Elb~ur et .. 
mon cousin le maréchal d'Est rée que mes armées qui 
sont près de moy marchent droit ~ Co~piègne et que, 
pour ma personne, je vais à Ponthoise et de là à Mantes~ 
vous recommandant de me rendre compte dp, ce qqi 
arrivera et d'en informer bien soign~usement mes cousins 
les maréchallx de Turenna et de J..a ferté Senpeterre 
qui eommandent mes armées. 

(A. G., vol. ~36, Ira1lscrils, page 23) 

(t) Guy de ~arl nwécbal de ~QlP en i6;!), lieuteJ!llDt-S~DélaJ ~ 
t652. TT • 
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120.- M. d' Humières à Le Tellier: 

Co~pie~ne, le 16 Juille~ 16~!f 
MONSIEUR, 

Come jay trpuvé en arivant iey les ennemis attachélf 
è ChalJny f3~ qu'ils nOuti donnent lualque te:nps de re
}llscije, je na me suis pas donné l'honneur de vous escpiFe 
pour vous supplier, come jay fllict en partant, de vouloir 
prendre quelque soin de cette ville. Mons. de Reneville 
y vient d'ariver avec près 4e trQis cens chevaus qui sont 
icy autour. Il vient de détacher un party pour aprendre 
des BOQvelles des em~emis qui continuent le siège de 
Chauny où toute leur armée est arivée. MonsiepF Delbeuf 
fit pieF une grande sortie ~vec sa cavalerie où ils Ferdi
rent be~ucQup de monde. Lon ma asseuré que son desseiq 
estoit de passer la lignl3 m e~ quil nia point de pain 4ans 
la ville, 

HUMIÈRES. 

(A. G., vol. 137, pièce 285). 

121. - LIS échevil1~ {le St-Quentin à Le Tellier. 

t8 Juillet t652 

MONSEIGNEUR~ 

Quoy que nous soions plusieurs en ceste province l 
vous demander la mesme chose, sy es~-ce que l,e péril où 
npus SQmmAS, est~nt plus visible que ce~l qU@ peUient 
courir Les villes plus advencées dans la France, doi):lt 
estre aussy plus conqidéré; sur ~e!lte con.fia~c~ et q,u~ la 
frise ~e la vH1e ~ 9~unl .opus 49n~e )iell P..~ lleps~1 



- 236-

plus sérieusement) notre conser\ation, nous avons rlep
puté les présens rorteurs ,'e.'S ,'oslre grandeur pour lu y 
r- entendre les nécessitez de ceste place et le besoing 
part"r que n011S avons de gens de pied por la faiblesse dn 
régiment de Mr le gouverneur (:t ln g,'and nombl'e df's 
dehors que nous a \'OIiS • gard(>J, (1) Espérans que vo!'lI'e 
grandeur escoutera fayol'ablement ce que vous ser a dit 
par n:>sd deppu'ez et pourvoil'a efficacement à nos 
besoings, nous asseurerons vost, e mesme GrandeUl' que, 
forts ou faibles, en cas qui nous soyons attaqués, nous 
soustiendrons les plus gl'allds efforts des ennemi:! pOUl' 

vivre et mourir a,'ec la qualité de très fiJe's serviteurs 
du R"y et de vostre grandeur, 

Monseigneur, 
très humbles, tI'ès obéissans et très obligC'z 

serviteurs, 
les majeur, esrhevins et jurez Je la ville de St-

Quentin, J DELEDDE. 

Par ordonnance du t8 juillet 165~. 
(A, G, vol. 137, pièco 29~1), 

122. - M. de Broglia (I) _ à J,Ia{a r in 

Au camp devant Compiègne, 
1" 19 juillet t 1.52 

MO:-;SEIGNEl'R, 

Les advis que ,'ost"e Emillence envo,)'a hier par un 
valet de pied du rOl se trouvent fort vér·itables. Fuen· 

(1) Une lettre de M. de Liuière (St,Quentin, 19 juillet tG5~, A. 
G. vol. 137, pièce 2971 exprime I ... s mêmes cruintes el appllle la 
de:n\llde des échevinll de St-QuJntin que « leI en'lemill tiennent 
« enfermé de tous costés, oultN un renfort de huit mil hommes que 
« J'on dit leur venir encor.:t 

(~) FrllnçoiK Marie, comta de BI()glia 01\ Broe:lio ~nl'o~lie), maré~ 
9~al de cawp eu 1641)\ U.e*,u~ut.~6u~I'I\1 ou t.6~OI 
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saldrigne est toujours à Chauny et semble de navoir 
autre dAsseill que de négocier avec le duc de Loraine 
pour S'VoÏl' des trouppes, après quoy il y a apparAnce 
qui'z exécuterllr.t les volontez de monsieur le Prince. 
L'opinion commune est Ql1ilz luy donneront des tr-nuppes 
et quilz ne seront ensemble que pour exécuter ce dessein; 
il fault veoir le moyen quilz tiendront pour cela, aians du 
costé de Soissons la rivière Doise et Layne et du costé de 
Crécy Loise et notre armée. Nous sommes dans l'inten
tion de faire du mieux qui se pourra. 

F. M. HROOLIA. 

(Archives des Affaires étrangères, France, vol. 1684). 

12). - M. de Bridieu à Le Tellier 

Guise, 21e juillet 1652. 
MONSEIGNEUR, 

Une partie de ma compagnie de t'ava1erie, s'estant 
avancée e!1tre Chaur.y et Co ussy, a fait pl'isollnier un 
quartier maistre de l'al'mée ennemie qui e8toit à lescorte 
que le comte d~ FUElnsaldagne avoir pris pour aller 
rencontrer le duc de Lorraine proche Coucy, lequel 
assure qu'ils se sont abouchés ensemble et ont convenu 
que ce duc donneroit trois mille hommes pour joindre à 
six mille de l'armée ennemie afin de les envoier aux 
princes et que le reste de ladite armée doit revenir en
de('a pour estre mis soubs la conduite du comte de 
Dl1r quoy (1) et luy servir pour at'aquer quelque place à 
sa bienséance et que le duc de Lorraine ira avec le 

(1) Probub~ement Charles-Albert de Longue·onl, comte de Buql1oy, 
général d" l" cavalerie espllgnole, gouverneur du Hainaut et de 
Valenciennes. 
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reste de la lienne faire ravage dans Bon pais: l'archiduc 
elt toujours l Valenciennes @t le bruit court que le 
oomte do Bucquoy a ame~tS d'AllflMagne quelques trou. 
pel avec lesquelles l'al'chiduo se prépare d'.ller à ~hauny. 

DIlI BIUDIKU. 

(A. G., vol. 13'J, pièce 303). 

I!J4 - Le marJchal d'Estrées à Le Tellier. 

A SoissoDs, le t2 J uillet 165~ 

Envoyant ce gentilhomme • monsr le cardinal pour luy 
tesmoigner la part que je prends à son affliction (1), je 
me sers de ceU' occasion pour vous dire un mot de restat 
de cette ville. Depuis la prise de Chaulny les ennemis ont 
faiet quelques courses jusques à nos portes, Le duo de 
Lorraine et les généraux espagnols ont eu une conférenre 
à Vausaillon près de Couss,. dont M. Bartet vous peut 
à présent avoir dit ce qu'il en a appris, On me "ient de 
donner advis que M. de Lorraine s'cn allait camper à 
Anisy-Ie-Chasteau qui est du costé de Laon sur lequel 
ont croit que les ennemis ont quelque dessein. Ja viens 
de commander un parti de vingt cravates pour 811er de ca 
costé-là et m'en llpporter des nouvelles. ,. 

D'EsTRÉES. 

(A. G., vol. 137, pièce 308). 

(t) MAzarin venait dl! re,dre Ion nlVIU, Paul Mapcini, bIll .. ' 
morteUement à l'affaire tlu faubourg St-A.ntoine le ~ juillet. 
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12). - M. de Bordeaux à Le Tellier 

De Compiègne, co 22' juillet 16112. 

Je depesche ce courrier pour vout! porter les lettres du 
comte de Fontsaldaigne au duc de Lorraine et celles de 
MM. de Turenne "t de La Ferté. ElIas VI)UI feront co
gnoistre le procédé dud. duc et l'as.5eurance qu'on doit 
prendre BUX paroUes que porte le sr de Joye:Jse (t) qui a 
passé par icy pour porter à la cour une confirmation de 
toutes le8 paroles qui! a cy devant donné. Lon croit que 
les Espagnols ont laissé garnison dans Chauny, ce qui 
donne 8Uj.,t de croire qu'ils n'ont pas dessein de s'esloi. 
goer de ces quartiers i ils Ront présentement devant la 
Fère où il y a environ 6U hommes de garnison et leI 
100 soldats sortis de <':hauny. Mt de Manicamp ne r.roit 
pas néanmoins qu'ils ayent dl'ssein &ur f,Ja place. C'est, 
monsieur, l'estat de ce pais doùnous ne décamperons pas 
que les ennemis n'en soient beaucoup esloignés. 

DE BOIlDEAUX. 

(Archives des Affaires étrangères, France, vol. 883). 

I~6. - Lè maréchal if Estrées à Ma{arin 
A Soi,sons, ce !6 juillet i65'!. 

MONSBIGNEUR, 

Ayant en voyé M. de S'-André vers monsieur de Lor
raine pour essayer ne voir si je pourrais tirer courtoisie 

(Il C'est probablement le chevalier, ,Puis marquis, de ToyeU8Q 
(Jean-Armand de Joyeuse rJrandpre), qUI servit en qualité de mestre 
de calnp du régiment dl! Grandpre IOU, du Ple.sie en 1650, fut fait 
maréchal de camp en 1653 (confirmé en 16H~ li~ut.n~Dt·iéDéral en 
1617, maréchal de France IID ttl93, mod e.o tOliO. 
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de lui et de ses trouppes comme il fist l'autrefois, mais 
pIns pour, avec ce prétextf', tascher de recoranoistre ce 
qui est oit des desseins des Espagnols et ùe lui, sur quoy 
Mr de Lorraine s'estant ouvert de lui mesme comme il 
avoit desjà faict, dont je me contentai de faire rendr'e 
conte à M. Le Tellier par ledi' sieur de SI André, j'ai creu 
que, comme les choses semblent presser davantage, quil 
estoit plus à propos que lui mesmes vous informast de 
tout ce quil avoit appris, l'eut-cstre ne vous en dira t-il 
pas plus que Mr de Joyeuse aura peu faire. Parmi les 
discours qu'il a tenu vous remarquerés ce quillui a Qit 
sur le subjed de Saissons et l'estime que Air le Prince 
feroit de fortifier son parti de ceste place, à quoi V. E. 
fera la considération qui est nécessaire. Et cependant je 
lui représenterai comme il n'e~t venu ici que le régiment 
de Navaille, - qui, au conte. des officiers, est de trois 
cents hommes; mais je ne tit-ns pas qu'il pass~ deux 
cents cinquan!e, - il n'a pas ('sté plus tost ici que M. de 
Thureine m'a escrit qu'il falloit 1 envoyer à La Fère qu'il 
croyoit lors investie. Depuis, ('stant en ]a mesme appré
hension pour Laon, je leur ai ordonné de si jetter. Ils i 
sont encore, mais je fais estaI de les en retirer pour les 
mettre dans Chau]ni, ainsi quI' ~.r ]e mare8cl:al de Laf
ferté, qui après ravoir pris, a repassé par ici, ]a jugé 
l1écessaire. Tant que l'armée du l'oy ne bougera de lom
l'iègne, je me puis passer d'alll/'es trourpes, mais en cas 
que quelque occasion]a portas l ailleurs, soyés. s'il vous 
plaist, persuadj quil en faut davantage ici. Jen ai faict 
connoistre ]e be"oin à monsieur' le mareschal de Lafferté; 
je le représenterai et tascherai de ]e faire comprendre à 
Mr de Thureine; mais je cro:. que des ordres précis de 
V. E. seroient absolument né('c~saires. Ceste place peut
eslre en une au're rencontr'c et une autre disposition 
d'affaires ne seroit pas de telle considération qu'en celle 
où les choses sont aujourd'hui réùuites ainsi que ledit sr de 
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St-André pourra plus particulièrement vous le raire en
tendre. qui me sera tous jours une descharge dans touts 
les événem!:lnts qui pourront suivre. 

ESTRÉE, 

(Archives des Affaires é~rangèl'es, F1a~JCe, vol. 1685). 

I27. - Le maréchal d'Estrées à Le Tellier 

A SOiSHODS, le 26 juillet 1652. 

J'envoye M. de SI André à M. le cal'dinai pour l'entre.
tenir de ce qu'il a ouy dire à mons' (de) Lorraine, du 
voyage qu'il a raiet vers luy par mon ordre et 
sur le subject du voisinage dH ses tt'ouppes. Je 
croy que S. E. n'apprendl'a autre chose de luy qu~ ce 
que luy aura desjà représenté M. dp Joyeuse qui l'est allé 
trouver pour ceste mesme affaire d'llls laquelle je souhai
terois qU'Pontre tant de négociatelll's qui y ont esté em
ployez, il y en eust enfin quelqu'un qui pust réussir au 
roiltct que le requiert le bien du ~e!'vice du Roy. Ce qui 
m'a davantage obligé à dp.spesehcr ledit sr de SI Ândl·é 
est une particularité assez importante qui regarde Sois
sons et qui mérite hien qu'on y prelle garde. C'est qu'il a 
sçu, estant auprès de mon dit sieur de Lorraine, que La 
Roque. capDe des gardes de M. le Prince, estoit encore 
présentement auprès du co~te de FUt!nsaldagne qu'il 
sollicite instamment de faÎl'e le p.' ège de Soissons, Iuy 
représentant que la prise de Cf'tte place fortiffieroit autant 
leur party que quelqGe jonction d~ tl'ouppes qu'ils pussent 
faire, et que, tenant le po~te de Soissons, il y auroit 
moyen, dans Paris mesmes, de faire durer la guerre plu
sieurs années. Sur quoy je ne doutp. point qu'on ne (asse 
la c(lnsidération qui convieut et quP, pour prévenir cet 
inconvénient, on ne pense à nous donner des trouppes 

Tome v (3' série, !' partie) 16 
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suffisantes pour nous conserver. Je sçay bien que, tant 
que l'armée du Roy sera à Compiègne, nous n'avons rien 
à craindre, mais au~si. si eIl' estoit obligée de s'en esloi
gner par quelque no:~velle rencontre, il est à propos que 
vous sçachiez et que vous preniez la peine de représenter 
que, depuis la dissipation du régiment de Piedmont qui 
est à présent pre5'que réduict aux seuls officiers, nous 
n'livons point eu d'autres nouvelles trouppes que le régi
ment de Navailles qui n'est pas de plus de 250 hommes; 
encor a-t-il fallu pn détacher 150 pour les envoyer avec 
50 autres à La Fère. par l'advis de M. le maréchal de 
Turl nne qui appréhanda qu'ellA fust investie, et depuis, 
l,ar la mesme crainte qu'on a eu pour Laon, on les y a 
faict passer et, si on les en retire, il faudra aussi tost les 
meltre dans Ohaulny que M le mareschal de La Ferté 
vient de repl'endl'e et qui est d'advis (le maréclJal), à ce 
qu'il me tesmoigne ic.v où il ef;t encore, qu'on conserve 
tant qu'oll pourra Chaulny pour cette garubon. De sorte 
que, si l'on veuh. Il'Iettre Soissons à couvert, il fault 
penser sérieusement à noul'l envoyer quelques 5 o~ 600 
hommes avec ce que nous avons desjà. M. le maral de 
La Ferté m'a promis de rendre capable M. de Turenne 
de toutes ces r.hoses. affin qu'ils voyent ensemble ce 
qu'ils pourront contribüer pour nostre conservation. 

DESTRÉE. 
CA. G., vol. 134, pièce 134). 

I28. -- M. de Bordeaux à Le Tellier 

De Compiègne ce 26- juillet 1652, 
à 5 heures du soir. 

Depuis la lettre que je me suis donné hier l'honneur de 
vous escrire, nous a'/ons appris icy que Chauny avait 
esté surpris par cinquante cavaliers des trouppes de Mr de 
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La Ferté qui, voyant la porte du côté des ennemi!! 
(ouverte) (0, entrèrent sans trouver résistance et s'al
lèrent saisir des gardes qui estoient à l'autre. Le st de 
La Boulaye se sauva, laissant une partie de ses gens 
prisonniers. Les ennemis avaient campé à Baranton sur 
larivière de Serre près Cressy. L'on me vient d'a!!seurer 
qu'ils retournent et marchent derrière Coucy, c'est le 
chemin que le comte de Fuentsa1daigne marque par sa 
lettre au duc de Loraine qu'il prendra; ledit duc est vers 
Chasteau Porcien. I.e sr Bertet part présentement de cette 
ville pour raller trouver. Mr de Turenne est à Crespy, 
il doit arriver icy ce soir. Nous n'avons point nouvelles 
dl3 Mr de La Ferté depuis que je luy ay envoyé les de
pesche::; de la cour. L'on a faict un retranchement de 
pain à l'infanterie; ils veulent députer à la cour pour 
s'en plaindl'p., quoyqu'ils reçoivent encore une fois plus 
de pain qu'ils n'ont de soldats, Voilà, monsieur, la dis· 
position des affaites de ce pais. 

DE BORDEAUX. 

(A. G., vol. 137, pièce 316). 

1!J9. - Le maréchal de La Ferté à Le Tellier 

De Soissons, ce 26 juillet 1652. 

Jay resçu en ce lieu la despesche du Roy q'le vous 
mavez fet lhonneur de mescl'Ïre de Pontoize du 25 du 
courant, y estant venu pour conrerrer avec monsieul' le 
mareschal Destré pour la conservation de ChQsny dont 
jay chassé La BoulaY'l et peu sen est falu qu'il naye esté 
prins. Je me rendré demain à Compiene où j'atandré les 
ordres du Roy pour exécutet' cl~luy de marcher vel's 

(1) OII dégarnie: le mot manque. 
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Lagny dautant que Mr le mareschal de Turenne y est 
marché sans baguage aveq sa cavalerie, partie de S01" 

infanterie et de la mienne. Je viens d'aprandre que 
larmée de ~r le Prince est campé dans le faubourg 
SI Victor. Vous voyez bien, monsieur, que je ne puis pas 
quiter l'Oize, Mr de Turesne estant alé à la Marne, et 
je ne vous parle poillt des mouvemens de Mr de Laurene, 
vous en estes mieux. informé que moi, du moins plus 
surment. 

LA FERTÉ SENECTÈRE. 

(A. G., vol. 134, pièce 135). 

1)0. - -M. de Turenne (1) à Le Tellier 

Au camp de Beaureu (?), ~7 juilld 16l'\2. 

MONSIEUR, _ 

Ayant marché jusqu'auprès de Lagny, j'ay app,'is que 
l'armée de messieurs les Princes n'avoit bougé de Paris. 
l'ay envoyé dans Lagny deux charrettes de munitions 
de guerre et d'outils, Ils sont. cinq ou six cens hommes 
de pied dans la place, et :'tL de S ...... qui loge auprès 
pour s'y mettre en cas de besoin ou y donner la main. 
M. de Monbas a l'œüil à Corbeil. Je ne croi pas ceux de 
Paris en estat de rien faire s'ils ne se renforcent par des 
levées ou par le secours. 

Mons' le ma"" de La Ferté est revenu à ce soir. M. de 
La Boulaye estoit avec trente ou quarante chevaux. dans 
Chauny. Il l'a qu'tté et s'est retiré dans Coucy avec cette 

(1) l'armi les nombreuses lettrestle Turenne conservées aux Archives 
de la Guerre il en est plusieurs qui devraient tl'ouver place ici. J€I 
ne le. copie point parce qu'on les trouvera daus les Memoires de III 
Société de. Antiqutlire. de Pimrdie, f818. où &1, E,l. dl' Barthelémy 
les la reproduittl8. J'en vais donner toutefois, in· extenso, trois ou 
quatre que cet érudit a cru devoir analyser seulement. 
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eavallerie. Monsr de La Ferté a passé audiet Chauny et 
de là a faict le tour à Soi~sons. Il m'a dict que les enne
mis marchent si serrés qu'il a jugé qu'il ne peust rien 
entreprendre sur eux Ils sont présentement vers Pont à 
Verre et peuvent avoir passé la rivière d'Aisne aujour
d'huy. Ils sont à deux ou trois heures de monsieur de 
Lorraine. 

Monsieur le marli de La Ferté va marcher suivant 
!Ion ordre pour passer la Marne. Je ne comprens pas bien 
pourquoy se séparer, les ennemia estans tous ensemble. 
Je croyoiM que l'on df1meureroit ensemble jusqu'à ce que 
l'on vB ce que feroient les ennemis et aussy ~n quoy on 
pourroit les incommoder. 

TURENNE. 

(A. G. vol. 134, pièce t39). 

1)1. - M, de Bridieu à Le Tellier 

De Guille, le i8 juillet l65!. 

Quoy q'!e je ne doute pas que Mr le mareschal d'Estree 
ne vous ait fait savoir la marche des ennemis vers la 
rivière d'Aisnt:., une partie de ma compagnie qui les avoit 
suivis trois jours, aiant repassé par Laon. en a dit les 
nouvelles au lieutenant de roy pour les luy faire savoir. 
Je ne lairray pas de "ous dit'e que ma partie a fait pri
sonnier un lieutenant colonel d'infanterie et un autre 
lieutenant de cavaleritl des troupes lorraines qu'elle a 
pris aux haies du Pont-à-vere, et dix eavaliers avec un 
garde du prince de Ligne pris parmy les fourageurs de 
l'armée. Le sr de Mazille, qui commandoit la partie, a 
ven passer avant hier l'armée espagnolle sur des ponti 

Qi b~tteau lU blltc .. ~erry, Ilt " VQ\.l nnir 18 d\.lo de 
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Lorraine suivy de dix escadrons trouver le prince de 
Ligne au passage de la rivière. Les prillonnif-rs asseurent 
que les Lorraills ont fait jonction avec les Espagnols ce 
Illesma jour. Pour moy jen doute, pui~que ma partie n'a 
veu que la conférence de ce duc et que son armée estoit 
campée moitié de~à moitié de là Neufchastel, et dit-on 
qu'elle estoit retranchée. On tient l'un~ forte de 12000 
homme!! et l'autre de 8000. 

DE BRIDIEU. 

(A. G" vol. 134, page 144), 

1)2. - M. de Besançon à Le Tellier 

A Soissons, ce 28 juillet i652. 

MONSIEUR, 

Je VOUS envoye ce porteur exprèil pour VOUS donner 
advis que l'armée espagnolle a passé la nuit dernière la 
rivière d'Aysne sur deux ponts de bateaux qu'ils ont fait 
au bac de Berry et qu'en mesme temps qu'elle a esté 
deça, M .le duc de Lorraine sy est joinct avec la sienne 
et ont pris ensemble leur marche vers Fismes pour de là 
aller' La Ferté Milon, qui est, monsieur, ce que je me 
suis donné l'honneur de vous mander par mon fils le 
chevalier il Y' a trois jours et je croy, selon que je puis 
cognoistre, que S. A. de Lorraine ne s'est engagé avec 
les Espagnols que pour les favoriser en la jonction qu'ils 
doivent faire de quatre ou cinq mil hommes avec les 
troupes de M. le Prince et que, cella estant faiet, ils 
pourront se retirer, ne croyant pas que sa dite Altesse 
les assiste de ses troupes en oas que les Espagnols vou. 
lus'lent faire quelque siège en France. La crainte que 
jar est que dans la marche des ennemis, qui ont envoyé, 
à ce que j'apprends, des partis vers Soissons et Chas .. 
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teau·Thiéry (1), m'a cor,traint de ne VOU!! envoyer qu'un 
llOIQme de pied lequel, je vous supplie, monsieur, me ren. 
voyer le plus tost qu'il VOLlS sera possible et me mandoJ', 
s'il vous plaist, ce que jauray à fair'e pour le service do 
~a '1 alé en ces quartiers où le peuple 'est au désel-FQir 
d'avoir' fourny des vivres par les or Ires du RoV à des 
gens qu'il voit se joindre aux ennemis de l'Estat. Pour 
moy, j'en demeurera y ruiné, ainsi que mon fils vous aUl'a 
peu dire, dont je n'aurois pas de regret si Son Altesse 
de Lorraine ses toit joinat aux inthérest.l de Sa Ma III, At
tendant l'honneur de vos commandements, je suis .... 

DE BESANÇON, 

(A, G., vol. i34, pièce 146). 

1)). - M, de Br/dieu à Le Tellier 

De Guise, le 68 aol'1t lti52, 

J'ai advis certain que l'armée espagnolle arriva hier à 
Pontavere après avoir quitté le camp de Basoche et que 
les Lorrail1s ilont. revenus en leur poste de Neufchastel. 
Vous aurez seu la mort da marquis de Molinguen (2) et 
que le comte de Fuensaldagne receut avant hier l'extrême 
onction. Je ne say pas s'ill! s'aprocheront davantage de 
ma place, mais ils en font courre le bruit parmy eux et Ion 
dit la mesme chose en la frontière de Hainaut où il y a 
des munitions de guerre et de bouche préparées pour plus 
d'un mois et, comme je ne voy aucunes troupes dont je 
puisse estre assisté que de ma garnison, je vous supplie 
de ne pas trouver mauvais si je l~ retiens tant qu~ les 

(1) Il doit manquer quelqnes tnots dans le t\lx~e, 
(2) Molinghen T 
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ennemis seront en poste pour m'assiéger, et de ne le 
pas attribuer à manque d'obéissance aux ordre~ de Sa 
Majesté. 

DE BRIDIEU. 

(A. G, vol 137, pièce 336). 

1)4. - Le maréchal d'Aumont à Le Tellier 

Du camp de Fonteine près St-Qu~ntin, 
ce 18- aoust t65':!. 

1 e ses jour Jes ennemis à Estréaupont et le con voy 
quilz ont envoyé quérir Jans leur pays ma faict changer 
le dessain que j'av ois daprocher d'Aras, mestant mis 
proche St Quentin. Monsieur d~ Mondejrux (1) ma en
voyé le sr de 11 ariette pour me prier qu'au lieu de Iuy 
envoyer Espagny, que je luy envoyasse le régiment 
d'Ol'"al qu)' n'e~t l)I'é~pnt(lml'nt 'lue de cent hommes, lel'l
quels nf:l fU~:'lellt jamais allés jusques là. C'est ce quy ma 
obligé de Iuy envoyer les Polonois quy sont de se 
nombre-là et Latour d'autant ou plus. Quoyque VOU" 

soyés mieux informé de se que faict M. 9,e LOI'ainne, je 
ne laisse pas de vous faire savoir comme Ion me raporte 
qui! na pas passé la ri .. ièl'e d'Esne, uy le duc de Vitem
berg quyest joinct avec luy. 

DAl,;MO:ST ROCHEBARO~. 

(A. G., vol. 137, pièce 350). 

(1) Jean de Bchlllemberg, connu d'abord 80118 le nOm de COlllt(' de 
Montdejeu, maréchal de CQmp en 1639, lieutt'l1l1l1t !!élléml tll 1(~;;;I, 
maréchtil dé! France en 1658. Il avait eu le ~llll\'er"elllf'llt .1 Ar
ras par proviBionl du 23 février t65~ et op lui Jonna ti,;~~i, III 'lIè'lIi 
I\IlQé~1 \III rjiimQl,,' 4'llIf~Q~efie, ' , 
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1)5. - M. Le Febre (1) à M. de Bar 

MONSIEUR, 

Noyon, ce 14 aoM t 65! 
à 9 heures du soir. 

Pour responce à celle que (vous) mavez faict Ihonneur 
de m'escripre dattée du 146 je vous diray que vostre pa
quet pO'lr monsieur Delbeuf ne la point trouvé icy, estant 
deslogé de nos faulsbourgs dez la poincte du jour avec 
toute sa cavallerie pour s'aller jetter dans Chaulny 
assiégé par toute larmée ennemie, où il est entré sur les 
dix. heures du matin aveq ces trouppes, la ville nestant 
pas encores investie comme elle la esté cincq ou six. 
heures après son entrée ayants faiets passer la rivière 
par leur avant-garde et quelques pièces de canon. Il ny 
a encores aulcune ouverture de tranchée, résolus pour
tant, selon les nouyelles, de l'attaquer et de lpmporter 
pour ayoi!' passage sur cette ri\"ièl'e et le garùer à toute 
fin. Ce que je trouve de plus fascheux. est que Ion tient 
pour cel'tam que les Lorains, au nombre de quatre mille, 
I .. s <loibvent "enir joingdre demain ou après pour faciliter 
cesle prise et marcher ensemble pour joingdl'e les pl'Ïncci', 
passant par nos guez ùe la rivière daixne. On dit que les 
ennemis peuvent estre douze mille et, }JOUI' ce 'lui p~t de 
nos assiégés, monsieur Delbeuf avecq sa cavallel'Ïe dont 
vous sçavez le nombre, monsr de Manicamp et Mr de 
Vieuxmaisoll (2). environ cinq cents bourgeois, deux. 
cents hommes da Piedmollt envoyez par monsieur le ma-

, 
(il Je ne Rais de qui est cette lettre, la signature peut se lire: 

L. Febre, mais sans certitude . 

(2) Peut-être Philippe de Vieult·~JaiIiO'li SBintc-Colorube, me~tffl 
d@ QIAlp e'l 1~t\:l, IDaréc1)aJ Qe Q'IDf 011 t.vner te5~, 
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reschal Destrée avecq sa cavallerie faisant cent vingt 
chevaulx, quelques mousquelaires de La Fèl'e et paysantz 
et tous tr(:>.s bie'1 intentionlJcz. mais bien peu dd pain et, 
pour ce qui est de notre villo, je la t!'(lUve assez résolue 
de se bien deffendre, ce que nous avons creu esprouver 
hyer et ce matin, ayant reru vingt avis de ce prétendu 
siège, ayant me8me marché et campé jusques à trois 
petites lieulx dicy. ce qui nous a faict entrer le régi
ITlent de l'Isla de France envoyé par monsieur le ma1'eS
chal Destrée, touts ensemble bien résolus de faire leur 
debvoir quoy que nostre place ne soit pas en force pour 
cela. 

, . .. ., 
LB FEBVRE (l) 

(A. G., '-01. 137, pièce 351). 

1)6. - Le duc d'Elbeuf à Le Tellier (1) 

La résolution que jar prise de me jetter dans Chon~ 
peut vous faire voir que je considère bien moins ma vie 
et ma liberté que le servise du roy puisque jar exposé Iun 
et lotre gaiement dans une si méchante plase et si mal 
pourveüe pour donner temps 0 )·oy dachever un traité 
avec les prinses ou du moins de faire avenser son armée 
à temps pour sauver Soissons et Corn piene. En effect cine 
j&urs Pot otant de nuits que jay tenus les ennemis devant 
sette plase ont produit ce dernier effect. Je suis assuré 
que Jes ennemis y ont trouvé les troupes du roy tort 
vigoureuse3 i il est vray que le manque de poudre, de 
ball~s, d'infanterie et de pain, une mine chargée et 

(1) Cette lettre n'elt point datée. On voit par la précédente que 
le duc d'Elbeuf entra dans Chauny le 14 août f652 et par ",elle-ci 
qu'il ft tenu les ennemi. cinq jourll dllvant 13 ville; la lettre u· lS6 
serait donc du 2~ environ. 
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preste l jouer br lune des attacques, nestant pas moins .. '. 
par les deux otres, nous ont réduit à passer par une 
rigoureuse composition: ('est brdinaire à seus qui .8 
Jeffendent jusques os dernières extrémités. La prinCE! 
Dharcour vous la (l) porte et vous dira tout ce qui lIest 
passé dans sette occasion et les moiens pour remettre 
les cinq sens chevos démontés et prisonniers de geurre en 
estat de servir par un moyen qui sera peu Il charge à 
lestat, si tout le monde servoit avec un zèle comme le 
mien, jOlois heu plus de troupes et un asés bon nombre 
dinCanterie pour sauver Chony assurément sans estre 
réduit à mexposer comme jai Caiet. Jay trouvé le prinse 
Dharcour avec trois sens gentilshommes qui venoit pour 
essaier de me rendre quelque bon oftlse, mais il est arrivé 
trop tard osi bien que messieurs les maréchaux de Tu
renne et de La Ferté, Javnis prévenu lelll' arrivée A. 
Compiene dun jour pour voir si ma personne et ce qua
voit amené le prinse Darcour pourroit aider Mr Dhq· 
mlère (2) à Y servir le roy utilement. Croiés qqe larmée 
des ennemis est de unze à douze mil hommes et selle da 
monsieur de Lorraine, quon croit devoir joindre, de plus 
de sinq. Je m'en vas vers Mondidier et vers Ham pour 
as embler :out ce que je pourray et estre en estat s si mes
sieurll les maréchos ont besoin de moy, de lellr mener 
ou envoyer tout ce que je pourray. Je ne doute point 
que leur arrivée llèlreste le progrès de!'! ennemis pourveu 
que M. le prinse ne se vienne point mettre à leur tede. 
Cela nestant point, ils Iuy envoieront six ou sept mil 
hommes et le reste sen retournera ver Donquerque. Si 

(1) La composition (lU capitulation. Par « le prince Dharcour:o l~ 
duc d'Elbeuf doit, je crois, désigner Bon fila, Charles III de Lorraine 
d'Elbeuf, qui, pendant la vie de 80n pèrl, fut plutôt eonnu SOU8 le 
titre ue CO.lltc d'UaFcourt-:E;lbeuf, ei qui, lUi aussi, servit dans notr~ 
ré~ioQ pendant la Fronde. 

(2) Louis de Crevant, mllrquis, puis clue et mar~cll!ll d·HuqlÏèrel\ 
gouverneur de Compiègne depuis l646. . 
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jai faict une folie, acusez en Dion zèle et ma fidélité pour 
le servise du roy et la rage de navoir peu tirer un 
homme de tous seus que vous me mandiés qui masiste
roient pour mopo~er aux enliemis. Quelque bigearre 
quayt esté la conduite de ,Mr de Manicamp, je suisassllré 
qui! na manqué ny de cœur ny de fiJélité. 

(A. G., vol. 137, pièce 536). 

1)7. - Les échevins de St-Quentin à Le Tellier. 

iB 80ust lti5~. 

MONSEIGNEUR, 

Aïant tousjoUl's esté jugé très nécessaire rour le bien 
de l'estat que les villes frontières fussent suffi.zament 
garnies de blez pour la nourriture des habitans et des 
garnisons quil plaist à Sa Mal6 y emoyer, nous avons en 
tout temps emploié tous nos soings pour ce apporler dans 
St Quentin le plus de vivres quil nous a esté possible por 
pouyoir assister les armées de Sa Maté lors de leurs pas
sages ès env;rons de lad· ville et résister plus longtemps 
en cas de siège aux efforts des ennemis, mais plus parti
culiel'emt en la p"ésente année qu'après avoir l"olltrert 
toutes les misAres que le manquement de bled l'eut cau~er 
aux villes frontières et que nous pouvonJ diro [lvoÏl' .l~té 

sy grand quil y a tl'ois semaines, après la visite fuite chez 
les bourgeoist il n'y avoit pas pour uu mois (le vivres 
dans la ville. Pour Ile pas tomber en semblabl .. danger 
nous avons au commencement de la moisson très insta
ment supplié Sa Maté par depputez de vouloir enjoindre 
aux paisans du gouvernement d'admener tous leurs grains 
dans la ville. Ce qu'aiant eu pour agréable de nous ae
CimIer, les paisans y auroient aussy obéy pour quelques 
Jour. et aurolent san~ Q,n~tQ çontin"4. 111'arm~o dQ 
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Sa Maté commandée par monsieur le mareschal d'Au
mont ue fust venu camper dans le f,lUxbourg d'Isle do 
S' Quentin, lequel par ce moyen demeurant fermé aux. 
paisans qui n'oseroient s'expO!ler à passer parmy les gens 
de gUérre, le temps de fe conduira des vivres dans 
SI Quentin se passe, et ce séjour ne nous laisse que le 
desplaisir d'attendre les mesmes incommoditez de vivres 
que nous avons s0utrerts l'an passé, voir plus grandes, 
parce que, le 1emps de remettre les semences en terre 
se passant aussy, il est forcé que nous aions encores plu
sieurs dangers à courir par Je manquement de vivres# 
sil ne plaist à Sa Malli y pourveoir par sa grâce. mon sr 
le mareschal aiant tesmoigné quil ne pou voit prendre un 
autre poste qu'il n'en ait receu un ordre exprès de la 
cour. Pour lequel accélérer nous avons creu pouvoir 
prE'ndre la hardiesse de voue importuner de la présente 
et vous supplier de nous vouloir procure l' ce bien vers 
Sa ~ia'" pour les raisons cy dessus. Et aux occasions qui 
se présenteront cy-après nous tesmoignerons au Roy 
que, lie dégénérant pas de la fidélité de nos ancestres, 
nous vivrons et mourrons en la qualité c!e vrais servi
teurs de Sa Maté et de Vostre G."andeur, Monseigneur, 
les très huml;les ,. très obéissans et trè~ obligez servi
teurs, 

LES MAJII:UX, ESCHEVINS ET JUREZ DE LA VILLE 

DE S' QUENTIN. 

Par ordonnance du 18 aoust 1652 : 
J. DELEDDE (t). 

(A, G., vol. 134, pièce 210). 

(1) Par une lettre signée du mêmt' nom et datée du 29 jt t652 
les mêmes échevins avaient demandé à êtr., dispensés de payer l'us
tensile aux détachements des régiments de LIA Tour et Polonais en 
garnison a SI Quentin (A. G., TIJI. 1::14, pièce 158). 
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I)8. - Le Tellier à Maiarin 

Du ~g aoust 16;;2, à Compiègne • 

• 
M. le mar Destrée et M. de Seneterre s'estans ce 

matin rencontrez chez moy, nous avons parlé du gouver 
nement de La Fère et de M de Manicamp (1); (voici) 
ce que j'ai pu colliger de ce qui s'y est dit : si V. E. a 
besoin du gouvernement pour fail'e quelque échange, il y 
consentira parce qu'il s'y est obligé, mais que ce sera 
avec la derllière rage et que si V. E. considère seule
ment La Fère comme une place qui luy puisse servir dans 
les occasions, qu'elle n'y sçauroit. mettre personne qui 
luy garde plus de tldellité que M. de Manicamp, lequel 
ne se sçauroit en aucune façon accommoder d~ Corbie. 

M. le maréchal ma dit que M. le mal d'Hocquincourt 
le presse de recevoir à Soissons M,OOO livres selon 
lordre quil dit en avoir de V. E. Et comme M. le mal Des-

(t) Manicamp avait obtenu, au moinR provisoirement, la lieute
nance de roi de La Fère dont le gouvernement appartentlit à la 
reine-mère. Puis celle-ci et son ministre eut reprirent de lui faire 
donner sa démission: Mazarin voulait la place pour lui-même ou 
pour l'un de ses « domestiques:.. Ils trouverent une a8sez forte 
résistance dont ils ne vinrent à bout que moycnnant 50.000 écus 
yersés à Manicamp par l'intermédiaire du maréchal d'Estrées. Ce 
marchandage, à l'occasion duqllel le cardinal justifia pt'ut-être un 
peu trop sa rèputation de brocanteur, motiva une longue corres
pondancll qu'on peut lire aux archives du ministère des affaires 
étrangères et à la Bibliothèque nationale j je n'en ai rAproduit qne 
des fragments qui m'ont paru avoir quelque" côtés saillants. D'ail
leurs l'affaire elle-méme a été résumée par M. ChérGel ;!ans l'ap
pendice an premier volume de 80n Histoire de France sou.~ le 
ministère deMazarin,p.4t8 etss. Les Mémoires de Monglat (éd. Pe
titot, II, p. 412-4~4) donnent de piquants détails sur les conditions 
dans lesquelles Manicamp quitta La Fère. 
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trée ne sçait ce que V. E. en désire faire, il fait diffi
culté de s'en charger. 

(Archives des Affaires étrangères, France, vol. 884). 

1)9. - Ordre du Roi aux habitants de Pierrepont, 
Fromont et autres lieux. 

Du 20 septembre t 6~2. 
DE PAR LE Roy, 

Sa Maté ayant été informé que les habitants des villages 
de Pierrepont, Fromont et autres, voisins de la ville de 
Laon. contribuent aux ennemis et soufl'ent qu'ils vien
nent dans lesd. village5 au lieu dempêcher leurs courses, 
ce qui est dt: grandes con~équences. et voulant y pour
voir, Sa Mattl a dffendu et dpffend très expressément aux 
habitans rlesd, villages de payer aucunes contributions 
aux ennemis et ltlur ornonne et enjoint très expressé
ment de se mettre en armes pour empêcher leurs courses 
et se défendre de payer lesll contributions sur peine de 
désobéissance et destre traittez comme rebelles et ayant 
intelligence avec les ennemis. mande et ordonne Sa M a~ au 
au sr duc Destrée, pair et mal de France, lieutentgal en 
ses armées et province o.e l'Isle de France, de tenir la 
main à l'exécution de la présente. 

(A. G., vol. 136, transcrits, page 196) 

I40. - Ma1.arin au maréchal d'Estrées (1). 

MONSIEUR, 
de Sedan, 1.6 octobre 1652. 

J'ay resceu la leth'e que vous avez pris la peine de 
m'escrire du lie de ce mois et veu avec un sensible des-

(1) Dans la publication de la correspondance de Alazarin par 
M.. Chéruel, cette lettre est seulement analysée (V, p. 088). 
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plaisir ce qUé vous me mandez de la maladie de M. l'abM 
Destrées. Je ne vous puis exprimer l'inquiétude que j'en 
ay non ~eulement par votre considération parce qu'il est 
"otre fils et que tout ce qui vous rpgardd me touche 
autant q1!e vous mesme, ma;s aussy pour l'estime parti
culière que je fais de son mél'ite et par ca quoutre que 
jay beaucoup d'amitié pour luy, je suis fort persuadé qu'il 
n'en a pas moins pour moy. Je vous conjul e de me don
ner de ses nouvelles toutes )Ps fois que l'occasion s'en 
présentera. Sependant je me promets que la vigueur de 
son âge surmontera le Illal et que sa santé en sera dau
tant mieux restablio à l'aùvenir. 

Pour ce qui est de M. de Manicamp, vous trouvel'ez 
bon que je vous dise que j'aurois esté l:!urpris de 8('avoir 
(}Ut3 vous eussiez veu en aut,'e temps la lettre quïl m'a 
escrite et que vous n'eu~sil'z pas jugé qu'il y eust sujet 
d'y re!lpondre en la maniè,'c que j'ay fait, mais je ne 
m'estonne pas qu'en l'e~lat olt estoit M. votre fils quand 
elle vous a e!lté montrée, vous n'y ayez pas fait toute la 
réflexion que vous eus~iez pu Caire dans une conjoncture 
plus favorable; et, à dire ln vray, je ne croy pas avoir 
besoin de me travailler bea\l(:oup à mettre !Id. de Mani
camp da us son tort car il ne faut que s<:avoir ce qui sest 
passé,dontvous et M. dE' ~elll:(l'el're estre fidèles tesmoins 
pour le faire condamner, je llli ,... outre quà l'égard de 
ce que vous me marqùez qui! a offert de remettre la l'lace 
sans condition et que je ... Cela n'est pas venu jusqu'A 
more Jay seu au contraire q'lïl a demandé à M Le Tel
lier Dourlens pour récompe!l<;e et de largellt encor par
dessus cela. Aussy vous avouerez que je ne comprends 
pas comment on pourroit croire, quelque amitié quon ayt 
pour M. de )Janicamp, quil ellst envie d~ satisfaire sans 
condition à ce quil a promis 1 uisquil ne le fait pas mesma 
en luy offrant récompense salis qu'on y soit obligé,voyant 
d'ailleurs que dans le tew l's quon pense vuider cette 
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affaire il change de matièl e P.t met sur le tapi!! le haston 
de maréchal de France dans une conjoncture mesmement 
où, bien que je ne doute point quil nayt fait tout son pos
sible, il a néanmoins esté si malheureux. que d'eschouCl' 
en deux entreprises qui ont fait aS3CZ d'éclat (1). 

Enfin ce sera à Leurs Matés à faire là· dessus tout ce 
quelles estimeront à propos. Je ne doute point que vous 
et \'1. de Senneterre ne parlie2. en 1'orte à M. de Mani· 
camp que, recognoissant que sa COll duite ne peut estre 
aprouyée de personne, il ne ,;e tlispnse à faire ce qu'il 
doit pour son bien et Ma réputation ..... 

(Archives des Affaires étrangères, France, vol. 887). 

14[. - M. de Bridieu à Le Tellier. 

De Guise, le t8e octobre 1652. 

On m'a rapporté mon dernier paquet de St Quentin en 
datte du 15e de ce mois qui n'a peu passel' jJ.sques tA vous 
au sujet que les courriers ne marchp.nt plus, à ce que m'a 
fait savoir le mai!ltre de la poste do St Quentin. C'est 
pourquoy j'envoie porter mes lettres à Laon pour tacher 
à vous les faire rendre en cas que l'ordinaire marche de 
ce costé-là. Je n'en feray qt.'ulle de celle-c.y avec ma pre
mière pour vous rendre conte de l'estat des troupes enne
mies qui sont venu depuis peu en cI1tte frontière. Elles 
sont tousjours campét's à Seboncoul't au nombre de deux 
mille) ehevaux et mille hommes de l,iud soubs le comman
dement de dom Antonio de la Cuena (?), outre huit régi
mens d'infanterie qui estoient à Haussy et que l'on m'a 

(t) Ct'S dellz entreprises oil Manicamp aVilit échoué lont le siège 
de Coucy et la défen~e de Chauny; Ma"ul'in le dit tr88 explicite
ment dans une lettre du U septembre publiée par Chéruel 
Iv. p. 227). 

Tome V (3' série 2' partie) 16 
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asseuré aujourd'hy s'estre avancés au Cateau-CambrésÏ!~, 
à Qrs et à Castillon-sur-Sambre. Ils ne peuvent pas estre 
longtemps salis changer de poste, aiaut desjà tout fou
ragé le plat pais. On ne sçait pas leur dessein; aussitôt 
que j'en auray cognoiss<lnce, je vous e'l tiendray informé. 
Leurs fortes parties de cavalerie occupent tous les pas
sages et abords butour de cette place, réservé du costé de 
Vervins. Ils commetl ent de trèi:'l grands désordres dans 
les villages de France et achèvent de ruiner ce pauvre 
pais icy. A l'instant on me vient de rapporter que demain 
matin les troupes de La Cuena doivent passel' à Vadeu
court et celles du prince de Li~no à la gauche de ma place 
et le bruit commun est qu'ils vont audevant du prince 
de Condé. Ils ont envoyé leur bagage à Cambray et ont 
lll'is du pain pour six jours. 

DE BRlDIEU. 

(A. G., vol. 137, I,ièce 453). 

142. - }V!. de Bridieu à Le Tellier 

De Guise, le !O' octobre i 652. 
neuf lteuros du soir. 

Dans l'appréhension que j'ay que les ordinaires ne mar
chent point, je vous des pesche cet homme qui va pres· 
qu'aussi viste que la poste pour vous advertir que les 
troupe! de dom Antohe de La Cuene sont campées au
jourdhuy à Verly et Tupigny au nombre de trois mille 
hommes, dont les deux tiers sont de cavalerie. On tient 
pour certain que le prince de Ligne est arrivé ce soir à 
Landrecy et ses tro1lpes aux environs, que Ion dit estre 
de six régimens d'infanterie et. dix eseadrons de cavale
rie Je croy cette arrivée là facilement puisque l'on a tiré 
audit Landrecy plusieurs coups de canon et a·t-on veu 
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forces feux p~oche de là, quy font juger aussy l'arl'hée 
de ses troupes. Dpmain ou après elles passeront à la veue 
de ma place; je tascheray d'observer leur dessein, que 
je croy estre d'aller joindre le ùuc de Lorraine au 1 \)[&t
à·Ver. Le prince de Ligne a six pièces de canon et dom 
Antonio do La Cuena trois ptltites. 

(A. G.; "01. 137, pièce 460). 
DE BRIDIEU. 

I4). - }.f. de Bridieu à Le Tellier 

De Guise, le 22- octobre 1652 au Boir. 

Depuis mes dernièrés le~ ennemis ont passé cejourdhuy 
malin la rivière d'Oize à SI Algis, distant deux lieues et 
demie de cette ,. ille , au nombre de trente quatre esca
drons de cavalerie qui peuvent faire près de quatre mille 
chevaux, d le prince de Ligne les est venu joindre par 
la Capelle avec sept régiments d'infanterie et quelques 
compagnies de cavalerie. Ils doivent demain passer au· 
dessus de Vervins pour prendre leur route vers Rhetel ~ 
ce qu'ils disent, et les pris,)nniers que ma garnison a 
ramenés ky cunfirment tl)ut ce que je vous mande. ad
joutant que le duc de Lorraine et Mr le prince se doivent 
trouvel à ce l'en dés vous avec toutes leurs troupes. 

DE BRIDIElT. 
(A. G., "01. t 34 pièce 332). 

I44. Turenne à Le Tellier. 

Au comp de Rully, le 27& octobre 16:>2. 

Comme j'allois commencel' à marcher, un parti m'a 
ramené des prisonlliers qui m'asseurent que l'enl!emi 
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qui avoit passé au-delà de l'Aisne faisoit r'accommoder 
le pont à Vél'e comme pour marcher en-deç,- Je me suis 
remis dans mes quartiers et ay envoj é trois cens che
'Vaux pour apprelldl'e des nouvelles. Les trouppes du 
prince de Ligne commençoient avant hier à joinJl'e Mons. 
le Prince à ce que disent les prisonniers. Il seroit bon 
que les troupes de Picardie et Normandie se missent à 
Verberie. Ils donneroient la main à Compiègne et Sois
sops et à moyen ca!'! que l'ennemi vint vers Paris. Il 
seroit nécessaire d'envoyer quelques hommes de consi
dération, un pour tenir II Reims et l'autre à Chaalons 
afin de r'asseurer les bourgeois qui n'ont point de gens 
de guerrfl. 

TURENNE. 

(A. G., 'Vol. 134. pièce 340). (1). 

145. - M. de Bridieu à Le Tellier 

De Gui5r, le 2ge octobre t652 au lIoir. 

Le duc da Lorraine est passé h\er avec peu de troupes 
par La Capelle pour aller à Bruxelles après avoir con
féré à Sissonne avec M. le prince et le comte de Fuen
sa]dagne; les autres troupes marchent du costé de Rhe
te], le bruit estant quils le veuUent attaquer pour le 
piller, et de là qu'ils s'en 'Vont vers Stenay et Montmédy. 
On dit aussy que les tr~)Upes de Lorraine s'en 'Vont 
prendre quartiers d'hiver bientost dans le pais de Liège. 

DE BRIDIEU. 

(A. G., 'Vot. 134, pièce 348). 

(fI Il. de Barthélémy n'a donné de cette lettre ni le texte ni 
l'aoalYle, probablement pour ne pas faire double emploi avec une 
autre lettrf' de Turenne, du Dlême jour, airl1!8ée, cellc·ci, au maré
chal d'E.t~e., et disant à peu prè. la même ChOIIi. 
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146, - Turennl à Le Tellier 

Au camp de Rully, !) octobre t65!, 

MONSIEUR, 

Ayant eu nouvelles comme monsieur le Prince marcha 
vers Chasteau-Porcien, je m'en 'Vai m'avancer vers la 
Champagne, Je cl'oi qu'il seroit bien n~cessaire da donner 
OI'dre aux tl'oupes de Picarjie et Normandie de marcher 
le chemin de La Fer t~-~liIon pour me joindre ensuitte, 
cro)ant qu'il n', a point de temps à perdre afin d'em
pescher monsieur le Prince de prendre de poste consi
dérable en Champagne. Mons;eur d'Elbeuf est l Compià
gne et les trouppe!l aux environs de là. Monsieur de Lùr
raine a donn~ une pa l'tie de ses trouppes à m"nsieur le 
Prince comme je l'avois tou!ljours bien creu, de sorte 
qu'avec (~ela et les tl'ouppes du prince de Ligne, il seroit 
bien plus fort que je ne pourrois estre. 

TURENNE. 

(A. G., vol. 134, pièce 349). (1). 

147. - Le marquis de Cœuvres à Ma{arin 

A Soissons le 17 novembre 165!. 

, 
Mr, tie SI André estoit prest de partir ponr aller trou

ver V. E. lorsque M. de Piloy (2) est arriv~ iCYt à qui 
ja)' donné la le!tl'e de monsieur le mareschal d'Estrées, 

(1) lU. de Barthélémy n'a donné, de cette lettre, que J'analyse, 
(2) Je trouve seulement, 80U8 ce Dom, III colonel d'un régiment de 

cavalerie étrangèl'e à l'armée de C.ltalogne en juillet i 652. 
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jugeant ceste voye aussy prompte que l'autre et plus seure, 
POll\' suppléer aux choses dont Mr, de St André l'auroit 
peu entretenir et pour ne l'importuner pas d'un long 
détail, je luy diray seulement avec beaucoup de sincérité 
qu'cn leslat où est le dedans et le dehors de ceste ville 
et les enll~mis tenant cIes postes sur la rivière d'Aisne, 
il y aura tousjour~ beaucoup à craindre et qu'à moins 
qu'il n'y demeure quelque personne dans la dernièra 
fidellité pour l~ service du Roy, elle courra grande ris
que. Ce seroit aussy abandonner tous ceux qui ont tes
moignés, pendant tou" ces désordres, tant de zèle et 
d'affection que de les remettre soubs la tirannie de mon
sieUl' de Montbazon qui n'oubliroit rien pour s'en arren
gp.r. Il seroit superflu den dire davantage à Y. E. qui a 
cognoissance pal'faitte de touttes choses. 

LE MAn QUIS DE CŒUVRES. 

(ArchiveR des Affaires étrangères, Frœllce, vol. 1685), 

148. - M. de Seyron (II à Le Tellier 

A Sainct-Quentin, le t8 novembre t6~)!!. 

MONSIEUR, 

Comme monsr de Navaigles (2) devo~t assembler des 
garnisons de Sainct-Quentin et de Guise les hommes que 
messieurs les gouverneurs des dictes places envoient à 

(1) Jeau de Seyron (on a écrit aussi Ceyron, Sceyron el Scyron l , 

maréchal de camp en 1649, lieutenant-genél'al en 1655. Noui le 
reverront bientôt mêlé aux affaires de Manicamp auquel il succéda, 
danli le rom mandement de L. Fère, en 1653, 

(21 Je ne saia s'il s'agit ici de Philippe de M0ntalllt-Rénac, due de 
Navailles, lieutenant-gl>uéral en 1.,50, maréchal de ~'raD'.Je en t61r., 
Oll de Ion frère, Henri de Montallli SI Genies, maréchal de camp en 
1649, lieutcnBnt gal en 1ô54. Le premier avait obtenu le gouvernc
meut de Bapaume en 1650 ; le second fut nommé en 16::'1 licutenrnt 
de roi dans la mêm. ville, 
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l'armée et que M. de Navaigles est parti de Bapeaume 
plutôt que les ordres que Son E. y avoit envoyés ny sont 
arrivés, elle ma dpspéché en ces cartiera pour les y 
mener. Jay creu que vous seriez bien aise de s('avoir en 
quel estat toutes les choses estoient de ce costé icy. 
Monsieur le mareschal Daugmont (d'Aumont) avec un 
cors assés considérable, à ce que plusie!!rs personnes 
me raportent, marche vers SOiSSOlIS, ce quil moblige à 
couper vers Laon avec trois cents hommes de pied et un 
bon scadron de cavallerie que mons' le marquis de Liniè· 
res et mons' de Bridieu ont détachés de leurs placés de 
très bonne grâce. Je vous suplie, si cette lettre vous 
arrive prontement et que vous fassiez quelque despesche 
vers Son E. de ly en donner advis, car je ne puis pas 
ly faire sçavoir des nouvelles de ces endroist icy plu!! 
seurement que par Paris. Je pars ce matin lundi. Je crois 
que monsr de Turenne aura fort aproché les ennemis. 
Tout ce que monr de Montdejeux menne, joint à monsr 

le mareschal Daugmont et ce qui vient de Lorraine et 
de Tionville, tout ensemble avec l'armée fers. plus de 

. dix-set mille hommes, ce qui! doist faire attendl'e une 
bonne fin de campaigne en Champaigne. 

SCEYRON. 

(A. G., vol. 134, pièce 383). 

I49. - M. de SI André à Maiarin 

A. Soissons, ce 18 novembre t652. 

MONSEIGNEUR, 

Suivant la prièrd que m.voit faict monseigneur le ma· 
reschaI Destrée et le désir que javois, je pensois avoir 
Ihonneur daller trouver Vostl'e EminAnce; mais le pas
sage du sr de Pilhois en ce lieu et lordre que jay heu 
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dallel' à Coussy pour remédier à quelpe espèce de sédi
tion qui y est arrivée, aussy bien que pour faire iauter 
les fourneaux. que nous avor.s faict faire pour la des
truction du chasteau dudict lieu, maprivé de cette gloire. 

Cependant comme Vostre Eminence ma tesmoigr.é 
quelle naul'oit pas désagréable que je linforme de ce qui 
viendra à ma cognescence, je Iuy diray que, despuis la 
prise de Chatteall Portien et de Rhetel, les ennemis font 
tous les jours des coursl-s jusques aux. portes de cette ville 
et pressent tellement les environs de celle de Laon que les 
habitans ont envoyé deux ou tl'ois fois demander quelque 
cavalleC'ie à m;lndit seig" le mareschal, ce quil na peu 

. encore leur acrord~r dens Iopinion que vostl'e Eminence 
aura besoingt du régiment de cavallel'ie de monsrle mar
quis de Cœuvre, qùi est le seul qui nous reste en cette 
province, vous vel'I'és par les lettres quils vous escrivent 
combien il est important de prel1dl'e wigneusement garde 
lt. la ville de ~oissons. j'avois ordre dentretenir vostre 
Eminencll de beaucoup de pal'ticullal'ités sur ce sGbject. 

te 16 de CI-! moil, le marquis d'Alpmbon (1), mares
chal de camp, a passé aux pottes ùe cette ville avecq les 
régimens dïrtfanteI'Ïe et de cavallerie de monsr de Lon· 
gueville et sa compaignie de chevaux-légers j il peut avoir 
1200 hommes de pied et 301) cllevaux, Le régiment de 
cavalerie de Chambois et la compagnie de gendarmes 
de mondict sieur de Longueville sont enCOl'e en 
Normandie et doibvenl suivre la marche des autres; 
monseigneur le mareschal Daumont ariva hier au soir 
en cette ville et en part présentt.>rner,t ; il mène avP('q Illy 
près da !lept cenfz maistres et deux CP! tz dr36"OnS il pie,l 
de monseigneur le mareschai Dauquincourt. 

DE S' Al'i[)R~: 
(Archives des Affaires étrangères, F, an·.·c yol. t 185) 

(\ Charlel de Roussé, m rql1i~ d'A'I"mhon, IllHéc1.ul (1(' ('nlw, en 
février 1652, ' 
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150. - M, de S'André à L6 TelUer. 

A COU8@Y, ~e !I) novembre 1652. 

MONSEIONEVR, 

Rip.n que je ne doubte pas que monseigr le mareschal 
Destrée, auprès duquel par vos ordres jay Ihonneur de 
servir en cette province, ne vous tienne particulièrement 
iuformé de tout ce qui se passe, je me sens toutteffois 
obligé de vous dire ce qui est de ma cognescence Despuis 
la prise de Chateau Portien et de Rethel les ennemis font 
des courses continuelles ju!:ques aux portes de Soissons 
et ont desjà mis en contribution tout le lannois; ils ont 
aussy envoyé des billets pOlU' l'e!ltablissemen t d'icelle 
jusques aux portes de la,lite ville et demend{>nt lavence 
pour six mois, aussy bien que la taxe du sel. Sabmedy 
dernier le marquis Dalembon passa aux portes de Soiesons i 
avecq les régimellts d'inianterie et de cavallerie de mon
sieur de Longueville et sa compaignie de chevaux-légers 
il peut avoÎl' quinze cens hommes de pied et trois cents 
chevaux, Monseigr le mareschal Daumont, avecq mess" 
de Broglio et de Montejl1r (\1 ontdejeu1 1J passèrent audict 
lieu lundy au matin avecq sept cents chevaux et deux 
cens dragons de mor.seigr le mareschal Docquillcour et le 
mesmEl jour joiguirbnt ltldict sr marquis Dalembl)n près de 
Fere en Tm'denois duquel lieu ils pl'étendent joindre 
monsseig' le mareschlfl de Turenne I3n quattl'e jours ùe 
marche, Les régiments de Son Altesse Royalle qui vÎtm
llent dauprès de monsieur le Prince al':-ivèrent hier proche 
de Velly, Ils vont du coslé dt' Comrienne suivant les or. 
dres du Roy, . 

Je ne s('ay, monseigneur, sy Ion vous a bien Caict en
tendre le:stat de la ville de Soissons lequel est le plus 



- 266-

mauvais du mondtt bien que ]a situation en soiet la meil
leure. Il y a vingt endl'oits olt despuis ]e fossé jusqu'au 
haut de la muraille il ny a pas six pieds de hauteur et, 
quelque soingt qu'on y puisse apporter, on na peu obliger 
mess'· de la viUe dy remédier, non plus qu'à faire une 
garde p'us exacte que celle quils font, bien quil soiet très 
néces!1aire dy veiller soigneu8flment. 

Jarivay hier au sùir à Coussy par ordre de monseigr le 
maresehal Destré", pour voir sy les fourneaux quon a 
faiet faire pour la destructiclIl du Ch3.Rteau sont en estat. 
Jespère quaujourdhuy nous en ferons jouer deux et les 
trois autres qui restent et qui sontles plus importans dens 
trois jours. 

DE SAIN CT-ANDRÉ. 

(A. G" vol. 134, pièce :J86). 

I5I. - Le Roi à AI. de Manicamp 

!9 novembre i652. 

M de Yanicamp, ayant été informé que vous avez fait 
faire des courses par votre garnison sur les lieux qui 
contribuent à Guise sous prétexte que les ennemis font 
contribuer quelques ,mages du gouvernement de La Fère 
el considérant que si ces courses continuoient, il seroit 
impossible au sr de Bridieu d'effectuer le traitté qu'il a 
fait pour la subsistance de la garni~on moyennant les 
contribut~ons dont je lui ai laissé la disposition (1), je 

(1) Une lettre du Roi (!O septembre i652), A., fl.t vol. i36, 
page t95 ..-erso) laisse' en efft't à M. de Bridillu c la direction do 
la levêe et emplo:ys des contributions de l'êtendue du gouvernement 
de Guise :t qui lUi avait déjà accordée l'année préc4\dente. - Si nOllS 
ne Bavions d'autre part que, pour nos malheureuses populations, les 
trollres royales n'étaient guere moins à redouter que celles dt'8 
Frondeurs et des ennemis, la lt'ttre Tepro luite ci-dessus nous l'ap
ptendmit III qll"lqutI 1I0rte officiellement, 
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vous fais cette lettre poar vous dire que vous ayez l faire 
cesser toutes courses et hostilitez sur lesd. village. et 
habitans de ceux qui contribuent aud. Guise et que VOUI 

fassiez rendre et restituer toutes les choses qui auront 
été prises àusd. contribuables, sans) aporter aucun délaI 
ni difficulté. 

(A. G., vol. t36. tramcrits, page 376 verso). 

152. -. Le Roi à MM. de Bridieu pour Guise, de 
Lig'1.ières pour SI Quentin, de Manicamp pour 
La Fère, le duc de Monba{o1. pour Soissons. 

t1 décembre 1652, 

M. . • • • , ayant avis certain que, sur les pressantes 
instances du princ.e de Condé, les Espagnols sont en des. 
seins de quelque diversion pour Iuy donner moyen de 
conserver les postes qu'il occupe en Champagne et que le 
comte de Fuensaldagne est party de Bruxelles pour aller 
du côté (sic) dans mon royaume, j'ai bien voullu vous 
faire cette lettre pour TOUS dire que vous ayez à TOUS 
tenir SUI' vos gardes et Il faire tout ce qu'il vous sera pOSe 
sible pour traverser les entreprises des ennem:s et em· 
péchflr qu'ils ne prennent aucun avantage en vos quar
tiers. 

(A, G., vol. f36, Ira1l$crits, page 397 verso). 

15). - Le Roi au maréchal de La Ferté. 

Du 9' février 1653, 

Mon cousin, ayant considéré combien il est né" à mon 
service et à la conservation de mes provinces et du repoli 
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de tout mon tStat d'empêcher les effets dts desseins du 
prince de Condé et des Espagnols joints ensemble qui ont 
des forces considérables dans le voisinage de la Cham
pagne et Lorraine, j'ai résolu de tenir un corps de troupes 
avancé sur la rivière Daine sous la charge du sr de Beau
jeu sans lui donner des quartiers fixes afin qu'il puisse 
estre plus tôt prest à s'opposer aux ennemis, et j'ai fait 
loger un bon nombre de troupes de mes armées de Cham
pagne et de PicarJie dans le reste de la Champagne pour 
estre assemblez par le sr de Vaubéeourt et l'emp!oyer 
vers la Marne et où il sera nére ('ontre les ennemis ft 
en outre j'ai fait loger dans le Soissonnais et la Thié
rache encore Ulle partie des troupes. de mesd. armées 
pour estre niÏses ensemble sons la charge du sieur marq 
de Cœuvres et j'OI'donnes ausd. troi~ lieutenants géné
raux d'assembler ces troupes suivant les ordres que 
vous Ifur en donnerez et J'agir en cet cmploy sous votre 
autorité. . . . . . 

(A. G., vol. 139, transcrits, page 52 verso). 

154. - Le Roi à M. de Manicamp. 

17 juillet Hi53. 

Le Roy ayant bien agréable de deschal'ger le sr de 
Manicamp du commandement que Sa Ma1é Illy avo:t 
confié dans La Fè:-e sur l'in~tance qu'il en a faicte à Sa 
Maté, et voulant en cette considération le gratifier, elle 
luy accorde la somme de cent cinquante mil livres quelle 
fera payer comptant en la ville de Noyon à ccluy qui aura 
charge dud. sr de Manicamp de la reeevoir. 

Sa Mau! luy (e; a expédier dez l préseht la commis
sion pour commander dans Chaulny et le fera mettre en 
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possession dudit commandement en verlu d'icelle en 
aUendant q'le ceux qui sont pourveuz du gouvernement 
de ladite place en donnent leur démission, moyennant la 
récompens~ dont led. sr de Manicamp conviendra avec 
f'ux •• quoy Sa ~laté employera son autorité pour faciliter 
cette affaire. 

Sa Maté trouve bon en outre que led. sr de Manicamp 
traitte de la récompense de la charge de lieutenant-géné
ral au gouvernement de l'Isle de Fr'ance, l'asseurant que 
Sa Ma'oin'admettra point la démission de celuy qui en est à 
présent pourveu en faveur d'aucun autre que dud. sr de 
Manicamp. 

Sa Maté luy permet aussy de traitter du gouvernement 
de St-Quentin et pour disposer dautant plus le sr de 
Lignières qui en est pourveu A s'en accommoder avec 
luy, Sa Mat4 ar,cordera volontiers aud sr de Lignières 
quelqu'une des grâces quelle sçait quil souhaitte, outre 
la récompense quïl tirera dud. sr de Manicamp. 

Que si dans la tin du mois d'octobre frochain il ne 
peut convenir avec lad. sr de Lignières de la récompense 
dud. gouvernement de St-Quentin. Sa Maté donnera les 
ordres nécessaires pour faire fortifier Chaulny. 

Et au cas que led. sr de Manicamp re désire point 
rér.ompenser led. gouvernement de Chauluy, ny celuy de 
St-Quentin et qu il aymnst mieux le gouvernement de 
Tharl qui est présentement vaccant par la mort du sr 
de Rousière (?), Sa Mat6 le luy accordera très volontiers. 
Et la somme de trente cinq mil escus dargent comptant 
au lieu de cinquante mil mentionnez cy·dessus. Fait à 
Compiègne le 178 juillet t653. 

LOUIS 
(A. G., vol. 138, pièce 283. LE TELLIER. 

Le dernier paragl'llphe Ilst barré au crayon. Le reste po te quel
ques ratureS et changement8 qui semblent de la main de Le Tellier, 
comlllll 8i cette expédition, nne foil! faite et même signée par le roi, 
av.lit été modifiée redevenant en quelque sorte une minute. 
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155. - Le Roi aux habitants de Chauny 

18 juillet 1653. 

DE PAR LE Roy. 

Chers et bien am~s, ayant fait expédier notre commis
sion au sieur de Manicamp, rUD de nos lieutenants-géné
raux en nos armées da Picardie, pour commander ell 
nostre ville de Chauny en l'absence du gouverI'eur d'i
celle, nous avons bien vouUu vous faire cette lettre par 
laquelle IlOUS vous mandons et ordonnons très expressé
ment de recevoir led. sieur Manicamp, en notre d ville 
de Chauny et de le r~connottre et lui obéir en toutes les 
choses qu'il vous ordonnera pour notre service et la con
servation de lad. de ville en notre obéissance. A quo y 
nous asseurant que vous satisferez, nO'lS ne vuus ferons 
la présente, etc .•• 

(A. G., vol. 140, tranSCl ils, page 67). 

156. - M. de Seyron (1) à Ma1:arin 

A La Fère ce !6 juiglet 1653. 

Après avoir faist plusieurs fois la ronde de ceste ville, 
j'ay trouvé tant de faible qu'il est tout à fait nécessère 
dy travaigler incessamment et sur tout à des réparations 
dont on ne ce peut passer de les faire, comme aux ponts-

(1) Seyron venait d'obtenir le commandement de La Fèl'e, à la 
place de Manicamp, par commi88ion du 22 juillet (A. G. vol., 140, 
p. 81 Terso). Le 20 juillet le roi était allé prendre possession de 
cette ville d'ott Manicamp venait de sortir, après avoir tOl1ché la 
SOmme convenue entre le ministre et le maréchal d'Estrees. D'aprel 
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levis de la place lesquels sont tous en pieres et sans fer, 
à couvrir aussy les magasins où les poudres sont toutes 
à découverts et autres néce~sités auquelles il faut remé
dier. 

. Je supplie vostre éminence de me faire en
voyer quelque petits fonds. te plutJt quelle pourra faire 
travaigler à une levée pour ceste place pour y es!ablir 
une garnison fixe sera le mieux. Il Dy srauroit avoir 
moins de six compagnies eCeetivf\s dans la ville et earante 
chevaux, les ennemis estants tous les jours nec des 
petits partis aux portes J' ai 'l'U monsieur 16 Ralle, le
quel m'a promis de repasser bientôt par icy; on a tra
vaiglé à un nouveau fosEé quy va aboutir. l'escluse de 
dessoubs quy faisoit toute la vidange des eaux qui sont 
dans les fossés d!:l la ville. il faut remédier â cella pron
tement. Demain matin on y travaiglera j je ferai mon 
possible afin que vostre Eminence reste satisfaicte de 
mes soings et de la continuation de mes services. 

SEYRON 

(Archives des affaires étrangères, France, vol. 1685). 

157- - Le Tellier à M. de Manicamp 

7 août t6i13. 

J'ai receu votre lettre du 46 Je ce mois et ayant aussy 
rendu compte au Roy de ce quelle contient, Sa Magesté 
m'a commandé de vous faÎl'e sçavoir quelle ne trouve rien 

une lettre que Mazarin adrel!sait à la reine le 2I juillet, la pré.ence 
du roi aurait été fort utile pour prév'lnir une trahison du gouver
neur de La Fère (Chéruel, op. cit. II, p. fOU). Dans les dernières 
dei lettres qui vont 8uivle on verra que les affairel de Manicamp 
Ile gâtèrent davantage encore et qu'il dut aller chercher un refuge à 
l'étranger, 
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à dire que vous ayez demandé et obtenu des gardes des 
tl'Oupes ennemies pour la cOll"ervation de votre maison 
de Manicamp et qu'à l'esr,ard <lei!! nouvelles que vous ms 
donnez df's ennemis qu'elle a été bien aise de les apren
dre et se promet bien que vous vous porterez très lIincè
rement et avec toutes ~OI·tes d" soins et dafTection à tout 
ce qui sera du bien et de l'avancement du 8ervice de Sa 
Majesté aux occasions qui s'ea offriront; c'est aussy le 
moyen vét'itable d'effae;>r ce qui pourroit demeurer du 
passé et je vous supplie très humblement de I~roil'e que 
je m'p,mployerai de tout mon cœur en toute:! occasions 
pour' vous témoigner que je sui'i, 

(A. G., vol. HO, trathcnls, page t2-i verso). 

158. - J.f. Brachct à }Yfaiarin 

MONSEIGNEUR, 

Au camp tl'Aubigni dans les montagnes 
de L'100. le 25- octobre 1053. 

Nous avons séjourné hiel' en ce lieu et Mr de 
Turenne s'est avancé à Esp". Il ,-a aujourd'hui vers 
Crécy-sur-Serre et nous à Ch;l\'Ïgnon pour de là passer 
Loyse à Chaunix Qt MonseUl' de Turenne à La Fèr·e. 
Si les advls qu'on nous a donné,.; se confirment que les 
ennemis mal'Chent et estoil;lnt avant-hier à Vauchelles. 
ce qui nous Caiet peille est l'appréhension de ne trouver 
pa8 à viTre vers la Somme. 

Le frère de M. Talon vint h:er nous donner avis com
me il avoit au Pontaverre quatl'e mille paires de souliers 
et unze cens paires de bas qU'O'l envoie prendre. l'ius
tant moictyé par moictyé et nous les aUlons à ce soir au 
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quartier. L'argent pour la demie monstre sera aussy de· 
main dans les quartiers et distribué peu après. 

. . . . . 
BRACHU. 

(Archives des Affaires étrangères, France, vol. 1û85). 

159.- M. de Seyron à Matarin 

A La Fère, ce If novembre tû5j. 

M. de St-Aignan informera Vostre E. de tout CA quil 
cest passé sur le subjet de mons de Manicamp. Je nay 
rien oublié pour exécuter les ordres que jen ay reçUSj 

c'est un des plus rusés hommes et qui sçait mieux tous 
les faux fuians de ces endroist que Ion puisse cogno::;tl'e. 
Néantmoins, sil arroche ceste place, il sera bien fin et je 
suplie. Voslre E. davoir lesprit en repos pour ce quit re
garde la seureté de CA lieu icy tant que jy serai, car je 
nen voudrois pas respondre si jen sortois. Mondit sieur 
de St-Aignan, qui est un gentilhomme ad visé et enbndu. 
a yeU tout par le détail et instruira Vostre E. Il faut 
des officiers qui sapliquent et quils ayment il faire leur 
mestiers et si Vostre E. garde ce gouvernement avec 
peu. de despense et peu d'officiers vigilans, il sera asseu
ré d'avoir une des plus considérables places du royaume. 
Il faut nécessairement catI'e capitenes ou six et !'i on 
peut avoir une compagnie de Suisses du régiment de , 
ils serviront pour les portes mieux que quelque llation 
que l'on puisse avoir. • • • 

(Archives des Affaires étrangères, France. vol. i (85). 
T. Y - (3' .érie.!I' p.a:1ie) - 17 
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160. - M. dl Manicamp à M. d, Luna (1) 

De Mauicamp le f6. Jlovembre f653. 
MOMSIEUR, 

J'ai esté surpris davoir esté galoppé de si près par 
vous que jay creu un de mes meilleurs amis. Les espions 
de Seyron sont doubles et j'ay esté adverty par ceux aus
quels il a donné argent de son dessein. Sans les jambes 
de mon cheval et la forest de Vilercotrait et l'assistance 
divine jestois pris, vos gents ont passé A dix pas de moy. 
Seyron, pour ce coup. naura pas ma confiscation. Je 
men vays en lieu de seureté non suspect au Roy et là je 
supplierés S. E. de me faire justice de la persécution et 
imposture de Seyron. Ayant remis La Fère entre les 
mains de S. M., jay creu que ma fidélité estoit à toute 
espreuve et quon me lairoit vivre en repos (lhez moy. 
Vostre course n'empeschera. pas que je ne sois toujours 
cordialement. monsieur, vostre très humble et très affec
tionné serviteur. 

MANICAMP. 

(Archives des Affaires étrangères, France, vol. t685). 

161. - Ordre du Roi 

19 novembre f653. 
DE PAR LE Roy. 

Sa Majesté ordonne au capitaine exempt des Gardes 
de son corps de se transporter incontinent le présent 

(1) Lieutenant-colonel du régiment de Plessis-Praslin. C. régiment 
était alors logé aux environs de La Fere, entre Coucy et Chauny. 
Dans une le~tre du 20 novembre (Aff_ étrang. Franc,. vol. t6M!l) 
Sefron rend compte à Mazarin de la fuite de Manicamp qu'il aveit 
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ordre reçu avec deux archers des dits Gardes en la mai. 
son du sieur de Manicamp près Chauny et, y étant, lui 
faire commandement de la part ùe Sa Majesté de partir 
incontinent et sans délayet venir prè~ d'icelle incessam
ment pour lui rendre raison de ses actions et de sa con
duit te de laquelle Sa Yajesté a divers sujets destre mal 
satisfaite, depuis qu'il est sorll de La Fère, aux choses 
concernans son service et l'accompagner en cas qu'il 
obéisse, sinon retourner pour rendre compte à Sa 1\1 a· 
jesté de ce qu'il aura fait en exécution de la prégente. 
Fait à Chaalon!lle 19 novembre t653. 

(A. G., vol. HO, transcrits, page 396). 

16!J. - Le Roi à M. de Seyron 

19 novombre 1653, 

M. de Seyron, désirant masseurer du fort de St Lam· 
bert en la Corest de St Gobin lt'quel a esté gardé jU'lqu'à 
présent par ordre du sr de Manicamp auquel rai sujet de 
ne pas prendre de confiance, je vous Cais cette lettre pour 
vous dire qu'aussitôt que vous l'aurez receue, vous ayez 
i ordonner un sergent de la garnison de La Fère qui 
soit homme de conduitte et de cœur et à l'envoyer avec 
dix mousquetaires choisis prendre le commandement du 
dit Cort en vertu de l'ordre cy-joint et s'employer à la 
garde dudit fort jusqu'à nouvel ordre. 

Il a été fait un ordre à celui qui commande audit fort 
de le remettre ès mabs du dit sergent le dit jour. 

(A. G., vol. 140, transcrits, page 396 verso). 

fait poursuivre et qui, on le voit, avait échappé à la poursuite. 
Quelques jours plus ~ard (ib~d, 9 déce!llbre) Se;rr?n annonçait 9ue, 
d'apres le bruit publIc, )1anlc&mp étali allé re~omdfe M. le pnnce 
• {JruJellea, 
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DES l-1E~IBRES DE LA SOCIÉTÉ ARCHÉOLOGIQUE 

HISTORIQCE ET SCIENTIFIQUE DE SOISSONS 

I.NIII; 

18!)5 

Durenu, 

l\D1. le vicomte DE BARRAL, Président. 
BRANCHE DE FLAVIGNY, Vice-Président. 
PÉCHEUR, (l'abbé) curé de Crouy, Secrétaire. 
A, MICHAUX, Vice-Secrétaire-Archiviste. 
DELORME, Trésorier. 

MM. 

1849 BRANCHE DE FLAVIGNY, propriétaire à Soissons. 
1850 PÉCHEUR (l'abbé), Chanoine honoraire à Oulchy

le Château, Officier d'Académie. 
lR65 DELAPLACE (l'abbé), curé d'Urcel. 
1867 DEVIOLAINE (Emile), ~'anufacturier à Vauxrot, 

Conseiller général. 
Tome V (3' série 2' partie) 18 
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MM. 
1870 COLLET, Secrétaire de la Mairie de Soissons. 
1874 MICHAUX, Alexandre, Imprimeur à Soi~sons. 

1874 LEGRY, Conseiller général, Maire de Vailly. 
1874 MOREAU (Frédéric), *, propriétaire à Fère-en-

Tardenois. 
1875 CORNEAUX (l'abbé), Curé de Corcy et Longpont, 

Officier d'Académie. 
1876 Comte DE MONTESQUIOU (Fernand), *, ancien 

Conseiller d'Etat, à Longpont. 
1877 LABARRE, Président du Tribunal de commer('~ 

à Soissons. 
1877 DELORME, Notaire à Soissons. 
1878 BRUN (Félix), employé au ministère de la 

guerre, à Paris. 
1879 DE BARRAL (le vicomte), *, ancien Sous-Préfet de 

Soissons. 
1879 LELAURIN, propriétaire à Bucy-le-Long. 
1879 FÈVRE-DARCY, libraire à Soissons. 
1882 QUINETTB DE ROCHEMONT, *, inspecteur général 

des Ponts et Chaussées, 18,rueMarignan, Paris 
1882 D'URCLÉ, receveur des finances. à Soissons. 
1883 VAUVILLÉ, propriétaire à Paris. 
1883 CAILLET, ancien notaire à Soissons. 
1883 CIROU, notaire à Villers Cotterêts. 
1884 LEDOUBLE (l'Abbé) Secrétaire de l'Evêché de 

Soissons, Chanoine. 
f884 MORIO DE L'ISLE (le baron) *, à Vauxcastille, 

ancien Sous-Préfet de Compiègne. 
f885 LEFÈVRE-PONTA LIS (Eugène), bibliothécaire du 

Comité des Travaux historiques et des Sociétés 
savantes, à l'Institut, ancien élève de l'école 
des Chartes. 
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MM. 
i886 JUDAS, Bibliothécaire de la Ville de Soissons. 
1886 LEBON .\lphonse, propriétaire à Soissons. 
i886 PLATEAU, propriétaire à Hartennes. 
1886 FIRINO, propriétaire à Fontenoy. 
1887 BLAMOUTIER, notaire à Soissons. 
i887 DE CARDEVACQUE, propriétaire à Arras. 
J888 DE BEltTIER (Albert), (comte) à Cœuvres. 
1889 DE MONTESQUIOU (llenri), (vicomte) à Longpont. 
1890 BORGOLTZ ~l'abbé). à Chavignon. 
1892 THOMAS, notaire à Soissons. 
1892 MICHAUX (Edouard), juge de Paix à Soissons, 
i892 HINCELIN, commissaire priseur à Soissons. 
1.893 DE REISET (Iti comte), à Vic-sur-Aisne. 
1893 DUCHASTEL DR MONTROUGE, à Pasly. 
1894. VIÉVILLE, curé doyen de Villers-Cotterêts. 
] 894 LHERMITTE, propriétaire, à Soissons. 
i894 BEAUMONT, sous-directeur des Contributions 

Indirectes, à Soissons. 
1894 LAMBIN (Emile), 27, avenue de la République, à 

Montrouge (Seine). 
1894 GAUGUIJ:R, licencié en droit â Soissons. 
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l\lembrea Corre_pondant •• 

MM. 

1847 POQUET (l'abbé), Doyen de Berry-au-Bac. 
1849 MATTON, Archiviste du département, à Laon, 

Officier de l'Université, Chevalier de la Légion 
d'honneur. 

1852 PARIZOT, (l'abbé) aumônier dA l'Hôtel-Dieu de 
Laon. 

1856 PILLOY, agent-voyer d'arrondissement à Saint-
Quentin. 

1863 DOUBLEMART, statuaire à Paris. 
1863 DE MARSY (Arthur!, propriétaire à Uompiègne. 
1869 CHERVIN, directeur de l'Institut des Bègues, à 

Paris. 
1869 PIETTE (Edouard), *, président de la Société 

archéologique de Vervins. 
1871 MILLER, membre de l'Institut, à Paris. 
1871 MONTAlGLON (DE) professeur à l'école des 

Chartes. 
1873 BARTHÉLEMY (DE) à Courmelon. 
1874 UESSON (Victor), artiste peintre à Coincy. 
1874 PALANT (l'abbé\ Curé de Cilly. 
t874 PIGNON (l'abbé), doyen de Coucy-le-Château. 
1875 JACOBS (Alphonse), attaché aux Archives de la 

Belgique. 
1876 MORILLON, membre de la. Société de l'Hisloù'e de 

Paris et de l'Ile de France, à Paris. 
1877 LEDIEU, membre de la Société des Antiquaires de 

Picardie, à Fourdrinoy. 
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M:d. 
1878 CORROYER, Architecte à Paris. 
1878 DAEMERS DE CACHARD, professeur à lkuxelles. 
1879 Le R. P. CALIXTE, au couvent c!e Cerfroid. 
1881 BINART. ancien notaire à Braine .. 
1882 BOUCHEL, instituteur à Presles~et-Bov{'s. 
1887 SERRURE (Raym~nd). à Paris. 
1889 DE FLORIVAL. ~ Laon. 
1892 BERCET (Gaston), à Quievy (Nord). 
1892 SOREL (Alexandre), présidtlnt du Tribunal civil 

de Compiègne • 

. _--~~--





LISTE DES SOC/ÊTES 
avec lesquelles celle de Soissons est en correspondance 

SOCIÉTÉS FRANÇ USES 

AISNg 

Société Académique da Laon. 
Société des Sciences, Arts, Belles-Lettres et Agri-

culture de Saint-Quentin. 
Société Industrielle de Saint-Quentin. 
Sociétd Archéologique de Vervins. 
Société Historique et Archéologique de Château

Thierry. 
Société Académique de Chauny. 
Union Géographique du Nord de la France, section 

de Laon. 
ALGfRl~ 

Académie d'Hippone, de BÔne. 
Société Archéologique de Constantine. 

ALLIER 

Société d'Emulation du département de l'Allier, à 
Moulins. 

ALPES~MAluTIMES 

Société des Lettres, Sciences et Arts des Alpcs
Maritimes, à Nice. 

ALPlI:S (HAUTlilS) 

Société d'études des Hautes-Alpes, à Gap. 
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AUBE 

Société Académique d'Agriculture, Sciences, Arts 
et Belles-Lettres de l'Aube, a Troyes. 

AVEYRON 

Société des Scien~es. Lettres et Arts de l'Aveyron, 
à Rodez. 

BOUCHES-DU-RHONJ<1 

Académie des Sciences, Belles-Lettres et Arts de 
Marseille. 

Société de Statistique de Marseille. 

CALVADOS 

Société des Antiquaires de Normandie, à Caen. 

CHARENTE 

Société Archévlogique de la Charente, à <\ngoulême. 
Société des Archives de Saintonge et d'Aunis. 

CHER 

Socipté des Antiqn:1irr.s du C~ntre, à Bourges. 
Société Historique du Cher, à Bourges. 

COTE-D'OR 

Académie des Sciences~ Arts et Belles-LeUres dlJ 
Dijon. 

Société Archéologique de Dijon. 

FINISTÈRE 

Société Académique de Brest. 

GARD 

Académie du Gard, à Nîmes. 

GARONNE (HAUTE) 

Société d'Archéologie du :Midi dl) la Fra li I:f> , à 
Toulouse. 
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ILLE-ET-VILAINE 

SJciété Archéologique d'I1le-et-ViJaine, à Rennes. 

HÉRAULT 

Société Archéologique et Scientifique de Béziers. 

JURA 

Société d'Emulation du Jura, à Lons-le-Saunier. 
_ Société d' Agriculture, Sciences et Ar~ de Poligny. 

LOIRE (HAUTE) 

Société d'Agriculture, Sciences, Arts et Commerce 
du Puy. 

LOIRET 

Société Archéologique de l'Orléanais, à Orléans. 
Société d'Agriculture, Sciences et Arts d'Orléans. 

MANCHE 

Société Nationale Académique de Cherbourg.' 

MARNE 

Académie Nationale de Reims. 
Société d'Agriculture, Sciences et Arts de la l.ll;e. 

il ChâloDS. 
Société des Sciences et Arts de Vitry-le Fran~ois. 

MARNE (HAUTE) 

Société HiRtoriqne et Archéologique de Langres 

MEUSE 

Société Philomathique dQ Verdun. 
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NIÈVRE 

Société Nivernaise des Sciences, Lettres et Arts, 
à Nevers. 

NORD 

Commission Historique du Nord, à Lille. 
Société d'Agriculturê~ Sciences et Arts, de Valen-

ciennes. 
Société d'Emulation de Cambrai. 
Société d'Agriculture, Sciénces ét Arts de boual. 
Société Dunkerquoise pour l'encouragêtùent des 

Sciences, à Dunkerque. 

OŒE 

Société Académique d'Archéologie de l'Oise, l 
Deauvais. 

Société Historique de Compiègne. 
Comité Archéologique de Senlis. 
Comit~ Archéologique de Noyon. 

PAS"D:f;J-CAtAIS 

Académie des Sciences d'Arras. 
Société des Antiquaires de la Morinie, à Saint· Omer. 
Société Académique de Boulogne-sur-Mer. 

PYRIlli"ÉES (BASSES) 

Société des Sciences, LeUres et Arts, à Pau. 

IŒONB 

Académie des Sciences, Belles-Lettres et Arts, à Lyon. 
Société Littéraire, Historique et Archéologique de 

Lyon. 

8AONE-Et-tOIR' 

Société Eduenne d'Autun. 
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Académie des Sciences et Lettres de Mâcon. 
Société d'Histoire et d'Archéologie de Chalon .... 

sur-Saône. 
SARTHE 

Société Historique et Archéologique du Maine, au 
Mans. 

Société d'Agriculture et Sciel1ces de la Sarthe, au 
Mans. 

SAVOIE 

Société Savoisienne Q'Histoire et d'Arèhéologie, à 
Chambéry. 

SIUNE 

SociétA des Antiquaires de J.1 rlince. 
SJciéM de l'Histoire de Paris et de l'Ile de France. 
Société d'Anthropologie. 
~ociété Philomathique de Paris. 
"ociété française de Numismatique et d'Archéologie. 
Association Philotechnique. 
Société des Etudes Historiques. 
Bulletin du Comité des travaux historiques. 
Bulletin scientifique du Comité, 

SEmE-INFÉRIEURE 

Académie des Sciences et Arts de Rouen. 
Comité des Antiquités de la Seine-Inférieure, à 

Rouen. 
Société Havraise d'études diverses, au Havre. 

SEINE-ET-MARNE 

Société d'Archéologie et Scienc~s de Seine -et
Marne, à Melun. 

SEINE-ET-OISE 

Commission des Antiq uités et Arts de Seine-et-Oise; 
à Versailles. 
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Société Historique et Archéologique de l'al rondisse
ment de Ponloise. 

Société Archéologi lue de Rambouillet. 

SOMME 

Société dos Antiquaires de Picardie à Amiens. 
~ociété Linnéenne du Nord de la France. 
Société d'Emulation d'Abbeville. 

TARN 

Société Littéraire et Scientifique de Castres. 

VAR 

Société Académique du Var, à Toulon. 
Société d'Etudes Scientifiques de Draguignan. 

VIENNE' 

Société des Antiquaires de l'Ouest, à Poitiers. 

VIENNE (HAUTE) 

Société Archéologique et Historique du Limousin, 
à Limoges. 

YONNE 

Société des Sciences Historiques et Naturelles de 
l'Yonne, à Auxerre. 

Société Archéologique de Sens . 

• CliO' 
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SOCIÉTÉS ÉTRANGERES 

BELGIQUE 

Acad9mie Royale dos Sciences et Lettrds, à. 
Bruxelles. 

Société Belge de Géographie à Bruxelles. 
Société Malacologiq ue, à Bruxelles. 

NORWÈGE 

Université Royale de Christiania. 

ÉTATS-UNIS 

Institution Smithsonienne, à Washington. 

1.1 





T .\BLE DE~ ~IATIERES 

CONTENUES DANS LE CINQUIEME VOLUME 

(3' Série) 

DU BULLETIN DE LA SOCIETE ARCHEOLOGIQUE 

HISTORIQUE ET SCIENTIFIQUE DE SOISSONS 

ANNÉI~ 1898 

PREMIÈRE SÉANCE. - 7 JANVIER fS95 
l'ages 

Renouvellement du Bureau. • • • • • • • t 
M. Beaumont est admis comme membre titulaire • • •• ! 
Note sur l'abbé Hébert, écrivain, par M. l'abbé Pêcheur.. 4 

'l' SÉANCE. - 4 FÉVRmR. 

Note sur Jean de Vailly, compagnon de Jeanne ·d'Arc. •• 8 
Prononciation de Vailly et de Montmirail. • • • • 9 

3' SÉANCE. - 4 MARS 

MM. Lambin de Paris et Gauguier, licencié en droit, lont 
admi. comme membres titulaires. • • • • • • • H 

La flore de la Cathédrale de SoissoDs, par M. KlIile Lambin. 17 

4" SÉANCE. - f·r AVRIL. 

Classification des instruments de l'époque paléolithyque, par 
M. Vauvillé • • • • • • • • • • • • • 29 



' .. 

ç', . 
26 

5. SÉANCE. - 6 MAI 
Pagel 

Restauratiou de l'église de Chacrise • • • • • • • • 32 
Réunion des Sociétés savantes à la Sorbonne, rapports par 
, MM. Plateau et Vauvillé. • • .'. • • • • • ~~2 
Piècos gauloises trouvées au Grand-Rozoy et au Plessier-Huleu 83 

68 SÉANCE. - 10 JUIN 

Rapport de M. Plateau, sur la réunion des Sodété~ savantes. 37 
Not"s concernaut: I" J aan Déwul'csts. principal des écoles 

de Soi.sons, tm 153!f. • • . • • • • • • • 41 
!o Pierre Gone~ ou Gruot, teintm'it'r à Soissons à la même 

époque. 42 

70 SK.\NCE - l or JUILLET 

Les pèlerinages anciens du Soi~80nnai8, par 1\1. Eouchel 45 

Se SKANCE. - 1er AOUT 

Fondation d'une Société d'etnogrnpl,ie et d'art populaire • 48 
Faucille db Bronze trouvée dan" l'Aisne, par M. Vauvillé. • 50 
Habitations Mérovingiennes sur Turtiers, O"ly, etc. par le Llême 51 
Note lur Joly d'Aus/lY, né à SOj8S01l~ en 1693 • 61 
Les anciens numéros des maison;! de SOIssons, 61 

93 SKANCE. - 7 OCTOBRE 

Fouilles de Cœuvre. par AI. le comte de Bertier • 

10· SKANCE. - -1 NOVEMBRE 

La flore de Saint·Jean-dès-Vignes 1HII M, Lambin. 

Ue SÉANCE. - :3 DKCEMBRE 

55 

59 

Documents donnés par M. l'abbé P'\"henr • • • , • • 67 
Note sur les papiers monnaies émis l!1l France depuis LOllis XV 

par M. Vauvillé • • • • • • • • • • 67 
Le SoislIOnnais au temps de la Frotllle, par M. Brun. 61 

Lettres inédites concernant le Soi8~lInnais et les pays voisins, 
pendant la gnerre de la Frol·dtl (1648-1653) par M. Brun 69 



MODE ET CO~DITIO~S DE L'ABO~N[MENT. 

Le Bulletin de la 80ciété Histori'lue e'G Archéologique de 
Soissons paraît annuellement. 

Il forme un volume accompagné de plusieurs dessins. 
Le prix est de 5 francs. 

TouL ouv1age dépo51é e4 allno~cé dans un numé\'O du 
/3uUetm. 

Les 'Membres titulaires de la Socidé paient ulle cotisation 

allnuelle de dix frallcs, et ont dmit, chacull, :\ ùn exemplairo 
du Bulletin. 

Pour êlre ~1embre correspondant, il suffit d'êLre présenté 
par troiR :\fembres titulaires. 

Les ~Iembres corresp<mdants peuvent as~ister à toutes les 
séances; ils ont voix délibérative dans le~ di~cussiollS ~cien

tifilJues seul'~ment. 

Les Mpmbl'es corre8pondantt' paient chflcnn cinq fral~c~ et 
ont dl'oit à la réception du Uutlctin. 

Sllissons. - IInJl. A. MÏI'haux. 
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